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TRAIT
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CHAPITRE DIXIEME.

Des Loix.

r^v=-"-fltt I e n n'efl plus néceflaire

' & de plus grande impor-

: tance pour un peuple, que

d'avoir des Loix qui contiennent des

règlements fagcs pour bien adminis-

trer la juftice en tant de différentes

fcifconfiances , afin de maintenir la

Tome 11. A
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2 Traite

tranquillité publique, & de confervef

à chacun des particuliers Tes droits

refpeétifs, de manière qu'il ne lui

foit fait aucun tort dans fa vie ,
dans

fon honneur & dans fes biens. Nous

avons déjà les Loix qu'a établies

l'Empereur Juftinien ; Loix fi fcnfées,

6c pour la plupart fi remplies de juf-

tice & d'équité ,
que prefque tous

les Tribunaux d'Italie les ont priies

pour règles , à l'exception des chan-

gements £c des additions que diffé-

rentes villes, en formant leur comm-

union politique, ont cru devoir y

faire, félon ce qui a paru plus conve-

nable ou plus utile aux mœurs & aux

coutumes des peuples. Ceft fur ces

deux fortes de Codes que fe règle

aujourd'hui toute la Jurifprudence

d'Italie; plût à Dieu que tous les

Juges fu fient en bien faire l'applicat-

ion dans toutes les queftions que l'on
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Agite au Barreiu, 5c que la multitude

:

de livres que l'on a fait fur la fcience

| des Loix n'eût pas plutôt fervi à l'em-

• .brouiller qu'à la mettre dans un plus

grand jour I Or, les Princes peuvent

: encore aujourd'hui faire des Loix

-.nouvelles , & abroger les anciennes

.toutes les fois qu'ils le jugent plus

•.conforme aux principes de l'équité ,

de la juftice, & plus avantageux au

Hbien commun de leurs Sujets ; £c

comme il s'agit en cela de former

des conliitutions qui doivent fubnlter

^toujours , il cil fort à defirer qu'ils ne

le fanent pas fans prendre confeil des

(

me;lleures têtes , & fans qu'on ait

foigneufement examiné dans toutes

Ces laces la détermination qu'il faut

Rendre , en confidérant bien s'il y

mra plus d'avantage, ou fi, à fuc-

jteflîon de temps , il en peut réfulter

les fuites fâcheufes & préjudiciables

A 2



4 Traité

au bien public ou à celui des parti-

culiers. Je fais un pays où un Mi-

nière zélé pour réprimer la licence

excefîîve , oc mettre à l'abri l'honneur

des perfonnes du fexe , expofé fans

ceffe à de nouveaux attentats , enga-

gea le Prince à rendre un Edit qui

les autorifoit à en dénoncer & pour-

Cuivre les auteurs , & qui obligeoit

ceux-ci à les époufer ou à les doter :

en peu de temps on vit le mal au-

gmenter & croître de plus en plus au

lieu de diminuer , les filles ayant

moins de peine encore qu'auparavant

à fe laifTer féduire, à raifon de la

facilité qu'elles trouvoient à en être

dédommagées ou récompenfées : il

fallut par conféquent modérer cette

loi , & la réduire à des bornes plus

convenables & plus ju fies, de manière!

à retenir également l'un & l'autre

(exe en réprimant ces défordres. Ii
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n*en efl pas de même d'une Loi pu-

bliée en 1747 par l'ordre de l'Em-

pereur François l , dans fon grand

Duché de Tofcane , concernant les

Jubjlitutions & les droits £aimffe. On
y examinoit & pefoit avec le plus

grand loin tous les inconvénients &
les abus auxquels le Droit ancienne-

ment établi avoit donné lieu ; abus

qui étoient parvenus à un point ex-

ceiîîf par le préjudice qu'en fouffroienc

les cadets & les filles des familles no-

bles , 6c fur-tout par l'accablement

où jeteoit tous les créanciers la dé-

couverte d'une fubftitution antérieure

à leurs créances , qui lioit les biens

>des débiteurs, en vertu de laquelle

on lespayoit d'un je vous fouh aitc le

fon jours fans parler du mal que fai-

foit le même abus parmi les roturiers,

où il s'étoit introduit comme chez les

nobles , pour la confervation de leurs

a
3



6 Traité

familles ; abus extrêmement perni-

cieux au public , à qui des biens im-

menfes devenoient prefque inutiles

,

parce que fe trouvant ainfi engagés

& retenus , ils ne pouvoient plus ren-

trer dans le commerce ; fans compter

que ces droits d'ainefTe & ces fubfti-

tutions , établies pour conferver au*

mai Tons nobles leur éclat & leur luf-

tre, font fouvent ce qui en fait la

ruine & la deftruction
, parce que les

cadets qui font en état de fe marier ,

& qui le voudroient , n'ayant pas de

quoi former un établissement , fe

trouvent arrêtés , & que la branche

air.ée venant à manquer faute d'en-

fants, ils n'y fuppléent pas. J'ai déjà

touché ce fujet dans un de mes ou-

vrages que j'ai ciré, & j'y ai fait voir

comment la fageiTe de Victor-Amé-

dée , Pioi de Sardaigne, avoit remé-

dié à ce mal par fes nouvelles confU-
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parions : mais l'Edit donné pour la

Tofcane me paroîc entrer davantage

dans le détail , & je penfe que le

Lecteur le verra tout entier ici avec

plaiiir ; peut-être même que les autres

Princes y trouveront leur avantage,

en ce qu'ils pourront en faire leur

tegle, félon le befoin qu'ils pourront

en avoir.

Loi fur les fahflitutions & les

droits d'ainejje qui doit être

obfèrvee dans le grand Duché

de Tofcane.

JlRançois, par la grâce de Dieu,

Empereur des Romains , toujours au-

gure , Roi de Germanie ce de Jéru-

falem, Duc de Lorraine <?c de Bar,

Grand Duc de Tofcane.

" Le bien & l'avantage de nos

„ fidèles Sujets demandant que nous

A 4



8 Traité

„ établirons une règle claire, ftabîe

„ 6c uniforme concernant les fubfti-

„ tutions dans notre grand Duché de

„ Tofcane ,. de notre pleine puiffance

„ & autorité fuprême , nous ordon-

„ nons & enjoignons ce qui fuit :

I. „ Les droits d'ainefTe & les fubf-

„ titutions ayant pour objet la confer-

„ vation & le foutien des principales

„ familles de l'Etat , nous permet-

„ tons à tous ceux qui jottiifent & font

., en poffefTion de la noblefTe dans

„ notre grand Duché de Tofcane , ôc

„ lej antorifons à établir des droits

„ d'ainefTe & des fubftitutions par

„ des aétes entre-vifs ou de dernière

„ volonté.

II. „ Les droits d'ainefTe & les

„ fubftitutions qui feront établies à

„ l'avenir , ne pourront s'étendre air-

„ delà du quatrième degré > après

„ lequel ceiferont toutes les charges
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£ & engagements , & les biens paffe-

„ ront à l'héritier naturel & légitime

„ de celui qui efl le quatrième fubf-

„ titué.

III. „ On comptera les degrés par

„ têtes , & non par branches de fa-

„ mille , fans néanmoins y compren-

„ dre celui qui fe trouvera infhitué

„ héritier.

IV. „ Les droits d'aineiïe & les

„ fubftitutions ne pourront porter k

yt l'avenir que fur les biens-immeu-

„ blés , ou fur les monts de piété qui

,, font dans nos Etats , & non fur les

„ rentes de cens ou rachetables , ni

„ fur des billets, obligations, fom-

„ mes d'argent , meubles ou autres

„ effets mobiliers.

V. „ Comme il eft dans nos Etats

„ des familles qui pofTedent des col-

y ledions de choies rares & précieires

qui s'y confervent avec beaucoup

A 5
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10 Traité

„ de foin , ces colle&ions pourront.

„ être fujettes aux droits d'ainelTe ôc

„ aux fubllitutions, moyennant qu'on

„ en obtiendra de Nous la permif-

„ fion
, que nous accorderons volon-

„ tiers, quand la choie nous paroîtra

„ la mériter.

VI. „ Les fîmples bourgeois , ni

„ tous autres qui ne jouifient pas de

,, la prérogative de la nobleffe, même

f , ceux qui font décorés du titre de

DotTeur en Droit ou en Médecine,

non plus que les Banquiers , les

Marchands , oc tous ceux qui font

de moindre condition, ne pourront

„ faire des fubflitutions ou inflituer

„ des droits d'ainelTe; & dans le cas

„ où il fe trouveroit de pareilles dif-

,.,
pofitions , elles feront nulles 6c de

9f nul effet.

VII. „ Nous n'entendons point ee-

j,
pendant comprendre dans, i'articLs
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j, précédent les Nobles de nos Etats

9 ,
qui feroient la banque ou le corn-

„ merce , ne voulant pas qu'ils per*

„ dent rien pour cela du rang & de

„ la prérogative de leur
.
noblelle , &

„ délirant au contraire leur être d'au-

„ tant plus favorables qu'ils fe ren-

„ dent plus utiles à leur patrie.

VIII. „ Les droits d'ainefle & les

,, fubfututions créées antérieurement

„ feront également réduites, en vertu

„ du préient Eiit , à quatre degrés ,

„ à compter de celui qui fe trouve

)y actuellement en poflellion du droit

„ d'ainelîe ou de la fubfiiti tion , lef-

„ quels étant éteints, toutes charges

„ & empêchements céderont , & Les

„ biens pafTeront , comme il eil or-

„ donné par l'article II , à l'hériter

„ naturel & légitime de celui à qui

„ la fubilitution eft échue pour le

j, quatrième 6c dernier degré.

A 6
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IX. „ Si les droits d'arnefTe 5c les

„ fubftitutions étoient inflituées de

„ manière à s'étendre moins des fuf-

„ dits quatre degrés, nous n'enten-

„ dons que notre préfent Edit y fafTe

„ de prolongation , mais ils expire-

„ ront au terme préfx.

X. „ Quiconque créera un droit

„ d'ai nèfle ou une fubftitution, con-

„ formément aux conditions prefcrites

„ci-deiïus, foit qu'il le fafle par un

„ a&e entre-vifs, ou par une difpo-

„ fition de dernière volonté , fera

„ tenu y ou fon héritier à fa place >

„ de faire l'inventaire defdits biens

,

?,
où feront exactement & £delement

„ fpécïfiés leur quantité , leur fitua-

„ tion , avec les tenants & aboutif-

„ fants , duquel inventaire on remet-

„ tra une copie dans le terme de trois

,, mois , avec celle de l'acle de l'inf-

„ titution du droit d'aineiTe ou de la
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'„ fubftitution , au Greffe de la Cour

„ fouveraine de notre bonne ville de

„ Flore-nce, & refpeclûvement à Sienn:

„ à celui du Juge ordinaire , à l'effet

de quoi il fera tenu defc regiflres

particuliers , & l'original reliera à

la Chancellerie des Tribunaux res-

pectifs des lieux où les biens font

fitués.
(

XI. „ Toute difpofition faite entre-

„ vifs ou par teftament qui établira

„ un droit d'ainefle ou une fubftitu-

„ tion , fera publiée en notre fufdite

,

? , Cour fouveraine de Florence , &
„ refpe&ivement tant au Tribunal

„ du Juge ordinaire de Sienne
, qu'à

„ celui des Juges des lieux où les

„ biens font Ltu.és, en trois audiences

„ publiques , de trois femaines confé-

„ cutive? , laquelle publication fer*

„ conftatée par un a&e qui en fera

„ dreifé dans les mêmes Tribunaux»
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XII. „ Ces publications ne les libé-

„ reront pas des charges , créances

„ & hypothèques antérieures , mais

„ feulement de celles qui pourroient

„ être créées enfuite , & à défaut de

„ ces publications , les créanciers des

„ héritiers ou des iubiïitués pourront

„ fe faire payer de leurs cré mces fur

„ lefdits biens , comme s'il n'étoit in—

„ tervenu aucune infcitution de droit

„ d'aineffe ou de fubflitution.

XIII. „ A l'égard des droits d'ai-

„ neffe & des fubftitutions ancienne-

„ ment infbituéeî , nous ordonnons

„ que les poffeiïeurs actuels foient

„ tenus, dans le terme de fix mois

,

}t de fe conformer à tout ce qui eft

„ prefcrit ci-deflus, relativement aux

9f droits d'aineffe & aux fubilitutions

„ qui feront créées à l'avenir; 6c en

„ cas de contravention , nous décla-

9t rons lefdits droits d'ainefîe & fujbfu-
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, unions dévolues au plus près ap-

,
pelié , à la charge & condition

, d'exécuter tout ce que ci-defius.

XIV. „ Et parce qu'il pourroit ar-

, river que les fubflitutions dépen-

, diffent de quelque condition qui

, ne feroit pas encore purgée, ou

,
que le plus près appelle ne feroic

,
pas encore né , en ce cas il fera créé

, un curateur aux biens fufdits ,
pour

, en conferver les fruits à celui à qui

, ils devront appartenir.

XV. „ Lorfque la fuccefîîon à un

, droit d'aineffe ne fera pas détermi-

, née par une règle particulière qui

, la fixe , on aura égard en premier

, lieu à la ligne, enfuite au degré
?

, troifiémement au fexe , & linale-

, ment à l'âge.

XVI. „ Les enfants , & les enfants

„ des enfants
,
qui feront fuppofés

f, pouvoir naître , ne feront poinï
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„ réputés appelles à la fubflitution

„ ou au droit d'ainefle, tellement que

„ toute fubflitution inflituée en cas

„ de mort fans enfants , fera anéantie

„ par leur exiflence.

XVII. „ Quand un héritier étant

„ mort ab inteflat , l'hérédité devra

„ pafTer aux enfants dont le teflateur

„ aura marqué l'ordre par quelque

,, qualité diflin&ive , en ce cas nous

„ voulons & ordonnons que ceux qui

„ auront été ainfi défignés & fpécifés

„ par le teflateur , excluent de l'hé-

„ redite ceux qui ne l'auront point

„ été , entendant qu'ils fuccedent

„ comme héritiers , & non comme

„ fubltitués.

XVIII. „ La conditionyT/Vze liberis

„ fe trouvant appliquée à plu r eurs

„ perfonnes collectivement, & à tou-

„ tes enfemble , n'aura lieu à l'égard

„ d'aucune, li l'un d'eux a des enfants,
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„ & celui en faveur de qui étoit faire

„ la fubftitution en fera exclu.

XIX. „ La fufdite condition fiJint

„ liberis fera toujours cenfée inférée

„ dans toutes les fubftitutions où il

„ s'agira d'exclure les étrangers, quels

„ qu'ils foient ; & à cet effet , fous le

„ nom de fils ou de filfce , on cora-

„ prendra les defeendants.

XX. ,, Lorfqu'il y aura lieu de

„ douter fi le droit d'ainefTe ou la

„ fubftitution a été faite , ou s'ils

„ durent encore , on n'aura aucun

„ égard à de pures conjectures , fur

„ lefquelles on voudroit en fonder

„ l'inftitution ou la durée ; & on n'en

„ tiendra compte que quand l'infti-

„ tution & la continuation du droit

„ d'ainefTe ou de la fubftitution étant

„ bien & diilinétement exprimées ,

„ il faudra expliquer la volonté du

„ testateur ou du difpofant
,

pour
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?, reconnoître qui doit être compris

„ ou préféré, ce qui aura lieu pour

„ les droits d'aineffe & les fubftitu-

,,, tions établies par le pafie , fur lef-

„ quelles il y aura des difficulté; qui

y, ne feront point encore levées ou

>, terminées.

XXL „ On pourra tirer des droits

„ d'ainefle £t des fubftitutions de la

„ ligne afccncUme, même de h ligne

„ collatérale, 6c en hypothéquer un

„ fonds en faveur des filles & des nie-

„ ces ex fmtre de l'héritier grevé par

„ la fubflitution , ou de celui qui en

„ étoit poficfieur , mais f.uilement

„ dans la vue de leur conflituer une

„ dot convenable , 6c cela malgré

„ toute défenfe , même expreile , qui

„ en feroit faite , ce qui aura lieu

„ pareillement dans les cas de refti-

„ tution ou d'accroiffement des dot

„ qui auront été itipulées par contrat

„ de mariage , 6c non autrement.
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XXII. n II appartiendra à nos

, Cours de Florence & de Sienne

, refpeétivement, après avoir rendu

, compte au Confeil de Régence, de

, permettre l'aliénation ou l'hypo-

, theque des biens fubftitués ou des

, droits d'aineiïe, non-feulement pour

, la conftitution , la reftitution ou

, l'accroiflemenE des dot, mais encore

,
pour les aliments purement nécef-

, faires , ou pour les déper.fes qu'il

, conviendra faire en réparations 6c

, améliorations des biens , ou pour

, défendre ou améliorer le bien fubf-

, titué , ou enfin pour faire quelque

, échange ou fubrogation de fonds.

XXIII. „ Nous défendons de mettre

, dans les institutions de droits d'ai-

, neflfe ou de fubftitution que l'on

, fera à l'avenir, des claufes contrai-

, res au bien public » au nôtre , ou à

, celui des particuliers, comme ferait
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„ celle par laquelle on en déclarèrent

„ déchu quiconque viendroit à faire

„ banqueroute dans l'efpace d'un

„ mois après la mort du teftateur, &
„ d'autres femblables , lefquelles nous

"

„ annulions & fupprimons par le pré-

„ fent Edit , relativement à tous les

„ droits d'aineiïe & toutes les fubfti-

„ tutions qui ont été créées par le

„ palTé.

XXIV. „ Aucune reflitution vo-

„ lontaire ou anticipée de la fubilitu-

„ tion ne pourra jamais nuire aux

„ droits des créanciers
, qui , malgré

„ cela , auront aélion fur les biens

„ fubflitués & reflitués comme aupa-

,, ravant, jufqu'à ce que la condition

„ en foit purgée par l'acquittement

„ de la créance , fans qu'ils foient

„ obligés de juflifier la fraude qui

„ pourroit s'être trouvée en certaine

„ reflitution.
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XXV. „ Nous n'entendons pis

„ comprendre dans notre préfent Edic

„ les fiefs qui relèvent de notre grand

„ Duché, pour lefquels on fuivra les

„ conditions , investitures qui en ont

„ été données , les loix & les régle-

„ mentsde nos prédéceffeurs , & ceux

„ que nous jugerons à propos de faire

„ nous-mêmes, à la réferve cependant

„ des fruits defdits fiefs, qui pourront

„ être mis en féqueftre & perçus par

„ les créanciers des feudataires, de la

„ même manière que nous l'avons

„ ordonné à l'égard des droits d'ai-

„ nelfe & des fubflitutions.

XXVI. „ Nous exceptons pareille-

„ ment de notre préfent Edit les

„ Prieurés , Bailliages & Comman-

„ deries de notre Ordre de St. Etienne,

„ pour lefquels on obfcrvera les dif-

„ pofitions contenues dans les titres

„ d'établiffement, confirmés par Nous
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? , & par nos Succefîèurs ; & à l'égard

„ dès fruits, on fe conformera à ce

„ qui eit réglé par les Statuts dudit

„ Ordre.

Donné au Confeil de Régence le

22 Juin 1747.

Le Prince de Craon.

Jean-Antoine Tornaquinci.

Gaétan Antinori.

Il arrive très -rarement que les

Pr'n:es donnent des Edits & faflent

des Loix en matière civile ; leurs Or-

donnances ont plus fouvent rapport

.au gouvernement , mais bien plus

fréquemment encore aux affaires de

finances, relativement à l'intérêt de

leur tréfor. Souvent dans un grand

peuple il fe trouve des cas qui exigent

l'attention du Prince, & pour cela il

faut faire de nouveaux Edirs : c'efl

pour quelque nouvel inconvénient,.
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quelque befoin préfent & imprévu,
ou feulement pour l'avenir. Dans la

première fuppofifton , le befoin cef-

fant, ces Èdits ceflfent auflî d'avoir

leur effet ; mais s'il eft queflion de
les dreffer pour fervir de règle dans

la fuite
,

il y a certaines obfervations

à faire que le Prince & fes Miniflres

ne doivent pas négliger. Il faut faire

une différence entre les vraies Loix,

les Edits & les Ordonnances : les Loix

forment ce qu'on appelle le Coie
,

qui doit fervir de règle en tout temps^

& peuvent obliger toujours , parce

qu'elles font réunies en un corps où

chacun peut les cpnfulter en toute

circonflance. 11 n'en eft pas de même
des Ordonnances, elles lie font que

fur des feuilles volantes : ce feroit bien

trop exiger d'un peuple, de vouloir

l'obliger à avoir toujours préfent &
à étudier fans celle ce tas énorme
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d'Ordonnances que le Gouvernement

rend publiques, en les faifant pafTer

de main en main. Après un certain

nombre d'années, quand elles ne font

pas renouvellées, elles commencent à

tomber dans la prefcription ; on fait

que les Loix mêmes perdent leur

force par le défaut d'ufage & par une

coutume contraire, à plus forte raifon

les Edits , qui ne font pas compris

dans les Loix qui forment la confli-

tution de l'Etat. J'ai vu des perfonnes

qui, dans certains cas particuliers,

vouloient refîufciter des Ordonnances

de quarante & cinquante ans , dont

le fouvenir étoit perdu
, prétendant

les faire valoir contre quelqu'un qui

n'avoit pas obfervé une déiQnk faite

depuis M long- temps, ce qui étoit

abfolument déraifonnable. En fait de

privilèges & de concevons gracieufes,

le long efpace de temps , foutenu de

l'ufage
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fuiage & de la poffeiîîon , les autorife

fuffifamment ; mais il n'en doit pas

erre de même des injonctions odieufes,

qui ôtent ou reftreignent la liberté ,

à moins qu'il n'y foit queftion d'ac-

tions ou de chofes mauvaifes en elles-

mêmes , ou qui foient réprouvées

par les loix générales de la fociété.

A l'égard de ces fortes d'Ordonnan-

ces , elles ne font pas fujettes à la

prefcription ; le Prince doit toujours

veiller à les faire exécuter ponctuel-

lement, & pour cela donner main-

forte , avec les ordres les plus précis

à ceux qu'il a prépofés à l'adminif-

tration de la juftice.

Il kroit bien à propos que l'on

trouvât quelqu'expédient , fi on ne

peut ni ne doit faire de Loi
, pour

diminue? le vain orgueil de cer-

; tains Nobles , qui ne regardent qu'a-

vec le plus grand dédain tous ceux

7*ome IL B
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qui ne font pas de leur condition $

& qui
,
prenant avantage d'un titre

de Comte ou de Marquis , donc

ils n'ont fouvent que le nom , fans

aucun Fief ou Seigneurie , le croient

d'un ordre fupérieur à tous les autres

Gentilshommes. G'eft bien pis à l'é-

gard du refte du peuple , à qui ils

font éprouver toute l'arrogance de

leur morgue altiere , n'admettant

jamais à leur fociété aucun des.

citoyens , pas même des plus con-

fîdérables, & traitant le plus bas

peuple avec toute Finfolence que

peut leur donner la fierté qui leur efl

naturelle. Aveugles «5c malheureux

qu'ils font ! croient-ils donc qu'il leur

efl plus avantageux de fe faire détef-

îer que de fe faire aimer ? Heureufe-

ment on ne voit rien de cela dans la

plus grande partie de l'Italie , où les

Çrands commercent fans façon avec
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îes Bourgeois , les Marchands , 5c ne

fe montrent qu'avec affabilité pour

les Artifms & le menu Peuple, Tans

rien perdre pour cela de leur noblefle

&. de leur diftinétion. A l'égard des

Princes, on fait que bons & fages , ils

donnent à la Noblefle de leurs Etats

toute forte de marques d'eilmie 3b

•de difiin&ion ; leur bonté s'érend de

même avec proportion fur le refle de

leurs Sujets jufqu'au plus bas Peuple,

ne perdant jamais de vue qu'ils en

font & doivent s'en montrer les Pères ;

ils cherchent à fe faire aimer de tous,

& ils ont en main de quoi obtenir cet

avantage fî glorieux. S'ils ne peuvent

tirer le démon de l'orgueil de la tête

^de la Nobleiïe, ils font fi bien, par les

précautions qu'ils prennent, qu'aucun

des Nobles n'ofe vexer ceux qui leur

font inférieurs pour la naiffance &
pour les biens. S'il arrive qu'un Grand,

B 2
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& , ce qui efl pis encore , un Miniflre

maltraite mal- à-propos un Bourgeois,

on ne peut exprimer jufqu'où vont

auiîi-tôt les murmures & l'indigna-

tion de toute une ville : chacun fe

croit offenfé dans celui qui l'a été

réellement ; ôç fi le Prince laifïoit

une telle entreprife impunie , toute

la haine 6c la colère du peuple fe

tourneroit contre lui. C'eft pour la

même raifon qu'un Souverain ne doit

jamais permettre que les plus puifîants

fe croient exempts de l'obligation de

payer leurs dettes , ou de ne payer

les Marchands qui leur ont avancé

leurs marchandifes qu'en les acca-

blant de menaces , de paroles outra-

geantes & de duretés. N'efVce pas là

fouler aux pieds les règles de la juf-

tipeS qui font aufîi-bien établies pour

les Grands que pour les Petits ? Un
ô.qs plus grands Princes qui aient
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jamais régné , vouloit qu'en pareils

cas le créancier fût payé de Ton tré-

for
,
qui écoit fubrogé à fa plice. Oïl

peut bien croire que le tréfor du

Prince , devenu ainfi propriétaire de

la créance , ne manquoit ni de moyens

ni de force pour tirer raifon du Noble,

qui fe pré'.aloit de fa puiflance. Un
Prince ne doit avoir rien plus à cœur

que d'empêcher toute vexation ,
parce

que tout mauvais exemple qui refte

impuni en attire après lui beaucoup

d'autres , & qu'un Prince efl obligé

d'en garantir tous ceux qui , trop

foibles par eux-mêmes, n'ont d'autre

reiïburce pour s'en défendre que la

protection & la juitice du Souverain.

Toutes ces raifons nous font égale-

ment comprendre combien il efl: né-

cellaire qu'un Prince ait fans ceiTe les

yeux ouverts fur fes vaffaux , afin

qu'ils nefurchargentpas mal-à-propos

B*3
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ceux qui font dans leur dépendance,

& qu'ils n'exercent à leur égard ni

Vexation ni injuflice , en abufant ou-

vertement des droits que leur donnent

leurs Seigneuries & les Loix com-

munes : il doit lavoir que telle eit

quelquefois la fituation de ceux qui

font ainfi maltraités
, que ,

par la

crainte d'éprouver encore pis , ils

n'ofent implorer le fecours du Souve-

rain : s'ils y recourent, le Prince doit

ks écouter avec bonté, & après avoir

fecretement éclairci la vérité des

plaintes qui lui font portées, il doic

s'inilrnire de la conduite que tiennent

fes vaiuiux en général , & en parti-

culier à l'égard de leurs inférieurs ,

favoir aufîi comment fe comportent

les Juges des villes & de la cam-

pagne, fur-tout dans l'adminiftration

de la juftice : il ne manquera pas de

moyens pour cela ; 6c tout bien avéré^
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il doit employer tout fon pouvoir

pour y remettre ou conferver le bon

ordre, parce que ce font là les prin-

cipaux mobiles d'où dépend le trou-

ble ou le repos de la plus grande

partie de fon peuple : en cas qu'il ne

puille ou ne veuille pas prendre ce

foin lui-même, il doit au moins char-

ger fes Minières de faire les infor-

mations néce(Taircs, & s'il s'apperçoic

qu'ils y manquent, leur en marquer

fon mécontentement.

Les Edits en matière de finances

,

& relatifs aux intérêts du Prince , font

les plus communs ; tous les jours il

en paroît de nouveaux : tant qu'ils

n*excedent pas les droits du file , 6c

qu'ils ne font que les conferver, per-

sonne n'a fujet de s'en plaindre ; mais

que des Miniilres augmentent à tout

moment & fans nécefîïté les chirges

du public à fon préjud::e ; que 1 oa

b 4
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reftreigne toujours de plus en plus la

liberté des Sujets , & quelquefois

jufqu'à fupprimer les grâces & les

privilèges que des Princes , des Sou-

verains bienfaifants ont accordé à

leurs Etats ou à quelques villes en

particulier ; que l'on invente des ve-

xations nouvelles & des pièges , au

moyen defquels il arrive que le fimple

peuple tombe facilement en contra-

\rention , ce n'eft pas là de quoi faire

honneur aux Princes; il n'eft rien au

contraire qui leur faffe plus de tort

que le travail & la fatigue que fe

donnent certaines gens qui s'éver-

tuent pour tirer de leur tête mille

fubtilités , à la faveur defquelles ils

augmentent toujours les revenus du

Souverain. Lorfque le peuple voit

qu'il eft d'une vraie & indifpenfable

né^ édité d'augmenter les impositions,

il le fupporte ordinairement avec
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patience , parce qu'il fait que ce n'eft

qu'au malheur des temps & au fâ-

cheux état des affaires qu'il doit attri-

buer l'accroifiement de fes maux, &
non à la feule volonté ou à la fantaifie

du Prince. Hors le cas de nécefîîté,

tous ceux qui ont confeilié des exac-

tions fi onéreufes , ne peuvent éviter

de devenir les objets des murmures

du peuple , & d'en encourir la haine ;

le Prince même n'en fera pas exempt.

Au contraire , pour ce qui regarde

les charges publiques qui font indif-

penfables , lorfque la répartition en

elt faite avec équité , on ne voit per-

fonne qui s'excepte de la loi com-

mune , fi ce n'elt ceux qui y font

nommés exprelfément; tout le peuple

y obéit fans le plaindre , & ne penfe

pas même à trouver mauvais que par

commifération pour de pauvres fa-

milles on ufe d'indulgence à leur

b 5
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égard ; mais fî , au lieu des pauvres

,

ce font les riches , les plus puiflants ,

& ceux qui ont plus de crédit & de

protection qui font exempts
,

parce

qu'ils fe déchargent fur les autres du

fardeau qu'ils feroient plus en état

de porter que tout autre , à raifon de

leurs facultés , & qu'ils devroienc

porter en effet, comment alors retenir

le mécontentement du peuple , &
l'empêcher de crier à l'injuftice ? Si

l'exemption eft un privilège dont le

Prince juge à propos de favorHer

telle & telle perfonne , il convient de

fe rappeller qu'il eu le maître de faire

grâce à qui il lui plaît, en tout ou en

partie , des tributs qui lui font dus >

fans qu'il foit obligé de rendre compte

à qui que ce foit des raifons qu^ii a

d'en ufer ainfï
, puiique c'eft fon bien 3

&. qu'il peut en difpofer à fon gré ;

mais i\ les privilèges fe trouvent
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accordés aux dépens des autres
, qui

font obligés de fupporter la chargfe

de celui qu'on exempte , & de payer

à fa place ; i\ les exemptions que l'on

donne tournent au détriment de l'in-

térêt public , & font tort au bien de

i'Etat , c'eft donner le bien d'autrui,

& on ne peut s'en excufer fous pré-

texte de libéralité, dès que cette libé-

ralité prétendue devient préjudiciable

à tant de perfonnes qui font forcées

d'en fournir le montant. En vain vou-

4roit-on juftifer de telles grâces , en

difant que le Prince a tout droit &
tout pouvoir fur les biens de fes Su-

jets; ce feroit non-feulement chercher

à faire illulîon tant au Prince qu'*à

foi-même, mais faire le perfonna^e

d'un Courtifan flatteur
,

plutôt que

celui d'un Minillre ou Confeiller

plein d'honneur 6c zélé pour la vraie

gloire de fon Souverain, qui né dàk

B 6
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récompenfer fes Favoris que du fien ,

êc non aux dépens d'autrui. C'elt

pour cela que les bons Princes évitent

,

autant qu'ils le peuvent , d'accorder

de ces fortes de privilèges , & qu'ils

ont grand foin de les fupprimer dans

les néceffités publiques : on en a même
vu de fi compatifTants pour leur peu-

ple
, que dans des temps de calamité

ils n'ont pas voulu que ni leurs pro-

pres terres , ni leurs Fermiers , euflent

aucun privilège, aucune exemption*

De plus, les Princes doivent fut>-

tout fe rappeller que fi les peuples

leur font fournis, ils doivent être fou-

rnis aux Loix : elles font de deux

fortes ; les Loix civiles & criminelles,

qui dépendent de la volonté du Lé-

giilateur, & celles qu'on appelle le

droit naturel & le droit des gens;

encore celles du fécond font -elles

pour la plupart tirées du premier
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Quant aux Loix civiles & criminelles,

la puiiTance des Souverains n'eft pas

tellement liée qu'ils ne foient les mar-

tres d'accorder des difpenfes dans des

cas particuliers ; ils auroient pu même
établir des Règlements différents de

ceux qu'ils ont faits pour les contrats

,

les tefîaments , les a&es judiciai-

res , &c. C'eil pourquoi , toutes les

fois qu'ils jugent à propos de s'écar-

ter des Loix ordinaires , ils ne font

qu'ufer de leur autorité : cependant

,

il eft d'un bon Prince de ne pas y

•déroger par un pur caprice, & de

n'employer ainfi leur autorité que

lorfqu'ils ont de bonnes raifons pour

le faire , & qu'ils ne confultent en

cela que l'utilité publique & les règles

de l'équité , ou qu'ils ne le propofent

que des vues de charité pour les par-

ticuliers. C'efl ce qui arrive , lorfquil

s'agit
,
par exemple , de rompre une
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fubftitution : le bien public le re-

quiert, il faut marier des filles qui

pourroient manquer d'établifTements ;

il faut leur affurer des dot fans lef-

quelles il eft extrêmement difficile

de leur en trouver , & ainfi du refte.

Bien plus encore, le Prince peut &
doit quelquefois s'élever au-delTus des

Loix qui regardent le criminel
,
pour

y mettre des reftri&ions & faire grâce,

parce que la clémence eft un des plus

beaux ornements de fa couronne , 8 ,.

«pie s'il en doit laiffer agir toute la

rigueur , c'eft contre ceux qui trou-

blent le repos public par des vols

confidérables , des homicides & des

affafîînats de deiïein prémédité , des

crimes de faux , &c. mais nullement

à l'égard de ceux qui h trouvent

dans le cas de quelque délit par la

chaleur & la fougue d'un emporte-

ment lubie ou par inadvertance
;
fans
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aucune habitude de méchanceté. Lorf-

que dans ces ci rcon fiances le Prince

ie montre indulgent & compatiffant

,

il fe fait honneur aux yeux de Ces

Sujets , & en reçoit des bénédictions,

iur-tout s'il paroît éloigné de cher-

cher à grofiir Ton trélor des amendes

des criminels.

Il n'en efl pas de même à l'égard

clés autres Loix
,
qui font fondées iur

les principes de l'équité , de la juiticc

& de la charité : ce font des liens qui

ibumettent les Princes comme les parti-

culiers ; & il en eft qui , ne les perdant

pas de vue , au milieu même des fu-

reurs de la guerre, favent toujours s'y

conformer , en évitant de faire éprou-

ver aux peuples ces ades de barbarie,

ces excès odieux qui s'y trouvent or-

dinairement ; mais tous n'en nfent

pas ainfi : on n'a que trop vu de

i'rinces dans les iiecles précédents
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qui , fans aucune preuve , du moins

fufFifante , imputoient des crimes à

des VafTaux , à des Sujets
,
pour s'em-

parer de leurs droits & de leurs biens.

C'efl heureufement ce qu'on ne con-

noit & qu'on n'éprouve nulle part

aujourd'hui ; & pour cette raifon ,

tout ce qu'il y a de bons & de fages

Princes évitent de prendre aucun parti

dans les procès , entre perionnes pri-

vées, qui font portés devant les Juges

<5c fournis à leurs décifions. Leur

charge efl de furveiller la conduite

des Juges, & d'avoir foin qu'ils tien-

nent toujours la balance droite <3c

dans le plus exadl; équilibre ; qu'ils ne

fe laiffent pas gagner par les recom-

mandations de qui que ce foit ; qu'Us

ne prennent & n'exigent jamais d'au-

tres rétributions , d autres droits que

ceux qui leur font adjugés par les

ï-oix,& de les cajÛTer lorfqu'ils viennent
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à prévariquer, ou de les punir à pro~

portion de leurs fautes. Au refte un
Prince fcroit un abus énorme de fa

puilTance, & commettroit une injuf-

tice manifefte , s'il donnoit fa pro-

tection à l'une des parties plaidantes

jufqu'à obliger les Juges à ne rendre

leurs Sentences que conformément à

fa volonté. Grâces à Dieu , il n'en

efl point aujourd'hui qui fe refpe&e

affez peu lui-même pour faire une

telle entreprife : j'ajoute qu'il ne doit

pas même marquer le moins du monde
qu'il incline d'aucun côté dans la vue

de foire pencher la balance. En de

telles circonftances, s'il étoit pofîible

qu'il s'en rencontrât , les Juges vrai-

ment craignant Dieu favent qu'au

lieu de déférer à la volonté du Prince

,

c'eft à celui qui eft fupérieur à tous

les Rois de la terre qu'ils doivent

obéir , & plutôt renoncer à leurs
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charges , à leurs fondions
,
que d'en-

trer dans les vues en prévariquant

dans leur miniftere. Egalement les

Officiers prépofés à la perception des

financés, doivent être perfuaiés que

l'intention du Souverain eu. qu'ils

foien t entièrement défmtéreiTés , ôc

tout-à-fait exempts de partialité dans

les procès que les particuliers ont avec

fon domaine. Sous les bons Princes,

les Officiers de fes revenus <5c de fon

domaine font des hommes qui ref-

pectent l'Evangile, & qui , ennemis

du faux honneur , ne font fenfibles

qu'au véritable. De tels hommes ne

confiderent ces fortes d'affaires que

comme des procès entre particuliers.

Il ne faut pas fe conduire facilement

par la maxime odieufe
, que le trefor

du Prince ejl toujours mineur , ni avoir

égarct à cette foule Je privilèges que

Jui a attribué la fauife complaifance
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des Jurifconfultes , au-delà de ceux

qui lui font donnés par les Loix or-

dinaires. Lorfque routes chofes font

égales dans une affaire entre un pau-

vre & un riche, il vaut mieux donner

gain deçà \Ce au premier qu'au fécond.

Je n'en dirai pas davantage fur ce

point ; j'ajoute feulement que , félon

les principes établis ci-defïus, il eft

de l'honneur & du devoir même du

Prince d avoir foin que les revenus

publics des hôpitaux (Se des autres

oeuvres pies, foient bien administrés,

de prohiber les mariages indécents

des Nobles, de les punir, & d'em-

pêcher certaines injuftices qui fe font

dans les teilaments : mais il feroit

aulît-bien contraire aux intérêts de fa

gloire, fouvenc même à ceux de fa

confeience, s'il entreprenoit de difpo-

fer à fon gré des biens & des revenus

de l'Etat, s'il voulou exercer de même
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une autorité defpotiqne & illimitée

fur les lieux de piété, gêner la liberté

de contracter des mariages honnêtes,

& ôter celle de faire des difpofitions

teftamentaires ; le public ne pourroit

qu'en fouffrir beaucoup. La modéra-

tion fait la gloire du Prince, & à

moins de jufles & puiflantes raifons

,

il ne faut rien changer aux anciens

Règlement 1
.

Le but principal des Loix qui con-

cernent le public , efl d'en maintenir

la tranquillité , comme étant un des

principaux éléments du bonheur du

peuple ; j'ai prefque dit un des ingré-

dients qui entrent dans fa com ponc-

tion
,
parce que ce bonheur con.Gfte à

jouir du repos & de la liberté de faire

le bien , à vaquer fans trouble à fes

affaires, bien entendu qu'elles ne font

qu'honnêtes , & aux chofes de fon

état. La confervation de ce calme &



fur le bonheur public. 45

de cette férénité defirée , dépend du

foin ôc de l'attention que le Prince 6c

les Minières qu'il en charge donnent

à l'exécution des Loix contre qui-

conque oie porter atteinte & préju-

dice au bien de Tes Sujets. Toutes les

fois qu'on entend dire dans une ville,

dans un pays : les grands chemins ne

font pas fûrs, il s'y fait des vols , il

s'y commet des meurtres
,
quoiqu'il

n'y ait eu qu'une ou deux perfonnes

d'attaquées & volées , tout le peuple

s'en relTent néanmoins , <Sc la tran-

quillité publique efl troublée par la

crainte que l'on a d'éprouver quelque

femblable attentat. Dans les Etats où

il règne un bon gouvernement , on

jouit d'un repos & d'une fureté fî

parfaite, que chacun peut, fans rien

craindre , porter fon argent à la main

dans les grands chemins , non que

l'on manque nulle part, de fcélérats

,
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de filoux , d'e.fcrocs , d'alfa (Tins & Je

gens déterminés , mais parce que la

prudence , la vigilance des Magis-

trats , & l'adivité des Mini (1res infé-

rieurs de la juîlice, font fans celfe

occupés à donner la chaffe à toute

cette engeance. S'il eft aujourd'hui

quelque pays où la fureté n'eft pas

établie dans les grands chemins, c'efl

fan:, contredit une tache qui ternit

beaucoup la gloire de fon gouverne-

ment. Dans le feizieme fiecle, la mul-

titude des bandits, auxquels fe joi-

gnirent tous les libertins , s'accrut à

un point Ç\ extraordinaire
,
que le

Royaume de Napies & l'Etat Ecclé-

fiaftique en fouffrirent de très-grands

maux , & il fallut employer les plus

grands efforts pour purger ces contrées

de tant de brigands: au contraire,

dans le dernier fiecle on vit régner

en divers lieux, fur -tout dans la
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Lombardie , des inimitiés particu-

lières , des vengeances meurtrières,

& les aÏÏaiîïns le multiplièrent confi-

dérablemcnt ; mais la fa?eiTe des

Princes a établi un fi bon ordre

,

qu'aujourd'hui Ton peut dire que l'ei-

pece même en cil détruite , & qu'à

peine en relie t-il quelque trace : ce-

pendant il n'efr. que trop vrai qu'il en

eil comme des herbes venimeufes
, qui

pouffent fans celle de nouveaux re-

jetons 6c Te multiplient à l'infini , ce

qui arrive fur- tout en fait de volerie,

de filouterie , &c. métier li bon , fi

commode , avec lequel on vit aux

dépens d'autrui , fans prendre de la

fatigue & fe donner de la peine. Le

moyen d'en délivrer un pays , ou de

l'en gararotir , c'efl d'avoir de bons

efpions , de bien payer ceux qu'on

emploie à donner la chaife à ces ban-

dits, & de faire pendre ou d'envoyer
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aux galères tous ceux que l'on prend.

C'eft tout ce que je puis dire fur ce

fujet , d'autant que de nos jours il

n'eil point de Prince ni de Gouverne-

ment qui ne prenne un foin particu-

lier de çonferver la tranquillité pu-

blique , & de maintenir dans toute

leur force les Loix établies contre ceux

qui la troublent. A l'égard de la con-

duite qu'il faut tenir dans l'inllruétion

des procès des malfaiteurs, on ne

doit jamais fournir qu'ils foient déte-

nus trop long-temps dans les prifons

,

& particulièrement au fecret , à moins

que ce ne foir la peine à laquelle ils

font condamnés. Par-tout où il n'y a

pas d'Officiers prépaies pour faire la

vifite des prifons , on peut dire qu'il

y manque quelque chofe de ce qu'il

faut pour un bon gouvernement &
pour la pratique de la charité chré-

tienne. Le Prince doit fe faire donner

de
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de temps en temps par ces Vifiteurs

,

ou à leur défaut, par les Juges mêmes,
une note exafte de tous les prifonniers

& du temps de leur emprifonnement,
pour examiner s'il y a lieu d'improu-
ver la conduite des Juges qui font

éprouver tant de longueurs & de dé-
lais à ces malheureux, au lieu de les

abfoudre au plutôt s'ils font innocents
,

ou de les condamner s'ils font cou-
pables. Quelques bonnes & fages

que foient les Loix établies dans un
Royaume

, une République , autant

pour le gouvernement civil que pour
la difcipline eccléfiaflique , à raifon

des différentes circonftances des temps,

des affaires , des abus & des défor-

ydres qui fe feront introduits, il peut
devenir néceffaire d'y faire des chan-
gements

,
en y ajoutant de nouveaux

Règlements plus fages encore que les

précédents, comme plus conformes

Tome IL G



ço Traite

aux befoins préfents. Le P. Petan

,

dans fon Traité de la Pénitence,

Liv. vu, Ch. 18, rapporte une

proportion de Théophile Brachet de

laMilletiere, dans ion Livre intitulé:

U Pacifique véritable , où il met en

aflertion « que c'eft 00 une héréfie

» de croire que l'Eglife puiffe rien

» changer â ce qui efl d'inftitution

» apoflolique » . Aflertion qu'a cen-

furé la Sorbonne en ces termes :

[« O) Ces propofitions font témérai-

» res , injurieules à l'Eglife & héré-

(a) EJfe hœrefun ,fi quis credat , ab Eccle.

fâ mutari pojfe ïnjlitutiones apojîolicas.

(b) Ha propofuiones , in quantum negant

dutorltatem pênes Ecclefiam ejfe coniendi

V&vas Leges, & aliud Jîatuendi quàm quoi

J.poftoli jlatuerunt , five circa ea , qu* dé

regimen Ecclefiajîicum , fivt quœ ad cultum

àïvinum , officium , & cœremonias pertinent x

temerariœ funt , Ecclefia injuriof* , & ka«

çaica.
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>> tiques
, en tant qu'elles nient que

» ï'Eglife ait le pouvoir de faire de
» nouvelles Loix , & de faire des

» changements à ce qui a été établi

,»par les Apôtres, foit relativement

» à la difcipline eccléfiaftique , foie

» par rapport à ce qui regarde le

» culte
, l'office divin & les cérémpr

» nies ». A plus forte raifon fera-t-il

permis & louable dans le gouverne-
ment civil de faire de femblables
changements, lorfque la prudence
le demandera & que les befoins le

requerront.
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CHAPITRE ONZIEME.

De /a Médecine.

Irois-je que l'art de la Méde-

cine eft d'une grande impor-

tance pour le bonheur d'un peuple,

& qu'il eft conféquemment néceflaire

qu'il y ait un nombre de Médecins

proportionné au nombre des habitants

de chaque pays ? Ce feroit m'expofer

peut être aux contradictions de quel-

que Pline moderne ou de quelqu'au-

tre ,,
qui ,

peu ami des Médecins , ou

même leur ennemi déclaré, pren-

droit à tâche d'en décrier la fcience ,

jufqu'à ofer avancer que le monde en

feroit mieux fi elle n'exiftoit pas,

qu'elle fait beaucoup plus de mal que

de bien. Il y a aflez de Médecins

qui démontrent l'incertitude de la
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Médecine & de {es refïburces , &
d'autres qui n'y trouvent que de la

charlatanerie & une profelîion qui eft

plus faite pour avoir l'argent de

ceux qui y mettent leur confiance

,

que pour rendre la fanté ou la confer-

ver. Tous ces propos ne m'empêchent

pas, non plus que tous les gens fages,

de reconnoître dans la Médecine non-

feulement une fcience eflimable &
honorable , mais encore un fecours

& un foutien dont a vraiment befoin

tout Etat bien policé, pour conferver

' la fanté & la vie des citoyens ; ce

qui eft confirmé de la manière la

plus précife par plufieurs autorités.

Notre fanté eft un bien qui nous efl

précieux , & dès qu'elle eft fujette à

,
tant de maux , il eft de notre pru-

dence & de notre amour pour nous-

mêmes de recourir à quiconque peut

aous apprendre à la ménager , & que
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nous avons lieu de croire en état de

nous fournir les remèdes néceffaires

pour la rétablir quand nous l'avons

perdue : mais , me dira-t-on , faites-

vous donc vous-même un fi grand

cas de la Médecine , & y avez-vous

tant de confiance ? Oui , fans doute ,

parce que je fuis perfuadé, <3c qu'on

ne peut douter raifonnablement que

les Médecins éclairés & prudents ne

foient en état de nous donner des avis

& des moyens très-utiles pour entre-

tenir notre fanté autant qu'il eft poC-

fible, & pour éviter les maladies. Que

l'on life leurs Traités fur les moyens

de conlerver la fanté , ils fe réduifent

en fubftance pour l'ordinaire à nous

prêcher la tempérance & la fobriété

dans le boire & dans le manger, ainfï

que dans les autres plaifirs du corps ;

à le tenir en exercice , à lui procurer

ton bon air , & à le garantir des
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fecouiïes des fortes paffions. Avec

cette méthode , fi l'on fait & qu'on

puiiïe en faire ufage , on fera fou

médecin foi-même, & l'on pourra,

ordinairement parlant, fe paffer du

fecours des autres, à moins que l'on

n'ait un tempérament mauvais, &
fujet à éprouver des alternatives &
des révolutions qui mettent même
quelquefois en défaut les relfources

de l'art : mais les hommes font tanc

d'excès , tant d'écarts, les qualités de

l'air , les changements de temps <Sç

des faifons influent tant fur nos corps,

que , foit par fa propre faute ou au-

trement, on eft fujet à bien des ma-

ladies , & fi quelques - uns en font

exempts, c'ell pour ainfi dire par un

privilège particulier. Or, parmi cette

foule de maux qui nous afllégent , i\

y en a de légers, dont on vient à bouc

avec un peu de patience , un peu de

c 4
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diète , 5c de ces remèdes communs ;

qui ne font pas même ignorés du plus

fimple vulgaire : le plus grand dan-

ger qui s'y trouve eft l'incommodité

que l'on caufe fouvent aux Médecins

en les appellant pour fi peu de chofe ;

mais il n'y a que trop de maladies

férieufes , <5c dont les fuites peuvent

être des plus funeftes , des fièvres ar-

dentes 6c tenaces , & tant d'autres

dérangements auxquels eft fujet le

méchanifme du corps humain ,
qui

ont chacun leur nom particulier, don^

plufieurs mêmes font tirés du grec

,

qui proviennent de quelque vice dans

les fluides ou dans les iblides. Si l'on

veut voir de belles difTertations fur

ces matières , & des fyftêmes qui , fe

trouvant en oppofition l'un à l'autre,

fe combattent fans relâche & dans

tous les points , il ne faut qu'ouvrir

les livres des anciens Médecins & des
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modernes , ou les entendre eux-mêmes?

dans leurs confultations 5c leurs dif-

putes au fujet de tels & tels malades

en particulier : or , ces ennemis dé-

clarés de toute forte de maux , ve-

nant à tourmenter le méchanifme de

l'homme, s'il en réfulte une guérifon,

ils s'en attribuent la gloire, & peut-

être avec raifon ; d'autre part , les

perfonnes pieufes font portées à la

rapporter aux Saints , & cela peuc

être encore ; néanmoins ce n'eft or-

dinairement qu'un effet purement na-

turel : fî la nature a de la force , &
que le mal ne foit pas trop violent

,

c'eft elle le plus fouvent qui le fub-

jugue plutôt que les remeies ; mais

fi la violence du mal eft fupérieure

aux forces de la nature, c'en eft: fait,

il faut y fuccomber ; il eft certain

que tous tant que nous fommes, nous

aurons telle maladie qui embarraiTera

c 5
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tous les Médecins ; & que dire

après cela ? prétendra- t-on trouver

encore de grands avantages dans la

Médecine? quelles en feront donc les

reiTources ?

En premier lieu , les Médecins qui

font de bonne foi conviennent qu'ils

ne connoilTent pas les caufes internes

de beaucoup de maux , ni tout ce

qu'opère la nature dans cette efpece

de combat ; quand même ils croi-

roient pouvoir fûrement marquer la

fource de tel mal en particulier, & ce

qu'il faut faire pour le guérir , s'il eft

polfible , la caufe qu'ils découvrent

eft fouvent tellement compliquée &
mêlée avec une infinité d'autres qu'ils

ne voient pas , qu'au lieu de fervir

ils nuiront peut-êrre par l'application

de tel remède auquel on a cru pou-

voir attribuer la guérifon d'un mal

qui paroiiToit tout iemblable. Ayez,
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par exemple, une fièvre violente

& opiniâtre , le Médecin ne faura

ibuvent quel remède y faire &
toute fa reffource fera alors d'at-

tendre à voir comment fe décidera
la nature. Secondement , les Mé-
decins n'ofent difconvenir qu'il y
ait très - peu de remèdes fpécifiques

pour les différents maux ; & quoi-
qu'il y ait une infinité de recettes,

particulièrement dans leurs vieux
livres, ces remèdes fûrs fe rédui-

fent tout au plus à une douzaine,
encore faut - il qu'ils figent em-
ployés en temps 6c lieu , & avec
beaucoup de prudence. Si , dans les

grandes maladies, un Médecin donne
une ordonnance à chique vifite qu'il

fait, ce n'en: pas qu'il fe flatte de
guérir un malade réduit à l'extrémité,

mais c'ert pour fatisfaire fon imagi-
nation Si celle des perfonnes de la

C 6



60 Traité

maifon. En troifieme lieu, ancienne-

ment il arrivoit quelquefois , fans

qu'on en fît l'obfervation , que des

remèdes , au lieu de guérir d'un feul

mal, guériffoient de tous les maux

à la fois, en dépêchant un malade

dans l'autre monde. Aujourd'hui les

bons Médecins font bien attentifs à

ne pas tranfgreffer le cinquième Com-

mandement du Décalogue , & pre-

nant une route oppofée , ils prefcri-

vent des remèdes plus modérés
, qui

ne font pas de mal s'ils ne font pas

de bien , & qui , quand ils ne gué-

rilTent pas , du moins ne font pas

mourir ; il ne faut cependant pas s'y

fier , & il n'eil pas bien fur que ce

qui arrivoit fouvent autrefois , ne

puilîe arriver encore aujourd'hui. Il

n'efl pas de Médecin qui , s'il veut fe

rendre compte de bonne foi des cir-

conitances où il s'eil trouvé, n'en
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obferve quelqu'une où il s'eft trompé

au préjudice d'un malade
, pour n'en

avoir pas connu la maladie, pour en

avoir mal conjecturé l'iiïue
, pour

avoir négligé quelque remède qui

auroit pu le fauver , ou pour en avoir

appliqué un tout contraire à ce qu'il

falloir. Il n'eft rien qui foit plus en

ufage parmi nous que la faignée; on

fait combien d'autres écoles la com-

battent & en témoignent d'éloigne-

ment : fi elle elt d'une utilité évidente

en divers accidents , il en ell beau-

coup d'autres où perfonne ne peut

affurer qu'elle n'ait pas avancé les

jours de certains malades, & même

donné la mort à tel qui auroit guéri

s'il n'avoit pas été faigné , fur-tout

quand le Médecin elt porté pour ce

remède. La diverfité des fyflêmes fait

voir que les Médecins ne marchent

«qu'à tâtons. Quatrièmement , on fait
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par expérience qu'un remède qui eft

bon pour un mal , <5c qui le guérir ,

en a fouvenc caufé d'autres plus dan-

gereux , de ceux même qui condui-

fenc au tombeau. Les anciens Méde-

cins , à force de purgatifs , de firops

& de drogues propres à évacuer en

afFoibliflant l'eftomac, fe préparoienc

de la pratique dans les groffes mala-

dies qui en étoient les fuites ; enfin ,

il y a d:-s maux pour lefquels on n'a

point de remède, ou l'on n'en connoic

aucun. 11 ne faut pas pour cela ren-

voyer le Médecin, ni qu'il fe retire,

parce que le malade en ieroit affe&é:

B on ne peut pas en guérir le mal

corporel , on peut , avec de la pru-

dence , guérir fon imagination, & le

dilpofer, ainfi que fes parents , à la

funefte fin qu'on en prévoit , lorfque

les forces de la nature manquent , &
qu'elle ne peut pas fuppléer à ce que
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la Médecine n'eft pas en état de faire ;

mais en pareil cas la charité exige

qu'on ne conftitue pas une famille en

dépenfe par des médicaments & des

remèdes inutiles <5c d'un grand prix.

11 eft certain que depuis un fiecle

la Médecine a pris une bien meilleure

forme , & qu'elle s'eft dégagée de

mille préjugés par lefquels elle étoic

communément plus nuifible qu'utile ;

cependant, elle n'en eft guère deve-

nue plus habile & plus propre à opé-

rer des guérifons , & néanmoins il eft

toujours fage de recourir à ceux qui

en exercent la profefîîon dans les be-

foins que l'on peut avoir
, pour ccn-

ferver ou rétablir la fanté : quand ils

ne feroient autre chofe dans nos ma-

ladies que nous prefcrire un bon ré-

gime & les moyens de nous bien

gouverner , ce feroit afTez pour que

Ton dût en rechercher ralfiitance &
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leur demander leurs confeils ; mais il

eft fur qu'ils font davantage , en ce

que , confultant les indications de la

nature , ils s'appliquent particulière-

ment à concourir avec elle, & à en

aider les efforts pour chaffer les mau-

vaifes humeurs par différentes crifes ,

& que , s'ils font appelles à temps

,

ils peuvent prévenir & détourner cer-

taines maladies dont efl menacée la

nature. On ne peut difeonvenir qu'en

certain cas ils ne retirent des portes

de la mort, par exemple, en donnant

à temps le quinquina , lorfqu'une

fièvre tierce fe changeroit en fièvre

maligne & mortelle : ils débarra ffent

& rafraîchiffent le fang dans l'effer-

vefcence & les redoublements de la

pleuréfie ; ils ont aufîi des remèdes

pour la dyfenterie , lorfqu'elle n'efl

pas trop invétérée, & pour guérir

d'autres maux qui font caufés pat
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l'incontinence. Pouru qu'un Méde-

cin foit alTez prudent pour ne pas

faire de mal , fon confeil <S: fm fecours

feront toujours de quelque utilité.

De-là l'on peut dire qu'un pays efl

heureux, lorfqu'il peut avoir des Mé-

decins judicieux, qui foient jaloux

d'avoir la plus grande théorie de leur

profeffion , & qui fe foient perfec-

tionnes dans la pratique. Le juge-

ment n'eft pas une marchandife

que l'on puiiTe acquérir ; mais

pour s'inilruire d'un art fi important

& fi délicat , on a des livres en quan-

tité des nations les plus favantes &
les plus policées, ouvrages des plus

célèbres Médecins , où l'on peut pui-

fer de bons axiomes , des expériences ,

où l'on trouve des cas finguliers 6c

fuivis , & beaucoup de lumières & de

connoiiTances pour fe conduire dans
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la pratique. Une connoiffance vient

au fecours d'une autre , & le fuccèî

d'un jour peut fervir de maître & de

guide pour réufîir de même un autre

joUr. Il eft bien difficile de devenir

îamais un bon , un excellent Méde-

cin , fi on ne lit beaucoup , fi , fe con-

tentant pour toute fcience d'avoir lu

une fois un petit nombre d'Auteurs ,

on s'en tient uniquement à quelques

recueils de remèdes <Sc de recettes ,

fouvent remplis de drogues inutiles

ou mal employées , quelquefois même
dangereufes & nuilibles. Il eil éton-

nant comment toutes les fciences ôz

tous les arts fe font perfectionnés de-

puis deux cents ans , à la réferve de

la Médecine, que l'on a a la vérité

purgée de bien des abus , mais qui a

fait très-peu de progrès dans la con-

noillance des vrais remèdes qu'il faut
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•employer pour opérer de vraies gué-

rifons , l'unique fin que tout Médecin

doit fe propofer , & qui eft l'objec

des defirs & de l'efpérance de tous

les malades, i'lût à Dieu qu'il y eue

un pays au monde où l'on ne fût pas

expofé à voir périr, avec les remèdes r

des malades qui "auroient pu guérir

fans en faire aucun ! Si l'Amérique

ne nous avoit pas fourni quelques

fpécifiques, il n'y auroit plus parmi

nous de vrais remèdes , la fabrique?

en feroit tout-à-fait perdue; & l'on

peut dire avec vérité , du moins à

l'égard de certains Médecins, que la

Médecine étoit portée à un plus haut

point au temps d'Hyppocrate qu'à

préfent. Ce n'efl pas qu'à force de lire

des livres des meilleurs Auteurs mo-

dernes & des plus célèbres Acadé-

mies , on ne puifle acquérir quelques

connoifiances & découvrir certains
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remèdes utiles dans le befoin. J'ai eu

recours pour un mal d'yeux à un des

plus grands Médecins, qui m'ordonna

la falfepareille ; j'en fis ufage, & je

n'éprouvai pour mes yeux aucun fou-

lagement ; il en réfulta feulement

que mes nerfs s'afFoiblirent tellement,

qu'ayint fait un peu d'effort d'un

pied
, je me rompis le tendon d'un

orteil , dont je fus long-temps ma-

lade : quelqu'un qui n'étoit pas Mé-

decin , mais qui avoit lu des livres de

médecine , m'enfeigna un remède

pour mes yeux, remède innocent &
peu coûteux ; il l'a donné de même
à tous ceux qui fe font trouvés en

avoir befoin , & il n'efl perfonne qui

ne s'en loue , tant les effets en font

bons & prompts. Il ne faut pas tant

fe moquer des bonnes femmes , ni de

tous ceux qui font les Médecins fans

avoir pris le bonnet de Do&eur, s'ils
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prétendent avoir des fecrets pour gué-

rir la feiatique , les hémorrhoïdes ,

la colique & d'autres maux : fuppofé

qu'ils en guérifTent véritablement

,

pourquoi les méprifer ? Mais ils ne

guériiïent pas , dit-on ; il faut com-

mencer par s'en afTurer : parce qu'on

ne connoît pas la caufe phyfique de

certains fecrets , on imagine qu'il y a

de la fuperflition, quand même il n'y a

ni paroles ni opération myftérieufe ,

ou bien on préfume qu'il y a quelque

pa&e tacite avec le démon , ce qui

cfl encore plus difficile à comprendre

que la guérifon même. Il faut s'éclair-

cir d'abord , 6c voir fi ces fecrets font

vrais , ou fi ce ne font que des fables ;

s'ils font vrais, des Médecins prudents

& des Philofophes doivent les exa-

miner, & en dire enfuite fincérement

& franchement leur avis. Dira-t-on

qu'il entre de l'opération du démon
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dans les effets de l'aimant & dans

l'éle&ricité ?

Après tout , qu'on ne fe hafarde

pas d'avancer qu'il importe plus à un

Etat d'avoir de bons Chirurgiens que

des Médecins , parce que les premiers

ne font jamais fûrs de rien , & ne

marchent qu'à tâtons , au lieu que les

Chirurgiens fauvent fûrement la vie

en différentes circonftances. Avec une

telle proportion, on chercheroit à fe

faire lapider des Médecins. Je dirai

plutôt qu'ils font tous également uti-

les, qu'heureux le pays qui poifede

les plus habiles , tant dans la théorie

que dans la pratique , de que c'eft un

malheur au contraire de n'en point

avoir de tels ; & puifque cet art a

acquis beaucoup de lumières & s'eft

extrêmement perfectionné depuis un

fiecle , que par fon fecours on échappe

aux attaques d'apoplexie , d'efqui-
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francie , on fauve les dangers de la,

petite vérole , on guérit de la pierre ,

des morfures des vipères , des chiens

enragés & des autres bêtes venimeu-

fes , on aide les enfantements les plus

dangereux , on levé la cataracte , on

remédie aux blefïures, on difîipe les

tumeurs , on remet les membres dis-

loqués , fraclurés , &c. on ne peut

aiïez louer les Princes & les Répu-

bliques qui procurent à leurs peuples,

& fur-tout aux hôpitaux, les hommes

les plus habiles en Chirurgie. 11 feroit

à fouhaiter qu'un Prince, qui efl vrai-

ment le Père de fes Sujets par mille

qualités, y joignît l'honneur qu'il fe

feroit en envoyant & entretenant à fes

dépens des jeunes gens des plus capa*

blés dans les meilleures écoles des

pays étrangers
, pour y prendre les

connoiffances qui manquent au nôtre,

& de fournir tous les moyens d'étudier
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à fond l'anatomie. J'en dis autant de

ce qui concerne les fages - femmes ,

dont le fervice efl fi néceflaire & fi

important. Il faudroit que les villes,

ou du moins le Prince dans chaque

Etat, chargeât un Médecin, ou quel-

que fivant Anatomifle & habile ac-

coucheur , de tenir une école pour les

femmes que l'on choifiroit pour rem-

plir ce miniflere , & on le pourroit

avec d'autant plus de facilité
, qu'il y

a quantité de livres italiens , & beau-

coup plus encore de françois, fur cette

matière ; que des hommes exercent

cette profeifion en France , il convient

comme bien plus décent qu'en Italie

elle foit exercée par des femmes : on

peut obferver que l'ignorance 6c l'im-

péritie des matrones efl fouvent caufe

de beaucoup de défordres & de la

mort des enfants ou des mères. N'eft-il

donc pas à propos de commencer par

les
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les inflruire d'une profeffion fi délicate

avant qu'elles fe mettent à l'exercer ?

C'eft ce qui eft prefcrit par les Loix

de Juftinien. Ajoutons que l'Italie

auroit befoin qu'on traduisît en notre

langue le Dictionnaire univerfcl de

Médecine & de Chirurgie , &c. fait par

des Médecins Anglois, 6c qui a été

mis en françois ; c'eft une bonne bi-

bliothèque pour les Médecins 6c Chi-

rurgiens. Les Dictionnaires font à

préient à la mode , 6c ils font au Ai

très-utiles, quand ils ne traitent que

d'une feule fcience ou d'un feul arc,

Tome IL D
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CHAPITRE DOUZIEME.

Des Mathématiques.

T A fcience des Mathématiques eft

•*-' d'une grande étendue ,
puifqu'elle

comprend tout ce qui eft fufceptible

d'ordre, de proportion, de mefure ,

êc qu'elle embraffe une infinité de

eonnoiflances différentes qui femblent

«'avoir aucun rapport l'une à l'autre,.

& qui néanmoins viennent toutes du

même principe. Telle eft la Géomé-

trie théorique & la Géométrie pra-

tique, l'Algèbre, l'Aftronomie, l'Hor-

logerie, l'Art de la Navigation, la

Géographie , la Statique , l'Optique,

le Génie militaire & civil , l'Archi-

tecture > la Méchanique ,' & beau-

coup d'autres dont je ne parle pas. Il

çft étonnant combien de progrès cette
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fcience a fait depuis un fiecle , ainfï

que tous les arts qui en dépendent

,

& on ne peut exprimer combien d'a-

vantages a produit cette foule de

connoiffances pour le bien public. Un
Prince qui veut faire fleurir ks Etats

doit faire enforte d'y attirer des Maî-

tres de Mathématiques, mais plutôt

de celles dont fes Sujets retireront plus

d'utilité, que de celles dont ils au-

roient moins befoin , ou qui ne feroient

d'aucun ufage à caufe de la fituatiori

de fon pays : s'il eil placé au milieu

des terres , il n'a pas befoin des con-

noilTances de la marine & de la navi-

gation , cette fcience n'efl bonne que

pour ceux qui peuvent avoir des vaif-

fcaux fur mer ; l'Aftronomic efl aufll

très-diftinguée. Rien de plus beau, de

plus rccommandable qu'une fcience

dont les recherches ont pour objet les

merveilles de la puiiïance de Dieu;

D 2
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elle peut aufli être utile à beaucoup

de chofes , fur-tout à la navigation ;

elle eft encore néceflaire pour faire

une exa&e diftribution du calendrier,

pour marquer au jufte les éclipfes ,

les méridiens, les longitudes, &c.

mais il n'eft pas néceflaire d'en avoir

des Maîtres par-tout ; avec quelques

livres on a fufBfamment de quoi fe

régler. Il eft certain que la Géométrie

théorique 3 qui a pour objet les lignes,

les quarrés , les coutbes, les triangles,

les calculs <5c autres combinaifons

très-fubtiles par le moyen des lettres,

des nombres & des chiffres ,
qui , fpé-

cialement de nos jours , a été traitée

par les plus grands génies , peut être

regardée comme portée au plus haut

point de fa perfection. Tout eft efti-

mable & merveilleux dans cette

feience; mais je confidere ici parti-

culièrement les feiences humaines 4
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tn tant qu'elles ont plus de rapport à

Futilité publique ; & l'on peut obier-

ver que certaine partie des Mathé-

matiques que l'on traitoit autrefois,

aboutifloit à une métaphyfique flérile

& feche, pour ainfi dire, qui ne pou-

voit être que très-peu utile au bien

public, ou qui ne pouvoir y fervif

que de très-loin; encore aujourd'hui

il ne s'y trouve que trop de frivoles

fpéculations , de travail inutile fur

tant de fortes de courbes, de vains

efforts & de paralogifmes fur la qua-

drature du cercle, &c. il eft vrai que

chemin faifant, les Mathématiciens

qui s'y exercent découvrent prefque

toujours des vérités , ce qui fait un

véritable avantage ; plufîeurs même
de ces découvertes font admirables ,

& telles qu'il n'appartient qu'à des

hommes doués d'une rare pénétration

de les faire. Les dernières que l'on a

D5
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faites , qui font fi ccnfidérabîes

,

épargnent bien du chemin à ceux qui

veulent pénétrer bien avant dans

cette fcience. Cependant il fera tou-

jours vrai que , fi on n'a en vue que

le bien public , on fera beaucoup plus

de cas de ces parties de la Géométrie

qui y tendent directement, que ces

autres oui n'y parviennent que par

une gradation fort longue. On met à

préfent de la Géométrie jufques dans

la Médecine , & Dieu fait le fruit

qu'on en retire. Le calcul eil pareille-

ment très-employé pour expliquer les

énigmes & les queftions fubtiles
, qui

ne roulent que fur des chimères ôc

des inutilités dont s'occupent quel-

quefois la Logique & la Métaphy-

sique , c'ehVà-dire, que l'on travaille,

que l'on fatigue beaucoup pour n'at-

traper que des mouches ; mais ceci

ae fait aucun tort à cette fcience, &
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il efl toujours à fouhaiter qu'elle foie

cultivée par-tout dans toutes Tes par-

ties
, pour les grands biens qui en re-

viennent au public : c'efl ce qui arrive

fur-tout torique la théorie s'unifTant

à la pratique, elle s'étend dans les

arts qui lui font fubordonnés , eu

ceiïant de prendre les proportions

dans un fens abilrait , Sz ne le perdant

plus dans les infiniment petits , elle

s'aiïbcie le raifonnement , confultc ce

reçoit le rapport des fens , explique

les opérations particulières de la na-

ture ou de l'art , & produit tous les

jours de nouvelles découvertes , des

inventions neuves qui font admi-

rablement utiles au progrès des arts,

& à la commodité ou à l'avantage

de la fociété.

Quels progrès n'a-t-on pas vu faire

depuis cent quarante ans à la Statique

& à l'Optique ? A l'aide de celle-ci,

D 4
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par le moyen des télefcopes, l'Agro-

nomie en a faic aufli de merveilleux

,

ainfi que la Phyfique , à la faveur des

microfcopes, des baromètres & de

la machine pneumatique. La Géo-

graphie eft devenue beaucoup plus

exacte ; on a inventé une infinité de

machines de toute efpece
,
qui font

très-commodes & d'une grande uti-

lité : la perfpeclive & l'Horlogerie

fe font fort perfectionnées , & l'on

peut dire la même chofe de tous les

autres arts & de toutes les fciences

qui font comprifes clans la vafte éten-

due des Mathématiques. îl n'eit point

de Prince qui ne dût exciter l'émula-

tion pour l'étude de cette fcience dans

fes Etats , & établir des prix pour

tous ceux qui mettroient au jour de

nouvelles inventions & des machines

utiles aux différents befoins de la vie

& pour le commerce. Il ne faut pas
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'mëprifer ceux qui n'inventent que des

machines qui fervent à l'agrément

,

leur induftrie a bien aufli fon mérite.

J'ai connu des perfonnes qui avoient

un talent naturel pour les méchani-

ques , & qui auroient pu prendre un

plus grand eiîbr , fi elles avoient été

animées & aidées de ceux qui étoienc

en état de le faire; mais pour s'élever

ainli , il faut avoir fait une bonne

étude des Mathématiques , & en

avoir bien acquis la connoiiTance. Les

François ont eu le mérite de porter

plus loin qu'aucune autre nation la

gloire & l'éclat de la Méchanique.

Il me-femble feulement qu'il ne faut

pas fe prefTer de décider de l'utilité

& du mérite de leurs machines fans

en avoir fait l'expérience , & à plu-

fieurs reprifes. On fait à préfent en

France un grand mérite à M. de

yaucaufon d'avoir inventé une ma-

d s
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chine pour fabriquer les étoffes de

foie , avec laquelle une femme feule

peut conduire dix ou douze métiers,

don: chacun auparavant avoir befoin

de deux perfonnes : il faut de bonnes

preuves pour croire de telles mer-

veilles *. Ce qui fait en fuite beaucoup

a n i .

* La France a , depuis long temps , l'ayantage

d'être féconde en excellents Artilles & en Mé-
chaniciens d'un ordre iupérieur , qui , par leurs

inventions , le dilputent aux plus habiles des

nations lavantes , & les paiTent Souvent de beau-

coup. Outre les chef-d'eeuvres de M. de Vau-

•cançon , dont M Muratori a j»eine à croire la

machine en queftion , que n'a t-il pu voir celles

<du Sieur Rabiqueau , & fur-tout les lampes à ré-

verbère qu';l a exécutées le premier en France ,

& dont tout Paris éprouve l'utilité; les nou-

velles pompes fans cuirs de l'invention de

M. Darles dt Linlere , tan: pour la marine de

guerre & la marine marchande , que pour les

incendies &c tous autres ufages ? Ces pompes , fi

avantageufes pour la fûrecé du Service &c l'abon-

dance du produit, Cde fept barriques par mi-

nute ) (ont de la plus grande {Implicite pour la

Ccume èc poux le mechaaiitme , & ont de plus Ja



/.

fur le bonheur public. 85

d'honneur à une ville , c'eil d'avoir

e bons Architectes , 6c il n'eft paj

propriété de travaiJJer dans les eaux chargée*

de fable , de vafe, d'ordure, dans les eaux cor-

rofives , avec la même fureté de lervice que

dans les eaux les plus claires & les plus pures,

comme on l'a éprouvé pendant llx mois nuit 8c

jour fans relâche au Palais de Bourbon, fans

qu'elles aient fouffert la moindre altération.

Que n'a- 1- il pu voir celles du Sieur Loriot, Mc-
•chanicien célèbre par tant de découvertes , qui,

par la fécondité de fon génie , qu'on peut dire

•univerfel , fournit des rdïources nouvelles Se

û avantageul'es à tous les arts ? Qu'auroit-il die

de fa machine pour fabriquer le galon & le

ruban ; de celles qu'il a faites pour lever 8e

afFaiffer les fardeaux les plus pelants , facile-

ment & fans aucun danger ; pour charger 3c

-décharger; les vaiffeaux , les voitures , &c. pour

laver , diviler le minéral & pour le cafïèr ; pour

tirer de l'eau d'un puits ; pour laver , trier fie

nettoyer une grande quantité de bled en très-

peu de temps ; pour cafter la glace des rivières

ah"n de faciliter la navigation ; pour battre &
enfoncer les pieux ou les pilotis , ( invention

de beaucoup fuperieure pour l'effet, la promp-

titude &i la facilite à toutes celles qui ont été

employées jufqu'à préient l ) Qu'auroit-il dtt

D 6
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moins nécelTaire d'avoir des Ingé*

rieurs pour les levées des rivières , là

de res diverfes machines hydrauliques pour dif-

férents u rages; de celle qu'il a inventée pouf
fcier les bois & les planches fur les montagne*
& dans les forêts ,• d'une autre pour faire mou-
voir les foufflets des fourneaux de forge , &c.
de fon fecret pour fixer le paftel fans tomber
dans le mat, ni rien diminuer de la fraîcheur

& de la fleur des couleurs; fecret inconnu juf-

qu'à préfent
, qui ayoit échappé aux recherches

redoublées de tant d'autres hommes de génie ,

qu'il a trouvé par les fiennes , & juftifié, prouve
d'une manière vidorieufe , des contradictions

& des efforts de la cabale & de la calomnie ,

conjurées pour en obicurcir Je mérite ? Enfin ,

M. Muratori auroit il pu n'êcre pas frappé en
voyant feulement I? modèle de cette table mou-
vante que le Sr. Loriot eft à même de faj're exé-
cuter powr le Roi au Château du petit Trianon ;

phénomène merveilleux, vrai chef-d'œuvre de

'

l'art, dont le méchanifme, tant dans 'on en-
femble que dans {ts différentes parties & fes

accompagnements, a fait & fait encore l'admi-

ration de tout Paris , non ieufement pour la

compofîtion , mais encore pour la promptitude

& la facilité des mouvements & de toutes le$

évolutions,
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Conduite des canaux , & l'ufage de la

navigation fur les fleuves dans les

pays fîmes au milieu des terres. Ce

feroit une grande négligence des

Princes s'ils s'en laifïoient manquer ;

mais, de même qu'aux Médecins , il

faut aux Ingénieurs une longue pra-

tique & beaucoup d'expérience pour

bien réuffir dans leur profefîion ; il

Faut fur-tout dans les Ingénieurs mi-

litaires une grande probité , autre-

ment ils pourroient multiplier fans

celTe les fortifications pour groffir leur

profit , fans s'embarraffer de caufer

au peuple un furcroit de charge. On
obferve encore quelquefois qu'un In-

génieur qui fuccede à un autre, en

gâte l'ouvrage , & que la guerre fur-

venant , il fe trouve qu'il n'a fait lui-

même rien qui vaille. A l'égard de

ceux qui ne s'occupent qu'à former

des digues, à faire prendre aux fleuves
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un nouveau cours , on a vu fouvenc

que les eaux fe jouent , pour ainfl

dire , de la fcience & des efforts de

ces prétendus Maîtres, & ruinent en

un moment des ouvrages qui coûtent

beaucoup de peines & des fommes

considérables. Quelquefois un payfan ,

avec la feule connoiffance pratique

d'une rivière & de fes levées, en fait

plus que tous les plus favants Arith-

méticiens avec leurs calculs de mul-

tiplication & de fouftraétion à l'infini.

Un habile Mathématicien faura ima-

giner & préienter dans un beau def-

fein le plan d'une conilru&ion ingé-

nieufe pour régler le cours des riviè-

res ; mais s'il ne prévoit pas tous les

•effets de la force de l'eau, & mille

circonflances qui peuvent furvenir, il

courra toujours rifque , lorlqu'il vou-

dra en faire ufage , de voir fon travail

#enverfé & devenir inutile. Heureux



fur le bonheur public, %j

!es pays où font des Ingénieurs qui

joignent à une grande intelligence

beaucoup de prudence , un grand

fonds de connoiflTances & de capa-

cité , & qui le foient formés par de

longues expériences à faire des ouvra-

ges non moins utiles que néceffaires,

<6c qui foient folides. Un Prince fe

feroit encore beaucoup d'honneur efi

établiflant une école de deflein , dans

laquelle on fit concourir les Peintres,

les Architectes , les Orfèvres, Jouail-

liers , Maçons , Sculpteurs , Menui-

fiers , & tous ceux qui en ont beibin

pour leurs ouvrages : on pourroit y

employer les après-dinées des jours de

Fêtes , hors le temps confacré aux

Offices de l'Eglife ; ce feroit fans

doute le moyen de leur faire mettre

à tous dans leurs ouvrages bien plus

de imeife & de propreté.
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CHAPITRE TREIZIEME.

De la Logique , de la Phyjique ,

& de la Métaphyfique.

"T A Philofophie n'a été connue dans»

-*—
' les derniers fieeles que par l'étude

de la Logique, de la Phyfique & de

la Métaphyfique , fans faire aucune

mention de la Morale , qui à été

totalement négligée , pour ne pas

dire oubliée , & qui anciennement

âvoit eu le pas fur toutes les autres.

Il eft à propos d'en parler ici , en les

confidérant dans ce qu'elles ont de

relatif au bien public. La Logique eil

non -feulement utile, & très-utile,

elle elt encore fi néceffaire
, qu'à

moins que d'en avoir bien pris les

principes, on ne peut pas fe flatter

de parler & de raifonner comme il
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faut fur un fujet
,
grand ou petit , en

quelque art & quelque fcience que ce

foit : c'eit en quelque forte une clef

& comme un inilrument néceifaire à

tous les raifonnemems que nous for-

mons
, parce que toute leur force

confiée à établir de bonnes maximes,

des principes certains, & à favoir en

tirer enfuite des conféquences qui

foient j uftes ; à ditlinguer ce qui eft

pur fophiime d'avec des proportions

Vraies ; à difcerner les raiions & les

caufes, les principes des chofes , &
leurs différents rapports ; à remarquer

les erreurs , les préventions, les pré-

jugés des autres & les nôtres , en exa-

minant (1 ce que nous avons cru vrai

& certain fans examen eft tel en effet;

à diftinguer ce qui eft certain de ce

qui n'eft que probable , ce qui eft

vrai de ce qui eft douteux , le bon du

mauvais , le beau du difforme , le



3?0 Traité

jufte de l'injufle, autant qu'il eft pof-

fible à l'eibrit humain , il foible &
refferré clans de il étroites bornes. Il

faut encore apprendre à lavoir douter

prudemment félon l'occurrence , fans

donner dans le fentiment des Acadé-

miciens , ni dans les folies des Scep-

tiques : il eit de même d'un très-grand

fecours d'être bien au fait de la forme

fyllogiilique, d'en connoître la force,

*k de favoir faire ufage de toutes les

autres fortes d'argumentations , à

condition qu'on n'aille pas ennuyer le

public dans un difcours par des enfi-

lades de majeures , de mineures & de

conféquences. Pour bien raifonner, il

faut favoir concentrer toute la force

des fyllogifmes & des enthymêmes ,

fans que la forme s'en lai fie fentir en

aucune manière. Ce n'en: que dans la

difpute qu'on peut avoir befoin de

fyllogifmes en forme ; en un mot, la
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Logique artificielle ne doit fervirqu'à

perfectionner notre Logique natu-

relle , fans laquelle on étudiera en

vain, ou du moins on ne faura guère

faire ufage des lumières &. des con-

noilTances de l'autre. Les beaux gé-

nies du fiecle paiîe & de celui-ci nous

ont rendu un grand fervicc, en tirant

la Logique des écoles & des chaires

où elle étoit anciennement reléguée :

ils lui ont appris à fe montrer dans les

palais des Grands , dans les cercles

bourgeois, 5c parmi 1<? peuple même,

avec cet avantage q^e, jointe à la

connoiflTance pratique des pallions hu-

maines , elle fert à faire remarquer

cette multitude d'erreurs & de para-

logifmes que l'on fait tous les jours ,

& comment nous avons pris tant de

fables pour autant de vérités , com-

ment nous faifons fouvent les plus

faux raifonnements , qui quelquefois
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même tournent à notre préjudice , &
ne font pas honneur à notre difcerne-

ment. On ne peut exprimer de quei

fecours font à l'entendement les règles

& les principes de cette Logique ,
pour

faire des réflexions juftes fur toute

forte d'objets, fans s'arrêter à l'appa-

rence, mais en pénétrant le fond des

ehofes , autant qu'elles font du refïbrt

de la raifon , & qu'il n'y a pas trop

d'obfcurité , comme on en trouve fou-

vent dans tant de recherches des eho-

fes naturelles , & plus encore en tout

ce qui efl furnaturel, J'ai marqué

dans un Traité que j'ai donné fur les

forces de l'entendement
,
quelques-

unes de ces règles , auxquelles je crois

que l'on peut joindre celles qu'a pref"

crites le R. P. Fortuné de Brefce,

Lecteur des Mineurs Obfervantins

Réformés , & de M. Antoine Geno-

vefi , Napolitain , dont on fait un
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grand cas en Italie. Il eft certain que >

parmi les qualités les plus néceilaires

à l'homme, une des plus importantes

eft de favoir raifonner avec jufteffè &
juger des chofes avec précifion, parce

que cet avantage eft d'une grande

utilité , non - feulement dans la vie

privée & dans la conduite particu-

lière pour fe garantir de maux 6c d'er-

reurs fans nombre , mais encore dans

la fociété , & jufques dans le gouver-

nement politique ; la Logique don-

nant tant de iecours pour apprendre

à raifonner jufte & folidement en

toutes fortes de circonftances , il eft

coniequemment de l'intérêt & du bien

public qu'elle foit enfeignée , & que

tous ceux qui veulent figurer avec

honneur dans le monde en prennent

les leçons. Je n'ai pas befoin d'obfer-

ver qu'il eft à propos d'en bannir tanc

de queftions vaines & ridicules que la
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barbarie des fiecles pattes y avoit in-

troduites : les Auteurs modernes y

ont penfé & remédié autant qu'on

pouvoit le deiirer.

La Métaphyfique eft une fcience.

des plus diftinguées , & d'une très-

grande utilité pour ceux qui veulent

fe livrer à des méditations profondes,

en s'élevant au-defius de tout ce que

la matière a de fenfible, fur-tout,

autant qu'il efc podïble , fur l'exiflence

& les perfections de Dieu , fur la fpi-

ritualité & l'immortalité de l'ame,

deux points de la plus grande confé-

quence pour toute notre vie : il eft

vrai qu'on ne manque pas de livres

avec lefquels le peuple peut aifément

& fuffifamment s'infiruire de ces deux

grandes vérités ; il ne faut pas pour

cela recourir à ces fubtilités de la Mé-

taphyfique , que très-peu de perfon-

nes peuvent atteindre; & dans l'étude
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prend, il n'eft pas moins à propos de

ne pas trop fubtilifer foi-même. On
n'a que trop vu de ces génies méta-

phyfiques aller fi loin avec leurs abs-

tractions & leurs précisons, qu'ils fe

font perdus dans les nues , & ont ré-

pandu dans leurs ouvrages ou des

afiertions dancrereufes , ou des fcnti-

ments qui ne font que des rêveries.

A l'égard de ceux qui veulent faire

leur étude de la Théologie , ou traiter

des principes des actions humaines y

ils ne peuvent fe pafler de la Méta-

physique , & doivent même en péné-

trer les myfteres les plus fecrcts. LorjP

que les Maîtres ne s'amufent pas à

des minuties , il ne leur faut pas plus

de quatre mois pour enfeigner la

Logique : le temps eft précieux , c'eft

le perdre que de l'employer à ap-

prendre des chofes inutiles. En vaiia
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diroit-on que l'on donne des questions

métaphyfiques & fubtiles pour aigui-

fer l'efprit, on n'a pas befoin pour

cela de s'attacher à des chofes fi fri-

voles ; & quand même on auroit ce

point de vue , manque-t-on de fujets

& de queftions folides fur lefquelles

on puiiTe faire l'épreuve de la fmefTe

& de la pénétration de l'efprit ? Pour

ce qui concerne la Phyfique , j'ofe

dire qu'en la confidérant relativement

au bien public , la première partie ,

qu'on appelle la Phyfique générale ,

qui traite des premiers principes des

chofes , efl un champ flérile pour le

bien public
,
qui n'en retire aucun ou

que très-peu d'avantage. Il fera très-

à. propos de ne mettre que le moins

de temps qu'on pourra à s'inflruire

des différents fyilêmes qu'en ont

formé les Philofophes , tant anciens

que modernes. Otez-en les calculs

,

ce
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mots, ou qui ne roulent que fur de

pures imaginations. Que l'un donne

aux atomes la prérogative d'être les

principes des chofes, c'efi-à-dire , des

corpufcules fi déliés qu'ils foicnt in-

divifibles, un autre s'élèvera, préten-

dant que tout corps efl divifible à

l'infini , encore lui faudra-t-il conve-

nir que fi l'entendement comprend

cette divifibihté infinie , elle ne peut

cependant avoir lieu phyfiquemenc

& de fait. Difons la même chofe des

difputes & des fentiments différents

fur les tourbillons & fur le vuide.

Quand on conçoit bien qu'il eft im-

poffible qu'il y ait du mouvement fans

quelque vuide, on en fait allez : ceci

fe vérifie particulièrement dans l'in-

vention & la fuppofition de la ma-
tière fubtile, que perfonne n'a jamais

vue. Les anciens l'ont reconnu , les

Tome H, E
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modernes conviennent tous qu'elle ne

fetoitpas fufceptible de mouvement,

s'il n'y avoit quelque vuide. Ce font

des queftions ingénieufes qui fervent

dans les écoles à faire briller l'efprit ,

mais qui font perdre beaucoup de

temps fans beaucoup de profit ; ce

font des combats perpétuels , où l'on

ne fait jamais de quel côté eft la vic-

toire : il y a trop d'obfcurité dans

cette partie de la Philofophie, Platon

£c Ariftoie ont été maîtres du champ

de bataille pendant nombre de fie-

çles : dans les derniers temps , les

Gaflfendifles & les Cartéfiens ont cru

les avoir mis en fuite ; mais au milieu

de leur triomphe, les Newtoniens,

les Leïbnitiens , les Wolfîens , &c.

tous braves champions, fe font élevés

contre eux , & ils peuvent s'attendre

h voir leurs fyflêmes éprouver le fort'

de tous les autres ; & que de châteaux
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en l'air les Philofophes n'imaginent-

ils pas encore tous les jours f

Mais quand enfuite on commence

à entrer dans la Phyfique particu-

lière, où elle traite des éléments, de

la lumière, & fuccefîlvement de cette

infinité de corps céleftes & terrestres

animés & inanimés , il vous femble

voir un grand livre qui s'ouvre devant

vous; & fi l'on lait bien s'en fervir,

on peut en tirer de grands avantages :

le premier efl d'cbferver dans tant

d'objets , & fur-tout dans ce qui fait

ce compofé , l'enfemble de lhomme,

dans les propriétés <Sc la variété des

animaux & des végétaux , l'exifience

d'un Ouvrier infiniment fage Se tout-

pui fiant : un autre efl que l'étude des

chofes naturelles
, quand on s'y ap-

plique dans la vue de pénétrer & de

découvrir les voies cachées & feerctes

de Dieu dans fes ouvrages, peut être

E 2
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d'un grand fecours pour la Médecine^

l'Agriculture , l'Economie , la Navi-

gation , le Commerce , & générale-

ment pour tous les Arts, tous les

befoins & toutes les commodités de

la vie. Heureufes les villes de Paris

,

de Londres , de Berlin , de Peterf-

bourg, de Boulogne, &c. de pofféder

au milieu d'elles ces établiflements fi

utiles des Académies des Sciences,

dont l'objet eft de procurer tous ces

biens , tous ces avantages. La Phy-

sique expérimentale, dont la connoif-

fance & la pratique ne remontent pas

plus haut de cent-cinquante ans, a

découvert des fources inépuifables de

vérités extrêmement utiles , <Sc fait

tous les jours de nouvelles décou-

vertes en ce genre & des plus pré-

cieufes. 11 n'y a rien qui ne foit très*

eftimable dans l'étude des chofes na-

turelles pour en découvrir les caufes,
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les effets, la force, l'eflence, &c. lors

même qu'elle ne traite que des plus

petits objets. Dans cet empire, une

vérité conduit à une' autre , & de

grandes vérités, qu'on avoit toujours

ignorées, font venues à notre connoif-

fance par les expériences qu'ont faites

& mifes au jour les plus célèbres Phi-

lofophes des derniers temps. Que de

découvertes n'a-t-on pas faites de nos

jours ? L'électricité
, par la grande

progrefiîon du mouvement, par la

dilatation du feu <5c de la lumière , <Sc

tant d'autres différents phénomènes

qu'elle produit , tous extraordinaires

6c furprenants , nous a découvert un

nouveau monde , & révélé un fecrec

fi merveilleux
, qu'il n'en faut pas

davantage pour fournir aux Philofo-

phes une ample matière de médica-

tions les plus profondes ; & quand

même on ne comprendroit pas toutes
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ces caufes, qu'on n'atteindroit paî

tous les reliorts , on auroit toujours

un nouveau fujet d'admirer la fageife

& la puiiïance de celui qui a créé &
combiné tout l'enfemble avec un art

& une habileté fi merveilleufe
, que

la plus grande partie échappe à notre

pénétration. Si on ne connoit pas de

prime abord l'utilité de les phéno-

mènes , il peut arriver que l'on y
parvienne un jour ; il faut feulement

bien éelaircir 11 la fecouiTe étonnante

qu'elle fait éprouver par furprife, in-

fiue véritablement dans la parfaite

guéri fon de certaines incommodités»

Les anciens ont bien connu la force

attraclive de l'aimant , mais ils ne fe

font pas avifés de fa direction vers le

pôle , & de l'ufage qu'on en pouvoit

faire pour la navigation , comme on

l'a obfervé depuis quelques fiecles

avec tant d'utilité pour la marine : de
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imême on a découvert ou mieux connu

la pefanreur de l'air & fon aclion fur

les corps qu'il pénètre <Sc qu'il endur-

cit; pareillement comment il s'y mêlé

des parties ignées, & que la lumière

eft un élément diftindt 6c différent

des autres.

Il n'y a rien fans doute à defirer

de plus fur la connoiffance des arbres

& des plantes, d'après tant de décou-

vertes qu'ont fait les modernes dans

cette partie de la Phyfique. La Bota-

hique a fait encore de nos jours de

très-grands progrès par les obferva-

tions des plus habiles Botaniftes. Il

feroit feulement à fouhaiter que les

plus habiles Philofophes donnaient

plus d'application à l'agriculture

,

pour examiner tout ce qui peut fervir

à la perfectionner , & remédier , s'il

eft poifible, aux défauts qui s'y trou-

vent , tant relativement au terreirx

E 4
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qu'aux plantes , à ce qui regarde les

légumes & tout le jardinage. Que
n'aurpit-on pas à efpérer des expé-

riences que feroient , fur la manière

de cultiver les terres , des génies phi-

lofophes, en voyant celles qu'ils font

fi fouvent en des chofes où ils font

bien certaines découvertes, qui ont à

la vérité quelque utilité pour le pro-

grès de la Philofophie , mais dont il

ne paroît pas que le commun des

hommes p aille tirer quelque avan-

tage ? Il me femble qu'on rendroit

au public de bien plus grands fervices

en enfeignant la manière & les moyens

de délivrer les champs de tant d'in-

feéles , de bêtes voraces & meurtriè-

res , dont les unes fous la terre, & les

autres deffus , s'exercent comme à

l'envi à ruiner & rendre inutiles tous

les travaux , toutes les peines des

pauvres cultivateurs, que de tirer le
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réfultat de quelque nouvelle expé-

rience avec le fecours de la pompe

pneumatique de Robert Boyle , avec

les procédés de la Chymie, &c. Nous

avons vu pendant plufieurs années des

champs entiers dont tous les grains

en herbe étoient mangés en terre par

ks vers, les grillons, les fouris , les

fauterelles, les chenilles , cruels enne-

mis des campagnes qu'ils dévaluent.

Quel bien ne leroit-ce pas , fi la gran-

deur, la majefté philofophique dai-

gnoit s'abaiffer jufqu'à chercher un

moyen, s'il en eft quelqu'un, de dé-

truire toutes ces pelles du labourage ?

Je fais nombre de perfonnes qui au-

roient bien plus d'obligation à un

Philofophe qui leur enfeigneroit la

manière de délivrer leurs prés & leurs

jardins des taupes qui les fouillent,

& leurs ruches des teignes <3c des vers

qui les rongent
, que s'il le régaloit

E5
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d'une belle & favante differtation fur

les caufes du flux & du reffux de la

mer. Pour cette rai Ton , on ne peut

afTez prifer <5c louer les Dictionnaires

des Arts , du Commerce 5c d'Econo-

mie, imprimés en France dans ces-

derniers temps : il eft certain que l'on

trouve, fur-tout dans le Dictionnaire

Economique
, quantité de fecrets <3c

de remèdes excellents. Cet ouvrage-

renfermé tant de connoiffances utiles

à un état ,
qu'il eft fort à fouhaiter

que l'on continue la tradudion qui

en a été commencée , pour- le rendre

commun Se familier à tout le monde

en Italie ; il eft même honteux en

quelque forte qu'on Fait difeontinuée :

au refte , il fera très-utile que des

Philofophes , verfés dans la Phyfîque

expérimentale, s'entremettent decon4-

duire & diriger les Arts qui peuvent

être portés à une plus grande pet-r
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fe&ion : on pourroit fe flatter d'y

trouver alors plus de politefle, de fa-

cilité & d'agrément. Ce qui fait entre

autres chofes beaucoup d'honneur au

célèbre M. de Réaumur , Membre

de l'Académie Royale des Sciences

de Paris , c'étoit la noble & louable

curiofité qui le rendoit attentif à ob-

ferver dans tous les Arts ce qui y

manquoit ou y étoit défectueux , &
ce qu'on pouvoit y ajouter. Parmi

nombre d'inventions de la façon , on

lui doit la manière de travailler l'acier

& le fer en les fondant, d'en faire

des ileurs , des figures & des grouppes

bien défîmes, & cela fans beaucoup

de dépenfe; à quoi il a ajouté la com-

pofition d'un vernis qui garantit le

fer de la rouille ; & de combien d'au-

tres découvertes utiles n'ell-on pas

redevable aux foins de ce grand Phy-

ficien ï II eil toujours très - louablo

E 6



Io3 Traité

de favoir faire ufage de fa philofb*

phie , de fes connoiflances
, pour dé-

couvrir le bien ou le mieux, même
dans les plus petites chofes , dès

qu'elles peuvent contribuer à la fanté,

aux commodités , aux befoins de la

vie, au commerce & à l'avantage de

la fociété. C'efl fans doute un grand

Philofophe qui a inventé la machine

avec laquelle fe font les bas au métieri

'"il*F
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CHAPITRE QUATORZIEME.

De VHijloire , de VErudition ,

de VEloquence & de la Poejie.

JE n'aurai pas fans doute beaucoup

de peine à prouver que l'étude de

l'Hiiloire , tant eccléfiaftique que ci-

vile, peut être pour l'Etat d'une très-

grande utilité ; la chofe parle d'elle-

même , & il n'eft perfonne qui n'en

recommande la lecture. On a de bons

Maîtres de la Philoibphie morale

,

de la Politique & de l'Art militaire

pour apprendre à fe régler foi-même 9

à gouverner les peuples avec fagelTe

,

& pour fe former dans la profefîîon

des armes. L'Hiiloire eft la maîtreife

de la pratique , en faifant voir dans

les actions d'autrui ce que la théorie

des Maîtres enfeigne par des pré-
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ceptes , en nous montrant ce qu'ont

fait de bien tant de grands hommes,

tant de Souverains fages & favants

dans l'art de régner, & ce qu'ont fait

de mal tant d'hommes téméraires,

orgueilleux , imprudents& méchants ;

ainfi toute hiftoire eft bonne & efli-

mab!e , dès qu'elle n'eft point fabu-

leufe ni traveflie par des additions

romanefques ,
parce que la connoif-

fance qu'elle nous donne du monde

pafle ,
peut fervir beaucoup à régler

le monde préfent. Plût à Dieu que

les Princes, dans leur jeuneiTe, en

fiiTent leur principale étude fous la

direction d'un bon Maître , laiiTant a

d'autres à difcuter les cueillons chro-

nologiques, & à remplir leur mé-

moire des noms de tant de batailles

& de tant d'hommes qui ont fait au-

trefois quelque figure dans le monde;

«£ue d'avantages ne pourroient-ils pas
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en retirer ? Mais c'eft un fentimenc

affez commun que toutes les hiftoires

n'ont pas le même mérite , & ne font

pas également utiles à l'Etat & à ceux

qui les lifent : on donne la préférence

à celles qui ont été faites par des

Ecrivains judicieux , avec liberté r

fans partialité ni paflîon ; qui vont

au cœur fans employer les refïburces

d'un rationnement apprêté & fophif-

tique ; qui pefent dans une balance

exaéte les actions d'autrui pour en

apprécier le mérite ou le démérite i

qui favent difcerner les fourberies ,

les erreurs , les coups de fortune , les

droits véritables f les prétextes , les

raifons prétendues employées pour

Surprendre fes voifins & leur faire la

guerre, & tous autres femhlables évé-

nements arrivés parmi les hommes.

Le Leéteur, qui s'y inftruit, met en-

fuite à profit pour lui & pour le public
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les connoiflances qu'il y a prifes ;

mais , de toutes les parties de l'Hif-

toire , la plus eftimable fans contredit

eft celle qui a pour objejt les vies des

grands Hommes , des Hommes illuf-

très, qui peuvent fervir de miroir &
de modèle à ceux qui font faits pour

remplir la même carrière. Nous avons

les vies de beaucoup de Saints an-

ciens , tant de Martyrs que de Confef-

feurs , de Vierges «5c de Veuves d'une

éminente fainteté ; mais les anciens

mémoires s'étant perdus , il eft venu

un temps où les Ecrivains ont prêté à

ces Serviteurs de Dieu les aclions &
les miracles que leur a fourni leur

imagination , & qu'ils ont penfé qu'ils

avoier.t pu faire , ou que Dieu avoit

pu opérer par eux , fans examiner

icrupuleufement s'il les avoient faites

véritablement ; mais on ne manque

pas de vies véritables & bien authen-
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tiques, tant des plus anciens que de

ceux des fïecles fuivants jufqu'à nos

jours
,
qui toutes font dignes d'être

"lues de ceux qui connoiflent & efti-

ment le mérite, le prix de la piété &
des autres vertus. Nous avons quan-

tité de livres de dévotion & fur les

matières afcétiques ; mais rien ne fert

davantage à former des Saints & des

véritables hommes de bien , que la

lecture des vies des Saints. La voie

des préceptes pour conduire à la vertu

eft longue , mais celle de l'exemple

eft courte & facile. Par la même rai-

fon , les vies des bons Princes & des

grands Hommes, tant de l'antiquité

que des derniers fïecles , font une

excellente école , & la meilleure fans

doute où les autres puifTent apprendre

à le conduire. Que les Princes lifent

de ces vies en fe propofant d'en pro-

fiter, ils trouveront dans ces portraits
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ce qui leur manque ; ils y puiferont

la clémence , la modération, le cou-

rage dans les adverfités, la modeftie

dans la profpérité , & toutes les au-

tres, dont on cft bien plus touché

quand on les voit repréfentées au na-

turel & miles en mouvement ,
que de

tous les avis 6c les préceptes qui font

morts fur le napier. 11 en eit de même

quand on lit les vies des plus célèbres

Miniflres d'Etat, des plus grands Ca-

pitaines <3c des grands Hommes dans

tous les genres : au refle, il eft certain

que la fcience ,
qui honore & diilin-

gue l'homme d'une manière fi glo-

rieufe , efl d'un grand fecours pour

devenir de plus en plus vertueux , &
pour accroître fa fortune; mais aurîi,

telle qu'une femence qui tombe fur

une mauvaife terre, fi elle ne trouve

pas de bonnes difpofitions , elle ne

fert qu'à rendre les hommes plus
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dangereux 6c plus méchants que s'ils

fufient reflés dans l'ignorance.

L'érudition efl: comme une vafie

mer
,
qui s'étend fur toutes les Sciences

£c tous les Arts ; elle embrafle les

paroles remarquables, les faits confi-

dérables , les coutumes, les religions

6c les cérémonies facrées des anciens ,

leurs différentes efpeces de gouverne-

ments , leurs inventions , leur indui-

trie, & une foule d'autres chofes des

fiecles éloignés de nous , avec la con-

noiilance 6c la leélure des livres de

l'antiquité qui nous font reliés- Il faut

convenir qu'il n'efl aucune partie de

lérudition ancienne qui ne puifie fer-

vir , ne fût-ce qu'à donner une intel-

ligence plus facile 6c plus fûre des

écrits des anciens , des coutumes 6c

des mcetfs de leur temps, 6c à fatis-

faire une honnête curiofité ; je dis

honnête, parce qu'autrement l'éru-
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dition deviendroic un poifon. J'ob-

ferverai néanmoins que certaines mi-

nuties d'une érudition feche & tout-à-

fait fïérile, qui peuvent contribuer à.

l'honneur 6c au progrès des Lettres,

ne font nullement utiles au bien de la

République : c'eft ce qu'il eft ailé de

vérifier , fpécialement dans tant de

difputes de grammaire & d'orthogra-

phe , dans tant de conjectures hafar-

dées fur certaines exprefiions & cer-

tains fens des livres anciens , dans tant

de traités fur les boucles, fur les Cou-

ronnes , fur les Divinités , ou bien

fur les Idoles & fur les Tables dont

on fe fervoit dans l'antiquité. A quoi

bon perdre tant d'efnrit , de temps &
de peine à acquérir de fi minces con-

noiflances
,
que quelquefois il faut

tirer des épaiifes ténèbres qui les enve-

loppent, qui ne peuvent contribuer en

rien au bonheur de l'homme , & à
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l'acquifition defquelles on ne gagne

rien pour l'ufage de la vie ? Ce font,

je l'avoue, des récréations honnêtes,

on y trouve toujours quelque choie

pouf repaître la curiofité ; mais enfin

il effc certain que l'érudition eft plus

ou moins cftimable à proportion de

l'utilité que le public peut retirer des

fujets qu'elle préfente. En parlant de

ce qui doit fe rapporter directement

à l'avantage public
, j'obfcrve qu'il

faut choifir fur-tout, & préférer ces

Traités d'érudition où , foit par les

préceptes , foit par les faits , l'anti--

quité fait briller à nos yeux des lu-

mières qui peuvent nous fervir de

guides pour perfectionner les Arts,

pour nous bien régler nous-mêmes,

& contribuer au bien de la Répu-

blique. Nous aurions une vraie fatis-

faction à voir paffer fous nos yeux le

Gouvernement , les Arts , les mœurs
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& les coutumes des anciens Romains,

des Egyptiens , des Perfes , des Ré-

publiques de la Grèce , & des autres

nations policées de l'antiquité, & leurs

loix , leur milice , leur commerce ,

leur navigation , &c. & qui fait (i

même ce qu'il y avoit de défectueux

chez eux ne pourroit pas nous fervir

à corriger nos propres erreurs , nos

propres défauts ? A l'égard des prin-

cipes et des connoifîances , les ouvra-

ges des anciens qui nous ont été

confervés, fur-tout de ceux qui ont

fait profeffion de Philofoohie, comme

Platon, Ariflote, Ciceron, Plutarque,

Seneque, Epidete , font, à propre-

ment parler , des fources de fciences :

il faut y joindre les meilleures obfer-

vations des modernes , mais fur-tout

les lumières que nous fournirent les

dogmes du Chriftianifme , qui con-

tiennent dans la plus grande exacl:i-
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tude les règles de la droiture & de la

vérité ; correctif néceffaire des an-

ciens Ecrivains du Paganifme
, qui,

privés de la lumière, dont tout homme

eil éclairé en venant au monde, pré-

fentent très-fouvent du pain d'une

m.iin & du poifon de l'autre.

On pourrait croire que l'éloquence

ne feroit pas d'une grande utilité ,

n'étant plus d'ufage aujourd'hui que

chez les Prédicateurs : qu'on ne s'y

trompe pas cependant , elle s'étend

bien au-delà , <5c contribue aufîi à fa

manière au bien public. On écrit des

lettres, on fait des relations, on com-

pofe des livres , un Avocat fait des

mémoires , des plaidoyers pour {qs

procès , ou ce font des harangues dans

des affaires de politique , comme il

fe pratique en certaines villes , ou

des confultations de Médecins , ou

enfin différentes autres chofes qu'il



120 Traité

faut mettre par écrit , relativement

aux intérêts publics & particuliers. Si

l'éloquence vient au fecours de l'ef-

prit naturel , elle lui donne la poli-

teffe, les agréments du flyle , le ton

£c la manière qu'il faut pour mettre

de la chaleur dans les fentiments , de

la force dans les raifons , & par tout

une élégance noble fans arTe&ation :

en fe mêlant ainfi dans les raifonne-

ments & dans les écrits , ils en feront

bien plus perfuafifs ,
plus convain-

cants , ou du moins ils plairont bien

davantage , & feront bien plus d'hon-

neur que ceux où l'on ne trouvera

qu'une manière triviale <3c grofîïere

de parler ou d'écrire : c'eft aulfi pour

toute forte d'hiftoire & pour tous les

ouvrages, en quelque genre que ce

/bit, un ingrédient général qui y fait

très - bien & y donne beaucoup de

luftre. C'eft pourquoi nous devons

defirer
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«îeiîfer que tout Orateur, tout homme
de Lettres eu recherche & enacquierre,

les grâces , mais en fe fouvenant tou^

jours que la véritable éloquence ne

confifte pas dans les expreiïions feules

& en des mots vuides , ni en des am-

plifications frivoles & ftériles qui ne

font que de pure imagination , mais

à dire des chofes folides avec agré-

ment , en faiiant enfone que l'efpric

& l'imagination s'accordent enfemble

pour ne préfenter aux Lecteurs ou à

l'Auditeur que des vérités , des rai-

fonnements jufle3 , des principes cer-

tains, & pour ne les préfenter qu'avec

fageffe.

On auroit tort de méprifer la Poe-

lie , on n'a même que du bien à en

dire depuis qu'elle s'efl défaite de

beaucoup de défauts qui la déiigu-

roient dans le fiecle dernier. Les an-

ciens Philofophes trouvoient les plus

Tome IL F
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belles maximes dans Homère, &dansr»

quantité d'autres de leurs Poètes ;

c'étoit comme autant de fleurs dont

ils paroient leurs ouvrages. Nous pou-

vons y en trouver auffi , & pareille-

ment dans les meilleurs qu'ont eu les

Latins , même dans les plus célèbres

des Italiens; non cependant que ce>-

foit pour en faire un pompeux éta-

lage, & mêler de leurs vers par-tout,

mais pour en prendre les bonnes pen-

fées, en évitant foigneufement tout

ce qui peut corrompre les mœurs. Un

autre mérite de la Poéfie , c'eil de

façonner & d'aiïaifonner ,
pour ainfï

dire , la raifon , de polir l'efprit , de

le raffiner , & de pouvoir au moins

plaire & récréer. De plus ,
qui fait

donner à un ouvrage les grâces de la

paéiie , avec tout le folide d'une com-

pofition fage , pourvu qu'il n'ait pas

trop de verve poétique , je veux dire
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trop de vivacité , d'imagination 6c de

légèreté, comme il eft arrivé fouvent,

& qu'il peut arriver encore à plufieurs

Auteurs en ce genre , tel homme a

un titre aflfuré pour être reconnu ca-

pable de beaucoup d'autres chofes

,

parce que le talent qu'il poflede an-

nonce de fa part les plus heureufes

difpofîtions. J'ajouterai qu'il feroit à

jfouhaiter que nous euffions des Poètes

habiles qui joignirent à un grand

fond d'honnêteté les richefTes du gé-

nie & de l'invention > & qui ,
par

amour de la gloire , ou par le defir

de concourir au bien public , compo-

faiïent pour le théâtre des pièces

morales dans les meilleurs princi-

pes , & en telle quantité qu'il ne

fallût plus recourir à d'autres pour

donner au peuple des divertiiïe-

ments. Les fpectacles du théâtre ne

ibnt pas illicites par eux- mêmes

F *
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ils * ne le font que par les obfcénitès

des Poètes comiques , & par la cor-

ruption que leurs pièces font capables

'* ' ' »

* Cette afTertion eft-elle bien vraie , & les

raifonnements qu'on établit en conféquence

font ils bien fondés ? Que l'on épure les fpec-

tacles du théâtre, qu'on les purge des obfcénitès

& des expreffions plus ou moins licencieufes

que M. Muratori y reprend avec raifon, au

groffier fuccédera la délicateffe des fentiments ;

& le poifon n'eft-il pas d"autant plus facile à

prendre qu'il eft plus déguifé & préfenté dans

un breuvage plus agréable ? Qu'on épure les

fpeftacles cant qu'on voudra, pour intéreffer,

pour plaire , il faudra toujours intérefter les

•pa/fions, les émouvoir, & faire perdre au cœur

le calme & la paix qu'il poffede tant qu'elles

font Cubordonnées à la raifon. En vain dira-t-on

•qu'on n'y peint les vices que pour les fair:e

.haïr", que la force des traits & du coloris ne

fert qu'à en donner pdus d'horreur, il eft telle

paillon, tel vice dont la peinture en fait une

leçon d'autant plus efficace & féduifante qu'il

y a plus de délicatcfïe dans les traits, $i que le

coloris eft plus ménagé. N'y eût- il rien à crain-

"dre à cet égard, Its fpeftacles feront toujours

*pxi de ces.plaiûj5 du monde auxquels tout dire-
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de jeter dans les mœurs , ce qui ne

convient point du tout à un bon Gou-

vernement , & encore moins à la pu-

reté du Chriflianifme. On y voit les

plus mauvaifes maximes érigées eir

préceptes , la vertu décriée & défigiH'-

rée par les couleurs & les traits du

ridicule, 6c le vice devient aimable

par la manière dont il eft rendu. Il

ne faut pas fans doute un Caton pour

reconnoître tout ce qu'il y a d'odieux

dans un tel abus , abus d'autant plus-

dangereux qu'il a plus de fpedateurs.

tien a renoncé dans fon baptême ; ils tiendront

toujours par leur appareil à cet étalage de pom-

pes &c de vanités qu'il a également abjuré ; 8c

ce plaifir ne fit-il d'autre mal que de delTécher

la piété, & de détourner l'homme de la vue de

Dieu en le rabaifTant à une fin différente ; ces

pompes , ces vanités n'euifent elles d'autre effet

que d'en infpirer le goût & d'être priles pour

modèles , ce feroit afltz pour rendre les fpec-

taeles du théâtre illicites,

F 3
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Or, des Comédies en vers ou en profe,

qui , en faifant rire, corrigeraient le

ridicule des mœurs , des uiàges im-

pertinents , des opinions extravagan-

tes du vulgaire, & qui préfenteroient

adroitement de bons avis, de bonnes

infiructions , ne pourroienc pas au

moins être aceufées d'être dangereu-

fes 6c de faire aucun mal ; elles feraient

du théâtre une école où l'on appren-

drait à bien faire , & qui ferait par

conféquent fort utile à la République-

Si aujourd'hui les Princes attachoien»

des penfions & des prix à de fembla-

bles pièces au profit des Auteurs, qui

doute qu'ils fe Ment beaucoup d'hon-

neur aux yeux du monde & un mérite

devant Dieu ? 11 en faut dire autant

des tragédies faites dans le même
goût ; mais c'eft ce qui manque le

moins en Italie. Les Poètes d'autre-

fois , non contents de l'infeder de
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pièces de vers fur de* iujets galants

& quelquefois obfcenes, y introdui-

sirent un très-mauvais goût. 11 femble

à préfent qu'on a beaucoup rabattu

de cet enthoufiafme, & que le bon

goût a repris le deffus ; néanmoins la

Poéfie paroît aujourd'hui un peu dé-

chue du haut degré d'honneur & de

fortune où elle étoit montée dans les

fiecles paffés ; mais je ne veux pas

perdre mon temps à en rechercher la

caufe.

Il y a d'autres Arts qui ne font que

pour le plaifîr des yeux, comme la

peinture & la fculpture, & pour celui

de l'oreille , comme la mufique. Ces

Arts ont un mérite qui doit les faire

eftimer, les faire defîrer même dans

un Gouvernement bien ordonné, &
le plaifîr qu'ils procurent peut s'ap-

peller un bien public. C'en efl uni

en effet de conferver les traits des

F 4
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hommes, foit Princes, foit Particu-

liers
, qui fe font rendus recomman-

dables par leurs vertus & leurs talents,

& de faire lire leurs a&ions fur la

toile & fur le marbre. L'homme a

aufîi befoin quelquefois de fe délaffer

l'efprit, 6c de le récréer par des amu-

fements honnêtes ; c'eft ce que fait la

mufique inftrumentale & vocale : on

fait néanmoins , & perfonne ne l'i-

gnore , qu'il eft Une peinture & une

fculpture indécente & mal-honnête >

mais dont le mal eft fi manifefte que

je n'en parle pas, ni n'ai befoin d'en

parler. A l'égard de la mufique
, que

l'on confidere comme un régal de

l'efprit , il en eft de même que de

ceux du corps
,
qui , tout fains &

agréables qu'ils font, fi on les prend

avec excès , deviennent des poifons.

Qu'un homme à qui cet art fert à

gagner fa vie en faffe fon étude <3s



fur le bonheur public, i 29

fort occupation principale, à la bonne

heure ; mais il leroit indécent à d'au-

tres de faire comme leur profefîion

de ce qui ne doit être pour eux qu'un

divertiffement. J'aurois encore beau-

coup de chofes à dire fur les mauvais

effets de la mufïque efféminée, fur-

tout lorfqu'elle fe trouve dans la

bouche des femmes , & de celle qui

,

dan* les Eglifes , au lieu d'exciter la

dévotion , ne fert qu'à la faire perdre ;

enfin des excès auxquels font portés

les opéra modernes en mufïque : mais

j'aime mieux en laiffer le foin à d'au-

tres , pour ne pas m'engager dans uçi

-lujet qui me meneroit trop loin ; c'ell

aifez pour moi d'en avoir dit un mot

en paflant.

F5
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CHAPITRE QUINZIEME.

De l'agriculture.

QUand on parle de la culture de

.la terre , il femble qu'il efl

queftion d'une des profefiions les plus

baffes & les plus viles ; & comment

ne feroit-elle pas telle à nos yeux^

tant que nous ne confidérons dans

ceux qui l'exercent que leur pau-

vreté, leur grofîîéreté, les fatigues

qu'ils éprouvent , & que nous les

voyons toujours miférabîes , ne fe re-

paître que de leurs fueurs ? On n'en

avoit pas cette idée dans les premiers

temps de la République Romaine Ôc

de plufieurs autres de la Grèce , qui

regardoient l'agriculture & la pro-

fefîion des armes comme les deux plus

importantes écoles de leurs Etats , &
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nous favons que les plus illuftres

citoyens de Rome fe font fignalés

dans l'une & dans l'autre ; d'autres

en ont fait tant de cas , qu'ils ont

cômpofé des Traités pour en enfei-

gner les préceptes ; en un mot , il

n'efl aucun art qui foit auffi recom-

mandé par les Philofophes que celur

de la culture de la terre. Xenophon

fait voir dans un Dialogue que ce

feroit un grand avantage pour un

Etat que le Prince récompenfât ceux

qui excellent dans le labourage , dans

le commerce & dans les autres arts.

« * L'agriculture fe perfeclionneroic

» beaucoup , s'il fe trouvoit quelqu'un

?» qui établît des prix pour les meil-

leurs Cultivateurs ». Je renvoie à

* Ipfa agriculture magnum incrementum

Jiimertt , Jl quis vel per agros , vel fer yicos
,

; optime terrant excolentibus pramia conjlU

tueret,

F 6



I32 Traite

parler ailleurs de la profeffion meur-

trière des armes , pour ne m'occupe?

ici que des travaux innocents de l'a-

griculture. Il feroit à propos que

chaque ville & chaque bourgade fûc

dotée d'un territoire afTez étendu

pour fournir autant de bled & de

vivres qu'il en faut à fes habitants •;.

mais il n'y a ici bas dans le monde

aucune proportion : telles villes re-

gorgent de bled y telles autres en ont

médiocrement , & d'autres en font

tout- à -fait dépourvues; mais elles

Jfuppiéent à ce défaut par le trafic y

les arts & les reffources que peut

fournir l'induftrie. Or, iieft vifible

que ce qui eft néceflaire par-defTus

tout ,. c'ell d'avoir de quoi vivre , &
on ne peut le tirer que de la terre

,

qui donne les grains , les légumes r

le vin , l'huile , les fruits , les her^-

î?ages , & toutes les chofes qui fonf
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îa nourriture des hommes : ainfî four-

nit-elle de même le lin , le chanvre ,

la foie & la laine pour les vêtir; mais

elle ne fe rend féconde en aucun

genre de production qu'autant qu'elle

eft bien cultivée : c'efl en effet l'objet,

l'office de l'agriculture & de la cuU

tivation
,
qui fe propofe encore la pro-

pagation , la conduite 6c le gouver-

nement des beftiaux. Quelle que foit

donc l'étendue d'un terrein
,
grande

ou petite , la maxime d'un bon Gou-

vernement efl d'en tirer le plus que

l'on peut ; ce qui relie au-delà des

befoins du pays, fe vend à l'étranger,

& s'échange pour de 1 or & de l'ar-

gent. Tous les peuples ne font pas à

portée ou en état de mettre à profit

les marchandifes , les denrées , les

arts , la pêche & les autres inventions

de Tindullrie des hommes, & de s'en-

richir ; mais ordinairement ils r&
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manquent pas de terre dont ils puif-

fent tirer les principales reffources &
comme les ingrédients d'une vie com-

mode & aifée : ils ne pourroient s'en

prendre qu'à eux-mêmes de leur pau-

vreté , s'ils ne favoient pas faire ufage

du don que Dieu leur a fait , & qu'ils

ne priffent aucune peine pour appren-

dre à la terre à devenir féconde & à

produire les fruits dont ils ont befoin.

On ne peut nier qu'il y ait autant

de diverfité dans les qualités de la

terre qu'il y en a entre les génies , les

inclinations , les goûts , les forces &
les traits de vifage de tous les hom-

mes : il efl des terres graffes & fer-

tiles , & il en efl de maigres & fté-

riles ; les unes font propres aux grains

8c aux arbres fruitiers, les autres le

font à d'autres productions; enfin,

il y a dans la plaine & fur les mon-

tagnes des terres qui produifent à
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peine quelques mauvaifes herbes :

tout cela confidéré , les perfonnes

fages doivent avoir pour maxime qu'il

n'eft point de terre fi avare, fi peu

féconde qui ne puifle rendre plus ou

moins de fruits & de revenus, fi l'on

fait y donner la culture néceflaire, &
qu'on ne craigne pas la peine & la

fatigue du travail : les Princes mêmes,

aulîi-bien que les Citoyens les plus

entendus, doivent donner leurs foins

& leurs attentions pour que les cam-

pagnes foient , autant qu'il efl pof-

fible, de plus en plus cultivées. Il efl

certain qu'il efl des pays où , fi on fe

livroit avec plus d'application à cette

el'pece de commerce , qui n'exige pas

de longs voyages , qui ne fait pas

courir les mers à travers les tempêtes

6c les dangers des naufrages, les terres

rendroient un tiers de plus de revenu

«me l'on n'en tire à préicnt ; tout
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dépend de l'intelligence, de finduf-

trie & de l'aéHvité des payfans ; s'ils

font indolents , fans émulation , ôc

qu'ils ne veuillent pas prendre la peine

d'aider la nature & d'en faciliter les

productions , à peine retireront - ils

fîx cents d'un bien qui rapportera

mille à d'autres plus a&ifs & plus

intelligents. Les pays font en cela

bien différents les uns des autres ; en

quelques-uns , les hommes font fi in-

duflrieux qu'ils font faire merveille à

leurs terres , auffi-bien fur le haut des

montagnes que dans les plaines , ils

n'en laiffent pas oifîf le plus petit

coin ; on les voit toujours en mou-

vement pour réformer quelque dé-

faut, fuppléer à quelque chofe qui

manque dans leurs campagnes , &
toujours appliqués à imaginer quel-

que moyen d'en augmenter la fécon-

dité t on prendroit leurs terres pouj;
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des jardins, tant les allées d'arbres y

font bien alignées, bien tenues, les

haies fi belles & (i fortes , & les fofTés

fi bien distribués : il n'en eft pas ainfï

des terres des autres villageois
, qui

fe Luttent aller volontiers à la parelfe,

à la funéantife , 8z qui ne font pas à

temps les travaux & les attentions qui

font nécellaires à la campagne; il

leur fembie avoir beaucoup fait

,

quand après une façon qu'ils ons

donné à leurs terres , ils les ont enfe-

mencées , & laifTent tranquillement

enfuite à la nature à faire le refte y

fans fe mettre en peine de garantir

leurs champs des inondations , fans

en ôter les mauvaifes herbes & les

mauvaifes graines qui croiflent avec

le froment , ni remuer tant foit peu

la terre pour faciliter la crue des

fèves , du froment & du bled de

Turquie.
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Il feroit à fouhaiter que Ton put

donner de l'émulation à ces villageois

grofîîers 3 pour les porter à donner

plus de foin à l'agriculture ; il feroit

même à fouhaiter qu'ils en acquittent

des connoifTances plus étendues. Ne
peut- on pas faire pour la culture des

terres, & plut à Dieu qu'on le fît, ce

que l'on pratique dans la profeflîon

des armes , où il y a tant de maîtres

qui en font faire l'exercice aux nou-

veaux foldats, êc leur en donnent de

fi fréquentes leçons ? Les villageois

auroient pour le moins autant befoin

que l'on tint en leur faveur une école

d'agriculture ; on trouveroit alfez de

temps pour leur en faire des leçons ,

par exemple, les jours de Fêtes, après

les Offices de l'Eglife , dans ces in-

tervalles qui font communément em-

ployés, ou plutôt perdus en vains dis-

cours , au jeu, ou même à quelque
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chofe de pis. Si on ne peut pas s'en

flatter, il feroitdu moins fort à propos

que les maîtres , dans le féjour qu'ils

font à la campagne, étudiaient les

meilleurs livres qui traitent de la cul-

ture des terres
,
pour pouvoir faire

connoitre enfuite à leurs laboureurs

ce qu'il y a de défectueux & de plus

ou de moins utile. Nous avons des

livres fur ces matières , à la vérité, en

petit nombre, mais affez bons, 6c

que l'on peut rendre meilleurs en les

retouchant : on pourroit encore faire

de nouveaux recueils de ce qui a été

écrit de mieux en France fur l'agri-

culture par les plus favants Maîtres

en ce genre. Quand on a fur cela de

bons principes , 6c qu'on en fait ufage ,

on peut fe promettre de tirer bien

plus de profit de fon terrein. Les

Gentilshommes 6c les perfonnes les

plus qualifiées n'auroient pas lieu de
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rougir de ce genre d'étude & d'oc-

cupation , fi l'on fait tant de cas , tant

d'éloges de ces Philofophes qui tous

les jours étudient le grand livre de la

nature au moyen de la Phyfique expé-

rimentale, pour connoître le poids &
la force de l'air, ce qui conflitue l'ef-

fence & le mouvement de la lumière,

l'origine des couleurs , les effets bi-

zarres de l'éle&ricité, les différentes

efpeces d'infe&es , d'herbes , de phof-

phores, ôcc. Quoique toutes ces ex-

périences, toutes ces découvertes, qui

font néanmoins louables en elles-

mêmes , foient fouvent bien peu utiles

au public, pourquoi n'eflimeroit-on

pas autant ceux qui font l'objet de

leur étude des fecrets de l'agriculture,

dont la connoiffance eft fi utile & fi

néceffaire au genre humain ? Il feroit

bien à fou liaiter encore
,

qu'on me

pardonne cette répétition , que nos
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plus habiles Philofophes prifTent goût

à cette étude, & en fifTent au (fi- bien

des expériences que fur toutes les

autres parties de la Phyfique. C'efl

avec grande raifon qu'on a applaudi

au travail de ceux qui ont découvert

comment les arbres font compofés ,

comment ils fe nourriffent & croif-

fent , comment ils ont des veines

,

quelle en eft la diflribution , quelle

place y tient l'air , & beaucoup d'au-

tres belles connoifTances. Nous au-

rions bien plus d'obligation à des

Phyiiciens qui , faifant ufage de ces

lumières, enfeigneroient une méthode

de faire porter du fruit aux arbres ,

ou de les guérir de certaines maladies

qu'ils éprouvent , & de les multiplier

avec plus de facilité. Un villageois ne

fait que ce qu'il a vu pratiquer à fes

anciens , ou qu'il voit faire à ceux qui

font de fon temps. Que ne pourroit-on
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pas efpérer d'un Philofophe- qui fe

rendroit obfervateur fcrupuleux de la

conduite 6c de l'économie de la na-

ture ? J'ai vu des montagnes & des

collines arides où il croît à peine

quelque genièvre , tant foit peu de

bruyères & d'épines : je fuis fur que

fi cette terre étoit entre les mains de

quelqu'un qui en fît différentes épreu-

ves , qui fût en difcerner la qualité ,

sk qui découvrît ce qui en caufe la

ftérilité , il pourroit en tirer quelque

production. En tel terrein qui n'erl

pas propre à être enfemencé , on

pourra faire venir du bois : on voit

ibuvent des terres où on ne trouveroit

pas un arbufte
,
pas même quelque-

fois un brin d'herbe ; mais cela n'ar-

rive que parce qu'il ne paroît pas

plutôt le moindre verd , qu'il eft

auflî-tôt brouté jufqu'à la racine par les

brebis ou par les chèvres , ce qui eft
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bien pis encore : que l'on y plante du

bois , & qu'on le garde bien , il effc

prefque fur qu'il y réuffira. Dans la

partie du pré de l'Apennin, qui effc

la plus élevée , il y a une forêt de

hêtres qui ne viendroient pas dans la

plaine ni fur les collines ; il y a auiîî

des lapins & des pins, & Ton m'a die

que ceux-ci piennen* très-bien fur lès

collines. Pourquoi ne pas effayer 11

tant de terrain des montagnes , qui

relie inculte & ne rapporte rien , n'y

feroit pas également propre? Le point

effentiei eft de connoître à quels ar-

bres il faut le nord, à quels autres le

midi convient davantage , quels font

ceux qui font plus propres aux mon-

tagnes , & ceux qui viennent mieux

dans la plaine
, pour leur donner le

terrein qu'il leur faut.

On trouve dans la plaine même

beaucoup de fortes de terreins diffé-
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rents; il y en a de naturellement}

gras , comme ordinairement au voi-

iinage des fleuves & des grandes ri-

vières ; il y en a qui font paffable-

ment bons , & d'autres tout-à-fait

flériles. Le Philofophe fait former fes

raifonnements fur ces différents ter-

reins , & par fes obfervations il par-

vient à découvrir les caufes intrin-

feques de cette différence; -aux uns,

pourquoi ils font forts & difficiles à

remuer ; aux autres
,
pourquoi ils font

pierreux , plâtreux , fablonneux ; à

ceux-ci, pourquoi ils ont été autrefois

couverts par la mer; à ceux-là, pour-

quoi ils font dépourvus de parties

huileufes , pourquoi ils font abreuvés

d'eaux fouterreines , ou qu'ils ne conr

fervent pas le nitre qu'y tranfporte le

vent du nord : il découvre tout cela

par les qualités qu'il y trouve ; confé-

quemment il penfe quel remède on

peut
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peut y apporter
, quel moyen fera plus

utile pour corriger la nature de tel

mauvais terrein , & il peut fe faire

qu'il en rencontre. Nos payfans ne
connoiffent pas d'autre recette pour

fertilifer les terres que le fumier qui

,

par le foufre & le nitre qu'il y porte ,

donne de la vigueur aux plantes , &
fait poulTer les herbes & les graines ;

quelquefois le terrein efl fi ingrat

,

qu'il dévore, abforbe
, pour ainfî

dire , le fumier , & ne tire aucun

avantage de fon influence. Or , il peut

fe faire qu'un Philofophe découvre ,

à force d'obfervations, quelque moyen
de fertilifer les terres , ou du moins
d'en faire cefTer à quelques égards la

ftérilité. On dit qu'il y a en France
un pays où l'on trouve fous la terre

un amas prodigieux de coquillages

qui, en étant tirés & mis en poudre,
font pour les champs un très -bon

Tome IL G
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engrais. Toutes les urines , les eaux

de favonnage & de lefîive , les ba-

layures des maifons , choies qu'on ne

lahTe pas perdre à Venife, j'ajoute

les feuilles d'arbres qui tombent vers

le printemps, les cocons des vers à

foie qui reftent lorfqu'elle en eft ôtée,

ôc mille autres femblables chofes

,

pourroient être très-utiles, &: nous les

jetons dans les égouts , ou nous ne

prenons aucun foin pour en tirer le

moindre avantage; très-fouvent, par

notre incurie, il fe perd dans les villes

& dans les terres beaucoup d'ingré-

dients folides & liquides qui pour-

roient très-bien fervir aux prés , aux

jardins & aux terres ; il y a même des

pays où l'on efl fi négligent
,
pour ne

.tien dire de plus
, que l'on vend à fes

voifins le fumier de pigeons , de bre^

t>is & autre chofe femblable
,
que

J'on appelle communément engrais,
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comme 11 on n'en avoit que faire pour

ies propres terres. Une des plaintes

que font beaucoup de villageois dans

les pays où le terrein eft peu fertile
,

c'eil que les maîtres ne leur four-

îiiiTent pas allez de fumier , & lou-

vent il arrive que les maîtres mêmes

font trop pauvres pour faire de plus

grandes avances , & il n'y a pas de

magafin de fumier pour pouvoir fa-

tisfaire tout le monde à cet égard ;

mais 11 les villageois favoient tout ce

qui peut contribuer à faire pouffer

l'herbe dans leurs prés, & les me.tre

en état d'avoir plus de beftiaux ; s'ils

tenoient compte &. faifoient ufage de

tout ce qui peut fervir à faire du

fumier , peut-être auroient-ils , du

moins en partie, ce qu'il leur en faut.

Il feroit à propos de ne rien négliger

v
des productions de la terre, des corps

de:, animaux , & de tout ce qui en

G 2
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fort , à commencer par l'homme i

cheveux , ongles ,
plumes ,

poils ,

peaux , cornes, chiffons, vieilles gue-

nilles de laine, & mille autres choies

femblables, qui viennent toutes de la

terre , tout cela eft bon pour engrailTer

les champs & y faire venir du chan-

vre ,
parce qu'en toutes ces chofes il

y a des parties huileufes , fulphureufes

& nitreufes ; il n'y a pas jufqu'à la

terre pulvérifée ,
jufqu'à la pouffiere

des chemins & à la fuie des chemi-

nées, qui peut faire beaucoup de bien

aux prés , la fuie même, mi ux que

tout le refte. Les Boulenois induf-

trieux achètent des Modenois, pour

fumer leurs chanvres, les groffes plu-

mes de poulets & d'autres oifeaux

que ceux-ci mettent au feu , ne fichant

pas s'en fervir.

Mais ce qu'il faut par-delTus tout

,

c'eft que les payfans foient induf-
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trieux , & que , ne craignant pas la

fatigue , ils foient attentifs à ne pas!

perdre un moment de temps ; pour

les rendre tels , il faut employer la

force & la récompenfe ; il feroit même

très-à-propos de faire venir des étran-

gers qui appriffenr ,
par leur exemple,

aux pareiïeux à foutenir la fatigue

,

& une meilleure manière de cultive»?

les terres. Il y a en Italie beaucoup

de loix compofées par des gens qui

s'entendoient à l'agriculture , dans

lefquelles font preferits de très-bons

règlements à obferver dans la culti-

vatio'n ; on y v^ it des peines impofées

à ceux qui les tranfgreflent * <5c des

récompenfes préfentées à ceux qui

font des quinconces, des plantations

d'arbres, de vignes & autres chofes

femblables en fait d'opérations cham-

pêtres. Il faudroit choifir dans tous

les pays les hommes qui ont à cet
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égard les meilleurs principes , îa

meilleure méthode, 6c les faire ob-

ferver enfuite. J'ajoute que les Princes

clevroient auffi être toujours attentifs,

du moins par l'entremife de leurs

Magiitrats , à lever tous les obfbacles

qui peuvent arrêter les progrès de

l'agriculture & à en procurer l'ac-

croififement; par exemple, un maître

attentif à faire valoir fon fonds , ou

fon intendant à fa place, peut faire

pratiquer par fes manœuvres des fof-

fés 6c des égouts pour faciliter l'écou-

lement des eaux, qui, en croupiffant,

font périr les herbes & les grains ;

mais fouvent on ne pourra faire ufage

de cette méthode
,
parce qu'il n'y a

pas de Magiilrat prénofé pour ordon-

ner les tranchées des foifés & des

égo.'ts, qui font fi néceffaires en tout

pays , 5c qui les faiTe exécuter de telle

manière que ceux du terrein le plus
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haut foient plus creufés que ceux du

terrein inférieur , ni qui veille aux

réparations & à l'entretien des digues

des fleuves & des torrents , & qui fa-

cilite l'ufage des eaux pour l'arrofe-

ment des campagnes. En certains pays

il y a des marais qu'on pourroit deffé-

cher , ou dont on pourront faire des

viviers ôc des étangs ; en d'autres , la

négligence des habitants, ou de leurs

chefs, laifTe perdre une grande quan-

tité d'eau. Dieu leur a donné des tré-

fors , & ils ne les connoiflent pas , ou

ne favent pas s'en fervir. On voit dans

les relations de la Chine & du Pérou

avec combien de patience & quelle

merveilleufe induftrie les peuples de

ces pays tirent des eaux de fort loin

pour arrofer leurs champs ; on y re-

garde comme des imbécilles ceux qui

en laiflent la plus petite portion , fi

elle peut fervir à arrofer.

G 4
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Il y a très-peu d'années que les

Modeno's ont appris à faire de l'huile

avec les pépins de raifin, & ils en font

beaucoup; mais ils n'en feront bientôt

plus, non plus que les habitants de la

Lombardie jufqu'au Pô
,
j'entends de

celle qui efl bonne à manger, parce

qu'ils ne penfent pas ou ne penlenc

guère à avoir des oliviers : il efl cer-

tain que cette efpece d'arbres aime-

les collines <5c les coteaux, qu'ils ne

le plaifent point au nord , ôc qu'ils fe

trouvent très-bien de l'air de la mer.

Néanmoins j'ofe dire que c'eft par

notre incurie que dans ce pays on ne

fait pas affez d'huile d'olive, comme-

on en fait dans le territoire de Salo-

& en d'autres expofitions. Nous avons

des collines peu élevées
, qui font pro-

pres à ces fortes d'arbres; & quand les

oliviers n'y porteroient pas autant de

fruit qu'ils en donnent fur toute 1&
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cote de la mer de Tofcane 6c de

Gènes , on ne laifferoit pas d'en tirer

une bonne provision. On fait qu'il y
a des particuliers qui élèvent fur les

collines dont je parle, des oliviers de

deux fortes, de ceux qui produifenc

Ls olives ordinaires, & de ceux qui

en produifent de grolfes ; on fait de

l'huile d'une partie, le refle fert à
faire les olives que l'on mange à

table , a fiez pauvre régal , & où il n'y

a pas de fubftance : on feroit beau-

coup mieux d'en tirer toute l'huile

que l'on peut ; mais on tient
, pour

ainfi dire, de la libéralité de la na-

ture le peu d'olives qu'on en tire,

parce que les payfans n'entendent:,

rien à la culture des oliviers, qu'ils-

n'en prennent aucun foin , & ne leur

donnent aucun engrais. Qu'il ftroic

bien à propos qu'un bon Prince ,

aimant véritablement fon peuj le, ou;

G 5
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du moins la communauté d'une viîîe^

fît venir de l'Apennin deux perfonnes

bien entendues dans la connoifîance

pratique de la culture des oliviers,

qui vifitaiTent tous les bas coteaux

,

pour reconnoitre les fîtuations les plus

propres à en recevoir des plantations r

& fur-tout les côtés qui ont l'afpe£b

du midi , & qui enfeignaflent enfuite

à nos payfans la manière de les gou-

verner : ce feroit une dépenfe bien

utilement employée , & dont avec le

temps on tireroit un grand avantage,

&. d'autant plus grand que ceux dont

on jouit d'ailleurs n'en fouffriroient

en rien ,
parce que l'on feme fous les

oliviers ,& que le bled y réuflït comme
par-tout ailleurs ; mais faute d'être

accoutumés à certaines chofes, toutes

utiles qu'elles foient , il arrive qu'on

n'en connoît pas le prix , & qu'on ne

Se foucie pas d'en faire ufage , & le.
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foi y le parefTeux crie : « nos anciens

» n'ont pas fait cela
, pourquoi fau-

» droit-il que je le fifle ? »> On peut

encore tirer de l'huile de la graine

de lin & de celle de navette, comme

tout le monde le fait ; mais très-peu

favent que l'on peut en tirer en bien

plus grande quantité de l'herbe ap-

pellée fefame. Mathiole a écrit que

Ton feme beaucoup de cette herbe

dans la Morée & en Grèce pour en,

faire de l'huile , dont on fe fert même

pour manger. Trois Gentilshommes,

l'un de Ravenne , & les autres de

Bologne , ayant obfervé l'utilité du

fefame, en ont mis , depuis quelque

temps , dans leurs terres , & ont ob-

tenu du Gouvernement un privilège

exclufif pour en tenir & en faire va-

loir : ils font certainement bien loua-

bles. La tige de cette plante eft d'un

pied & demi de haut ; elle eiï plus

G 6
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greffe & a plus de branches que celle

du millet ; elle porte des goulTes d'en-

viron un pouce & demi de longueur,,

qui font remplies de graines un peu

longues & un peu plus grofTes que

celle du millet : ces graines donnent

tant d'huile
,
que d'une livre de grai-

nes on en tire huit onces d'une huile

très-claire <Sc de couleur jaune, 6c qui

n'a aucune odeur, exxepté, quand on-

en brûle , qu'elle fent un peu mau-

vais. Il faut au fefame un terrein gras,.

& qu'on puifTe arrofer aifément : ceux

qui s'y connoiffent conviennent qu'il-

amaigrit la terre ; mais le froment

ne l'amaigrit pas moins , & on ne

laifTe pas d'en étendre de plus en plus

la culture. Les Philofophes & les Mé-

decins devroient bien examiner les

qualités du fefame , & s'inftruire à

fond de l'ufage qu'en font les Grecs..

Suppofé qu'on ne puifTe s'en fervic
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pour manger , n'y aura-t-il pas affcz

d'autres ufages auxquels on pourra

l'employer ? Tous les jours on peut

faire quelque découverte, mais on

ne le peut fans étude.

Parmi les ufages qui nuiTent beau*

coup à l'agriculture , on peut remar-

quer en quelques pays la divifion trop

mulriplée des champs, de manière

qu'il y a des fermes où toutes les

terres font coupées en mille pièces

féparées les unes des autres , & qui

même font fouvent fort éloignées du

centre : on trouve auifi des terreins

renfermés & environnés de champs

qui appartiennent à d'autres, & leur

peu d'étendue fait qu'il- n'y a pas de

muifon qui y foit jointe , ni de culti-

vateur qui en prenne foin. Il efl de

fh le que ces fortes de terreins
,
qui

font d autant plus incommodes qu'ils

font fépa-rés & éloignés , fout ibignea
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au plus mal ; auiïi fe vengent-ils eo

quelque forte du peu d'afFe&ion que

leur marquent les payfans , en ce

qu'ils ne leur rendent pas la moitié

du profit qu'ils rendroient s'ils étoient

fous leurs yeux ; outre qu'on ne peut

y mettre ni arbres fruitiers, ni vignes,

ni bled, ni fèves , ni aucune des cho-

fes qui peuvent devenir la proie des-

voleurs , autrement les maîtres n'en

auroient que la moindre partie. Il y

a environ cinq cents ans que les Mo-
denois remédièrent par voie de force

à cette efpece de défordre , qui étoic

venu à un point exceffif, en obligeant

les propriétaires à vendre , à aflortir^

ou à échanger entre voifins ces mor-

ceaux de terre : ils donnèrent pour

cela les ordres les plus exacts, & nom-

mèrent des prifeurs publics pour ajus-

ter enfemble tant de parties , pour

ainfi dire, diiloquées, non pour former
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de grandes pofTeiTions de vaftes do-

maines, mais des biens honnêtes &
raifonnables, qui, régulièrement par-

lant, rendent plus que ceux qui fonc

d'une trop grande étendue. * Admire^

tant quil vous flaira. les grandsfonds

déterre, nous dit Virgile, mais n'en

cultive? qu'un modique. Etendez encore

vos regards fur une forte de fonds

bien peu folides, & remarquez leur

flérilité , & comment la nature , de

bonne mère qu'elle eft, eft contrainte

de devenir marâtre ; je parle des apa-

nages, des fidéicommis, qui font près

de paffer en d'autres mains , des corn-

mendes, des prébendes, des bénéfices

/impies , & autres biens qu'on ne peur

pas léguer par teftament , & dont les

defcendants ou les parents du titu-

laire , qui n'en eft qu'ufufruitier , ne

* . • • . Laudato ingentia rura , exiguuJU

tolito*
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peuvent jouir après la mort. Il y a à

la vérité des Eccléfiaftiques jaloux de

leur état , & des Laïques pleins d'hon-

neur qui prennent foin de ces biens

avec autant de zèle & d'affedion que

des leurs propres ; mais il n'y en a

que trop d'autres qui , oubliant leurs

devoirs, & fourds à la voix de leur

confcience , ne penfent qu'à exprimer

tout le fuc de ces terres qui ne leur

appartiennent pas , fans s'embarrafTer

de conferver ni de réparer les bâti-

ments , de replanter des arbres à la

place de ceux qu'ils ont coupés , &
fans vouloir faire la moindre dépenfe

pour l'entretien de ces biens
, qu'il:

fuffit de voir pour en connoitre le

maître. Il n'eft perfonne qui ne com-

prenne que ces biens feroient d'un

rapport plus confidérable, s'ils étoient

dans les mains de propriétaires qui

puflent les tranfmettre à leurs defcen-
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dants, 5c combien leur condition pré-

fente eft préjudiciable à la Repu-

bliq'ie. Il feroit à fouhaiter qu'en

éch ngeant ces fortes de bi°ns pour

Une p^nfion ra'fonnable 5: folide , on

les fît paffer à des pofTeffeurs qui les

cultiveroient avec affection. C'efl à

quoi nous vovons qu'ont égard les

fouverains Pontifes , en autorifant les

Ecclé(ia{l : ques a donner leurs biens

à rente , ce qui fait pour eux des pen-

fions aflurées , & qui ne courent

point les rifques des grêles ni d'aucufi

autre accident ; difpofîtion qui tourne

auflî à l'avantage des rentiers 5c de

public par le profit bien plus avan-

tageux qu'ils tirent de leurs terres à

l'aide de leur indufirie : obfervons

encore ici la négligence des cultiva-

teurs ; ils pourroient avoir de meil-

leurs fruits, de meilleurs raifins, mais

il leur en coûceroit de la peine pour
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s'en procurer de la part de ceux cul

en ont, & ils n'y penient pas , ou ils

s'en foucient fort peu. A quoi bon

tant de foins , difent-ils , n'a-t-on pas

alTez de ce que l'on a ?

Il feroit encore très-à-propos que

des perfonnes intelligentes examinaf-

fent s il efl plus avantageux pour un

pays de femer du lin ou du chanvre ;

à en juger par les anciens titres, il y
sl lieu de croire qu'autrefois la culture

du lin étoit feule d'ufage dans nos

campagne? ; il efl certain qu'il eft

préférable au chanvre, tant pour les

toiles qu'on en fait
, que pour l'huile

qu'en procure fa graine , dont on fe

fert beaucoup dans la Médecine &
dans la Peinture. Aujourd'hui on ne

fait que du chanvre ; il eft probable

qu'il coûte moins de peine à la cul-

ture, & qu'on y trouve plus de profit,

parce qu'il produit davantage de cetts
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toile qui fert au commun du peuple ,

dont la claiTe eft bien plus nombreufe

que celles des perfonnes diftinguées ;

mais il faut obierver qu'il fe fait en

Allemagne & en Piémont, même en

France, des toiles de chanvre qui

font très-fines & très-blanches ,
parce

qu'on y a le fecret & la manière de

donner au chanvre la fineffe du lin ,

en y faifant à la vérité quelque dé-

penfe de plus , mais dont on eft bien

dédommagé. J'ai oui expliquer la

méthode qu'on y pratique ; mais le

plus fur eft qu'un Prince judicieux

ou un Magiftrat en faflent prendre

les informations les plus exa&es pour

en introduire l'ufage dans fon propre

pays , s'il y trouve de l'avantage :

pour nous, accoutumés à faire venir

d'ailleurs les toiles fines à grands frais,

il ne nous vient pas dans l'efprit que

nous pui (fions faire nous-mêmes ce
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que font tant d'autres plus indutlrieutf

que nous, qui nous font enfuite ache^'

ter bien chèrement notre pareife. Si

nous devenons afîez habiles pour réuf-

fir à perfectionner le chanvre , & en

faire de belles toiles, il fera à propos

d'en changer le nom , autrement il y

auroit à craindre qu'elles ne fufient

pas goûtées de ceux qui ne fe croient

pas diftingués du vulgaire , s'ils n'ont

pas des étoffes étrangères. Heureufe-

ment j'ai trouvé depuis dans Modene

ce que je cherchois ailleurs
, je veux

dire , un fecret très-peu coûteux pour

donner au chanvre la fineffe du lin ;

je le tiens de M. le Marquis Alfonfe

Fontailelli , homme distingué par

beaucoup d'endroits, & fur- tout par

la folidité de fes connoifîances dans

la Littérature , & les grâces qu'il fait

y donner. Il m'a permis d'en faire

part au public, & je le fais bien
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volontiers : il faut obferver que c te

recette pourroit n'avoir pns un Ci bon

effet à l'égard du chanvre qui fe trou-»

veroit trop gros.

Manière de rendre le chanvre

fèmblable au lin.

« On fait d'abord une lefîive avec

y* de bonne cendre, dans laquelle on

» met un peu de chaux vive, autant

» qu'on juge à propos , félon la quan-

» tité de chanvre que l'on veut raffi-

» ner : on la retire enfuite du feu pour

» la laiffer s'éclaircir ; on prend en-

» fuite le chanvre que l'on pefe , ôc

» fur dix livres , on met une livre &
» demie de favon ratilïe, & on le mec

» tremper pendant vingt-quatre heu-

» rcs dans ladite leflîve ,
qui doit être

» bien claire ; enfuite on le fait bouil-

» lir deux heures de fuite ,
puis on le
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» retire & on le met fécher à l'ombre î

» lorfqu'il eft fec, on le froifle pour

» le mettre en petites poignées , en-

>> fuite on le fait préparer comme

» le lin »

.

Madame la Marquife Fontanelli

m'a montré une poignée de chanvre

préparé félon la méthode que je viens

de donner ; il n'efl perfonne qui ne

l'eût pris pour du lin , tant il en avoit

la couleur & la fineife , ôc peut-être

efl-il fupérieur au lin même , en ce

que les fibres en font plus fortes. Je

ne dois pas omettre d'obferver juf-

qu'où va la parefle de nos payfans,

qui
,
pour s'éviter une peine momen-

tanée , coupent le chanvre à trois ou

quatre doigts de terre : les Boulenois,

plus induftrieux , le coupent ras terre,

de manière qu'à chaque pied ils ga-

gnent la longueur de deux ou trois

doigts de plus ; on fait plus en France,
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On arrache le brin entier avec les ra-

cines pour n'en rien perdre : notre

ufage en1
, quand le chanvre eit pourri,

'& feché enluite , de le broyer avec

des bâtons; cette manière de le battre

en fait rompre beaucoup de filaments,

ce qui y caufe une perte conftdérable

,

& de- là vient l'étoupe que l'on en

tire. Les François ne la perdent pas

comme nous , ils rompent les brins

avec les doigts en commençant par

un bout , & lavent en tirer les fila-

mehrs entiers jufqu'à l'autre bout,

enfuite ils le froiflent doucement. Il

y auroit encore d'autres méthodes

bien plus utiles à apprendre des pays

étrangers où fe fabrique une grande

quantité de toiles ou ordinaires ou

{mes , tant pour filer le chanvre à la

'quenouille ou au rouet
,
que pour fa-

briquer les toiles & les blanchir. Nos

femmes font dans l'ufage d'entortiller
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autour de leur quenouille ce qu'il y

a dans le chanvre de plus fin ; en

France, au contraire, on laifTe pendre

lefilau aubasdel-iqueno: ille, comme

on le pratique pour filer la laine, &
le fil vient mieux. Si le métier du

Tifferand n'elt pas bien ferme , il

arrive fouvent que la toile n'efl pas

parfaitement égale par - tout. Nos

Tiffierandes font leur chas avec du

fon ; la fleur de farine y eft bien meil-

leure , & produit tout un autre effet ;

aulîî s'en fert-on par préférence en

France. Enfin , il feroit bien à propos

de perfectionner tous les Arts autant

qu'on le peut, en obfervant ce qu'il y

a de meilleur dans les manufactures

des différents pays. De telles recher-

ches font bien plus eilimables que les

vaines fpéculations de certains Phi-

Jofophes, & même de beaucoup de

Théologiens , dont on peut dire que

quand
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quand on les a bien étudiées on n'a

rien appris. Il faut du favon pour

raffiner le chanvre ; il n'eft point de

ville où l'on ne puilTe aifément en

faire allez pour fon ufage. -Quelle

fottife que celle d'un pays où on le

fait venir d'ailleurs, & où on ne fait pas

même l'apprêter pour en faire des

favonnettes ! encore eft - ce dans le

pays où l'on fait du même favon

,

mais fi mauvais ,
qu'on ne peut trop

en blâmer la négligence , d'autant

qu'on y eft voifîn de villes où il s'en

fait de très-bon , & qu'on peut en tirer

les notions nécefTaires pour favoir les

vraies dofes des ingrédients qui le

compofent. Difons encore un mot.

Les payfans ne prennent aucune peine

pour faire venir des orties dans leurs

champs ; la nature, fans en être priée,

leur fait d'elle-même ce maudit p re-

lent : plus les terres font grades, plus

Tome IL H
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cette herbe y croit; il on la laifïe,

elle s'étend peu à peu , & fait bientôt

comme une forêt : au lieu d'en arra-

cher jufqu'aux racines , les villageois

ne font le plus fouvent que la couper

fur terre, & elle repoufîe comme au-

paravant ; encore fi de ce mal ils

favoient tirer un bien. 11 y a des peu-

ples indudrieux qui ont le talent de

faire rouer les orties à la rofée comme

le chanvre & le lin , & d'en faire

enfuite des toiles, qu'on appelle toiles

d'orties, qui font très -bonnes, 8ç

peut-être plus fortes que celles du

chanvre. Si nos manœuvres craignent

de fe piquer les mains , on leur ap-

prendra aifément à s'en garantir.

On devroit répandre parmi le peu-

ple des imprimés contenant certains

fecrets utiles & fûrs pour augmenter

.l'agriculture & les autres inventions

de méchanifmcs dont le public cire
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avantage. Le peuple groflîer <5c igno-

rant a befoin d'être aidé & excite ;

quand il en: une fois inftruit des cho-

fes, dont il fent 5c reconnoît l'utilité,

alors il fe trouve toujours quelqu'un

qui met le premier la main à l'oeuvre,

& fon exemple provoque l'émulation.

Aufîî-tot que l'on a fait la récolte des

grains dans leVéronois, le Vicentin

& le Trevifan , on feme le forgo ,

efpece de légume, dont on fait une

farine qui eil meilleure &,plus faine

que celle du froment ou du maïs ; fî

les pluies l'arrofent à propos , on en

tire un bon revenu : il ne convient pas

à toute forte de terreins ; mais on ne

doit pas négliger d'en eflayer dans

ceux qui font pierreux, parce que ce

n'eft que là qu'il réufTit. On fait en

France beaucoup de bled farrafin ,
qià

a l'écorce noire
,
par où il efl aifé de

s'affurer fi c'eft la même chofe que le

H 2



jfî Traite

forgo. Enfin , fi jamais quelqu'un mé-

rite d'être traité avec douceur & mé-

nagement , on ne peut disconvenir

qu'on ne doive principalement de?

pgards aux payfans en général , dont

les travaux font le plus grand tréfor

de l'Etat ; car c'eft ainfi qu'on doit ap-

peller l'agriculture. Lorfqu'on charge

indifcretement le peuple , & qu'on

l'accable par des impofitions exorbi-

tantes ,
pour lefquelles les Minières

du Prince ou de la République n'ont

toujours que trop le talent de l'inven-

tion , & fans qu'on falfe aucune dif-

tinclion dans la répartition des taxes

entre ceux qui ont de bonnes terres

& ceux qui n'en.ont que de mauvai-

ses , c'efl le moyen de le décourager

tout-à-fait , au grand préjudice de la

campagne & de l'Etat même. Qui

ne voit la néceiîité de remédier à ce

çléfordre , & d'animer les cultivateurs,
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les laboureurs à foutenir des travaux

fi néceffaires, au lieu de lesjerer dans

le découragement ? Il feroit à fou-

haiter que dans toutes les villes on

pratiquât ce que failbit fi prudem-

ment le Roi Numa, félon ce qu'en

dit Denis d'Halicarnaffe ,
qui éta-*

bliiïbit dans toutes les bourgades ce

hameaux un Intendant d'agriculture:

fa fonction étoit de vifiter les cam-

pagnes , 6c d'obferver les terres bien

cultivées , & celles qui l'étoient mal ;

de mettre par écrit fes obfervations,

& de les envoyer au Roi ou à fes In-

tendants & Subdélégué", pour donner

des louanges & des récompenfes à

ceux qui fe montraient iniuibïeux <Sc

laborieux , ou pour réprimander <3c

punir les pareffeux. Dans les Etats

où il y a une Congrégation ou Confcii

du bon gouvernement, on pourroic

y rapporter de femblables relations ,

H J
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afin qu'il y fût pourvu; ailleurs, iî

faudroit qu'un Miniftre créé exprès

en eût le département. L'agriculture

eft d'une trop grande importance pour

que l'on dût rien négliger en fait de

foins & d'attentions de ce qui peur

contribuer à en corriger les défauts

& la perfectionner. Je le répète, c'eft

d'elle que le peuple tient la vie 6c le

vêtement ; c'eil elle qui fournit aux

manufactures les différentes matières

dont elles ont befoin , & qui nous

j^GOTI de l'argent par le moyen des

foies , des laines , des grains, du vin ,

de l'huile , des beftiaux , &c. Nous

,

infenfés , nous donnons toute notre

eftime & honorons uniquement cer-

tains Arts inutiles qui ne fervent qu'au

luxe, & nous ne faifons aucun cas de

celui qui eft le plus important de

tous ; la feule agriculture enrichit <3ç

le Prince & fes Sujets de tous Etats»
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tjjgmmmg—mmam»——S3SSSSS " J

CHAPITRE SEIZIEME.

Des Arts nécejjaires ou utiles à

l'Etat j & du Commerce.

Quelquefois les guerres enri-

^chiffent un pays en y répandant

beaucoup d'argent enlevé à d'autres

provinces ; mais il arrive bien plus fou-

vent qu'elles l'appauvrifïent , pourvu

même qu'elles ne le ruinent pas en-

tièrement par des contributions , des

dégâts , des pillages ; de manière que

les peuples relient non-feulement dé-

pouillés de tout & fans argent, mais

qu'ils l'ont encore chargés de dettes

exorbitantes pour l'avenir ; d'autre

côté , le haut prix de toutes les chofes

néceflaires à la vie épuife toujours uri

pays en faifant paiïer au- dehors un,

argent immenfe. Il faut néanmoins

H 4
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convenir que cela n'arrive que rare-

ment , mais toujours trop, au préju-

dice des citoyens : ce qui ruine &
mine infenfiblement les Etats , c'ell

que les Arts y manquent, ou y font

peu cultivés. Les Princes
, peu appli-

qués aux affaires , ne penfent point

du tout à cet abus, & quand ils en

font instruits , ils fe mettent encore

moins en peine d'y remédier ; mais

ceux qui favent gouverner , qui veu-

lent leur propre avantage & celui de

leurs Sujets , s'en occupent férieufe-n

ment , ils y pourvoient du mieux

qu'ils le peuvent , félon les circonf-

tances <5c la pofition où fe trouvent

leurs Etats ; fur quoi je crois devoir

avertir d'une chofe qui me paroit

l'emporter fur tout , favoir, que toute

l'économie du Gouvernement fe ré-

duit à une feule maxime, qui de

toutes efl la plus importante ; elle
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confîfte à ordonner les chofes de façon

qu'il forte d'un Etat le moins d'ar-

gent qu'il fe peut, & d'y en faire

entrer le plus qu'il efl poffible. Il

n'eil perfonne qui ne fâche de quel

fecours efl l'argent pour les bcfoins

publics & particuliers , combien il

influe dans le commerce , & que la

richeffe des particuliers fait la puif-

fance des Souverains. Conféquem-

ment un Prince fage doit première-

ment- confidérer avec attention touc

ce qui fait fortir l'or & l'argent de

fon domaine , s'il n'y auroit pas quel-

que moyen de l'empêcher , du moins

en partie. Secondement , il doit bien

s'iniîruire & s'aifurer des expédients

d'attirer l'argent des autres pays dans

{es Etats. Quant au premier objet , il

y a deux cfpeces de denrées . de

marchand)' fes qu'on ne peut fe rocu-

rer fans faire paffer fon argent au

H 5
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dehors , fi on n'a pas chez foi de quoi

échanger avec les marchandifes étran-

gères. Les unes font néceffaires par-

tout, mais il en eft que certain pays

ne produit pas ; pour les y avoir , îL

faut indifpenfablement fe les procurer

d'ailleurs : tels font le fel , les épice-

ries , les drogues , & toutes les fortes

de chofes qui fervent à la Médecine;

le bois qu'on emploie pour la tein-

ture , le fer , le cuivre , l'étain , le

foufre où il n'y en a pas de mine,

l'huile , le poiiïbn , & par - defliis

tout , le bled & le vin , fi par hafard

le climat n'en fournit pas , ou s'il en

fournit trop peu. Il en faut dire autant

des autres productions de la nature

qui font néceffaires à la vie, ou qui

fervent feulement à donner aux ci-

toyens une honnête commodité : il

faut mettre de ce nombre toutes les

choies qui ne font au vrai nullement
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néceffaires , mais dont la tyrannie du

luxe ou de notre intempérance nous

fait des befoins , comme le chocolat,

le café , le thé , les vins étrangers &
de liqueur, toutes les différentes for-

tes de marbres , & ainli du relie.

A l'égard des premières , il faut fer

foumettre à la Providence , & à la

difpofition pleine de fagefle avec

laquelle elle a diflribué différemment

fes dons aux hommes , ne voulant

pas que toutes les productions de la

terre fuffent de tous les pays , afin

qu'il y eût un commerce perpétuel

entre les différents peuples , <Sc que

l'abondance des uns vînt au fecours

de la néceffité des autres. Lorlque les

chofes font néceflaires , & qu'elles

manquent tout-à-fait à une nation ,

que le pays ne peut en produire, &
qu'il n'y a pas moyen de s'en procurer

des étrangers, voifins ou éloignés 9

H 6



1 8o Traite

par l'échange d'autres productions-

naturelles ou de celles des manufac-

tures, on ne peut éviter alors la fortie

des efpeces, & il n'y a pas de remède

à cet inconvénient. Je parlerai du.

luxe ailleurs.

Je m'arrête pour le préfent au^x

chofes néceffaires , relativement à la

commodité & à l'ornement qui font,

convenables chez des peuples policés ,,

qui ne fe trouvent pas dans un pays ,,

& qu'on pourroit y avoir , fi les habi-

tants favoient y appliquer leur induf-

trie. C'eft en cela que les bons Princes

devroient faire briller leur génie pour

accroître la fortune de leurs Sujets ;

non qu'ils doivent ou qu'ils puiffent

defcendre eux-mêmes dans le détail

des Arts , & donner leur attention à

tout , mais au moins à faire choix de.

per onnes capables de remplir pour,

eux une fonction ii importante , & à
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les foutenir puiffamment dans les ré-

folutions qu'elles prendront. Il fuffirtt

d'avoir pour ce miniilere un homme
plein de zèle, défintérelfé & entendu

en tout ce dont un Etat eft fufceptible

félon la fituation & fes forces. Si le

Cardinal Albéroni eût été plus long:-

temps Minière d'Efpagne, ce Royau-

me auroit peut-être changé de face;

mais pour le malheur des peuples , il

y a bien peu de Souverains qui s'em-

birrafTent de l'économie publique

,

fans pei'fer que c'efl pour eux une

étroite obligation de faire le bien de

leurs peuples , & fans confidérer que

le bien public tourne toujours à l'a-

vantage de leur tréfor , comme je le

dirai enfuite. Suppofons d'abord que

le Gouvernement, par une difpofition

pleine de fagefle, exige des Commis

à la douane, & des Marchands, une

note exa&e de tous les principaux
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articles des chofes naturelles & arti-

ficielles qui entrent annuellement dans

un Etat , elle fera bien longue ; on

trouvera que l'on tire de dehors des

draps , des étoffes , des habits , des

toiles , des dentelles , des galons d'or

& d'argent ; de la petite mercerie

,

comme peignes, corail, grenat, boî-

tes , tabatières , & une infinité d'au-

tres babioles ; grande quantité d'épi-

ceries & de drogues médicinales , de

fadures de cire, de cuirs, de peaux

de vache, &c. d'étain, de clinquant,

de cuivre , de fer blanc , & de beau-

coup de fortes d'ouvrages en fer , en

or & en argent ; des livres , des mi-

roirs , des criftaux , des verres de di£-

férentes efpeces ; des équipages 6c

des harnois de cabriolets, de carroifes^

de chaifes , de berlines , <5c d'autres

fortes de voitures de toutes les for-

mes; grain , poiifon, fromages, huile,
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foufre, poix , laine & tout le refte.

Calculez maintenant toutes les diffé-

rentes chofes qu'un pays ne produit

pas , ou qui n'y font pas fabriquées :

lorfqu'un peuple fe trouve obligé à

fe les procurer , il faut qu'il s'accom-

mode aux défauts qui lé trouvent'dans

fa conftitution & dans le fyflême de

fon Gouvernement , ou aux inconvé-

nients que caufent la nécefiîté où il

fe trouve de tirer d'ailleurs ce qu'iî

faut à fes befoins. A l'égard des chofes

que le pays pourroit produire on

qu'on pourroit y fabriquer, je ne puis

diffnnuler que ce feroit une grande

diftraction & une grande négligence

de la part de quiconque eft à la tête

du Gouvernement, de ne jamais pen-

fer qu'il feroit extrêmement utile à

un Etat que l'on pût y faire croître

tout ce qu'on eft obligé d'aller cher-

cher chez l'étranger , & fi Ton pouvois
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y faire fabriquer les ouvrages & les

marchandifes dont il efl auffi-biert

fufceptible que les autres.

Obfervez un peuple qui a des abeil-

les en abondance ; pour favoir de quel

prix font ces infe&es, il ne faut que

voir les éloges qu'en ont fait les écrits

des anciens. Il n'efl point de Prince

qui ne dût faire quelque règlement t

fans impofer de contrainte ni d'a-

mende pécuniaire , pour porter les

propriétaires des terres & leurs mé-

tayers à avoir des abeilles , autant

qu'il ne s'y trouveroit aucun obftacle

du côté de la qualité du terrein , du

défaut de fleurs, d'eau ou autrement,.

& à apprendre la manière de les gou-

verner. Cette efpece de marchandife

ne coûte aucune dépenfe , il n'y faut

que du foin & de l'attention , & on

en retire beaucoup de profit ; mais

iorfque le peuple en efl bien fourni

,
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& qu'il en recire beaucoup de cire

pour la vendre e^fuite a.ix étrangers

qui en fabriquent dive Tes efpeces do

bougies , de flambeaux , de cierges &
autres ouvrages , aurai- je tort , &
ferai- je téméraire de le traiter d'in-

fenfé , de vendre ainfi fon bien pour

le racheter très-cher de qui l'a acheté

à bon marché ? Ce n'eft pas cepen-

dant fur le peuple que doit porter ce

reproche, puif.u'il ne peut faire au-

trement, mais fur ceux qui font à la

tête du Gouvernement, & qui négli-

gent un article fi important, pouvant

y pourvoir & ne le faifant pas. Ell-il

donc difficile d'apprendre la manière

de blanchir la cire ? Ce talent eft à

préfent connu & en ufage dans les

Etats du Pape. Quand on ne réufliroic

pas à la rendre auifi blanche qu'en;

certains pays , ce ne feroit pas un

grand inconvénient, relativement aux
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befoins 6c aux ufages du public : de

plus , il efl des pays où l'on tient

beaucoup de vers à foie ,
qui en four-

niffent en très-grande quantité. Ex-

cepté une très-petite portion de cette

foie qui demeure dans l'Etat pour

quelques ouvrages de peu de confé-

quence , le relie va dehors ; & il faut

la racheter enfuite à un prix bien plus

haut qu'on ne l'a vendue , lorfqu'elle

efl convertie en taffetas 6c autres étof-

fes de différentes efpeces. Il eft certain

que tous les habitans du monde au-

roient affez de mains & d'efprit pour

en fabriquer de femblables , fi on le

leur avoit enfeigné. Si ces manufac-

tures étoient une fois introduites, o*n

ne feroit plus dans le cas de payer une

efpece de tribut fi confidérable aux

étrangers
,
qui fe moquent de la fot-

tife 6c de la pareffe des autres ; mais

perfonne ne s'en met en peine , 6c ne
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fait attention au tort confidérable que

l'on fait à la nature , qui a répandu

ï\ libéralement fes tréfors fur des hom-

mes qui , ne fâchant pas s'en fervir

,

dépenfent beaucoup pour tirer des

autres ce qu'ils ont chez eux , & qui

pourroit fe fabriquer parmi eux, ce

qui feroit un grand bien à tant de

pauvres ouvriers & au public même.

Je joins à ces deux exemples celui du

fer. Il y a très-peu d'endroits en Italie

où l'on trouve des mines de fer , métal

bien plus utile «Se néceflaire que l'or

ôc l'argent. Une infinité d'autres en

font tout-à-fait privés ; mais il eft

très-facile à chaque pays de s'en pro-

curer. Que l'on parcoure tous les ou-

vrages qui font faits de ce métal , ex-

cepté ceux qu'il faut tirer en droiture

des maîtres des forges , on peut fabri-

quer tout le relie dans tous les pays,

pourvu qu'on y encourage les arts
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utiles & néceflaires à un Etat. Eft-iî

fi difficile de faire des couteaux, des

cifeaux, des rafoirs , des clous de

différentes efpeces , des bêches , des

pelles de fer, des coignées , des haches,

5c toute autre forte de ferrures. C'eft

fans contredit une grande fottife pour

un peuple de fe rendre tributaire d'un

autre peuple plus induflrieux 5c plus

prudent que lui
,
quand il lui feroit

fi facile d'épargner fon argent , en

faifant les mêmes ouvrages dont fes

Voifins tirent un fi grand profit. Je

fais un pays où il y a une mine de

fer qui eft à préfent abandonnée ; 5c

pourquoi ? parce que , dit-on , le fer

en eft trop aigre ; mais quel eft le fer

qui ne le foit pas au fortir de la mine ?

C'efl par le feu que l'on purifie ce

métal groffier , & qu'on, vient à bout

de le rendre doux. On auroit dû s'af-

furer d'abord- fi ce fer étoit de nature
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à réfider à toutes les épreuves par les-

quelles on fait paffer celui des autres

mines, <Sc s'il étoit abfolument intrai-

table. On peut en dire autant de di-

verfes fortes de voitures , carroffes

,

calèches, &c. Se de différents meubles

de bois qui fervent à l'ornement des

maiforîs 6c à la commodité des habi-

tants ; enfin, des verres & des ouvra-

ges d'or <5c d'argent , d'étain , de

fimilor, de cuivre, ce plomb, 6z

d'autres femblables marchandifes.

Voyons à préfent ce que font les

bons Princes ou leurs Minières pour

procurer le bien public. Il eft certain

que parmi les choies artificielles, les

ouvrages de foie font un grand fonds

de la richeiTe du peuple : il peut arri-

ver que par la négligence des pro-

priétaires des terres, on perde l'ufage

de planter ou de foigner les mûriers,

qui font la nourriture des vers à foie ;
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il faudrait engager chacun à en avoir

toujours une quantité proportionnée

à l'étendue de fon terrein & à débiter

les feuilles , comme aufîi à 'en avoir

toujours de la meilleure efpece , de

même qu'à encourager les payfans à

les cultiver avec foin , fur-tout dans

les lieux où tout le profit de ces arbres

appartient aux propriétaires. Il faut,

autant qu'on le peut, exciter la vigi-

lance & l'émulation par des récom-

penfes , & non impofer des peines

,

ce qui ne ferviroit "qu'à effrayer le

peuple. Obfervez auffi que tous les

payfans peuvent avoir des mûriers,

mais que tous n'ont pas le temps &
la dextérité néceffaires pour entre-

tenir des vers à foie. Un des bons

moyens d'encourager le peuple à mul-

tiplier cette denrée précieufe , & à en.

tirer une plus grande quantité, eft de

l'exempter de tailles & de gabelles

,
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pu du moins d'en diminuer les impo-

rtions & d'en modérer les taxes. 11 y

a certain pays où l'on a fait venir an-

ciennement beaucoup de rouets à filer

la foie
, qui font une invention très-

ingénieufe des Boulenois ; aujour-

d'hui on en voit une partie abandon-

née & fans rien faire ; on pourroit y

employer plufieurs familles du pauvre

peuple, comme on l'avoit fait. Il

n'importe, ces rouets reftent inutiles

& renfermés
,
perfonne ne penfe à en

trouver la clef. Si l'on imagine que

l'on doive des éloges à cet alfoupiffe-

ment du Gouvernement, ce n'efl pas

de ma part qu'il faut en attendre.

Ajoutez qu'il y a des pays où l'on eft

merveilleufement induftrieux à tirer

la foie des cocons , où l'on fait la filer

au rouet parfaitement, & où l'on a

une grande attention à ne pas mêler

la foie forte avec celle qui cil foible,
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afin d'en faire les velours. Pourquoi

ne pas imiter , ne pas introduire ces

méthodes par lefquelles on tire de la

foie qui eft bien plus eflimée , & qui

eft aufîi bien mieux payée? De nos

jours , les Arts le font perfectionnés

de plus en plus , mais non dans ces

pays où règne 1 indifférence. Il y a

des peuples qui fe font honneur de

conferver leurs anciennes coutumes ;

mais cel.i n'eft bon que pour ce qui

concerne les. mœurs & les actions mo-

rales, je veux dire, la bonne foi , la

{Implicite dans la manière de vivre

& dans les habits , la modération

dans les plaifirs, ck autres femblables;

mais cette maxime ne doit pas s'é-

tendre jufqu'aux Arts. Si on s'y en-

tend mieux aujourd'hui, il faut con-

venir qu'il n'y a que de bonnes gens

qui perfiftent à vouloir vivre à l'an-

tique fans perfectionner la Chirurgie,

l'Agriculture

,
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l'Agriculture, l'Architeclure, la Mé-

cbanique , le Commerce , & les autres

Arts utiles ou néceifaires à la Répu-

blique.

Il n'eft pas douteux que l'exporta-

tion des foies , même non filées , ne

puifTe faire un profit considérable à

un Etat , & plus encore fi elles font

filées. C'efl à quoi devroient penfer

tous ceux qui le peuvent & qui s'y

entendent ; fi l'on n'a pas de rouets à

filer lu foie, on peut en faire. Que

néanmoins l'attention du Prince ne

fe borne pas à ce feul objet ; fi , comme

un bon Père , il veut le bien de fes

peuples ,
qu'il s'applique , ou celui

qui gouverne fous fon nom , à faire

enlorte que l'on emploie , autant qu'il

eft poffible , dans {es propres Etats ,

toute la foie qu'on y fabrique , & qu'on

y en faffe tous les différents ouvrages

dont le pays peut avoir befoin ; velours,

Tome IL I
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étoffes, damas, taffetas, ras, luftri-'

nés , moires, &c. il y a un très-grand

profit pour un Etat fur cette marchan-

dife, dont le commerce efl de plus fi

facile, que des aveugles peuvent le

faire ; il fait vivre au (fi une infinité

d'ouvriers , 5c corîferve des fommes

immenfes qu'il faudroit faire paffer

chez l'étranger pour en tirer les

mêmes étoffes. Heureux pays
,
qui

pourroit bientôt parvenir à fournir

une affez grande quantité de ces

beaux ouvrages , non-feulement pour

le befoin de Ces habitants , mais juf-

au'à en envover chez l'étranger à fon

tour! Avant l'année 1500, c'étoit

pour l'Italie un fonds d'une fécondité

admirable ; la multitude des habi-

tants & les manufactures faifoient la

richclfe du pays : ce n'eft pas qu'il

n'y ait encore des villes qui confer-

vem leur ancien éclat, quifoutiennent
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leur commerce , & qui débitent les

ouvrages de leurs fabriques. Il y aura

toujours des pays en Europe où l'on

ne pourra faire de la foie , où l'on

n'en fabriquera pas les étoffes , & il

faudra toujours, pour en avoir, re-

courir à l'Italie ; outre cela , beau-

coup d'étoffes de foie qui y font tra-

vaillées
,
peuvent difputer pour la

Jineffe & la beauté avec celles des

Indes & des autres pays orientaux. Il

eft donc de la gloire d'un Prince de

fe prévaloir des tréfors nés dans les

terres de fa domination
, pour réveil-

ler l'induilrie de leurs habitants , &
les tourner à leur plus grand avan-

tage ; il doit chercher à accroîrxe ces

mêmes tréfors par le moyen des Arts

les plus utiles aux peuples
, quels

qu'ils foient
,
qui en font ufage. Au

contraire, je le répète, quelle honte

que la parelfe de ceux chez qui il fe

I 2
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fait une grande quantité de foie , &
de foie excellente, & qui ne daignent

pas en faire un ufage avec lequel les

François favent fi bien s'enrichir ? Je

fais un peuple qui , avec de la foie

crue & des chiffons de foie , trouve le

moyen de faire de beaux ouvrages

& un commerce aifez confidérable.

Parmi les éloges qui font chis au

Comte de Richecourt , Miniftre de

François I , Empereur & Grand Duc

de Tofcane , dont on ne peut aifez

admirer la rare activité , on doit re-

marquer fur-tout le bien qu'il a fait,

en introduifant dans Florence des ou-

vrages de foie , dont on fe promet un

fi bon débit en Allemagne & en Hon-

grie ; & que n'a pas fait la Maifon

Royale de Savoie à Turin pour y
faire fleurir tous les Arts ? Le Royau-

me de Naples aura éternellement la

plus grande obligation au Roi Dom
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Carlos, lorfque Sa Majeflé, en ho-

norant les Arcs de la protection , en

en favori fa nt les progrès, &.en en

introduifant de nouveaux , a obligé

les pauvres à les exercer pour gagner

leur vie.

Si nous cherchons les caufes de

l'affoupiiTement où font tombés des

peuples d'Italie , & qui leur ont fait

perdre l'induftrie & le talent des an-

ciens Italiens ,
qui tiroient un fî grand

profit des arts avec lefquels on met

en œuvre la foie & la 1 une , nous

trouverons que le; unes viennent des

peuples mêmes , & d'autres de ceux

qui les ont gouvernés '1 y a tel' e pro-

vince où l'on fait paroitre une oppo-

fition , une antipathie fînguliere pour

le commerce , foit qu'on doive l'at-

tribuer à l'air qu'on y refpire, qui

n'eft pas propre à donner de l'activité^

n'étant pas aîfez fubtil , foit que >

1?
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content d'avoir reçu en partage de la

Providence un terrein gras & fertile ,

on y regarde comme inutiles & su-

perflus les autres biens que l'on pour-

ront chercher à fe procurer ; mais

comme il n'y a point de peuple ft

indolent dont une partie ne foit com-

pofée d'efpr'ts vifs, de génies a&ifs^

en'un mot, de ces âmes fortes & ca-

pables de mettre en mouvement les

plus pareffeux
, que le Prince & les

Magiftrats annoncent férieufement

qu'ils font dans le deffein de rectifier

le fyftême national , & ils viendront

à bout de tout. Un autre empêche-

ment du côté des peuples , c'eil que

ceux qui ont du goût pour le luxe >

& fur-tout les femmes, pour qui nulle

loi n'a autant de force que celle de

la mode & de tous les changements,

n'agréent que les marchandifes étran-

gères , & dédaignent tout ce qui fe
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fabrique dans le pays. Il y a des villes

où l'on a éprouvé que des étoffes très-

bien faites , dont on ne faifoït aucun

cas, n'ont ce (Té d'être dédaignées , &:,

n'ont paru mériter la préférence poui?

fervir à habiller les perfonnc; au-

deffus du commun , qu'en faifant

accroire qu'elles avoient palTé les

monts , & qu'elles vcnoient de Lyon.

Les François conviennent qu'ils ont

été dans la même illufion pour les

montres d'Angleterre. Quoique àss

Horlogers Anglois le fu fient établis à

Paris , le peuple ne faifoit pas plus

de cas de leurs ouvrages, parce qu'ils

ne fentoient pas le charbon de terre :

mais les Princes qui font entendus

dans l'art du gouvernement, ne man-

quent pas de moyens pour guérir leurs

peuples des dégoûts qui ne font que

de fantaifie , 6c de faire enforte que

tout le monde fe faiTe à l'ufage des

14
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beaux ouvrages du pays. Quand il y
auroit quelques degrés de moins de

beauté & de fineffe j & qu'ils coûte-

roient plus que ceux que l'on tireront

de dehors , la confommation qu'on

en feroit feroit toujours plus avanta-

geufe à l'Etat que celles des denrées

étrangères. Je n'entreprendrai de leur

fournir des reiTources pour accréditer

& faire débiter ce qu'ils en ont chez

eu): , ils n'ont qu'à le vouloir ; mais

ce qu'il y a de pire , c'eft que certains

Princes ne veulent pas fe donner la

peine de réformer les mauvais ufages

de leurs peuples pour ce qui concerne

le commerce ; il peut même arriver

que , trompés par de mauvais confeils,

ils n'agréent pas qu'il s'introduife

chez eux aucun de ces arts, qui feroient

fûrement très - utiles à l'Etat. Ceci

néanmoins n'arrive pas communé-

ment dans les Républiques , où l'in-
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cérêt du public efl lié à celui des par-

ticuliers, au lieu que cela peut fe ren-

contrer dans un Etat monarchique,

où l'intérêt du peuple peut ne pas

s'accorder avec celui du Souverain.

En effet , dans le cas où il feroit ques-

tion d'introduire ces arts qui , comme

je l'ai dit, retiennent l'argent dans

l'Etat & en empêchent la fortie, il y

a une réflexion facile à faire & qui

fe préfente d'abord , favoir , que la

douane en doit fouffrir ; elle perdra

nécefTairement tout ce qui s'y paye

pour les marchandifes étrangères , dès

qu'on en fabriquera de femblables

dans le pays. Les revenus du Prince

diminueront conféqiiemment , & en

voulant faire du bien à fes Sujets, il

fe fera du mal à lui-même. Plût à

Dieu qu'on ne fe biffât pas faire illu-

fion par ce mauvais raisonnement

,

qui détourne les meilleurs Prii.ces &
1

5
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les plus éclairés de procurer à leur

pays des avantages qu'on ne laifle pas

échapper dans les Républiques bien

gouvernées, ni même en certaine Mo-

narchie où le Prince & Ton Confeil ont

les vues plus faines 6c plus étendues.

Mais le zèle , ou plutôt l'adulation

d'un tréforier de l'épargne , ne ga-

gnera rien avec un Souverain qui aura

toujours préfente la maxime d'Arif-

tote , & que tous les fages recom-

mandent comme un principe fon-

damental , « que pour être un bon

» Prince , il faut préférer l'avantage

v de fes Sujets au fien propre ». Une

des chofes dont on loua principale-

ment Alexandre Severe , au rapport

de Lampride *, fut d'avoir établi à

* Mechanica opéra plurima Romœ injli-

tuit ; negotia'.oribufijue ut Romam voLenres

concurrent , maximum immunhatem dédite

Lampridius in Alexand. Sever»
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jRome quantité d'Arts méchaniques

,

& donné de très-grands privilèges

aux Négociants pour les attirer dans

cette ville. Des Confeillers qui pré-

fentent des vues différentes ne font

pas bons calculateurs , & annoncent

une politique bien étroite ,
puifqu'ils

ne connoiiTent pas le grand profit qui

peut revenir au Prince du progrès des

Arts. Suppofé que les revenus du Sou-

verain fe trouvent diminués d'un coté,

ils augmenteront coniidcrablemcnc

par mille autres endroits , parce que

le peuple Te multipliera à mefure qu'il

trouvera davantage de quoi fe fou-

renir en exerçant les différents Arts

,

& que ce même peuple, dont le

Prince ne tire à préfent que peu de

fubiîdes à caufe de fa pauvreté , aura

bien mieux de quoi vivre avec les

Arts qu'il exercera, & que les gabelles

£; les autres importions feront un bien

I 6
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plus grand produit, ce qui fera encore-

bien mieux , fi on fabrique des ou-

vrages qui paffent dans les pays étran-

gers. Les manufactures de foie & de

laine faifoient anciennement un des

plus beaux revenus de la République

de Florence
, parce qu'elles occu-

poient des milliers d'habitants. Ce

que j'ai dit de la foie doit fe dire éga-

lement de la laine. Il eft honteux

pour les pays où Ton a de bonne

laine & allez fine ,
qu'on y néglige

d'en fabriquer au moins des draps

communs pour l'ufage du peuple.

Quelques métiers emploient oc entre-

tiennent nombre d'ouvriers. Si l'on

n'avoir pas chez foi la laine conve-

nable , ou qu'on n'en n'eût pas affez,

il faudroit faire enforte d'en tirer des

pays où elle eft de meilleure qualité

& en quantité. 11 eft auffi très-à-pro-

pos d'encourager les Négociants à
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foutenir des manufactures & des en-

treprifes fi importantes , en Ietir don-

nant des privilèges , des exemptions

& des diftinctions honorables. On ne

pour/oit mieux employer fon argent

qu'à faire venir des ouvriers habiles

en toutes fortes d'ouvrages de laine ,

dont le talent ne fe borne pas aux

draps pour habiller , mais s'étende

encore aux flanelles , aux étamines ,

bas drapés , gants , bonnets & autres

chofes femllables. Outre cette ma-

xime fi utile d'occuper le peuple , on

feroit au (fi très-bien de penfer à éta-

blir des manufactures d'ouvrages de

coton , d'autant qu'il efl très-facile

de s'en procurer : en le filant ôc le

mettant en œuvre , on conferveroic

beaucoup d'argent qui fort aujour^-

d'hui de l'Etat. Le peuple "manque 1-

t il de talent & de dextérité pour

faire ces fortes d'ouvrages ? Je ne
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parle pas du chanvre & du lin
, parce

qu'il n'y a pas de ville où l'on né-

glige de faire ufage pour fes befoins

de ces dons de la nature. Ceux qui

emploient le furplus de ce qui leur

cil néceffaire pour faire des toiles

blanches qui fe vendent hors du pays,

font certainement plus fenfés que

ceux qui
,
par pure parefîe , envoient

dehors leur chanvre tout groflïer , ou

du moins tel qu'il fe trouve. On fait

en France , avec du poil de vache <3c

de chèvre, des couvertures de lit dont

fe fervent les pauvres gens ; on y fait

encore des tapifferies de différentes

couleurs fur une ordiiTure de chanvre

avec un tiffu de. fil de laine, de coton,

de poil de bœuf, de vache & de chè-

vre ; on appelle ces tapifTeries ber-

games, parce qu'on croit que c'eft de

Bergame qu'on en tient l'invention.

Chez les peuples induftrieux , les
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hommes, aufîî-bien que les femmes ,

.filent la bourre de foie , le coton , le

chanvre, le lin, fur-tout en hiver,

parce qu'en ce temps tous les travaux

de la campagne étant cédés , les nei-

ges & les pluies obligent à fc renfer-

mer chez foi , & que les nuits font

bien plus longues. C'eft alors que les

Curés s'élèvent contre les abus des

veillées des payfans , en déplorant les

funefles erfets qu'y produit ordinaire-

ment l'oifiveté : ils ne devroient pas

oublier d'exhorter à quelque travail

honnête, & en repréfenter l'utilité,

autant pour le fpirituel que pour le

temporel ; la parelTe du peuple a be-

foin d'être aiguillonnée, preffée, &
même quelquefois forcée à faire ce

qui efl utile au public & aux parti-

culiers. Dans les villes où l'on ne

manque pas de quoi faire travailler

les pauvres qui font en état de le faire y
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& qu'aucune infirmité n'en empêche,

celui qui commande doit les obliger

à gagner ainfi leur vie ; il n'efl pa3

jufqu'aux aveugles & aux boiteux

dont on ne puifTe tirer parti, en les

employant à différents ouvrages.

Ce que j'ai dit jufqu'ici de l'atten-

tion qu'un bon Prince doit donner

aux arts qui concernent l'habille-

ment, doit s'étendre à tous les autres

arts qui font utiles , & qu'il ne doit

pas plus perdre de vue, & même à

ceux qui font de pur agrément, afin

que l'argent du pays ne forte que le

moins qu'il eft pofîîble pour aller

ailleurs. Si l'on manque de maîtres,

il eft du zèle d'un bon Prince d'en

faire venir, même des pays les plus

éloignés. On pourroit tenir chez foi

des fabriques de chapeaux fins , de

cuirs, de bafane & autres pelleteries,

de papier de toute efpece , de peignes,
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de vafes de terre commune, de fayance

fine , & d'autres femblables ouvrages :

il faudroit feulement faire attention

à la diverfté des climats pour diftri-

buer les différents métiers
,
parce qu'en

tel endroit il y a plus dinduftrie 6c

d'intelligence, que la terre eft meil-

leure dans un autre, que dans celui-là

l'air & l'eau rendent les couleurs plus

vives & plus durables. 11 faut que l'on

foit bien fainéant dans un pays , où.

l'on efl obligé de fiire venu des étran-

gers pour paver les rues & les che-

mins 3 pour couvrir les to'ts des mai-

fons
, pour les ouvrages de maçonne-

rie , pour préparer le lin Se le chanvre,

& d'autres ouvrages femblables ; au-

tant de gens qui , en s'en retournant

au commencement de l'hiver , em-

portent chez eux l'argent qu'ils ont

recueilli. Manque-t-on dans aucun

pays de mains 6c de cêtes capables
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d'apprendre & d'exercer ces profef-

fions ? Autant qu'il eft utile de bien

régler l'approvifionnement d'un Etat,

afin de n'en pas laiiTer fortir l'argent

,

fi ce n'efl pour des chofes que le pays

ne peut produire , ou pour des ou-

vrages qu'il eft impofîible d'y faire

,

ou qui coûteroient trop cher , autant

ceux qui gouvernent doivent avoir

foin de faciliter l'exportation des

denrées naturelles. & artificielles qui

y furabondent , & qui peuvent faire

entrer de l'argent dans l'Etat. Quand

on charge indifcretement d'impofi-

tions ces fortes de marchandifes , on

en rend le commerce trop difficile,

on peut même en venir jufqu'à le dé-

truire. On ne rifque. rien d'avancer

que le commerce , après l'agricul-

ture , efi l'ame d'un pays : nous en

voyons qui à la faveur de l'exporta-

tion des grains , du ris , de l'huile „
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du vin , des eaux-de-vie, des foies,

des beftiaux , des ouvrages de leurs

manufactures & d'autres denrées

,

tirent beaucoup d'argent , & par là

fe foutiennent avec d'autant plus d'a-

vantage
, que ce qui leff en revient

leur fert à payer les impôts. Quand

en veut mettre trop de charges fur

l'exportation , ou en faire un privi-

lège exclufif , on décourage le peu-

ple
, qui en vient bientôt jufqu'à de-

Tirer une émigration
,
juflement afflige

de voir fon induftrie & fes peines (î

mal récompenfées , ne pouvant d'ail-

leurs fe dédommager fur les étran-

gers qui achètent fes marchand] fes,

parce que dès que l'on veut toucher

au prix ,
' ils lavent fe retourner vers

d'autres pays où ils en trouveront

d'égales à meilleur marché : mais fi

c'eil un mal de mettre des obftacles

à l'entrée de l'argent par des taxes
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exorbitantes , c'eiî encore pis de né

pas accorder la traite & l'exportation

de ce qu'on a de fuperflu en denrées

& en marchandifes. Il y a des pays

dont la richefle çonfifte principale-

ment en grains. N'eft-il pas affreux

que des Minières publics entrepren-

nent d'y faire un gain înjufte jufqu'au

monopole, ou d'en empêcher le débit

au dehors , & même de ne pas per-

mettre qu'une province en fecoure

Une autre, quoiqu'elles foient fous la

domination du même Souverain ? Ce

défordre
, qui régnoit dans l'Etat Ec-

cléfiaftique , en a été banni par le

Pape Benoît XIV. Lorfque l'on a

affuré au pays un approvifionnement

convenable , autant la juluce que le

bien public exigent que le commerce

foit libre , & que la circulation de

l'argent augmente de plus en plus

parmi le peuple , autrement , avec
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toute fa richelle , il feroit toujours

pauvre.

Nos anciens ont établi une maxime

qui fubfiicc encore en certains pays

,

qui eft que le commerce eft incom-

patible avec la noblefle, & y déroge,

de manière que , fi quelqu'un des an-

cêtres l'a exercé, on ne peut être reçu

dans certains Ordres de Chevalerie ,

quoique l'on (bit de famille noble. Il

femble en effet que la profefîîon des

armes , à laquelle font deftinés les

Chevaliers, n'cft rien moins que com-

patible avec celle du commerce : dans

la première , il faut une valeur , je

veux dire , une grandeur d'ame qui

foit au-deiïus de tout intérêt, & de

l'amour même de la vie, au lieu que

dans le commerce , ce n'eft pas la

valeur, à beaucoup près, mais l'attache

aux biens , 6c plus encore à la vie ,
qui

prévaut : principe certain , mais qui
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efi; fujet cependant à bien des excep-;

tions. On ne manque pas de Mili-

taires , il y en a même beaucoup qui,

pleins de fentiments généreux, &
dignes de la profeflion qu'il exer-

cent , ne perdent pas de vue leurs

intérêts, <3c qui, fans être Marchands

de nom , en ont les difpofitions , le

talent, & le font en effet ; la feule

raifon qui leur a fait embrafler l'art

militaire eft
,
qu'avides d'àma lier du

bien , ils ont cru y trouver le moyen

de parvenir à leur fin , & d'accroître

la fortune.de leur familie par les

grades avantageux qu'ils pourroienc

obtenir, par le butin qu'ils pourroienc

faire , & tous les profits juiie: ou in-

jullesque l'on fait en temps de guerre.

On peut vérifier en Italie ce que je

dis de ces fortes de Marchands ; mais

malgré cette inclination, ils ne font

pas moins intrépides dans les dangers^
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ni moins prêts à facnfier , dans l'oo

cafion , leur vie à leur honneur : en-

fuite on peut, à la vérité, piéfumer

des fentimehts bas , & peu afïbrtis au

caradere de la noblefle , en ceux que

l'on voit s'abaifTer par le defir du

gain à des offices avilifïants; mais non

en ceux qui , dans les voies qu'ils

prennent , favent conferver la dé-

cence convenable à leur rang. En

effet , il ne peut y avoir ni aviliiïe-

ment, ni déshonneur, ni défmt de

fentiments en un Gentilhomme qui

emploie, pour augmenter fa fortune,

les reftources de fon efprit & de ion

industrie , fans rien faire d'ailleurs de

tout ce qui annonce, fuivant l'opinion

commune, de la baffeife dans l'ame,

ck qui ne peut produire qu'un giin

fbrdide. D'après ces idées , il a été

décidé dans les villes de Gènes , de

Florence , de Pife , de Lucques &
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quelques autres
, qui font toutes com-

merçantes
, que la nobleffe ne déro-

geroit point par le négoce , & qu'il

neferoit point un obftacle à la croix

de Chevalier de Malte. Un des der-

niers Papes a auflî très-fagement or-

donné par une Bulle
, pour le bien

de £es Sujets, que les Nobles de tout

l'Etat Eccléfiaftique pourroient exer-

cer le commerce
, pourvu que ce ne

fût pas en détail , & que leurs enfants

& leurs neveux ne feront pas moins

propres pour cela à la profeffion des

armes ; & plût à Dieu que tant de

Nobles d'Italie, qui fuient aujour-

d'hui les périls de la guerre, culti-

vafTent autant qu'ils pourroient , en

quelque manière que ce fût , les Scien-

ces & les Lettres , fans en craindre la

peine , ou qu'au lieu de croupir dans
une molle oifiveté & de perdre leur

temps, ils s'appliquaffent plutôt à

faire
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faire fleurir l'agriculture & le com-
merce ; ce feroit faire encore un bon

ufige de leur efprit , ce qui feroit

même très-utile au public ; mais la

plus grande partie du monde efï con-

damnée à fe lailTer conduire par la

coutume & par l'opinion , fans pou-

voir choifïr ce qui eil meilleur
, quoi-

qu'on le voie aifément.

Concluons qu'il y a toujours plus

de richefTe & d'aifance dans un pays

où on cultive l'agriculture , le com-

merce en gros & en détail , & où les

ans qui emploient la foie & la laine

font plus accrédités ; qu'il faut au

contraire que le peuple foit bien pa-

refleux , & le Gouvernement bien

j

.négligent, quand au lieu de faire

tout ce qu'on pourroit pour améliorer

& augmenter fes revenus, on ne fait

rien du tout
, que l'on ne vit que pour

la journée, fans penfer à l'avenir, &
Tome IL K
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qu'on laifTe régner les vices qui ap-

pauvrirent , à la place des vertus &
de la fage économie qui enrichiffent.

C'eft certainement defirer le plus

grand bien du peuple que de voir

l'induftrie y croître & s'y perfection-

ner de plus en plus ; & s'il ne fait pas

fe rendre industrieux par lui-même ,

celui qui le gouverne doit l'y aider &
exciter le plus qu'il peut fon émula-

tion. * La main du pareffeux , dit le

plus fage des Rois , produit la pau-

vreté ; au contraire, les richefTes nai£

fent de la main de celui qui eft labo-

rieux. Il y a des pays où l'on a le

fecret de faire prendre les couleurs

aux toiles de lin, & d'y peindre mille

jolies figures , de faire en foie des

* Egejîatem ofcrata ejî manus remijfa j

manus autemfortium diviùas parât. Proverb,

ç. x. v, 4.



fur le bonheur public. 2
1

9

damas très-forts, & de fabriquer avec
du poil de certaines chèvres que l'on

fait venir du levant 6c du poil de
chameau

, des ferges qui font très-

fortes & des très -beaux camelots.

Pourquoi n'imiteroit-on pas les in-

ventions des autres pour fe les appro-
prier ? M. de Melon * èft d'avis qu'une
des plus grandes maximes & des plus

univerfellement reçues , efl qu'il faut
au commerce de la liberté & de la

protection
: fi l'on peut y mettre quel-

que reflridion pour les grains, il ne
doit pas y eh avoir pour les autres

marchandifes & denrées. Les Princes
qui, fans néceflité

, accablent les

commerçants
, qui donnent des pri-

vilèges exclues, qui chargent les

Artifîes d'impôts , & qui portent à

* M. de Melon, EfTai politique fur le
commerce.

K 2
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l'excès la rigueur contre les contre-

bandiers, ne font que ruiner tout-a-

fait le commerce. Ceft pour cela

qu'il eft ordinairement plus floriflant

dans les Républiques que dans les

Etats monarchiques ; il en f*ut cepen-

dant excepter la France. Je convien-

drai auffi que Benoît XIV prit une

réfolution bien louable par le confeil

du Cardinal Valenti, Secrétaire d'Etat

& Camerlingue de la fainte Eglife

Romaine , d'accorder des exemptions

à tous les ouvriers en foie , en laine ,

en coton, & de décharger de tout

impôt l'exportation des ouvrages que

l'on fait de ces fortes de matières.

Voilà ce qu'on doit appeller aimer

ion peuple,' & faire efi même temps

le bien du tréfor du Prince , parce

que, je le dis encore, & je ne puis

aifez le redire
,
plus il y a de popula-

tion, de commerce & de richefTe chez
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les particuliers ,
plus le tréfor du

Prince en tire de profit. Le bon Prince

pourroit-il ne pas regarder comme

un de fes premiers devoirs de faire

,

autant qu'il le peut , le bien de fes

Sujets ? Les foires & les marches con-

tribuent encore beaucoup à foutenir

le commerce & à l'encourager ; &
c'eft en y accordant des exemptions

& une pleine liberté
,
qu'on vient à

bout de les établir. Il eft fans doute

inutile de prouver que la confervation

de ces privilèges eft d'une très-grande

importance pour le bien du Prince,

du public 6c des particuliers.

K J
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CHAPITRE DIX-SEPTIEME.

De Vattention particulière que

doit avoir un Prince a animer

le progrès des Arts & du

Commerce.

TL ne fuffit pas d'établir comme une

** maxime, dont la pratique feroit

très - utile pour un pays , d'y intro-

duire les arts, 6c d'y favorifer le pro-

grès du trafic 6c du commerce ; le

point eiïentiel efl de chercher les

moyens les plus propres à effectuer

un û beau projet. Il y a des pays où,

comme je viens de le dire, on fait

directement tout le contraire, parce

qu'on n'y eft occupé, pour ainfi dire

qu'à énerver le commerce, en recou-

rant pour tous les befoins aux bourfes

des Marchands 6c des Banquiers >
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qui, voyant qu'on les épuife , font

réfiftance, ou quittent leur protefîïon.

Or , les Princes, dont le Gouverne-

ment eft fage , écartent tous les obi*

racles qui pourroient arrêter le com-

merce & l'induftrie , & font très-

attentifs à les faire fleurir à propor-

tion des forces & de la fituation du

pays. Ordinairement ou ils ne peu-

vent le faire par eux-mêmes , ou ils

n'en favent pas alTez : l'unique expé-

dient qu'ils ont eft de former un

confeil de perfonnes capables & in-

telligentes
, qui propofent & pefent

dans un férieux examen les moyens

de donner plus dinduftrie au pays ,

& d'y faire fleurir les arts ck le com-

merce. L'ufage eft d'admettre dans

ces fortes de Confeils quelque Jurif-

c mfulte, qui
,
perfuadé comme tous

ceux de fa profetfion
, que tout ce

qu'on peut favoir eft contenu dans le

K 4
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code 6c le digeiîe
, prétend que Con

avis doit prévaloir à celui des Négo-

ciants choifis pour examiner le fujet

propofé. Cependant , ces matières

n'étant nullement du reflort de la

fpéculation , mais de celui de l'expé-

rience, qui eft le meilleur maître que

l'on puiife confulter dans les chofes

qui font purement de pratique , il

femble que l'on doit préférer les fen-

timents de ceux qui font plus inflruit3

& plus exercés à fuivre le cours des

affaires
, pourvu qu'ils puiffent s'ac-

corder enfemble , l'intérêt particulier

fe trouvant quelquefois en oppofition

avec l'intérêt public. Je croirois donc

convenable que dans ces fortes de'

Confeils le Miniïtre même fe con-

tentât d'entendre fans parler , fe ré-

fervant d'approuver l'avis qui auroit

prévalu à la pluralité des fuffrages *

& qui feroit en même temps celui.
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des plus fages. Il efl jufle & naturel

de croire que les gens de l'art en

favent plus que ceux qui n'en peuvent

parler que par théorie. Lorfqu'enfuite

on auroit décidé à quelles manufac-

tures il faudroit s'attacher pour les

multiplier , les perfectionner ou les

introduire , félon qu'elles pourroient

convenir au pays 6c au génie de la

nation , ordinairement parlant , le

fuccès de l'exécution dépend du foin

qu'on aura d'attirer nombre des plus

liabiles maîtres des pays étrangers

,

qui apporteront les connoiffances que

l'on n'a point , & qui feront en état

de donner aux ouvrages la perfection

que n'ont pas eu tous ceux qu'on a

faits jufqu'à ce moment. Les bons

Princes ne doivent épargner pour cela

ni foin ni dépenfe, ce fera placer kur

argent à gros intérêt.

J'ai dit ci-defTus que l'on devoir

K 5
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accorder des immunités , des fran-

chifes & un privilège exclufif pour

un temps marqué à ceux qui donnent

entrée dans l'Etat à des arts utiles ;

mais je ne puis manquer de rapporter

ici ce que m'a écrit à ce fujet M. Char-

les-Antoine Broggia , Négociant de

Naples , qui eft en même temps

homme de Lettres, & très-verfé dans

la connoiflance du grand livre du

monde. «Lorfqu'il s'introduit, dit-il,

„ un art ou une profeffion nouvelle ,

„ on eft dans l'ulage d'accorder des

„ privilèges exclufifs aux Maîtres

,

,, aux Marchands, aux Entrepreneurs

?,
qui l'introduifent ; mais qu'en ar-

„ rive-t-il d'ordinaire ? le temps fini

„ que l'art a été tenu fecret, les Ar-

„ tiftes qui fe font enrichis fe retirent

„ chez eux , & l'art ne refte pas dans

„ l'Etat , & s'il y refte , il eft fi dé-

„ fe&ueux
, que c'efl comme s'il n'y
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;, étoit pas. Je voudrois donc qu'au

„ lieu de privilèges on payât & qu'on

„ récompenlat bien les Entrepreneurs,

„ pour avoir enfeigné aux habitants

„ du pays l'art en quefïion dans toute

„ fa perfedion , enfuite qu'on leur

„ a (lignât de bonnes penlions , à cou-

„ dition néanmoins qu'elles celTe-

„ roient , s'ils venoient à fe retirer

„ ailleurs „. Il ne ferviroit de rien

d'introduire un art dans un pays , fi

on ne le communiquoit pas aux na-

tionaux , & qu'on négligeât d'y éta-

blir une école pour former des élevés

à qui on en apprît tous les fecrets &
route la perfection. Sans parler des

étrangers , on ne voit que trop fou-

vent des ouvriers , des Artiiîes du

pays même ,
qui

, jaloux des fecrets

d'un art qu'ils poffedent & qu'ils exer-

cent feuls, ne veulent pas lesenfeigner

K 6



2 28 Traite*

à d'autres
, par la crainte qu'ils ont

que leur gain n'en fouffre de 1&

diminution, ou même ne leur foit.

cout-à-fait enlevé J'ai connu dans,

mon pays un Coutelier qui fai foit des-

rafoirs d'une fi bonne trempe
,
qu'on

en vouloit avoir des pays les plus

éloignés, & dont la réputation étoic

à tel point qu'il ne pouvoir fatisfaire

au concours de ceux qui en deman-

doient ; il avoit un fils à qui il cacha

toute la vie fon fecret , & mourut fans-

lui laiffer une refiource qui auroir fait

pour lui un bon patrimoine. S'il y
avoit des Magiflrats bien zélés pour-

les- arts , il n'en feroit pas ainfi. Parmi'

les éloges que l'on donne aux Prince- ,.

aux Rois bienfaifants , on n'oublie

pas le mérite qu'ils ont eu en acqué-

rant des particuliers quelque fecret

important, relatif à la Médecine 3 à la
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Méchanique , à la Marine , &c. pour

en faire préfent au peuple en le ren-

dant public.

Néanmoins, avec toute la bonne

volonté pomble , & les meilleurs

moyens qu'emploie un Prince pour

rendre fon Etat commerçant , il ren-

contre quelquefois un obftacle auquel

il ne s attendoit pas , & qui n'eft pas

facile à furmonter, c'eft le goût, le

génie du peuple même. En certain

pays, le peuple, tant les nobles que

les roturiers , forme une mafTe fî pe-

fante ,
qu'il n'eft point de machine

affez forte pour la mettre en mouve-

ment. Le Prince ,
qui n'a que de bon-

nes vues , voudroit lui faire un bien

qu'il refufe en infenfé ; les Gentils-

hommes , accoutumés à une vie oifive,

6c n'ayant de goût que pour les di-

vertiflTements & les entretiens frivoles,

ne voudroient pas, pour tout l'or d\i
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monde , renoncer à une vie fi aifée Se

qu'ils trouvent fi heureufe. A quoi

bon prendre tant de peines , & fe fa-

tiguer la tête comme les Marchands,

& cela pour un gain vil & mépri-

iable ? Dieu les a allez bien partagé

pour qu'ils n'aient pas befoin de cher-

cher rien de plus ; conféquemment

les projets du Prince ont beau être

très-utiies , ils ne peuvent les goûter,

A l'égard du peuple , l'orfqu'il eil

dans un pays où le négoce & les diffé-

rents arts font peu d'ufage , on trou-

vera dans la plus grande partie beau-

coup d'amour pour l'oifiveté , & très-

peu pour le travail. Accoutumés à

gagner affez pour vivre chaque jour ,

ils ne fauroient ni ne voudraient faire

un pas pour rendre leur condition

meilleure ; ils chercheraient plutôt à

mettre dans leur parti ceux qui ne fe

conduiiént pas par de fi indignes ma-
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ximes ; ils difent dans leur cœur ce

que l'infenfé dit dans FEcclé/kite *
:

« Un peu dans le creux de la main

>•> vaut mieux avec du repos, que plein

y> les deux mains avec travail ». Cela

n'arrive pas parmi les peuples oli

depuis long-temps on eil élevé à là

fatigue , accoutumé au trafic , & na-

turellement porté à l'induflrie , fur-

tout fi on a l'efprit vif. L'exemple du

plus grand nombre, & de la Noblefle

même, anime 5c excite les autres à

s'efforcer à l'envi d'avoir de quoi vivre

avec plus d'aifance, & augmenter les

fonds de leur famille, ce qui tourne

même à l'avantage de la République.

Chez un peuple de cette trempe , un

Prince éprouvera peu de difficultés à

introduire dans le pays de nouveaux

* Stulius dicic , melior cfl vugitlus cum

requie , qu.im plenz utraque rrianus cmn

labort.
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arts & de nouvelles inventions pour

augmenter & faire fleurir le com-

merce & la mercerie. Un peuple en-

nemi de l'oifiveté recevra avec une

grande fatisfa&ion & autant d'em-

preiTement les moyens qu'on lui pré-

fentera de faire du profit. Que ne font

pas les Juifs par -tout où ils font?

La néceffité , l'exemple & les mœurs

de tous ceux de leur nation excitent

l'émulation des moins relevés d'entre

eux & des plus groflîers ; ils le ren-

dent induflrieux. Il fera au contraire

t;ès- difficile d'amener au point de

faire de belles entreprifes un peuple

habitué à une vie pareifeufe, adonné

au jeu, au cabaret
,
quoique d'ail-

leurs il foit aifez délié , & que l'ef-

prit n'y manque pas. Un Prince pourra

fe plaindre de trouver ainfi le terrein

dur , ôc d'en éprouver de la réfiftance

à la bonne culture qu'il voudroit lui
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donner ; mais il a bien plus fujet de

fe plaindre de fes prédécefiTevrs
, qui

n'ont pas pris loin de réformer le

peuple que la Providence avoir coa'.é

à leurs foins, & de le mettre fur un

meilleur pied ; qui ne le font pas

mis en peine de penfer à foutenir, à

augmenter le commerce & les arts ;

Dieu veuille qu'ils n'aient pas contri-

bué à les ruiner par mille impôts ,

des corvées & des contributions exor-

bitantes.

Les chofes étant en cet état, que

doit faire un Prince fige ? il ne fauc

pas qu'il fe décourage , mais qu'il

fafle comme les particuliers
, qui

,

trouvant leurs terres , leurs métairies

prefqueabandonnées,dévail:éesmême

par ceux qui les ont pofledées avanc

eux , s'empreffent à faire force plan-

tations nouvelles , à rétablir les fonds,

& à remettre tout dans le meilleur
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état qu'il efl pofîîble : s'il ne réunit

pas à faire changer de vie ceux qui

ont contracta l'habitude de la pa-

reffe , iJ pourra efpérer d'y parvenir à

l'égard de leurs enfants , qui feront

élevés dans l'exercice des arts. C'eft

ce qui arrivera , lorfqu'on penfera à

faire revivre dans un pays le bon goût

& l'étude des Lettres. Pouvoit-il y

avoir un peuple plus grofTier , moins

policé que celui de la grande Ruftîe ?

Pierre le Grand parut,' ne négligea

rien pour en changer toute la face

,

& il y réuffit en grande partie. Il n'y

a aucune ville, aucun pays en Italie

où il fallût autant d'efforts pour met-

tre tout fur un bon pied. Pour notre

malheur , tout le fort du commerce

,

ôc les arts les plus lucratifs, font palfés

en France , en Angleterre , en Hol-

lande , & ces Puiffances fe font de

plus emparées de l'empire des mers à
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notre grand préjudice ; l'Allemagne

même, fi nous y jetons un coup d'œil,

a de quoi nous frapper ; nous y ver-

rons beaucoup de manufactures, de

travaux & d'ouvrages différents, un

commerce admirable , des villes très-

riches , où l'on ne fouffre point de

gens oififs , où il n'eft permis de men-

dier qu'à ceux qui font hors d'état de

travailler, encore y font-ils rares. J'ai

vu des étrangers qui s'étonnoient de

trouver tant de pauvres en Italie , &
de ce qu'à peine entrés dans un fi

beau pays , ils étoient affaillis d'une

foule de mendiants : c'eft un grand

mal fans doute , 6c qui ne vient que

de cp qu'on taille trop le peuple s'ac-

coutumer, à l'oifiveté. En parlant ainfi,

je ne prétends pas diminuer en rien

de la gloire & de la réputation de

certains peuples d'Italie ,
qui font

aufîi induflrieux que les François &
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quelques autres nations en fait de

commerce <5c d'ouvrages de toute ef-

pece. Savary , dans fon Dictionnaire

liniverfel du commerce , parmi les

villes d'Italie les plus commerçantes

,

met Venife, Gènes & Meiïine , en

qualité de ports de mer _, après lef-

quelles il nomme Turin, Milan, Flo-

rence , Boulogne , Modene , Reggio

,

Parme & Lucques , qui font aufïi un

commerce confidérable ; il auroit dû

ajouter Vérone , Padoue , Brefce
,

Kome , Naples , Lodi & plufieurs

autres villes, auxquelles on peut join-

dre Forli ,où , grâces au Comte Fran-

çois Piazza, il s'eit, introduit diverfes

manufactures , dans lefquelles on fait

travailler les pauvres; mais par-delfus

toutes, Vicence peut aujourd'hui fe

glorifier d'avoir mis en vogue les ou-

vrages de foie, dont elle fait un grand

commerce avec l'Allemagne & avec
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Venife. Savary n'étoit pas affez bien

inftruit de ce qui fe pafle chez nous.

Cependant , il faut convenir que fî

l'on veut comparer l'Italie avec la

France , l'Angleterre , la Flandre ,

la Hollande & quelques pays d'Alle-

magne , la plus grande partie de

l'Italie le cède beaucoup en fait de

commerce. Il n'y a pas de ville en

France , pas de fi petit endroit où il

n'y ait quelque manufacture ou quel-

que négoce : obfervez au contraire la

plupart des villes & des cantons d'I-

talie , Se voyez fi l'on y fait quelques

ouvnges avec lefquels on puifTe tirer

de l'argent des étrangers , ou du

moins de fes voifins: tout ce qu'on y
fait lert au befoin du peuple. Ne
feroit-il pas à fouhaiter qu'on y fut

arTez travailler pour s'exempter de

payer des contributions à des pays

éloignés, qui font peuplés de gens
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plus induflrieux que nous ? On pour-

roit s'y dire riche, à la réferve de

quelques villes que je viens de citer ,

où l'on efl plus entendu , & dont les

ouvrages font bien reçus en France :

les autres renferment tout leur trafic

dans l'excédent des productions de

leurs campagnes & dans leurs bef-

tiaux, ou tout au plus encore en foie,

en huile , en poilfon , ne faifant que

peu ou point du tout d'ouvrages qui

foient de débit ailleurs , ce qui les

oblige d'acheter argent comptant ce

qui leur manque des étrangers plus

induflrieux. Pourquoi ne profiter ja-

mais de l'exemple de tant d'autres

pays qui font plus riches que nous ,

parce qu'on s'y adonne aux arts lu-

cratifs , & au commerce par mer &
par terre ? Ce n'eft pas l'efprit qui

manque aux Italiens , mais ils auroient

befcin de quelqu'un qui introduisit



fur le bonheur public . 229

parmi eux les arts & en favorifàt les

progrès, qui, en excitant leur ému-
lation , les rendît induftrieux & com-

merçants. En attendant, les François

& autres emportent notre argent, & ,

ce qu'il y a de plus honteux pour

nous , ils nous dépouillent même de

nos antiquités, de nos ftatues , de nos

tableaux , de nos manufcrits , &c.

Il ne fufTit pas que le Prince , du

fond de ion cabinet où il fe tiendroic

renfermé , donnât des ordres à fes

Miniflres pour l'avancement <5c le

progrès des arts , il faudroit encore

qu'il eût l'œil à l'exécution
, qu'il eût

foin d'obferver ce qui fe fait , d'en-

courager & de louer les Artiftes ; il

pourroit y donner une grande in-

fluence en vifîtant les travaux avec

bonté, & fur-tout en répandant quel-

quefois la rofée de fa libéralité fur

les pauvres ouvriers. La belle étiquette
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de certains Princes de l'Europe, qui,

à la manière des Orientaux , ne croient

pouvoir mieux conferver leur dignité

qu'en gardant une retraite conti-

nuelle, & qui fe figurent qu'ils en

diminueroient les prérogatives , s'ils

fe montraient au peuple avec une

forte de familiarité 1 Ce n'eft pas là

ce que faifoit l'Empereur de la Ruffie

dont j'ai parlé, ni Victor-Amédée

,

Roi de Sardaigne. Les Vénitiens ,
qui

font fi fages , font également dans un

ufage bien différent ; chez eux , on

voit ceux qui font à la tête du Gou-

vernement traiter & vivre familière-

ment , & d'une manière gracieufe ,

avec les Artiiles , vifiter leurs maga~

fins, leurs boutiques, leurs atteliers,

leur donner les louanges qu'ils mé-

ritent , les animer à perfe&ionner

leurs ouvrages, & les aider de leur

protedion. De quelle utilité ne feroit-il

pas
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pas que celui qui efl chargé de pren-

dre foin du bien public & de le pro-

curer, s'inflruisît pleinement des rè-

glements, des ordonnances 6c de la

conduite des bons Princes & des dif-

férents Gouvernements ? Pour parve-

nir à une fin fi glorieufe , il n'eft pas

d'école plus fûre que celle-là. Je re-

viens à mon fujet. Le Prince efl tou-

jours ce qu'il efl , même en dépen-

dant de fon Trône il ne perd rien

des égards & du refpe'ét dû à fon

rang ; il gagne fûrement beaucoup ,

lorfqu'en le rendant populaire, il fe

communique avec bonté à fes Sujets,

même du plus bas étage
, parce qu'il

s'en concilie l'affection & l'amour à

très peu de frais. Quelle plus belle

prérogative d'un Souverain
, que

d'être aimé de fon peuple & d'en

recevoir les bénédictions ! Le Trône

donne à tous ceux qui y font affis le

Tome IL L
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droit de commander 6c de régner;

mais de régner dans le cœur de fes

Sujets, c'eft ce qui ne convient qu'aux

grandes âmes & aux héros : de plus

,

quand un Prince fait bien s'y prendre

pour s'huma nifer avec Tes Sujets , de

quelque condition qu'ils foient , foit

en leur donnant aifément audience ,

foit en vifitant les atteliers des diffé-

rents arts , il peut en tirer beaucoup

de lumières pour découvrir les délits,

les fraudes qui peuvent le commettre

,

& les moyens d'y remédier Se de

remettre les chofes fur un meilleur

pied. C'efl de cette façon que les

Princes affables, en examinant dans

leurs audiences les différentes perfon-

nes qui fe préfentent devant eux pour

leurs befoins particuliers, peuvent par-

venir à connoitre fi leurs Miniflres ,

leurs Juges & leurs Officiers man-

quent à leur devoir, s'ils font des
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exactions, des violences, des gains

illicites, ou commettent d'autres abus

auxquels il eiï d'un bon Gouverne-

ment de remédier.

Il faut pareillement obferver qu'on

doit faire un bon accueil à tout étran-

ger qui vient avec fon fonds exercer

le négoce dans votre pays, & qui y
fixe fon domicile ; mais en même
temps il faut être très-circonfpeâ: pour

remettre entre les mains de ces fortes

de gens les deniers publics ou qui

appartiennent au Prince ; ordinaire-

ment ils fe préfentent avec des points

de vue magnifiques de gains extraor-

dinaires à faire, avec les plus belles

offres de former des compagnies, &
d'avoir chez l'étranger des corref-

pondances qui feront de la plus grande

utilité : on court rifque de ne tirer

à la fin d'autre profit du trafic & des

manèges de ces aventuriers
,
que celui

L 2
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que l'on recueille de toutes les belles

promeffes de ceux qui prétendent

trouver la pierre philofophale : le

parti le plus fur eft toujours d'inté-

reffer , autant qu'il eft pofîible , les

Marchands du pays, & les Nobles

qui font riches , en des projets que

l'on préfume devoir être utiles à

l'Etat , après avoir pefé & examiné fi

l'entreprife eft folide , & s'il y a de la

fureté à la faire , ou fi elle ne porte

que fur des defirs trop facilement

conçus & de vaines efpérances. On
s'expofe à fe repentir d'avoir été trop

crédule
,
quand on prend confiance

en ces hommes qui vous promettent

comme chofe indubitable de décou-

vrir une mine de quelque métal pré-

cieux , ou un tréfor caché , ou qui

vous affûtent un débit prodigieux ou

un gain immenfe. On a vu aiïez d'e-

xemples de pareilles duperies, <3c l'on
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en verra bien d'autres fans doute.

Enfin ,
quand on a pris de bonnes

déterminations & fait de fages règle-

ments, il faut les faire imprimer, lire,

afficher
,
publier , & tenir la main à

ce qu'ils foient exécutés dans toute

leur étendue : il n'efl pas poflïble au

Prince d'y donner tonte l'attention

néceffaire ; mais il doit en charger ,

par les ordres les plus précis, celui

qui y préfide , & s'informer fi lui-

même & tous fes Subalternes fonc

exactement leur devoir ,
perfuadé

qu'en fiit d'affaires publiques , les

plus fages ordonnances font fujettes à

bien des abus , & vont toujours en

s'affoibliflTant ; que fi on les perd de

vue , la malignité ou l'indolence les

rend fans effet & comme non avenus.

Il y a enfuite d'autres arts & métiers

où il faut des Infpecleurs choifis dans

le Corps de chaque profelîîon , ou
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nommés par le Prince ; ainfi dans les

fabriques de foie & de laine ; ainft

les Apothicaires font fujets à l'exa-

men des Médecins, ainfi les Dro-

guiftes, les Teinturiers, <3cc. Dans les

pays où les arts fleuriflent davantage,

il ne manque pas d'experts ck de juges

pour voir fi les ouvrages font faits

comme ils doivent être , fi on y a ob-

iervé ce qui efl prefcrit par les flatuts

de la profefiîon , afin que les mauvais

ouvriers ne fe donnent pas pour maî-

tres , & n'en prennent pas la qualité 5

fi les ouvrages & les façons ne fone

pas portés au-delà du prix conve-

nable , & s'il ne s'y fait pas de fraudes.

Tous les Apothicaires, par exemple,

ne font pas délicats fur la probité, <5c

l'on peut trouver dans leurs boutiques

des médicaments falGHés , des épi-

ceries & des drogues fophifliquées.

Lorfqu'on aura une fois accrédité des.
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manufactures, & qu'on aura du débit

de tes étoftes .chez l'étranger , il ne

faut pas permettre qu'on change rien

à la forme, ou qu'on en altère la qua-

lité, comme il arriveroit, li on les

faifoit plus étroites en y mettant un

fl de moins , ou en mêlant du fil de

lin où il n'en entroit pas , ou de fre-

later les vins , &c. manœuvres pour

lefquelles l'avidité & l'avarice de cer-

tains ouvriers & Marchands ne leur

donnent que trop de goût , fans penfer

qu'ils décréditent leurs ouvrages , &
en perdent peu à peu le débit. Il y a

en France , <Sc en quelques endroits

d'Italie , des règlements concernant

les garçons , apprentif; & compa-

gnons des diiïércntes profeffions.

L 4
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CHAPITRE DIX-HUITIEME.

Des vivres & de l'abondance des

denrées.

"E fuis très - perfuadé qu'il n'eft

aucune ville, aucun pays où il n'y

ait les meilleurs règlements pour y
entretenir une provifion fuffifante

,

& s'il fe peut , même une véritable

abondance de grains, de farine & de

pain pour la fubfiftance du peuple

de la ville & de la campagne. C'eR-lk

fans doute , & perfonne ne l'ignore
,

une des premières attentions de tout

Gouvernement fage, parce que la vie

des citoyens eil la bafe de la félicité

publique , & qu'elle ne peut fe fou-

tcnir fans pain, quel qu'il foit. Il n'eft

rien dont le menu peuple foit plus-

content, & qui contribue plus aie



fer le bonheur public. 249

tenir en repos que l'abondance de3

vivres , s'il fe peut que le pain foit à

bon marché. C'efl fur-tout dans les

temps de cherté que les Princes doi-

vent fe montrer les Pères du peuple

par leur zèle , & que les Magiftrats

doivent redoubler leur attention pour

fubvenir à les befoins. Dût-on dé-

pouiller un Etat de tout l'or qu'il

pofîede , toute dépenfe efl bien faite

quand il eft queftion de fauver la

vie du peuple. Il y a des villes dont

le gouvernement eil fi fage, que dans

les années de difette , comme dans

celles d'abondance , les grains , les

farines & le pain n'y manquent ja-

mais , & y font toujours à un prix:

raifonnable & proportionné aux ré-

coltes. Quelles louanges ne mérite

pas la conftitution des villes où le

gouvernement fe réferve le drot de

faire le pain pour le public , par ce

l 5
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moyen le maintient toujours au même
prix dans la cherté comme dans l'a-

bondance ! Régulièrement parlant,

la perte qui en réfulte ne peut être

que très-foible , & le gain auv con-

traire très-confidérable ; mais on a

vu quelquefois en d'autres lieux les

plus grands déibrdres en ce genre;

on a vu des perionnes , chargées de

régler le prix & la diflribution des

vivres ,
qui n'avoient ni les lumières

que donne l'expérience , ni l'affabilité

que demande cet office , où il y a

tant de chofes à confidérer , tant de

précautions & de ménagements à

garder ; on en a vu d'autres qui ont

fait un trafic honteux de leur autorité^.

& qui ont mis indignement à profit

pour eux la mifere publique ; d'au-

tres qui, par un zèle indifcret , ont

donné tant d'entraves aux Marchands

4e bled pour en prévenir les fraudes *
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qu'ils fe font rebutés d'en faire le

commerce , &z que ne fe trouvant plus

perfonne qui donnât du bled à crédit»,

les pauvres habitants ont été réduits

à la plus grande détreiTe, que quel-

ques-uns même font morts de faim ;

d'autres , en des pays abondant; en

grains, ont bien fu faire leurs pro-

pres affaires en en défendant la traite

en général, & en faifant un honteux

monopole par les permiflions qu'ils

en ont donné à quelques particuliers

en petit nombre ; d'autres enfin , en

les multipliant à l'excès au profit de

leurs bourfes, ont tellement épuife

un pays
,
qui étoit auparavant riche

en grains
,

qu'il en eft furvenu une

cherté qui a mis le pauvre peuple

dans la néceffité de tirer d'ailleurs à

un prix fort cher ce qu'il avoit aupa-

ravant chez lui à bon compte. Voilà

lommenr, tant de perfonnes , pa*

L 6
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méchanceté ou par ignorance, mettent

obftacle au bien public.

A dire vrai , ce n'eft pas là une

petite affaire. Comme ordinairement

les Princes n'ont ni alïez de temps

,

ni aflez d'intelligence pour s'appli-

quer à pareille fon&ion, ils font dans

l'ufage de former un confeil de per-

fonnes qui réunifient la prudence , la

connoifTance pratique du monde , &
fur-tout beaucoup de confédérations.

On fait qu'il eft très - défendu aux

Miniftres & aux Directeurs des den-

rées , des vivres, d'avoir aucun inté-

rêt dans le commerce ou des bleds,

& des fours publics. C'eft un grand

malheur que l'intérêt particulier

trouve entrée dans les confeils , &
particulièrement dans celui qui con-

cerne les grains. Ces CommifTaires

doivent fur-tout avoir une attention

particulière à Contenir les intérêts du
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pauvre peuple, de manière que les

pauvres puifTent toujours avoir le

pain à bon compte, à quelque prix

qu'il foit pour les gens aifés. C'eft-là

qu'il y a des difficultés à difcuter. Les

Marchands de bled & les gens ailes

ne penient qu'à vendre leurs denrées

le plus cher qu'ils peuvent ; les Bou-

langers ne cherchent qu'à s'enrichir

dans leur métier. Oui protégera ce

pauvre peuple, fi ce n'eft ceux que le

Prince a prépofés pour l'adminiftra-

tion & la diftribution des vivres ? Ils

doivent veiller fur-tout à empêcher

que l'avidité des pourvoyeurs ne leur

flifle pas faire des gains exorbitants

fur le peuple ; je dis des gains exor-

bitants
,
parce qu'il faut que les Mar-

chands & les Boulangers falîent un

gain honnête
, qu'ils ne foient pas

dans le cas de s'étrangler avec des

garde-portes , des Commis ou indif-
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crets, autrement, pour guérir un mal

on tombe dans un autre. Il eft du

devoir des Boulangers de donner le

pain de bonne qualité , bien cuit , &
du poids fixé par le Magiftrat. Si on

ne leur tient aucun compte de leurs

dépenfes., de leurs peines, des gains

qu'ils manquent , des pertes qu'ils

font , & qu'on reilreigne le profit

qu'ils ont droit detirep, ils s'étudie-

ront à trouver les moyens de s'en ven-

ger & de s'en dédommager ; ils fau-

xont bientôt mettre en œuvre des

grains gâtés , donner du pain mai

cuit, & jufqu'à en diminuer le poids y

fi les Magiftrats y veillent avec moins

d'atcention ; de même que li les Mar-

chands fe trouvent fatigués par le

trop grand zèle des Ini'pe&eurs de

Police , ils cefîeront de faire venir

des grains des pays étrangers , & le

pauvre peuple en fera la victime.
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Quelquefois encore on fe trompe en

voulant tenir trop bas le prix des

bleds ,
parce que c'efl fermer la porte

à 1 importation de ceux de l'étranger,

fans le fecours defquels la multitude

ne peut fubfifter ; que cependant le

befoin augmente , le prix des grains

augmente à proportion , en fuite il

faut acheter bien cher au dehors ce

qui auparavant auroit beaucoup moins

coûté. Le grain va comme de lui-

même, où. celui qui le vend en trouve

un prix plus avantageux. Les gens

/âges de la plupart des villes ont

penfé que le plus fur moyen de fe

prémunir contre le danger des di-

fettes qui peuvent arriver, & qui n'ar-

rive que trop aifément, étoit de for-

mer des magafins de grains , & d'en

avoir toujours en réferve une afTez

grande quantité pour fournir au be-

foin d'une ou de deux années , d-?
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façon que fi la récolte manque une

année , on ait de quoi faire fubfifter

le peuple pendant le cours de la fui-

vante , fans être obligé de tirer d'ail-

leurs comme par charité , quoique à

très - grands frais , les aliments les

plus nécefTaires. On ne peut allez

louer cet expédient, 5c on remarque

qu'il eft pratiqué en certain pays

avec beaucoup de foin , au grand

avantage du public ; mais on n'a que

trop d'exemples du peu de durée de

ces fortes d'approvifionnements , &
tout l'argent qu'on en tire efi à la fin

fi facilement diffipé
, qu'on ne peut

donner ni approuver l'idée d'un tel

établiffement, à moins qu'on ne puiife

donner une aiïurance pofitive d'un

avantage certain & indubitable , ce

qui eft trop difficile. C'eft un malheur

pour les intérêts du public de n'être

jamais administrés avec le même foin,
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la même attention que les p irticuliers

donnent aux leurs : on commence

bien d'abord , mais bien ôt on les

néglige jufqu'à le; laiflfer dépérir en-

tièrement ; de plus , mille fortes d'in-

fedes fe mettent dans les ras de bled

& les réduifent à rien. Il faut des frais

pour les Directeurs des grains <Sc pour

les fours publics ; affez fouvent ces

Directeurs ne fe trouvant pas fatisfaits

de leurs appointements , mettent à

contribution le bien d'autrui pour fe

dédommager ; ils en ont affez de

moyens, ce qui va toujours au détri-

ment du public. Je ne parle pas des

voleurs de profelfion , dont aucun

pays n'efl dépourvu. Je penfe pour

toutes ces raifons qu'il ne faut pas s'en

tenir à un petit nombre d'exemples

que l'on peut donner d'une bonne

adminiitration de ces fortes d'éta-

Hiflcments , mais qu'il faut auffi
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confidérer ceux où il fe commet tant

d'infidélités
,
pour prendre le parti le

moins mauvais , 6c fe mettre au fait

des règles & de la méthode que fui-

vent ceux qui continuent avec fuccès

d'ufer de cet expédient.

Au relie, lorfque Dieu nous envoie

quelque année d'abondance où le

grain efl au plus bas prix , il eil très-

fage & très-à-propos que le public ou

le Prince même , par afie&ion pour

fes Sujets, falTe une grofle provifion

de grains
, que l'on puifTe conferver

un , deux ou trois ans au-delà. On ell

inllruit par l'expérience qu'après une

année d'abondance il en vient bientôt

mie autre de cherté , 6c c'efl le cas de

fe fervir de cet approvisionnement

pour fubvenir au befoin du peuple.

En pareille circonftance, ni le Prince

ni le public ne doivent faire les Mar-

chands , je veux dire , qu'il n'efl pas
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quertion de penf r à faire du profit ;

il doit fuffire que toutes les avances

faites foient remboursées, & que la

caifTe n'y perde rien. Qui dit le Prince

ou le Gouvernement , à cet égard , dit

le Père du peuple. Depuis quand un

père prétendroit-il faire comv.teïce

avec fes enfants & gagner fur eux ?

Il faudroit pour cette raifon que toute

ville bien policée eût des greniers pu-

blics dont les murs fuiTer.t très-forts,

qui fuffent bien à l'abri de l'humi-

dité , des mauvais vents , du trop

grand chaud , & des perfonnes pour

en avoir foin qui fufient les garantir

des fouris , des oifeaux & des infecles

qui font tant de dégât dans le grain 9

en le nettoyant en certain temps avec

le van & le crible , 5c en employant

des herbes fortes & d'autres fecrets

contre ces ennemis deftructifs de ce

qui efl plus néceflaire à la vie des
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hommes. Si le Prince & le public ne

veulent ou ne peuvent ni l'un ni l'au-

tre fe charger de cet approvifionne-

ment, il faudra permettre aux parti-

culiers & les animer à faire amas de

grain -, & leur prêter pour cela les

greniers publics , fans exiger aucune

contribution ni redevance : il faut per-

mettre à ces efpeces de pourvoyeurs

de faire des achats feulement de bleds

étrangers, & non de ceux du pays,

qu'ordinairement on ne ménage pas

affez. Néanmoins, quand un pays efl

fi fertile que le plus fouvent on y re-

cueille une fî grande quantité de grain

qu'il y en a toujours beaucoup plus

qu'il n'en faut , ou lorfque la récolte

y étant ordinairement a(Tez modique

il fe rencontre une année où elle efl

très-abondante , on ne doit pas pro-

hiber un enlèvement de grains du

pays pour former un magafin
,
pourvu
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1

qu'il fe t'afle raifonnablement & avec

modération ,
quoiqu'il foit toujours

plus prudent & plus fur de les tirer

de l'étranger. A l'égard dei particu-

liers qui en feront l'entreprife , il pa-

roîtroit jufte, fur-tout s'ils ont l'avan-

tage de fe fervir des greniers publics,

que fi la récolte fe trouvoit mauvaifc.

deux années de fuite , & qu'il y eût

apparence de cherté , ils fe relâchaf-

fent dans la vente de leurs grains du

prix où ils pourroient les mettre , &
qu'ils ne vouluiïent pas en tirer un

trop grand profit, mais qu'ils fe con-

tentaient d'en faire un rai fonnable ,

fans ruiner leurs concitoyens : il faut

alors que des Magiftrats fages en

fixent la taxe, toujours cependant de

la manière la plus favorable , aux

entrepreneurs.

Les Princes intelligents dans l'arc

du gouvernement favent qu'au lieu
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de gêner, par des charges & des im~

pofitions , ceux qui font entrer des

grains dans un Etat , on doit leur faire

éprouver toutes fortes de bonnes fa-

çons, de facilités & de douceurs. Les

bons Empereurs Romains étoient

,

comme je l'ai dit, dans l'ufage de

leur accorder divers privilèges ; mais

pour ce qui concerne l'exportation , il

faut de la rigidité , & ne la permettre

jamais qu'après s'être bien affairé que

le pays eft fumTamment pourvu des

vivres néceffaires jufqu'à la nouvelle

récolte , avec l'attention néanmoins

de ne pas molefter les Marchands,

de peur que dégoûtés ils ne renon-

cent à leur commerce; en fuite, il efl

du devoir du Prince , on ne peut

affez le répéter , & de fon plus grand

intérêt, s'il furvient des temps de

calamité & de difette, de n'épargner

m dépenfes ni peines pour faire venir
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des grains des pays même les plus

éloignés s'il eft néceflaire , autrement

il doit s'attendre à voir bientôt fes

Etats dépeuplés , ou par les maladies

épidémiques
,
qui font les fuites de la

famine , & que caufe la modicité <Sc

la mauvaife qualité de ce qui fait la

nourriture du bas peuple , ou par

l'évafion des familles qui s'expatrient

& paffent ailleurs ; & ce n'eft pas feu-

lement fur la capitale que le Souve-

rain doit étendre les foins , fa vigi-

lance, il le doit également à l'égard

de tous les lieux de fa domination ,

même les plus éloignés. Nous favons

ce qui eft arrivé à Péroufe il y a

quelques années ; quoique cette ville

foit dans une fituation avantageufe,

les payfans des environs n'ayant pas

été fecourus dans une cherté , la fouf-

france qu'ils en avoient éprouvée ,
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jointe à la mauvaife nourriture , leur

fit contri&er une épidémie mortelle

qui fe communiqua à la ville par le

concours des miférables qui s'y réfu-

gioient pour demander du pain ; la

contagion s'y i:t fentir avec tant de

fureur qu'il y périt , félon l'opinion

commune
,

quatre à cinq mille ci-

toyens , <3c que nombre de familles

des plus confidérables furent entière-

ment éteintes. Les gens du pays pour-

raient dire à quoi on pouvoit attribuer

une fi funefle négligence ; ces mal-

heurs fi déplorables peuvent arriver

de même ailleurs, & dans les der-

nières années , la famine n'a pas fait

moins de ravages à Mefîine que la

pefte ; mais cela n'arriveroit pas fa-

cilement , fi le Prince entendoit bien

fes propres intérêts, & qu'il eût pour

les Sujets une tendrefîe de père. « La

» première
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» première & la plus grande de toutes

» les loix
*

, dit Ciceron , eft celle qui

» pourvoit au falut du peuple». Il

n'eft rien de plus néceflaire que les

denrées, fans lefquelles les hommes

ne peuvent fubfiiïer , ôc lorfque ceux

qui gouvernent manquent à y pour-

voir , ils ont à craindre des féditions,

ou du moins ils feront expofés aux

murmures & aux malédictions du

peuple ; & ces Princes qui , pour des

guerres peu néceflaires <Sc de pure

fantaifie dépeuplent la campagne de

travailleurs, ruinent leur propre pays

& occafionnent de la cherté pour ceux

qui n'exercent pas l'agriculture & qui

ne l'entendent pas.

Ce n'eit pas feulement fur le pain

que doit veiller un bon Gouverne-

* Sahus populi fumnzn lex ejlo* De legib,

1. I. c J.

Tome lï% M.
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ment ; le peuple a encore befoin de

viande , de poifïbn , de légumes , de

fruits , d'herbages , de fromages , de

beurre, de vin, d'huile, &c. (î tout

cela ne fe trouve pas dans le pays , il

faut en faire provifion d'ailleurs : pour

tous ces objets , il elt à propos d'avoir

des Magiftrats & des Miniflres qui

foient hommes d'honneur & intelli-

gents , qui aient attention à garantir

le peuple des monopoles , des fuper-

cheries & des fraudes qui peuvent fe

giifler dans cette efpeee de commerce,

qui e(i d'une grande étendue ,
pour

en régler les prix, & remarquer les

bonnes 6c mauvaifes qualités des cho-

fes, afin de faire obferver unejuflice

exacte entre le vendeur & l'acheteur.

Ceux qui vendent doivent faire un

gain honnête ; mais ces fortes de gens

font ordinairement trop avides , c'efi

pourquoi il efl certaines efpeces de
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denrées dont il faut taxer le prix , 6c

!e changer de temps en temps , félon

}iul y a plus ou moins d'abondance
,

5c qu'elles font plus rares ou plus

:ommunes. On ne doit pas négliger

ie mettre un frein à. la cupidité des

revendeurs, de vifiter les poids & les

mefurcs avec une attention plus fou-

tenue que dans toutes les villes <Sc tous

les endroits où l'Infpedeur des den-

rées a les mêmes foins à prendre, mais

où, par malheur, il n'y eft pas tou-

jours bien exaéi : il ne fuffit donc pas

d'établir de ces Infpeéleurs , il fiut

encore y avoir l'œil , afin que dans

l'exercice de leur emploi ils ne met-

tent point de partialité > qu'ils ne

faflent point trafic de leur autorité
,

& qu'ils ne volent point le public erç

en recevant des honoraires fans pren-
,

dre aucune peine & remplir leurs

obligations. Je fais une ville au bord

M 2
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de la mer , fur une cote très-poiiïbn-

neufe, qui, par la manière dont elle

efl gouvernée , eft plus dépourvue de

paillon qu'aucune autre ville fituée

fur la Méditerranée , car il s'en faut

du tout que ce foit la faute des pê-

cheurs. Il n'y a point d'impôts en

France fur les grains & la viande, ou

il n'y en a que très-peu ; la viande

paye feulement des droits d'octrois

dans les villes , & il y en a qui font

aifez forts : la maxime d'éviter les

droits fur les chofes néceffairés à la

vie de l'homme , coi.ime fur: le grain

,

cfl très-fase , & devroit être fuivie

dans tout Etat bien policé, parce que

ce font; des aliments, naturels & les

plus néceffaires 'aurpeuple ; au con-

traire le vin y eiVçrès-chçr : dirojt-on

qu'il n'y qil pas abondant ? 11 efc des

provinces oii il s'en fait en fi grande

quantité, que l'Angleterre , la Hol-
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lande , & beaucoup de pays du Nord

s'en fourniflent ; le débit en efl fi

grand que la France en tire un argent

immenfe ; on s'y embarraffe peu que

le bas peuple ne puifie en faire dé-

bauche, on en conclut feulement qu'il

vaut mieux pour lui qu'il n'y fcpt pias

fi commun
,

pour ou il s'en porte

mieux ; d'autre part , il efl certain.

qu'il y a d'excellents vins danspreique

tous, les endroits d'Italie, & on en a

en Ci grande quantité , que dans les

cabarets mêmes on le prodigue, &
que .l'ivrognerie triomphe : il y a feu-

lement quelque pays qui en fait un

peu de débit au-delà des Alpes ; on

pourroit cependant en débiter bien

davantage, fur-tout en Allemagne,

en l'y faifant palier par Triefte; mai?,

pareifeux que nous fommes , nous ne

fa vous.pas nous induftrier comme les

François , <Sc pratiquer les mêmes

M 3
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moyens qu'eux pour faire des vins de

différente qualité ; nous ignorons juf-

qu'à la manière de les éclaircir avec

la colle de poifîon , & de brûler du

foufre ou du camphre dans les ton-

neaux avant que d'y mettre le vin ,

afin qu'il foit de garde, & qu'il puiiïe

foutenir la navigation ; nous nous en

tenons à ce que nous avons vu faire à

nos anciens , fans penfer le moins du

monde à augmenter nos revenus. Il y

a à cinquante lieues d'ici une perfonne

qui fait du vin de Bourgogne & du

vin de Champagne avec du railîn

dont le plant eft venu de France ; on

m'a dit auifi qu'il y a un livret im-

primé qui enfeigne la manière de

planter & de cultiver ces fortes de-

vignes, & d'en faire du vin. dans le

temps convenable. Nous ne devrions

jamais nous laffer de prendre ce qu'il

y a de bien ou de mieux dans les;
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autres pays , & qui peut fe faire auilî-

bien dans le nôtre. On vient de me

dire encore que la perfohne dont j'ai

parlé, fait auffi du vin tout femblable

à celui des Canaries , ce que je ne

puis croire; au refte, il faut pour cela

des opérations qui demandent de la

peine , mais on eft bien payé par

ceux qui font confifter la gloire d'une

table dans les grands vins & les vins

étrangers.

M 4
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CHAPITRE DIX-NEUVIEME.

Du Luxe.

I \Es milliers d'Ecrivains ont dit

-*—* du luxe tout le mal qu'ils ont

pu , & à la fin ils ont reconnu que

toute leur éloquence & leurs belles

maximes n'avoient fervi qu'à battre

l'air. Je ne me flatterai pas d'avoir un

fuccès plus heureux en entreprenant

d'en parler; je le ferai néanmoins;

quand ce que j'en dirai ne ferviroit

qu'à en guérir quelques particuliers,

ce feroit toujours un bien ; mais on

ne peut fe promettre aifément de ra-

mener tout un public à cet égard, par

la raifon que le luxe eft une fuite

prefque infaillible de ces parlions for-

tes qui naiflent avec l'homme. Nous

avons en horreur les larrons , le luxe

en elî un , mais favori , ou du moins
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toléré : de ceux qui le voient chez

eux, les uns lui fourient, d'autres ne

le voient qu'avec indignation , & ne

lavent ou n'oient le chaffer. Ce n'efr.

pas un mal qui foit particulier à notre

temps , on en retrouve tous les excès

chez les peuples de l'Aile les plus an-

ciens ; il paiïa de chez eux en Grèce

avec leurs richeffes, &enfuite à Rome

au temps de fes triomphes , où , s'étant

enraciné , il s'unit à d'autres caufes

,

avec lesquelles il vint à bout d'en

renverfer le glorieux empire. Les

Barbares s'étant enfuite rendus maî-

tres de l'Italie, le luxe en fut banni

pendant plusieurs fiecles , jufqu'à la

moitié du treizième ou environ
, que

les François étant venus faire la con-

quête du Royaume de Naples,C&
qui dit les François, dit une n'tion

qui de tout temps a beaucoup aimé

le iaite ) on: commencé à mettre du

M 5
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changement dans les coutume? & les

mœurs des Italiens ; changement dans

la pompe des habillements, des pa-

rurej , dans h fompruofité des tables,

la magnifcence des m lifons , des jar-

dins , de» équipages, des écuries;

dans te jeu & les divertiffements r

enfin dans les dot & tout l'équipe-

ment des femmes , & mille autres

chofes de mode qui font de grandes

dépenfes ; ce changement, dis-je,,

fut toujours en augmentant, & par-

venu au point exceff où nous le

voyons , il n'e# pas probable qu'il en

relie là. A entendre de nos jours les

perfonnes avancées en âge , le fiecle

rafle n'étoit pas fi faftueux , il n'y

avoit pas tant de profufion, & Ton

étoit plus mcdefte ; dans le fiecle

pafle on en difoit autant du précé-

dent , de forte que , félon eux , on a

toujours été de mal en pis» Ce qu'il y
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a d'extraordinaire, c'eft qu'il ne man-

que pas de perfonnes accréditées qui

fe rendent les apologifles du luxe

dans leurs difcours ou dans leurs

livres , fur-tout M. de Melon, Auteur

François, dans fon E/fai politiquefur

le commerce. « Le luxe , dit-il , con-

» tribue au luftre des villes , & y fait

» régner la politefTe ; il foutient &
» anime le commerce ; il ne nuit

» point au public
,
parce que fi l'un

» répand , l'autre recueille ; de plus ,

» c'eft le luxe & la mode qui animent

» une infinité d'arts en faifant circu-

» 1er l'argent ,
qui fans ceffe paffe du

» riche au pauvre , & du pauvre au

» riche ». Ainfi parle M. de Melon.

D'autres , beaucoup plus fenfés , &
qui font en bien plus grand nombie

en comparaifon, s'élèvent avec cha-

leur contre le luxe , en l'accu Pi ne de

dévorer la fubftance des et yens,

M 6
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dont il réduit beaucoup à la pau-

vreté ; en lui reprochant d'en empê-

cher beaucoup de fe marier
,
par la

crainte qu'ils ont de fuccomber fous

le poids des dépenfes exceffives que

de mauvais ufages ont introduites &
rendues nécefTaires-: il peut tourner

au défavantage du public en faifant

fortir de l'Etat trop d'or & d Jargem.

Il y a encore une multitude d'autres

raifons dont je ne parle pas à préfent.

En effet , l'expérience prouve aviez

que, femblable à une bête indomp-

table , il dévore ceux qui le nour-

rilTent. Il n'y a point de pays où il ne

fe foit fait en différents temps divers

règlements pour en réprimer les excès

& les pernicieules conféquences ; on

en trouve même chez les anciens Ro-

mains ; mais tous ces règlements ,

toutes ces loix fomptuaires n'ont eu

qu'une courte durée. Si l'on excepte
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la célèbre République de Venife, qui

ne fait des ioix qu'après les avoir

mûrement: pelées, & qui les main-

tient enfuite avec vigueur ; dans les

autres Etats la coutume orgueilleufe

foule bientôt les loix auxr pieds , lem-

blable à un fleuve retenu par quelque

digue qu'il rompt dans peu pour re-

prendre fon ancien cours. C'eii ce

qui eft arrivé à mon pays: en 1672

il fut publié un règlement de réforme

très-fage & très-utile, qui dura fort

peu ; un autre femblable a été donné

de mon temps, qui n'a pas eu un

meilleur fort.

On découvre fans peine la caufe de

cet inconvénient : mère du luxe, la

vanité en eft aufiî la zélée protectrice;

il n'eft rien qu'elle ne fafïe pour le

ibutenir, jufqu'à rompre , au mépris

des fages Légiflateurs, toutes les me-

sures qu'ils prennent pour le. bannir
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ou en arrêter l'eflbr. Le noble opu-

lent cherche à fe diftinguer des autres

nobles qui ne font pas auffi favorifés

que lui des biens de la fortune , &
dans cette vue , il étale autant de

fade & de fomptuofité qu'il peut dans

{qs habits & dans fon train ; les autres

qui en font blelTés, pour ne lui pas

céder, s'efforcent de l'égaler ; le bour-

geois, qui ambitionne toujours de s'é-

lever au-deffus de fon état , contre-

fait, autant qu'il peut, le noble, en

en imitant le pompeux étalage ; m .us

c'eft fur-tout chez les femmes que

cette forte de vanité eft portée à l'ex-

cès ; jamais elles n'ont fini de cher-

cher des pirures , des habillements

riches, & tous le jours de ouvelles

modes , foit pour s attirer les regards

& l'eftime des hommes , foit pour

n'être pas moins parées que les autres.

Aucune femme qui ne foit portée à
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la coquetterie , & qui n'ambitionne

d'effacer fa femblable , fa fupérieure

même: leurs parures, font- elles du

dernier goût, du goût le plus magni-

fique & du plus haut prix , leur cœur

nage dans ta joie, parce qu'elles fe

figurent avoir acquis des degrés de

beauté , & que leur condition en de-

vient plus relevée : c'eft un objet trop

important pour épargner aucune dé-

penfe, dût- on y mettre des fonds

néceffaires à leurs familles & à leurs

enfants ; il y en a même qui ne rou-

giffent point de pouffer les dénenfes

de leurs parures jufqu'à endetter leurs

maifons considérablement. Que l'on

faffe une loi pour défendre certaines

modes qui font les plus coûteufes^

féconde en reffources, la vanité faura

bientôt en trouver pour fe jeter dans

d'autres excès ; il faudrait plutôt re-

médier à ce vice , & guérir cette
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paflion ; les loix , moyen trop foiblê

pour en venir à bout , ne guérirbient

pas une fièvre fi violente > elles n'en

éteindroient pas le feu.; Zaleucus

,

Législateur des Locriens , voulant

corriger le luxe dans les femmes

,

leur défendit tout habillement <Sc tout

ornement fomptueux, pierreries , bra-

celets, &c. n'exceptant de cette loi

que les courtifanes ; il fit la même loi

pour les hommes , & n'en excepta

que ceux qui voudroierit paroiitre dii-

folus & infâmes. Je ne fais pas Si les

femmes , avec toute leur adreffe

,

furent imaginer un détour pour élu-

der ce règlement.

Au relie , on ne doit pas condam-

ner toutes les inventions du luxe , ni

le luxe même à tous égards ; de même

que beaucoup d'autres chofes , il a

deux faces très-différentes qu'il faut

bien distinguer ; l'une bonne , l'autre
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mauvaife , ibit pour le public , foit

pour les particuliers : il eft évidem-

ment utile au public , en ce qu'il fart

fleurir les arts
,
qui font le foutien du

peuple ; que les riches , au lieu d'en-

talTer , dépenfent , & que l'argent

circule dans l'Etat comme le fang

dans le corps. N'eit - ce pas par la

multitude des domeftiques
,

par le

faite de leurs équipages & de leurs

habillements, de leurs meubles, par

la pompe, le brillant de leurs fêtes,

6c la magnificence de leurs fefhns ,

que les gens opulents partagent leurs

richelTes avec le pauvre peuple ? De
même , fi les riches le donnent toutes

les commodités de la vie ; fi , loin de

fe laiffer dominer par une honteufe

avarice , ils fe montrent avec cette

magnificence qui eft une des vertus

civiles, quelle raifon auroit-on de

les blâmer ? Quand il arriveroit que
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quelqu'un pafleroit, par fon luxe , les

bornes de l'économie avec laquelle il

doit faire ufage de fon bien , l'excès

qu'il fera fervira à fuppléer à ce qui

manque à beaucoup d'autres, & la

République ne fouffrira pas des mu-

tations des biens qui paiïeront en dif-

férentes mains
, pourvu que ce ne

foient que des Sujets. Voilà en peu de

mots tout ce qu'on peut dire en faveur

du luxe ; mais tout cela ne diminue

rien de la force des raifons de ceux

qui le combattent, que j'ai rapportées

ci-deflus, raifons dont on s'autorife

pour former les plus fortes plaintes &
defirer la réforme : que faire donc ?

je penfe que c'eil le cas de defcendre

du général au particulier , & qu'alors

on en jugera plus fainement-

En premier lieu
,
parmi les maux

que produit le luxe , il ne faut pas

mettre les maifons , les palais & les
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autres édifices , tant: des villes que

des campagnes
, quelque fomptuofitc

qu'on y remarque, parce que s'il fe

trouve des hommes aflêz vains ôc aflez

fojs en même temps pour fe ruiner à

bâtir de grandes & belles maifons, ils

font rares ; on ne le fait ordinaire-

ment que quand on fe fent afTez de

facultés, & que l'on peut, fans tou-

cher à [es fonds, fe donner, & à fes

héritiers , l'agrément d'être bien logé.

On peut mettre fans doute au nom-

bre des biens du monde l'avantage

d'avoir en fa pofieflîon & à fon ufage

une maifon bien conditionnée, fur-

tout fi c'eft de façon à pouvoir en jouir

toure fa vie; le public même y trouve

fon compte. Il n'ell point de ville

policée qui n'.ut obligation à ceux

qui , en cherchant leur propre com-

modité , contribuent à fa beauté par

Ja magnificence de leurs édifices , 6c
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en augmentent en même temps les

agréments. 11 y a des pays où, par

une politique bien tegQ , on accorde

divers privilèges à ceux qui embel-

lirent leur ville par des bâtiments

nouveaux & bien entendus ; il en eft

fur- tout où le public fait une penfion

à quiconque en entreprend quelqu'un,

pourvu qu'il fe conforme à un modèle

approuvé par les experts commis à

cet effet. 11 feroit donc a fouhaiter

que tous ceux qui ne favent pas pref-

crire des bornes à leurs dépenfes

,

fulfent au moins s'en faire honneur ,

en mettant leur oflentation capri-

cieufe à élever de beaux édifices , &
par-là la manie du fafle tourneroit

de leur part à l'avantage du public.

En fécond lieu, il ne faut pas tout-à-

fiit ranger dans la claife des maux

que fait le luxe, la folie de la vaifTelle

& des ouvrages d'or & d'argent,
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parce que ce n'eft pas là perdre de-

l'argent , mais feulement le changer ;

fi l'on n'en tire aucun revenu , c'eil

au moins une fatisfacaiôn que le don-

nent les perfonnes ailées , <Sc un moyen

pour elles de donner une bonne idée

de leur fortune ; c'eft plus , il y va

de l'intérêt & de l'avantage du pu-

blic
, parce que dans les befoins où

l'Etat peut fe trouver , ces particuliers

ont par-là de quoi le fecourir , non

qu'il leur en faille perdre le prix &
le capital, mais de manière que ce

font pour eux des fonds confiâmes qui

leur produifent des rentes, ainfi qu'on

l'a pratiqué dans certains Etats. On
voudroit peut-être en dire autant

d2i pierreries & des bijoux
,

parce*-

que ce font des chqfes précieufes qui

r.e fe confomment. pas par l'ufage ;

mais la choie n'eft pas égaie ; les

perles & les pierreries njonç point de
.
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prix 6c de valeur intrinfeque , elles

n'ont qu'une valeur purement arbi-

traire , & qui dépend entièrement de

l'opinion des hommes ; valeur qui ,

conféquemment , eft fujette à varier

fans ceffe , & à éprouver tous les jours

différents changements : ce n'eft pas

qu'on ne puiffe alléguer que la valeur

de l'or & de l'argent eft également

dépendante de l'opinion , mais parce

que c'eft de ces métaux que l'on fa-

brique la monnoie , c'eft-à-dire , le

véhicule & le moyen le plus utile , &
prefque abfolument néceflaire pour

foutenir le commerce
,
prefque toutes

les nations de la terre fe font accor-

dées à leur donner un crédit fi conf-

iant, qu'il ne peut ceffer qu'avec le

monde : on ne pourroit pas en dire

autant des perles & des pierreries

,

ïeur prix, leur valeur feront toujours

incertaines, & fujettes aux viciffitudes

*
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d'une fixation arbitraire ; ajoutez que
l'induftrie des hommes efl parvenue

de nos jours à contrefaire les perles

avec tant d'habileté , que les fauffes

ne cèdent point aux véritables , & à

imiter avec tant d'art les diamants

,

les rubis, les éméraudes-& autres pier-

reries, avec les brillants & les pierres

de compofition, que les Jouailliers

mêmes ont quelquefois de la peine à

diflino-uer les vraies des faulfes ; &
parce que ce qui fait le prix des pierres

qu'on appelle précieufes, c'e/1 fur-

tout l'éclat dont elles brillent , & que

le public, en les voyant aux perfonnes

qui en font parées, n'a d'autre règle

pour juger du vrai ou du faux que

la qualité de ceux qui les portent, en

préfumant que les pauvres ont le faux

<5c que les riches ont le fin ,
quoique

les riches puilfent très-bien ,
pour faire

un plus grand étalage, mêler du faux
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avec du fin, comme il arrive quelque-

fois
, pourroit-on ne pas reconnoître

que le prix qu'on y donne dépend en

grande partie de l'opinion ? Malgré

tout cela , tant que l'ancienne opi-

nion durera , & que l'étalage des

pierreries fera partie du luxe , il fera

tolérable à cet égard
, parce qu'enfin

c'efl un effet dont on peut tirer de

l'or & de l'argent dans le befoin ,

quoique fouvent au grand déplaifir

de ceux qui les poffedent. Il y a un

luxe d'un ordre fort inférieur, fi même

on peut appeller ainfi la manie des

peintures, des cabinets de médailles

& autres antiquités : il eft plus na-

turel d'en regarder les collections

comme un bel ornement des palais

des Grands ; mais ces fortes de curio-

fités
, que le gros du monde regarde

comme de pures antiquailles, n'étant

bien eftimées que des connoiifeurs &
des
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des amateurs, qui font en petit nom-
bre

, que celui qui le poiïede foit pour
quelque befoin dans le cas de s

7

en

défaire , il verra que c'eit une mar-
chandife d'un débit très-difficile

, &
que les autres n'apprécient pas , à

beaucoup près, autant que lui : enfin,

le luxe des riches , coniidéré en lui-

même
, & politiquement parlant, ne

leur fait réellement aucun tort, tant

qu'il n'abforbe que leur fuperflu , &
il ell d'une très-grande utilité pour

l'Etat; j'en ai détaillé les raiibns,

ainfi jufqu'ici le voilà en fureté.

Mais en le coniidérant dans un

autre point de vue , nous le trouve-

rons juftement condamné par les gens

fages , & fur-tout relativement au

tort qu'il fait par l'ufage des chofes

précieufes qui ne naiiTent point ni ne

fe fabriquent dans le pays , & qui

cependant s'y confomment ; tels font

Tome IL N
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les draps, les toiles' fines-, les étoffes

de foie, les dentelles , les galons , &
raille autres inventions qui, la plu-

part , n'ont pour objet que de nourrir

la vanité des femmes. Si cependant

toutes ces chofes fe faifoient dans le

pays, on pourroit tailler au luxe à cet

égard une entière liberté, parce qu'en

effet l'argent paiîant par ce moyen de

la bourfe des gens aiiés d'ans celle des

Artiftes, le public n'y perd rien, les

arts fe foutiennent, & par-là les riches

& les pauvres ouvriers fe donnent la

main les uns aux autres; les riches,

pour faire figure, & les autres, pour

tenir leur famille avec honneur ; mais

fi, en les payant bien cher, il faut

encore les tirer -du dehors , c'eft une

porte continuellement ouverte pc;ur

faire fortir inléniiblement l'or <3c l'ar-

gent de l'Etat à fon défavantage

,

pour enrichir l'étranger aux dépens
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cKi citoyen qui s'appauvrit par vanité.

Que devient après un peu de temps

un colifichet qui a coûté bien cher ?

Où va aboutir cet habit fuperbe pour

lequel on a mis tant d'argent ? Touc

cela s' ufe avec le temps , ou eft fup-

primé par la mode avant le temps.

C'eft vraiment un fpeclacle bien cu-

rieux à voir que le marché d'une

grande ville où les Frippiers, les Re-

vendeurs de meubles & de nippes font

étalage de tous leurs effets dans quan-

tité de boutiques ; on y trouve robes

de femme , lits complets , robes de

chambre , habits brodés avec des

points d'Efpagne & des dentelles ma-

gnifiques ; vous y verriez des habits

qui femblent fortir de la main de

l'ouvrier qui les a ùits ; c'elt-là que

vont tomber les folies du luxe, non

fans perte confidérable pour quicon-

que change ii légèrement d'habits &
N 2
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de <raût. Il y a certainement de quoi

rire de notre extravagance pour ceux

qui nous vendent fi cher leurs ouvra-

ges
,
qui le plus fouvent font fabri-

qués de la même foie que nous leur

avons vendue, de force que fans êcre

leurs Sujets , nous leur devenons tri-

butaires. Je dis notre extravagance

,

parce qtf'on pourroic très-bien vivre

SE figurer honorablement avec un ap-

pareil plus modefte , & fans faire tore

au bien public ni parciculier. On a vu

ci - deîïus une raifon policique que

j'ai donnée pour ne pas condamner te

luxe des riches ; en voici une aucre

plus forte , en vertu de laquelle la
|

politique même ne devrait pas le per- ;

mettre. 11 y a ordinairement dans un

peuple très -peu de perfonnes opu-

lentes en comparaifon du nombre de

ceux qui n'ont qu'une fortune mé-

diocre ; que les premiers fafîent de
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grandes dépenfes , ils le peuvent i.ns

s'incommoder ; les autres , dont les

facultés font bornées , & qui n'ont

que peu de moyens, ne le peuvent

pas de même ; cependant tous les

jours on les voit fe mettre au ton des

plus pniflants, &c vouloir en égaler le

luxe & l'oftentation. Si on ne peut

atteindre, par l'étendue de la fortune,

ceux qui tranchent davantage du

grand, on s'étudie à aller de pair

avec eux , du moins en s'en donnant

les airs & tout l'extérieur ; en vain

y oppoferiez-vous de bonnes raifons,

on vous répondroit que l'honneur le

demande : que ne dit-on plutôt, 6c à

plus jufte titre, que l'on luit l'im-

prefTïon de fon orgueil , & qu'on fa-

tisfut fa vanité ? Plaifir miférable

que l'on paye bien cher
, parce que

quelquefois les revenus ne fuf'îf int

pas , il faut prendre fur fon capital.

H 3
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Encore quelques traits pour décou-

vrir d'autres fuites aufîi fâcheufes de

ces ufages
, que l'on croit devoir fuivre

fans pouvoir s'en difpenfer.

Les dot font montées peu à peu à

un point excefîîf. J'ai fait voir dans

mon ouvrage fur les antiquités d'Ita-

lie, que dans les fiecles palTés les

filles de condition fe marioient avec

peu , & les autres à proportion , ufage

qui fe conferve toujours dans certaine

partie de l'Europe. A préfent la dot

entière ne fuffit pas pour les frais des

habits & de la noce , ce qui fait un

gHuid inconvénient pour les maifons

où il y a plufieurs filles ; d'autre part,

celui qui reçoit la dot en tire peu

d'avantage, parce que le luxe en ab-

forbe la plus grande partie; c'efl bien

pis encore quand il arrive qu'il faut

la refïituer, ajourez la trille fitua-

tion de beaucoup de Demoifelles de
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condition qu'il n'y a pas moyen de

•marier, & dont on ne peut décharger:

les niaifons qu'en les confinant d .us

•un Monaftere ; heureufes alors fi elles

renoncent au monde en vertu d'une

véritable vocation à l'état religieux
,

mais m al heureufes au contraire s'il

en eft autrement. Les fîges, confidé-

rant tous les maux que caufe le luxe
,

ont fouvenc voulu y remédier en obli-

geant & forçant
, pour ainfi dire , les

particuliers à ufer de modération dans

leurs dépenfes de pure volupté ou de

farte pour leurs habits, fefuns , noces,

funérailles, fi, fe laiflant entraîner

par l'exemple de la multitude , tant

de leurs égaux que des perfonnes d'un

rang fupérieur , ils ne favoient pas fe

modérer eux - même". J'ai marqué

quel a été le fuccès de ces différentes

tentatives. Les loix fomptuaires iont

communément appellées des loix de

N 4
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quatre jours ; de plus , il y a bien des

Princes qui n'aiment pas en faire ;

ceux qui en font ne tardent pas à s'en

repentir , & trouvent bon qu'on ne

les obferve pas : ils ont trop de plaifir

à voir briller parmi leurs Sujets la

pompe des habits , des équipages ,

des livrées , & de tan* d'autres déco-

nations que le luxe fait fi bien inven-

ter ; outre cela, les étrangers , qui ne

faillirent que la fuperficie
,
jugent à

cet éclat que le pays eft riche & flo-

rifîant : ce qui eft plus fort encore ,

e'efl que le luxe le plus
1 pernicieux

confîftant , comme je l'ai dit, dans la

vogue que l'on donne aux ouvrages

qui viennent des autres Etats , le

Prince ne peut fe réfoudre à les défen-

dre
,
parce que fes droits , fa douane

en fouffriroicnt ; & s'il arrive qu'il fe

laiffe aller à les prohiber, fa douane

lui tient trop au cœur, & il n'ell point
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content jufqu'à ce. qu'il ait regagné

tout le produit qu'il a perdu ; mais

les Souverains qui entendent mieux:

leurs véritables intérêts, facrifient vo-

lontiers leur propre avantage à celui

du public, Sz s'oppofent avec force

aux excès du luxe. 11 en revient bien

plus auPrince d'avoir des Sujets riches

en réalité
, que de les voir riches feu-

lement en apparence. .

On ne peut aflez louer la fa^efTe

d'une loi établie à Venife, par laquelle

il efl défendu d'y faire entrer plufieurs

fortes de marchandifes du dehors

,

comme des draps de France , d'An-

gleterre , de Hollande , des étoffes

d'or & d'argent , des ouvrages de

foie des manufactures étrangères, des

luftrines , taffetas , &c. ce qui efl plus

louable encore , c'efl la rigidité de

l'exaélitude avec laquelle on la fait

obferver. Qu'on ne dife pas que le

N 5
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peuple doit avoir la liberté de fatis-^

faire fa vanité ; qu'on auroit tort de

vouloir y mettre oppofition ; que per-

fonne n'étant gêné , la douane peut

tirer très-légitimement, au profit du

Prince , des droits qu'on ne paye que

volontairement: mauvaifes raifons;.

fi le peuple fait de mauvais marchés,,

fur lefquels il ne fait pas revenir , le

Prince , comme un bon Père , doit y
fuppléer , en empêchant ou corri-

geant
, par fon autorité , les fautes de

fes enfants qui font préjudiciables au

bien public ; d'autant plus que, comme
je l'ai dit , le premier foin du gou-

vernement économique d'un Etat doit

être de ne lai (Ter fortir d'argent du

pays que le moins qu'il ell poffible ;

& tout le peuple pouvanc très-bien

figurer avec un appareil plus modelle

& moins difpendieux , il n'eft point

de bonnes raifons fur iefquelles oa
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,j5uifîe fe fonder pour tolérer , encore

moins pour approuver & louer l'ufage

de perdre beaucoup d'efpeces à tirer

*!e dehors des marchandifes précieu-

ses & fuperfiues
,
qui font bientôt con-

fommées, ou que la tyrannie de la

mode, toujours inconïlante, fait dans

peu devenir inutiles. 11 n'efl point de

loi fomptuaire bien pefée
,
qui em-

pêche l'homme de condition qui effc

riche , de fe diftinguer de ceux qui le

font moins que lui. Pourquoi ne pour-

roit-il pas déployer fa magnificence,

en conftruifant de beaux & grands

édifices à la ville & à la campagne ?

Qui l'empêche d'étaler fon opulence

dans fes palais, en les décorant de

grand nombre de vafes 6c d'ouvrages

d'or & d'argent , de pierres précicu-

fes , de ftatues & de peintures ? S'il

veut s'illuftrer & rendre fon nom cé-

lèbre, que ne penfe-t-il à élever àzs

N 6
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édifices qui foient utiles au public;

comme des ponts , des canaux , des

monts de charité , des Académies pour

les fciences utiles , des Séminaires 9

des Bibliothèques , des Hofpices où

l'on emploie les plus pauvres du peu-

ple à différents travaux , des Hôpi-

taux pour les malades , & fur-tout

pour les infirmes , 6c autres fembla-

bles bâtiments pour le fervice de leur

ville ; ces établifîements les diflin-

gueroient de tous leurs concitoyens

d'une manière bien plus folide que

tout l'éclat paifager qu'ils fe don-

nent, qui n'eiï autre que la figure

d'un vain appareil ; mais il ne fera

jamais de l'homme fage de perdre

tant d'argent à des chofes qui font

de pure frivolité & de volupté, fou-

vent jufqu'à contracter des dettes

confidérables, & même entamer {es

fonds ; ce ne peut être au contraire
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tjue la conduite d'un infenfé ; & fî

l'attention des Princes <Sc des loix

pourvoit aux moyens d'arrêter les

folles dépenfes des difîipateurs jufqu'l

leur ôter l'adminiltration de leurs

biens , il ne peut être que très-louable

de faire enforte de retenir
,
par des

Ordonnances fages , une grande par-

tie du peuple, qui, tout en riant, fe

précipiteroit dans un abymede maux.

Le luxe ne fied pas même aux

Princes ; toutes les dépenfes qu'ils

font , au delà de celles qui font né-

cefTaires pour le foutien de leur di-

gnité , font autant de fuperfluités

vicieufes: plufieurs d'entre eux fe font

repentis d'avoir employé à des vani-

tés paiïageres une partie de leurs tré-

fors. Il n'efl point de Monarque fî

puiffant qui ne foit dans le cas d'é-

prouver des befoins ; alors il regrette

ce qu'on a dilfipé par défaut de
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prudence & par oflentation. Les

meilleurs Politiques font d'avis que

le Prince faffe une épargne honnête

pour les befoinsqui peuvent furvenir:

cet argent ménagé , pour être em-

ployé dans les occafions
,
peut garan-

tir de bien des dangers ; il peut fervir

au Prince à agrandir fes Etats , <5c

devenir d'un grand fecours dans une

infinité d'autres circonflances , où

fans cette refïource il lui faudroit re-

courir à la bourfe de fes Sujets , &
peut - être fépuifer. Il fembleroit

qu'une fage économie fans avarice ne

feroit qu'une vertu de particulier ;

mais ce feroit fort mal penfer de ne

pas la regarder comme une vertu

convenable aux Princes mêmes , &
peut-être leur efl-elle plus utile &
plus néceflaire qu'à tous les autres j

que dis-je r" leur exemple cil très-

efficace pour réprimer 6; corriger les



fur le honhcur puhlic. 505

abus & les excès du luxe :
* l'exemple

du Roi fait la règle du monde. Ce

ne lut pas un événement peu confi-

dérablequele changement des mœurs

de l'ancienne Rome, toute plongée

dans le luxe ; une foule de loix con-

cernant les dépenfes n'avofent été

que des remèdes de peu de jours.

Vefpafien monta fur le Trône ; l'e-

xemple de fa modération & de ies

épargnes fuffit pour faire tomber le

goût des dépenfes exceilîves, <5c pour

guérir de leur folie les citoyens les

plus prodigues de leur bien , & les

plus avides de celui d'autrui. Aux'

juftes lou inges qu'a mérité le grand

Théodofe, il faut ajouter celle que

Latinus Pacatus lui a donné à ce fujer

dans le panégyrique qu'il a fait de

ce Prince. « Le goût du luxe avoit

—

—

* Componitur orbis Régis ad exitTxplujiu
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» tellement gagné , lui dit-il , foit

» par le long ufage qu'on en avoit

» fait en Orient , foit par la conni-

» vence de plufieurs Princes vos pré-

» déceffeurs , que la mode de difîiper

» fon bien , devenue malheureufe-

» ment trop commune
,

paroifloit

» prefque fans remède. Pour ménager

y> la délicatefTe des autres, vous avez

>•> voulu commencer la réforme par

x> vous-même ; & en diminuant les

*> dépenfes de votre Cour , vous avez

» tellement fupprimé les fuperflues,

j> qu'à peine avez-vous confervé celles

» qui font de pure néceffité , & par-là

r> vous êtes venu à bout de ce qui efl

*> naturellement plus difficile, je veux

*> dire, de faire goûter votre réforme,

*> & de la faire recevoir de bon gré »

.

Au relie, tout homme judicieux &
îènfé n'a pas befoin de loi qui règle

fes dépenfes ; il fait que chacun doit
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être honnêtement vêtu félon fon état,

& que le fafte ne fied pas même aux

Grands ; que la frugalité de la table

efh une excellente recette pour la

confervation de la fanté ,
qui efl un

bien tout autrement précieux que tout

ce qui peut flatter & fatisflire la gour-

mandife : de-là fon attention à vivre

d'une manière proportionnée à fon

état , à ne donner à fon eflomac que

ce qu'il peut porter , & à éviter tout

excès ; obfervez encore que l'article

des dépenfes que l'on fait pour une

table bien fervie , fait dans les comptes

d'une année un objet très confidé-

rable. Il efl fâcheux que dans les pays

où il ne croît point de vin on foit

obligé d'en faire venir des pays étran-

gers ; mais manquons-nous de vin en

Italie ? n'y en avons-nous pas d'ex-

cellents & bien fuffifants pour fatis-

faire notre lenfualité ? Nous pourrions
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de même nous épargne* tant d épi-

ceries. Dieu nous a donné des herbes

oiorii crantes & laines, le thin , le

ferpolet , le bafilic , &c. pour afiai-

fonner nos mets, & nous recourons

aux Indes pour payer bien cher des

denrées dont l'ufagc préjndicie encore

à notre fanté ; il faut dire la même

chofe du thé que l'on nous apporte

de la Chine > & dont tout le mérite

ne confite peut-être que dans l'opi-

nion & l'idée qu'on en a : nous avons

'encore des herbes aromatiques dans

les montagnes , entr'autres la fange-,

cjui, employée & prife comme le thé,

& une aufîi bonne odeur & probable-

ment plus de vertu ; mais nous ne

{avons pas nous défaire de nos opi-

nions : fi ces plantes nous venoient

des Indes, & qu'elles coûta fient beau-

coup, nous leur ferions l'honneur de

ies eftimer & d'en faire plus de cas.
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CHAPITRE VINGTIEME.

Des autres de'fbrdtes de l'Etat

que le Prince doit arrêter ou

prêi'tniri

QUelle que foit la bonne vo-

, lonté, le zèle des Princes, &
leur application à entretenir dans

leurs Etats une bonne harmonie , à

faire jouir leurs Sujets, linon d'un

bonheur parfait, du moins tel que

l'on peut Fefpérer en ce monde ,

jamais ils n'empêcheront qu'il ne le

giiffe des défordres & des dérange-

ments dans le Corps politique, donc

le Prince eft le Chef: on aura beau

feire tout ce qu'on pourra pour ban-

nir l'injuitice, dont le nom feul com-

prend tous les monftres qui troublent

le repos de la fociété, on ne viendra
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jamais à bout de la détruire entière-

ment
,
parce qu'elle a jeté de trop

profondes racines , & qu'elle fubfif-

tera tant que la concupifcence , la

malice & toutes les autres pafîîons

exerceront leur empire fur le cœur de

l'homme , ce qui ne ceffera jamais.

Que peut faire à cela un bon Prince

,

qui eft plein de zèle pour le bien de

fes Sujets? Il ne lui fuffit pas d'avoir

des Minières & des Juges deftinés

à rendre une exa&e juftice pour le

civil & pour le criminel, il doit encore

avoir foin de s'aiïurer fi elle efl en

effet bien adminiftrée , & veiller fur

une infinité d'abus qui peuvent s'in-

troduire dans le pays, & qui ne font

pas de nature à être portés aux Tri-

bunaux de la Juflice. Si un Prince ne

donne point audience à fon peuple

,

& ne reçoit pas par lui-même les

requêtes de fes Sujets , en fe laiffant



fur le bonheur puhlic. 309

obféder fans cette par quel }ues

nifli es
,
qui ont feuls lé pHviîeg J

e

l'approcher, il court grand rif

ne pas connoîcre la vérité de be iu-

coup de chofes, & d'ignorer des maux

auxquels il faudroit qu'il remédiât;

mais s'il admet les particuliers à fon

audience, s'il écoute volontiers les

luppli ]iies de ceux qui lui demandent

juflice , & que voulant être informé

des défordres publics , il fâche cacher

ceux qui l'en inftruifent , il réullira à

contenir fes Mini lires, & pourra pour-

voir aux befeins qu'il découvrira. Ce

n'eft pas qu'il doive le rendre trop

facile à croire le mal , ni condamner

tout d'un coup , il doit au contraire

fe conferver une oreille pour entendre

les râifdns de celui qui efl aceufé ; <5c

s'il doit encore moins ajouter loi aux

lettres & billets anonymes , dans les-

quels il cil toujours à propos de foup-



3 i o Traité

çonnerde la malice ou de la fauficte,

il peut fe fervir cepônçlant des notions

qu'il en cire, pour faire un examen

plus exad tant des perfonnes que des

affaires. C'eit-là qu'il faut un grand

difeernement & un jugement bien

fain pour n'être point trompé 5c ne

fe pas tromper foi-même , malheur

auquel perfonne n'eft autant expofé

que les Princes ,
parce qu'il y a tou-

jours trop de gens qui femblent s'ac-

corder à taire la vérité 5c à débiter

«les menfonges à ceux qui gouver-

nent : c'ell plus ; il y a des Princes

qui n'aiment pas les vérités défagréa-

blcs ou contraires à leur goûc, à leurs

inclinations ; il ieroit cependant très-

à-propos qu'ils les fuffent : il elt vrai

qu'il en cil autant des particuliers , 5c

nous n'avons pas conféquemment à

vjolis étonner que 1 i finçérité loit vue'

de mauvais ail dans les Cours, 5c



Car le bonheur public. 3 1 1

que l'adulation y foit bien reçue.

Heureux donc le Prince qui a Pâme

allez forte, le génie afl'ez élevé pour

délirer tout de bon de trouver la vé-

rité, qui fe montre ennemie de tout

homme qui, au lieu de parler fincé-

rement, n'a qu'un langage apprête

itteur , avec lequel il ch?rcheà

captiver fa faveur. Il cil pareillement

glorieux- pour un Prince de ne point

le laller d*écouter & de recevoir les

requêtes de les Sujets. On fait la ré-

RQflfe pleine de fermeté que fit un.ç

pauvre femme à Philippe , Roi de

Macédoine, qui lui difoit qu'il n'avoit

pi.; le temps de l'entendre : « Celiez

ic d'être Roi, lui répliqua- c- elle,

„ :i vous rfavez pas le temps de m'en-

dre & Je me rendre juilice ».

fage fat touché de cette

:-ce & en profita.

Mau cor.:me il ell impofâble à un
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Prince de connoître tous les défordres

publics & particuliers qui arrivent

Crans les terres de fa domination, &
qu'il le peut encore moins fi fes Etats

font d'une grande étendue, alors ceux

qui font éloignés du Trône gémifïant

louvent dans l'opprefîion , accablés

par la vexation & l'injuftice , fans

pouvoir y trouver de remède , il peut

& doit même s'y prendre d'u.ie autre

manière pour fuppléer à ce qu'il ne

peut pas par lui-même, oc leur don-

ner les fecours dont ils ont befoin, &
cela , en faifant choix de perfonnes

d'honneur & intelligentes, qui veil-

lent pour lui à corriger les mœurs &
les abus- La République Romaine &
celles de Grèce étoient dans l'ufage

d'avoir des Cenfeurs à qui on attri--

îruoit une grande autorité , pour cor-

riger, châtier , réformer félon qu'il

éxoit à propos : les fiecles barbares

mêmes

,



fur le bonheur public. 5 1 3

mêmes ,
que nous avons coutume de

méprifer , ne manquoient pas de bons

règlements à ce fujet. Charremâgne

,

rrïnce d'un génie fupérieur, établit

un ufige qui fut depuis très-exa&e-

ment fuivi par fes fuccefleurs
, qui

croit d'envoyer de temps en temps

pour faire la vifite de leurs Etats , les

perfonnages les plus capables d'en

découvrir cv d'en corriger les abus.

Ces perfonnages avoient le titre d'En-

voyés * Royaux , & autorité fur tous

les Gouverneurs & fur tous les Offi-

ciers des provinces & des villes : ils

choififioient parmi les Nobles les plus

qualifiés , ceux qui avoient plus la

réputation d'être hommes d'honneur,

pieux Se intelligents ; ils dévoient

aulîi être riches & généreux, afin que

ni la pauvreté , ni un fentiment de

* Mlffi Regii , Mijji Dominici.

Tome 11. O
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cupidité ne les fit prévariquer, 8c

que là crainte des confidérations hu-

maines ne les détournaient pas de

rendre la juflice. Déplus, les Souve-

rains, qui avoient alors plus d'auto-

rité qu'ils n'en ont aujourd'hui , éga-

lement zélés pour maintenir le bon

ordre , autant dans la diicipline ec-

cléfiaftique que dans le gouverne-

ment civil & politique, affocioienc

ordinairement à leur Envoyé quelque

Eccléiiaflique en dignité & d'une

probité distinguée , afin qu'ils obfer-

vaffent conjointement & de concert

tout ce qui auroit befoin de réforme-

Ces Commiffaires ne fe contentoient

pas de paffer par les châteaux & les

bourgades, ils prenoient fecretemen:

connoifTance de la manière dont les

Eve nies & les Comtes fe conduifoient

dans leur adminiilration ; s'infor-

•inoient quelle écoiç la geilion des
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Gouverneurs des villes & de leurs

'Officiers fubalternes ; quelle difci-
'

pline étoit obfervée dans les Monaf-

teres d'hommes & de filles; comment

les Curés gouvernoient leurs Paroif-

ies ; fi le Clergé étoit bien réglé , les

Hôpitaux bien tenus , <Sc fi le pauvre

peuple étoit furchargé de contribu-

tions <Sc d'impôts ; ils écoutoient fur-

tout les plaintes de ceux qui fe pré-

tendoient iéfés par une mauvaife ad-

miniftration de la Juflice , & deci-

doient en bref les procès en faifant

expédier tous les brigands , tous les

affaiîins, voleurs, faufTaires, &c. pro-

tégeoient & prenoient un foin parti-

culier des pauvres , des veuves & des

orphelins ; ordonnoient les répara-

tions néceflaires aux Eglifes , aux

ponts , aux grands chemins , & inter-

difoiënt, caflToient tous les Juges qui

abufbienc de leur autorité & préva-

O 2
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riquoient dans leur miniflere. Telles

étpient les fondions des Envoyés

Pvoyaux ; & s'ils étoient fidèles à rem-

plir les devoirs de leurs charges en

fuivant les intentions pleines de juf-

tice de leurs augufles Souverains , il

cil vifible que le public ne ppuvqit

qu'en retirer les plus grands avanta-

ges. Marchant toujours bien efcortés

& avec main forte , ils rendoient

prompte juilice ; & lorfqu'ils trou-

voient des obflacles , des prote&ions

trop puiflantes, & autres difficultés,

ils étoient tenus d'en donner avis à

JT-mpereur, afin qu'il y pourvût lui-

in^me, & qu'il mît fin aux maux

auxquels ils n'avoient pu remédier.

Telle étoit la méthode de ce temps-là,

&i elle étoit bien louable fans doute.

La République de Venife, qui de

tout temps a mérité d'être prife pour

piocleie en fait, de Gouvernement, efl
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dans l'ufage d'avoir des Inquiliteurs,

choies parmi ce qu'il y a de plus \-xf_o,

& de plus intègre dans fa NobleiTe ,

qui font revêtus d'une pleine 6k en-

tière autorité , & qui font en certain

temps la viiite des villes & des pro-

vinces pour voir ce qui s'y pafie, f\

la juilice ell bien administrée , tant

dans les Tribunaux fupéricurs r •

dans les fubalternes ; s'il ne s'y exerce

pas des vexations; s'il y a des fang'-

fues ,'des afTalfms ou des perturbateurs

du repos public. La feule appréhen-

fîon que l'on a de Minières d'un fi

grand poids, retient les plus grands

comme les plus petits, d'autant mieux

que l'on voie qu'ils favent mettre le

fer & le feu félon le befoin des mau ;

auxquels ils veulent remédier. La
Cour de Turin, qui fe diîlingue en

Icilie par fort bon gouvernement, a

une autre méthode qui n'efi pas moins

05
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louable ; elle commet un Intendant,

ou , h l'on veut, un Infpecteur dans

chaque province , à qui elle donne

une grande autorité : fon miniilere

eft non-feu lement de prendre foin des

intérêts du tréfor royal , de veiller à

la diftribution des charges & impor-

tions , afin qu'elle foit faite avec équité

& juftice , <5c de mettre le peuple à

l'abri de certaines avanies que lui font

éprouver les Maïtotiers , les Gabe-

leurs , mais encore de veiller aux in-

térêts communs , d'avoir foin qu'on

ne choifiiTe que de bons Officiers, &
qu'on donne Texclufion à tous ceux

qui feroient dans le cas d'abufer de

leur état. On m'a ajTuré qu'il y a en

Efpagne des charges de Yifiteurs en

titre , avec le même exercice : il feroir

à fouhaiter pour les Etats où il n'y a

rien de femblable
, que le Prince

nommât tous les trois ou Ouatre ans
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*un Vifiteur d'une intégrité & d'une

capacité reconnue , qui fut chargé de

faire dans les villes , bourgs & villa-

ges, une information exacte de tous

ies défordres , & d'y pourvo'r, s'il le

pouvoit , en vertu de l'autorité que le

Prince lui auroit confiée , ou autre-

ment de lui en faire le rapport à lui-

même. Je bifferai à examiner à d'au-

tres s'il feroit à propos que le 1 rince

paffat un accord avec les Evêques ,

'par lequel ils afTocialTent au Vifitcur

Séculier un Eccléfîaflique
, qui pour-

ïoit enfuite leur faire le rapport de ce

qui pourroit mériter répréhenfion : il

eil vrai que les vihtes des Evêques

dans leurs Diocefes pourroient faire

trouver ma propofïtion inutile & fu-

penlue ; mais on conviendra que ces

vihtes n'ont pas toujours lieu bien,

exatftement ; fuppofé même qu'ils les

iiffent , ils pourroient laiffer échapper

o 4
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ce qui n'échapperoit pas à l'œil d'ua

laïque, joint à celui d'un Eccléfiaf-

tique.

L'expérience démontre combien il

eft important qu'il y ait dans tous les

pays des Commiifaires qui faflênt ces

fortes de vifites : par-tout où il y a

une multitude réunie, on peut y re-

marquer des abus ; nulle part il ne

manque de Juges & de Notaires d'une

confcience peu délicate , ou d'Huif-

iïers , d'Efpions & d'Archers qui abu-

ient, fur- tout ces derniers, de la por-

tion d'autorité que leur donne leur

état. Comme il y a des hommes pleins

d'honneur & de probité qui ont le

maniement des deniers publics, il peut

.s'en trouver auiîi qui , ayant le fecret

d'accroître leur patrimoine par des

voies détournées 3 d'avoir leur part du

profit qui le rencontre dans les bâti-

ments , les réparations , ck généra-
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ïement dans toutes les dépenfes pu-

bliques. Il feroit donc à propos , &
néceffaire même

,
que l'on rendit au

Miniftre du Prince un compte fidèle

des revenus publics, & de l'ufage qui

en efl fait ; que Ton y fournît les rai-

fons pour lefquelles on n'acquitte

point les dettes quand on le peut., 6c

qu'on y examinât il les" dépenfes font

taxées avec équité. On ne peut fe ré-

crier allez fur la facilité avec laquelle

les abus <3c les vexations fe gliOenc

dans l'exercice des charges publiques :

les émoluments attribuée à ceux qui

en font revêtus ne leur pxroiifenc

rien , & l'on s'étudie pour imaginer

quelque invention ou quelque frip-

ponnerie avec laquelle on tire davan-

tage de fon emploi , 2e tout au préju-

dice du public. Penfe-t-on jamais à

y remédier F Un feul exemple de châ-

timent fu-frroit pour faire marcheif

o 5
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droit tous les autres : par cqnféquent

il efl encore pluss néceiïaire pour le

bien public que la vifite s'étende aux

Hôpitaux , aux Monts de piété , aux

Communautés d'orphelins & d'orphe-

lines, & aux Confrairies de féculiers.

Il fera fans doute bien confolant pour

le Prince de ne trouver rien que de

régulier dans ces lieux que la piété a

confacrés ; mais fi on y trouve le

contraire , n'eft-il pas néceffaire d'y

remédier ? Les informations fecretes

que l'on peut faire ne doivent pas

porter à rendre auiïi-tôt un jugement

qui pourroit être précipité , mais feu-

lement à examiner les faits avec toute

l'attention requife. Il n'eil point de

pays où il n'y ait des Inspecteurs ou

Directeurs des ponts & chauiiées, des,

turfis & levées, de3 canaux, des foffés

,

des écoulements des ea-ax , de la dis-

tribution qui s'en fait po'ur. l'arrofe-



fur le bonheur publie. 325

ment des campagnes , & d'autres

femblables objets de police
, qui

,

étant tous très-importants pour l'agri-

culture & le commerce , le font beau-

coup pour le bonheur public. De-là

l'obligation de saflTurer C\ tous les

Officiers font leur devoir, parce qu'il

arrive fouvent que les uns par mol-

lette, par négligence, les autres par

efprit de parti , laifTent introduire des

îibus & ne remédient point aux dé-

fordres : quelquefois on a donné de

bons ordres , mais ils ne font pas exé-

cutés , ou par égard pour un Minif-

tre , ou par la crainte que l'on a de

quelque homme puiflant. C'eft un

malheur pour un Etat , lorfque les

Minières du Prince veulent fe fubf-

tituer en quelque forte à fa place, &
qu'au-dedus des autres par leurs ri-

chefles , ils veulent auiïï fe mettre

AU-uelTus des loix & des règles de la.

O 6
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juflice. Gela n'arrive pas fous les

Princes qui ont beaucoup de génie &
qui afpirent a la gloire d'être les pères

de leur peuple, parce qu'ils ne dif-

penient pas leurs Miniflres. ni aucun

de leurs Officiers des règlements né-

ceffaires pour le bien public. Il na

faut jamais fourTrir que qui que es

foit, fût-ce le plus grand du Royau-

me 3 trouble le bon ordre & l'harmo-

nie qui doit régner dans un Etat &
qui y efl fi néceflaire., ni que le cours

de la juflice foit jamais arrêté; c'efl

fur quoi les Souverains doivent veiller

avec le plus grand foin.

Il eft vrai que les Vifiteurs n'auront

jamais afl'ez de courage & de forc«

pour réfifler aux plus puilfants ; mais

le Prince doit les obliger du moins à-

faire, des notes de tout , & à lui ea

donner connoifïance. Il peut fe faire,

que dans le grand nombre de Sei-
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gneurs particuliers, qui font fes feu

-

dataires , fes vafîaux , & qui en agif-

fent bien avec leurs Sujets , il y en ait

quelqu'un qui fe conduife d'une ma*

niere toute oppofée , en les vexant par

des charges extraordinaires , contre

tout droit 6c coutume , comme il efl

arrivé du temps de l'Empereur Char-"

lemagne, ainfi qu'il confie par les

Edits qu'il fit contre cet abus. De-là

la néceffité de faire paffer les Vifiteurs

clans les fiefs pour obferver & faira

leur rapport de ces défordres , à moins

qu'il ne fut plus fur d'aller fur les

frontières, & de citer différentes per-

fonnes foumifes à ces Seigneurs , afin

de faire plus librement une enquête

exa£te de la nature de ces fiefs, par

l'examen & la comparai fon des difTé-

rentes relations. Il y a au Mi quelque-

fois dans un bourg , dans un village

,

quelque homme puiilant : ordinal-
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rement ces fortes de gens décident de

tout dans un pays , & malheur à qui-

conque s'oppofe à leur volonté ; s'ils

parviennent à gagner le Juge & à

l'avoir pour eux , ils font la loi &
commandent en defpotes. Ceux-là

méritent bien fans doute que le Prince

leur fafïe l'honneur de les appeller à

la ville pour leur en faire goûter les

agréments ; il ne fera pas déplacé

non plus que ces Vifiteurs obfervent

fi la régularité fe foutient ou non dans

les Monafleres d'hommes & de filles,

afin que , s'il en eft befoin , ils aver-

tirent le Prince des défordres qu'ils

auront découverts , & qu'il puilTe

s'entendre enfuite avec les Supérieurs.

Le Prince ne doit point s'ingérer dans

les Communautés Religieufes qui

vivent dans l'exacte & louable obfer-

vance de leurs règles
,

parce qu'il

n'y manque pas de fages Infpe&eurs
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jaloux d'y conferver le bon ordre y

mais il efi; très-à-propos qu'il veille

avec grande attention fur les Ordres

Religieux, qui, étant maiheureufe-

ment déchus de leur ancienne régula-

rité , font par-là devenus inutiles, &
même à charge à la République.

Parmi les abus qui y régnent, ce n'en

eft pas un des moins confidérabîes

que les vifites qui s'y font par des

Religieux des mêmes Ordres ; vifites

qui ne font utiles qu'aux Vifïteurs

mêmes , & point du tout aux lieux

qu'ils vifitent. Il eft fur que le Prince

fera très-bien, par exemple, de ne

pas fouffrir dans le pays de Religieux

fcandaleux , de ne pas permettre que

dans l'éledion des Supérieurs on pré-

fère les mauvais fujets aux bons ; &
en le rendant inaccetTible à la brigue

& aux fuggeflions intéreifées des par-

ticuliers , de témoigner qu'il d^fire
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que l'on préfère ceux dont la vie efl

exemplaire & qui font fans ambition.

Il efl vrai que tout ceci forme un

détail dans lequel les Princes n'ont

pas coutume de defcendre, foit qu'ib

le dédaignent ou qu'ils ne le puiflen-E

pas ; mais ils peuvent en charger

quelque perfonnage di flingue & dé-

fintérelîé qui en prenne le foin pour

eux, & qui leur en faiTe un rapport

fidèle. Pareillement ils ne doivent pas

permettre , fans de fortes raifons, qu'il

le faife d.ins les villes , terres & cam-

pagnes de leur domination , de nou-

velles fondations d'Ordres Religieux,

qui ne vivent que des aumônes des-

Fideles , de quelque éminente piéué

qu'ils foient, parce que ce feroit mettra

{ur leur peuple une nouvelle contri-

bution : de plus , s'il le trouve que

dans les fondations qui font faites,

le nombre des Religieux, efl porté
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îndifcretemerït au-delà de ce qui en

eft néceffaire , ce qui peut arriver,

d'autant plus que le public les entre-

tenant , le grand nombre ne les em-

barrafle point , le Prince fera très-

fagement d'y mettre des bornes ;

d'autre part , il iauiroit exiger que

les Monafleres & -les Couvents qui

font riches euffent un nombre de

Religieux proportionné à leurs reve*-

nus, attendu qu'il n'eft pas bien que*,

réduits à un petit nombre, ils profit

tent de leurs gros biens pour vivre

dans les délices, & que des revenus

qui fe tirent du pays en fortent &
foient portés ailleurs. Quant aux ap-

pointements & à l'entretien des Vifi-

teurs nommés par le Prince, chaque

Communauté doit y contribuer pour

fa part ; ce ne fera pas une trop forte

charge pour chacune en particulier

,

parce, que le Vifiteur ne mènera avec
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lui qu'un Secrétaire & un ou deux

domeftiques , & ne s'arrêtera que très-

peu de temps dans chaque lieu. Les

Rois de France taxoient ce qu'on de-

voit leur fournir , tant pour leur nour-

riture que pour leurs voitures , & le

tout avec beaucoup d'économie. Nous

payons les Médecins ,
parce qu'ils

viennent à notre fecours pour guérir

•nos maladies corporelles , autant qu'ils

le peuvent , quoique fouvent leurs

vifites ne tournent qu'au profit des

Apothicaires. Pourquoi le public re-

gretteroit-il ladépenfe extraordinaire

qu'il lui faudroit faire pour un Mé-

decin qui vient guérir des maux com-

muns quand il en eil befoin , cette

charge d'ailleurs n'ayant pas lieu

toutes les années ? Un grand nombre

de Communautés prodiguent l'argent

par oitentation
,
par fantaifie

,
pour

des nouveautés qui ne font point du



Jlir le bonheur public.
3 3 î

tout néceflaires ; feroit-il donc juile

6c raiibnmble qu'elles fe plaignirent

d'un règlement qui peut leur être fi

avantageux ? Il n'eft pas inutile de

rappeller ici qu'entre autres Ordon-

nances des Etats du Roi de Sardaigne,

il y en a une qui défend à tous les

Minières 6c Officiers publics de pren-

dre 6c de recevoir des préfents de qui

que ce foit 3 à moins que ce ne foit

que des bagatelles , & qui les oblige

à dénoncer ceux qui ont tenté de leur

en faire accepter. Celui qui a fait cette

loi étoit fans doute bien judicieux 6c

bien fage.

Les Viiiteu.rs pourraient fe rencon-

trer dans des pays où l'ufure feroit

fort commune 6c fort enracinée au

grand préjudice des pauvres gens

en particulier ; je ne parle pas des

contrats qui ont un nom ou qui n'en

ont. pas , mais qui font permis & en
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ufage dans tous les différents Gouver-

nements, parce qu'ils ne portent qu'un

gain honnête & modéré
,
qui efl au

moins fondé fur la raifon du profit

cédant ou du dommage naiilant, &
qu'il n'y a pas d'ufure ; je parle de

ceux qui veulent faire des gains ex-

ceflîfs en donnant du bled à crédit

,

ou des boeufs , des vaches & des trou-

peaux de brebis à bail en cheptel ou

gazaille , & en quelque focieté de

commerce, mais léonine, où tout îe

profit efl du côté le plus fort. Le com-

merce ne peut fubfifler fans certains

ufages qui fervent aux uns à s'induf-

trier, & à p urvoir à leurs propres

befoins avec l'argent, les denrées Se

les marchandifes des autres. Quoique

la charité foit de précepte en certains

cas , & feulement de confeil en d'au-

tres, nous voyons que ce qui efl com-

mandé efl bien peu obfervé, & ttea
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moins encore ce qui n'eft que de

confeil : l'intérêt propre a toujours été

& fera toujours le grand mobile des

actions humaines ; il n'y a que trop

de gens qui , ne fe contentant pas

d'un gain honnête , ne feroient rien

moins que de ruiner ceux qui ont

befoin d'eux : il elt du devoir du

Prince de contenir, & même de châ-

tier ces hommes avides & toujours

prêts à engloutir le bien d'autrui ,

fur- tout de faire exécuter les loix qui

aient de prêter de l'argent aux

citants de famille, encore mineurs,

iras les formalités preferites. C'efl

une obligation manifeite pour les

Princes , d'être particulièrement at-

tentifs à défendre les pauvres , fous le

nom defqucls on comprend les labou-

reurs
, payfans, manoeuvres, & beau-

coup d.z bourgeois. Pour remplir cette

obligation elfentielle , il doit faire
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en forte que le pain <Sc les vivres fe

maintiennent toujours à un prix' rai-

sonnable , arrêter les exactions des

Financiers & l'avidité des particu-

liers
, qui , comme autant de fang-

fues, épuifent le peuple; autrement,

dans l'imouifTance où il eft de fe dé-

fendre , il s'en dédommage autant

qu'il peut , en donnant au mauvais

Gouvernement des malédictions que

Dieu exauce, (mon toujours, du moins

très-fouvent. On ne peut affez détec-

ter la cruauté avec laquelle on levé

les impôts en certains pays, parce que

n'ayant aucun égard à l'impuifTance

• 6c à la mifere des particuliers , on ne

fait que détruire des familles entières,

qui , fe voyant hors d'état de payer

& ies importions & les frais que les

exa&eurs exigent d'eux , s'expatrient,

& privent leur légitime Prince d'une

multitude de Sujets.
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Il eit vrai qu'un Prince ne peut

pourvoir à tout par lui-même, c'efb

pourquoi il ne peut rien faire de

mieux que d'avoir des Miniftres qui

foient remplis de droiture & d équité,

de les charger de faire des informa-

tions exactes de tous les défordres ,

ce de lui en faire le rapport ; en cas

de défaut ou de négligence de leur

part, il n'a qu'à y fuppléer lui-même

en donnant audience à fon peuple , &
faire annoncer que chacun fera reçu

à lui donner des avis fecrets de tout

ce qui le palTe contre l'ordre public.

En vain fe récrieroit-on que c'en: fur-

charger un Prince, il faut bien lui

recommander ce qui eft de fon de-

voir. Celui qui fe tient retiré dans fon

cabinet, n'aimant pas fe communi-

quer à Ces Sujets & les écouter , eft

expofé à une infinité de furprifes 6c

de fupcrcheries , & fouvent il arrive
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qu'il n'a que le nom de Prince, tandis

qu'un autre en a la puiflance, <Sc que

les fautes de fon Miniftre retombant

iur lui , il devient l'objet de la haine

publique. Il n'eft pas hors de propos

de rappeller ici la méthode d'Ale-

xandre Severe , l'un des Empereurs

Romains des plus célèbres ; il avoir à

fes gages plusieurs efpions qui ne fe

connoiffoient pas entre eux ; il écou-

tait leurs différents rapports , 6c les

combinant enfuite , il découvroit ce

qu'il lui étoit important de favoir. Si

l'on ne met en ufage cette pratique ,

on ne pourra employer à cette recher-

che que des gens de baffe extraction,

6t les inconvénients qui en réfulteront

font fenfibles : on ne peut ufer d'une

trop grande circonfpeclion pour écou-

ter des délateurs , dans les cas où

il n'eft pas poiîible d'entendre les

r&ifons de l'accufé. Je reviens aux

Miniftres :
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.Minuit es : ce qui Servira le plus à les

contenir dans leur devoir, ainfi que

les Oiliciers du Gouvernement , fera

la facilité du Prince à admettre le

moindre de Tes Sujets à Ion audience.

Il y a fur cela une confiitution dq

Conflantin le Grand ,
qui ne fe trouve

pas dans le Code de Juilinien, & qui

pour cette raifon eft inconnue à beau-

coup de Jurifcon fuites , mais qui a

été confervée dans le Code Théodo-

•iien. « * S'il y a quelqu'un , dit l'Em-

* Si quis ejl cujufcumque ioci , ordinis ,

Zigriitatis , qui fe in quemeumque judicum ,

<omitum , cmiconim , xel palatinorum mea-

rum aliquid véracité r & mznifijlè prebart

pojfet canfidit , quoi non intégré atque julîè

gejfîjfe videatur; intrepidus & Jecurus acte-

i.u ; interpellée me. Ipfe audiam omnia ; ipjï

cognofeam , & fi fuerit comprobatutn , ipfe

me vindicabo. Dicat ftcurus , G' bene confins

iiçat. Si probuverit , ut dix i , ipfe me vi di~

ia.bo de eo , qui me ufque ai hoc ternpusJimtêà

Tome IL P
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„ pereur , quels que ioient fa naïf-

„ fance , fon rang ou fa dignité
, qui

„ foit afïuré de pouvoir prouver contre

„ quelque Juge, Gouverneur, Favori

„ ou Courtifan que ce puilTe être

,

„ qu'ils ont commis la moindre in-

„juftice, qu'il m'aborde librement

„ & fans crainte , <3c qu'il m'en in-

„ forme ; j'écouterai tout ; je ferai

„ moi-même le Juge de tout ; j'en

„ prendrai moi - même vengeance :

„ quiconque eft bien aiTuré de dire

M la vérité ,
qu'il la dife franchement •

9y je me vengerai de celui qui m'aura,

9, trompé par une feinte intégrité , Sç

m i ' »—"—
latâ integritate deceperït. lllum cuiem qui

hoc prodiderit , & comprobaverit , & dign'ua-

îibus , <£r rébus augebo. ha mihï fumma divi-

fi'uas propitia fit , (y me ïncolumcm prcejîet

,

ut cuplo y f licijjimâ. $$• fljrente R^piiblicâ^

ï^ex xv. de Accufat. Lib. ïx, TU. i. Cod,

Theodof,
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„ j'avancerai ,
je récompenferai celui

„ quime'l'aura faitconnoître. Qu'ainfî

„ le Tout-PuilTant me (bit toujours

„ propice & me conferve la famé *

„ comme je le délire
,

pour rendre

„ l'Empire rloriflanr <5c Tes habi-

„ tancs heureux autant qu'ils peuvent

„ l'être ,,. Tel eit le langage, 6c telle

eit la conduite d'un Prince qui eit

vraiment porté à faire le bonheur pu-

blic , toujours néanmoins avec la con-

dition que les aeculations foient bien

& duement prouvées, autrement la

calomnie perceroit au préjudice des

acculés , & mettroit le Prince dans le

cas de commettre des mjuilices.

Mais ordinairement les Minières

des Princes font des hommes au-deilus

de la critique, pleins d'honneur & de

fentiments ; ainii le Prince doit leur

laiilei- la liberté d'expofer ce qui leur

paroitra plus jufle, plus utile Ôc plus

P 2
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honorable, quoiqu'ils foient d'un avis

contraire à fes vues & à Tes idées : il

eft vrai qu'il eft bien délicat & auffï

dangereux de contredire un homme
qui croit favoir tout, par la feule rai-

jon qu'il peut tout ; c'eii alors qu'il

faut beaucoup de dextérités, parce

que, trop accoutumés à refpircr l'en-

cens de la flatterie, les Princes ne

foûffreiit pas volontiers qu'on leur

donne des leçons , & qu'on paroifTe

en favoir plus qu'eux. Cependant, un

Prince fage faura toujours bien pren-

dre le parti qu'il voudra , fans mon-

trer à un Miniftre qui lui dit fa p enfée

avec les égards convenables, le dé^

plaifir qu'il en relient ; un regard que

jette indiferetement le Prince fur un

Miniilre , lorfqu'il lui dit la vérité

pu lui donne un bon confeil, eft ca-

pable de lui fermer la bouche pour

toujours. Tous les Princes devraient
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prendre pour modèle Alexaridre Se*

vere , dont il eft die dans l'hiiloire dd

fa vie, que « * telle fut fa modéra-

,, tion qu'il vouloir que rout le monda

*, lui dît librement fon feiitiment

,

iy qu'il recevoir volontiers les repré-

„ fentations qu'on lui fkifoit > & s'en

„ fervoit en fuite pour faire les réfor-

iy mes qui fe trouvoient convenables, ,«

Un bon Prince ne trouvera jamais

mauvais qu'un Miniflre lui parle en

faveur du peuple, & fe défend tou-

jours des imprelfions que peut lui

donner quiconque lui confeille d'ufejc

defporiquemenr de fon autorité pour

accabler fes Sujets. Il feroit étrange

qu'un homme
,
pour être bon Mit

* 1Aoitra.tioQ.is ta niœ fuit , ut Jlbi ab om-<

nibus libère qtiœ [entichant , diei cuperet , £3*

cum dilîum effet audiret , (j cum audïjfet , itd

ut res fofcebat , emendaret G* corrigeret. Lara"

pridius in Alexandr. Sever.
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nifîre d'Etat, dut oublier qu'il efï

citoyen , <k qu'il fut obligé de ceflfer

d'aimer fa patrie , fi par maibeur le

Prince ne réfléchit pas afiez fur fes

devoirs à fon égard; que dis-jer un

Prince habile ne verra dans un tel

hommequ'un mauvais Minifixe, parce

qu'il faut être fans probité, fans hon-

neur, quand on n'a aucun égard pour

fon propre pays , 6c qu'on facrifie

tout au defr d'accroître & de confer-

ver fa fortune. Ce que fit un jour

François II , Duc de Modene, mérite

d'être rapporté. Un Commi flaire des

guerres ayant cru lui faire bien fa

cour en fatigant Fanano fa patrie par

une levée de foldats plus considérable

que dans les autres endroits, en eut

pour récompenfe d'être privé de fon

emploi , ce Prince jugeant bien fage-

ment qu'il falloit que cet homme eût

l'âme bien noire pour prétendre fe
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faire aimer en fe montrant fi peu affec-

tionné pour ion propre pays , & en

commctcant une injuftice. Plût à Dieu

que tous les Princes fufTent bien con-

vaincus qu'ils n'ont de vrais , de fidèles

Minières que ceux qui ne flattent

point leurs parlions, parce que de tels

hommes préfèrent la gloire de leurs

Souverains à leur propre intérêt. On
efl indigne de porter le titre de

Confeiller du R.oi, quand on ne fait

que l'odieux perfonnage d'un vil

adulateur.

il

P 4
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CHAPITRE VINGT-UNIEME.

De la luxure
y
de l'ivrognerie y &

des autres de'fordres répandus

dans le peuyle
,
que le Prince

doit déraciner ou reprimer.

^7 Tant infiruits comme nous forrb-

mes de la morale du Chriftia-

nifme, dans laquelle les divines Ecri-

tures, les SS..Pères ck.les Théologiens

nous préfentent toute la lumière que-

nous pouvons defirer pour faire le-

bien & pour éviter le mal , il femble:

que les Princes féculiers ne doivent

pas s'occuper de certains vices du ;

peuple
,

qui appartiennent propre-

ment au for interne de la confeience,,

& qui ne font pas du reiTort du gou-

vernement politique : ils ont bien inf-

pedion , il efl vrai , fur tout ce qui
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peut troubler le repos <5c la tranquil-

lité publique, comme les batteries,

les blelTures , les meurtres , les affaf-

finats , les vols , les injures , les vexa-

tions & autres femblables délits, mais

non fur les autres a&ions , par lef-

quelles on tranfgrefTe la loi de Dieu

fans troubler la tranquillité publique;

tranfgreflîons qui font ce «qu'on ap-

pelle les fautes dont l'homme ne doic

compte qu'à Dieu feul. Un Prince

doit certainement délirer que tous les

Sujets mènent une vie chrétienne Se

bien réglée, & que les Miniftres des

Autels , les Prédicateurs de la parole

de Dieu ne cefîent de leur inculquer

les préceptes & les confeils évangé-

liques ; mais il ne lui appartient pas

de décerner des châtiments contrer

ceux qui manquent à leur devoir à

l'égard de Dieu, à moins que la

tranlgreillon de la loi divine ne le.

p 5
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trouve jointe à une infraction & nn

mépris des loix politiques : c'eft plus;

il n'efl point de déiit confidérable

Contre les loix d'un bon Gouverne-

ment
, qui ne fafie un péché grief

contre la loi de Dieu Telle eîl la

règle, mais règle qui a fes exceptions,

parce qu'un bon Prince, qui ne doit

avoir rien plus à cœur que l'avantage

& le bonheur de fon peuple, doit fe

propofer deux points de vue , & faire

deux opérations pour y parvenir.

Comme Souverain , il doit s'appli-

quer à maintenir fortement les loix

qui font régner la paix , la juflice de

l'abondance parmi fes Sujets; comme

Père de la patrie
,

j'ai prefque ait

comme un père de famille , il doit

encore remédier & pourvoir avec une

conduite pleine de fageffe aux défor-

dres des particuliers, quoiqu'ils ne

Soient pas- du nombre de ceux <cjui ibât
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(défendus & punis par les loix des

hommes. Regardant comme fes en-

fants tous ceux qui font fournis à fa

domination , s'il les voit déréglés &
fe conduifant d'une manière qui ne

peut que nuire à leur fanté , à leurs

biens & à leur honneur , il fe fert en

Père de l'autorité qu'il a fur eux pour

les faire rentrer en eux-mêmes, & les

tirer de l'abyme où les précipitoic

leur aveuglement & leur folie. On
pourroit imaginer qu'un Prince paffe-

roit les bornes de fon pouvoir en pre-

nant ce foin , ou en en chargeant fe$

Minières ; mais il n'y a que des mé-

chants qui puiflent adopter ce fenti-

ment, ou des gens qui ne confiderenc

pas affez ce qui convient non-feule-

ment au bien des particuliers , mais

encore à celui de la République. Quoi-

qu'il foit vrai que les fautes particu-

lières de l'homme n'étant point des

P 6
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:objets des loix civiles, & ne fe trou^

Tant défendues que par la loi divine
,

il n'appartient qu'à Dieu & à fes Mi-

nières d'en juger <5c de les corriger*

cependant , dès que ces fortes de

fautes deviennent considérablement

nuifibles, non-feuleme.t au bien fpi-

rituel des Sujets , mais encore à leur

bien temporel , on ne peut difcon-

venir qu'un Prince ,
qui aime vérita-

blement fon peuple , ne doive venir

au fecours de fes enfants pour les

détourner de perdre leur famé, leur

bien , leur honneur r puifqu'il efl

chargé, par Tordre de Dieu même,
de veiller au bien temporel de fes

Sujets ; & conféquemment il le doit

encore plus , lorfque les fautes des

particuliers tourneroient au détriment

de la République même, comme il effc

aifé de s'en convaincre par les diffé-

rentes efoeces que je vais en expofer;.
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La diffolution, le dérèglement des

mœurs , autrement la luxure ou le

vice de l'impureté ,
qui confifte dans

l'ufage illicite des plaifirs charnels,

eft une pefte dont le monde ne fera

jamais délivré ; qu'elle foit plus ou

moins invétérée , elle triomphe tou-

jours ; les grandes richerTes & l'opu-

lence dans les grandes villes, aiirfî

que les commodités
,
peuvent y en

augmenter la contagion : on obferve

que l'air fubtil des montagnes eft

bien plus propre à en allumer le feu

que celui que l'on refpire dans les

plaines; d'autre part, la grande Yv-

berté & l'exemple retendent très-

aifément : les villageois qui habitent

dans les plaines y font ordinairement

moins fujets
,
parce qu'ils ont moins

de malice, & qu'ils ont des travaux

pénibles. Le mariage dans la plupart

amortit beaucoup la concupilcence x
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or , les dérèglements de cette pafîïor.

brutale font défendus à certains égards

autant par les loix civiles que par la

Religion , & félon d'autres
,
par la

"Religion feule. Il feroit honteux de

ne pas contenir un excès d'autant plus

dangereux qu'il vient tout de l'im-

pulfion du tempérament & de la na-

ture ; les hommes pafieroient les ani-

maux en brutalité. Il n^fl; point de

fentiment de crainte , ni aucun des

châtiments dont on eft menacé par

toutes les loix divines 6c humaines

,

qui puiflfe arrêter la violence de ce

torrent , qui fait une des plus grandes

iniferes de l'humanité. Que doit donc

faire un Prince fage pour préferver

fon peuple d'un tel défordre ? C'eil

une affaire d'une grande importance

& bien délicate , pour laquelle il lui

faut beaucoup de zèle , & pour le

moins autant de prudence ; feeaucoup
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cîe zèle pour s'oppofer au mal , & le

réprimer du moins , fi on ne peut le

bannir tout-à-fait, à caufe des fuites

fâcheufes que cette malheureufe paf-

fion peut avoir pour fon peuple dans

le général «5c dans le particulier ; 5c

une grande prudence ,
parce qu'il ne

convient pas au Prince de remédier

à toutes les fortes de vices & de lu-

xure ; même en toutes les circonftan-

ces fur lesquelles s'étend fa puiflance

législative , encore plus en celles oiî

il peut & doit feul exercer [es foins

paternels , il efl obligé d'avoir bien»

des égards , à l'exemple de ces Mé-
decins prudents, qui ont une grande

attention à n appliquer les remèdes

que félon les différentes complexions

des malades, Se non point au hafard^

bien éloignés de traiter les plus petits

maux avec des remèdes violents 3
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ainfi fe conduifent les meilleurs

Princes dans le cas dont il s'agit ;

c'ef! ce que je vais faire voir.

En premier lieu , afin qu'un Prince

puifle s'oppofer efficacement aux dé-

règlements de l'impureté, il doit don-

ner l'exemple de la continence & de

la pureté des mœurs la plus exacte ;

vertu vraiment louable en qui que ce

foit , mais bien plus glorieufe pour

les Princes , comme étant plus expofés

aux écueils en ce genre. Il efl très-

important que le Souverain donne cet

exemple à fes Sujets , & que l'on fâche

que tous ceux qui fe rendent les jouets

de leurs inclinations déréglées lui dé-

plaifent. C'eil une obfervation de tous

les temps & de tous les pays
, que

quand le Prince fe laiffe aller à l'in-

continence , le peuple , ou du moins

la Nobleife , ne tarde pas à L'imiter*
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Platon
,
qui l'a obfervé de même, dit

que « Ça) les particuliers font ce que

„ font les Princes, » ce qai a lieu

fpécialement à cet égard. Comrr ;nt

un Prince pourroit-il défapprouver

dans les autres un vice qu'il fe permet

à lui-même, qu'il enfeigne par fà

conduite , ou qu'il fait du moins re1-

garder comme excu fable? Il e.'l cer-

tain qu'un Prince qui donne de mau-

vais exemples fait plus d'imprelîion

pour juflifier le vice que fes Edits

n'ont de force pour le condamner. 11

elt écrit que « (<T) celui qui détruit

„ par fon exemple ce qu'il édifie par

„ fes loix, détruit plus qu'il n'édifie ,£

S. Ghryfoftôine dilbit <> que nous en-

„ feignons à Dieu à nous condamner,

(<z) Quales in repuBLicâ Principes funt^

taies reliquos folere ejfe cives.

(F) Qui lege docet ,
&' exemplo nocet

,
plus.

note.: y quàm docet,
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„ quand nous enfeignons le bien &
? ,
que nous vivons mal „. Les bons

livres font pleins de Ces maximes fi

néceffaires à tous les Souverains ; &
bien plus encore le répandroit la con--

tagion parmi les Sujets , fi le Prince

faifoit gloire de fes foibleiTes. S'il lui

arrive de faire des chûtes, du moins

faudroit-il que fes foibleiTes fuilent

enfevelies dans les ténèbres , quoi-

qu'au relie il foit très-difficile à un

Prince de les cacher , parce qu'il y a

trop d'yeux qui épient fes démarches :

il faut ajouter de plus que l'on doit

bien prendre garde de remettre la ba-

lance de la juftice entre les mains de

gens infectés du vice de l'intempé-

rance corporelle
,
parce que ce feroic

les expofer à trop de dangers. Il effc

inoui de voir dans ce fiecle jufqu'où

font portés les excès dont nous par-

Ions ; par exemple , la licence des
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gens mariés, qui fe font un amufe-

ment de profaner le plus faint 6c le

plus augufle des engagements ; fans

refpect pour le monde qu'ils fcanda-

lifent , ils vivent prefque publique-

ment dans un concubinage continuel ;

d^un autre côté , il efl des crimes donc

la penfée feule fait liorreur , & qui

mettent le Prince dans la néceflité de

faire agir contre les coupables toute

la rigueur des loix : on peut feulement

examiner alors s'il ne vaut pas mieux

que le châtiment de ces infamies foit

fecret que public
,
par la raifon qu'il

peut être à propos que la multitude,

qui ignore ces excès odieux , ne foit

pas dans le cas d'en rien apprendre ;

mais s'il efl queition d'autres délits

dans la même matière, qui font dé-

fendus par les loix, un rrince fage

ne fe mêle point de les punir tant

qu'ils font fecrets , à moins qu'un droit
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légitime , marqué par les loix , n'en

demande juftice, comme il peut arri-

ver pour un viol , un adultère , où il

n'efr. permis qu'à certaines perfonnes

de former une accufatio'n : c'eft au

Prince à mettre'ordre , s'il le peut, à

ces dérèglements occultes , en faiiant

enforte de ne pas mettre au jour ce

qui eft renfermé dans les ténèbres ,

afin d'en épargner l'ignominie à

d'honnêtes parents , & d'éviter les

inimitiés & les meurtres qui pour-1

roient en être les fuites : enfin , fi les

dérèglements défendus par les loix

deviennent publics, le Prince ne peut:

les difiimuler, il doit au contraire en

appuyer le châtiment
,
parce que fi

ces infamies fe commettoient impu-

nément , le mauvais exemple en pro-

duisit d'autres.

Le Prince eft pareillement obligé

de ne pas fourTrir dans fes Etats des
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frétions fcandaleufes , comme les h ils

Impudiques, les adultères & les concu-

binages publics ; & il doit , fur l'avis]

des Evoques & des Curés zélés, s'em-

preffer de défendre l'honnêteté pu-

blique. Ce 11 pour de bonnes raifons

que les loix humaines tolèrent la

fimple fornication, en en laifîant le

châtiment au jugement de Dieu ; mais

à ce fujet il faut remarquer deux cho-

ies ; la première çfl qu'il faut f:iire

une recherche exaéle de tous ceux qui

font commerce de profhtution, & les

exterminer, fans faire grâce à qui que

ce foit : on ne peut ui'er de trop de

rigueur à l'égard de ces corrupteurs

de l'innocence, qui tiennent une école

de débauche. Il ne feroit pas mal que

l'on fit quelque exemple de févérité

fur ces malheureufes mères qui livrent

elles-mêmes leurs filles à la proftitu-

tion, Une autre chofe à obferver ,
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c'eft qu'il ne faudroit pas permettre

que les femmes & filles de rnauvaife

vie habitaient ni panifient jamais

dans les auberges & les cabarets : les

voyageurs y abordent par néceflité ,

d'autres y vont pour le plaifir d'y

boire & manger , mais fans aucune

intention de rien faire contre l'hon-

nêteté ; n'eft-il pas odieux que ces

créatures les y attendent pour les faire

tomber dans leurs filets, d'autant plus

qu'outre l'oifenfe de Dieu , il l'on ne

fait pas fe garder de leur fédu&ion,

on peut y trouver autfï la ruine de fa

fanté : que ces malheureufes fe con-

tentent de faire dans leurs taudis leur

infâme commerce , fans aller tendre

des embûches en des lieux où vont

maintes perfonnes qui ne penfent point

à elles, & qui ne les y cherchent pas.

Je ne dis pas qu'il faille remédier à ce

cnal ni qu'on le puillé , mais feule-
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ment qu'il feroit à defirer que fi les

libertins ne peuvent retenir la fougue

de leur brutale paiîîon , il y eut au

moins quelque moyen de les garantir

d'y trouver d'horribles <5c douloureux

châtiments. Si cette peine fe bornoic

à ceux qui font le mal, à la bonne

heure , ils n'auroient que ce qu'ils

méritent, mais elle s'étend julqu'à

leurs femmes, qui en font innocentes ;

& les familles font bientôt ruinées

,

lorfque cette efpece de pelle attaque

Ijs chefs des vnaifons ,
parce qu'elle

les rend incapables de foutenir au-

cuns travaux. On peut interroger fur

cela ceux qui favent ce qui a réduit

tant de pauvres maifons à l'état mifé-

rable ou elles fe trouvent. Nous avons-

vu les François mettre fur un cheval

de bois <5c bannir enfuite les profti-f

tuées qui , en fe faifant payer , corn-

muniquoient leurs maladies à ceux-
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qui avoient le malheur de s'amufer

avec elles. Je ne propofe rien à ce

fujet ; il me fuffit de retracer les hor-

reurs qui font les fuites d'une pafhon

f) pernicieufe , & d'infinuer que fi les

loix qui défendent le poifon n'ont

pas eu la force d'arrêter un mal il

contagieux, du moins toutes les villes

devroient charitablement avoir des

Médecins 5c des hôpitaux exprès pour

guérir ceux qui s'en font fi ibttement

laiffé infecter.

Un autre vice dont le public peut

foufirir, c'eil l'ivrognerie ; il efl ordi-

nairement renfermé dans le bas peu-

ple : néanmoins il y a o.qs pays où il

eft très-commun , fans que perfonne,

y falfe attention ; & quelle raifon

auroit-on de s'en embarrairer? qu'im-

porte-t-il au Chef d'une République

ou à d'autres qu'un homme
,
qui eit

libre & maître de fes a&ions , mange

ou
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OU boive à l'excès ? Il y a eu chez

tous les peuples des Légi/1ateurs , des

fages qui ont fait de bons règlements,

& aucun d'eux n'a jamais cru devoir

défendre & punir la fimple ivrogne-

rie ; c'eft aux Prédicateurs de l'Evan-

gile qu'il appartient de s'élever contre

ce vice
, & non à d'autres : ce propos

eil raifonnable fans doute ; cepen-

dant
, confidérant ici le Prince comme

le Père de fon peuple
, qui en cette

qualité doit être jaloux de procurer

l'avantage de fes enfants & de les

rendre heureux , on ne peut que lui

infpirer d'étendre fa follicitude & Ces

foins à modérer ou réprimer ce dé-

firdre, du moins dans les lieux où il

eft porté à l'excès ; l'attention qu'il

donnerait à cet objet lui feroit cer-

ment gloricufe. A voir comment
tant de perlbnr.es s'expofent à des

maladies conudérables, & à abréger

Tome llh Q
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même leur vie, en employant à boire

tout le gain qu'ils ont fait dans la

femaine, & qui devroit fervir à fuf-^

tenter leur famille; comment de pau-

vres femmes & des enfants innocents

fou firent par les duretés & les mau-

vais traitements d'un mari , d'un père

fans raifon
,
qui , dans la chaleur du

xin , leur fait toutes fortes de querel-

les , & toutes les indécences & les

incongruités dont eft capable l'homme

Icrfqu'il eft réduit à un état de bête;

à voir tout cela, dis-je, un Prince qui

chérit fon peuple ne peut qu'être tou-

ché de compaffion , & délirer d'arrê-

ter , s'il fe peut , cette frénçfie, d'au-

tant plus fâcheufe qu'elle eîl volon-

taire , ou du moins d'en guérir les

.cens mariés , mais avec des lénitifs

£c des adouciffants , plutôt qu'avec

des remèdes violents ; par exemple,

i.:, point donner entrée dans les villes
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aux confrairies de dévotion , ni aux

rôles des Artiftes, ou même en chaf-

fer tous ceux qui , fans néceiîité , fré-

quentent les hôtelleries <3c les caba-

rets , feroit peut-être un moyen de

corriger plusieurs de ce malheureux

-vice. De nos jours, l'Empereur Char-

les VI a délivré de cette paillon fes

Mini ilres & tous ceux de fa Cour qui

en avoient l'habitude, en les fai fane

venir devant lui , tantôt l'un tantôt

l'autre, après leur dîner. De plus, on

peut repréfenter avec force dans les

fermons 5c dans les conférences des

millions la longue fuite de maux de

toutes efpeces qu'entraîne après elle

la paflion du vin. Je laiife à ceux qui

en lavent plus que moi à imaginer

d'autres remèdes. On dira peut-être

que ce ne font là que des minuties,

mais à tort; ce font des défauts plus

«Con fidérables & quelquefois plus dan-
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gereux qu'on ne penfe. Je le répète ;

nous payons les Médecins
,

parce

qu'ils nous préfervent & nous gué-

riffent des maux corporels. ; d'autres

payent les maux parce qu'ils viennent

les chercher. Il elt certain que l'ivro-

gnerie efl une fource de beaucoup de

maux dans le phyfique & dans l'ordre

de la politique ; il ne faut qu'y faire

un peu d'attention pour s'en convain-

cre. Quiconque parviendra ,
par fa

fageffe , à délivrer de ce fléau des

Etats, bien réglés d'ailleurs, pourra

palier pour un grand Médecin. S'il

arrive que l'intérêt du Prince , ou de

quelque homme puiffant , efl con-

traire à la proportion qu'on pourrait

faire de quelque règlement honnête

de raifonnable relativement à ce dç-

fordre, il faut examiner fi l'on doit

faire prévaloir le bien particulier fur

le bien public , & s'il eft honorabl^
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^our le Prince de vouloir tirer dtt

profit de la folie de fon peuple , au

lieu de l'en guérir, comme fon devoir

l'exige.

On trouvera un autre abus dans

certaine contrée
,
qui eft que le Gou-

vernement ne fe met point en peine

que les jeunes gens, garçons & filles,

apprennent des métiers, au défaut de

quoi ils s'accoutument à l'oifiveté Se

h mendier. Lorfqu'un garçon s'adonne

à cette manière de vivre , c'eil ordi-

nairement un homme perdu , il finit

par la potence ou par les galères ; il

ell bien difficile qu'avec la profeîfion

de ne rien faire , on n'apprenne celle

de voler , & plufieurs autres aufîî

mauvaifes , dont on fait quelle eil

ordinairement la récompenfe : cepen-

dant il peut arriver qu'un enfant qui,

en faifant d'abord le métier de men-

diant par libertinage, acquiert de la

Q.3
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réflexion avec les années , & prenne

quelque moyen honnête de gagner fa

vie ; mais il eft prefque impoffible.

qu'une fille
,
qui dès fon bas âge s'eft

accoutumée à mener une vie d'oifi-

veté, ne faifant tous les jours que

mendier, étant continueilement parmi

des garçons les plus libertins , rentre

jamais dans la bonne voie ; elle a

perdu cette pudeur & dépofé cette

honte
,
qui eft la plus fûre gardienne

de l'honnêteté ; que dis-je ? bientôt

inftruite , & peut-être même exercée

aux plus grands excès , quel fort

pourra-t-elle fe promettre en fait de

reffource & de retraire, fînon d'habi-

ter d'c; bordun lieu de débauche, de

mourir enfuite dans la mifere la plus

affreufe f Des Principautés & diffé-

rentes villes d'Italie ont fait un grand

acle de charité pour empêcher la

perte de cette portion du peuple , en
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trouvant un moyen de donner des

métiers à tous , & de les tirer de Toi*

fiveté, qui eft la fource de tant de

vices ; on y a établi des maifons de

refuge , des hôpitaux & des lieux

pieux , où les garçons <Sc les filles qui

font pauvres font élevés dans la crainte

de Dieu , & dans des métiers conve-

nables à leur état. C'efl-là fans doute

une bonne manière de faire l'aumône.

Il y a en plufieurs endroits d'Alle-

magne d'autres établiifements & d'au-

très ufages très-louables en ce genre,

& Ton y voit comme en Italie , à notre

grande honte , une multitude innom-

brable de mendiants. Il eft encore de

la juftice de traiter féverement les

jeunes garçons libertins que l'on fait

de rendre de bonne heure apprenti fs

du métier de voleur ; un châtiment

fait à propos leur fera changer d'in*

clination , ou du moins ils quitteront

0,4



'5 68 Traité

le pays : il faut être encore plus atten-

tif à ne pas foufïrir dans un pays des

jeunes gens forts & des hommes faits

qui y vivent fans revenu , fans le fe-

cours d'aucun art , ni autre moyen de

gagner leur vie , foit qu'ils foient va-

gabonds ou du pays même. Que peut-

on croire qu'ils faffent pour fubfifter,

linon le métier d'efcroc, de filou, ds

voleur ou d'aflalfin? Les Républiques

Grecaues avoient des ioix féveres

contre ces fortes de gens qui étoient

réputés criminels pour la feule raifon

qu'ils étoient oififs ; encore aujour-

d'hui la fage République de Venife ,

attentive par-delTus tout à maintenir

la tranquillité publique , fait bien

trouver cette maudite engeance dans

{"es retraites , & en débarraffer le

monde ;' il fufTit de bien payer à.es

efpions qui aient l'œil fur les mauvais

lieux , les cabarets 6c les hôtelleries ;
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c'eft-là que le plus fouvent on prend

tous les gens de mauvaife vie fans

rien rifquer.

Il efl: vrai qu'il y aura toujours des

vols ; mais la vigilance du Prince peut

en épargner une grande partie , s'il

eft fécondé du zèle de fes Miniitres

& de fes Juges, qui doivent avoir une

attention particulière fur les démar-

ches de ceux que l'on voit faire de la

dépenfe, fans qu'il paroifTe d'où ils

tirent de l'argent , fur-tout fi c'efl

quelque étranger fans occupation ^

fans affaire , & qu'il aille dans des

lieux dangereux. J'ai vu de mon temps

les Egyptiens tolérés en certains pays ,

quoiqu'on fâche qu'ils font voleurs de

profeffîon ; j'ai vu féjourner paifible-

ment dans un autre des gens qui Ce

vantoient publiquement d'avoir le

grand fecret de faire de l'or & de

trouver des tréfors ; ils fe font retirés

0.5
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enfuite après avoir attrapé les fots
-

^,

& au lieu de i'or imaginaire qu'ils

avoient promis , ils en ont emporté de

véritable. Le Gouvernement ne s'ho-

nore pas toutes les fois qu'il arrive de

femblables faits. Je reviens à l'excel-

lente invention des anciens Grecs 6c

des anciens Romains , d'avoir des,

Cenfeurs chargés de veiller fur tout le

peuple , de s'enquérir de la conduite

de chacun , & de corriger tous les dé-

fauts qui ne font pas ordinairemen:

compris & défendus dans les loix

générales : leur fonction étoit de s'in-

former par- tout comment fe gouver—

noient les familles particulières ; com-

ment les maris en ufoient à l'égard

de leurs époufes , de leurs parents &
de leurs voifins ; quelle éducation on:

donnoit aux enfants, de quel art ou.

de quelle induftrie ils tiroient de quoi:

yivre -

3 s'ils confommoient leurs rêve*
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tfms au cabaret , au jeu , dans les mau-^

Vais lieux , à faire trop bonne cheréji

ou à donner dans quelqu'autre excès

de luxe & en des plaifirs honteux ; fi

la NoblelTe fe déshonoroit par des

actions baffes ; fi par avance ou par

avidité d'acquérir & d'amaifer on'

manquoit aux devoirs de l'honnête

homme , 6c fi leurs enfants étoient dé-

rangés & indociles : lorfqu'ils avoienC-

pris ces connoifTances, ils corrigeoient,

par de fortes réprimandes , ceux qui.

en avoient befoin , & exigeoient de

tous qu'ils fe conduififlent avec pro-

bité & avec fageffe. Pourquoi per-

sonne ne penfe-t-il à faire revivre ces

charges dans les villes ? Il y a cer-

taine République qui
,
par la vigi-

lance de fon gouvernement fur les

diiTipateursck les mauvais Sujets, en

conferve un échantillon. Ce n'eft ras*

cuae je prétende qu'un Magiflrar

Q.6
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entrât dans le détail de tous ces aîrttf

particuliers, il fuflîroit qu'il remédiât

à quelques-uns des plus éclatants,&
qui peuvent déranger davantage les

familles des citoyens, il eft vrai que

les Prédicateurs ne ceffent de touchée

cette matière , ôc d'appuyer fur la né-

ceffité de corriger ces différents dé-

sordres ; mais ces zélés Cenfeurs ne

parlent qu'en général , ôc les traits

qu'ils lancent ne font qu'effleurer ; ils

©e font rougir perfonne ôc corrigent

encore moins : un mot dit en particu-

lier par un MagiRrat auroit bien un

autre effet, parce qu'on fauroit que

ce mot pourroit être fuivi du châti-

ment. Les villes où il n'y a pas de~

maifons de correction pour les gar-

çons, les jeunes gens , ôc de même
pour les filles du peuple qui fe dé-

rangent , font privées d'un grand'

avantage , & ont fujet de fouhaker
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d'en avoir. Les Prédicateurs devroient,

dans leurs fermons, repréfenter for-

tement que ce feroit une œuvre d'un

grand mérite devant Dieu
, pour ceux

qui n'ont pas d'héritiers , d'employer

leur bien à faire un établiffement qui

feroit fi utile au peuple.
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CHAPITRE VINGT-DEUXIEME.-

Des impôts ^ & de la manière de

les dijlribuer.

UN Etat , foit Monarchique ou

Républicain , ne peut fe foute-

nir fans de fortes dépenfes, qui font

toutes néceflaires , foit à l'entretien

du Prince , foit pour la police & la

défenfe du pays ; par conféquent il

eft jufle & néceflaire d'établir des

impôts : s'ils font modérés & diftri-

bues dans une exacte proportion &.

fans vexation , le peuple doit fe re~

garder comme bien privilégié ; fi en-

fuite les circonftances des guerres &
d'autres calamités augmentent les:

charges , il n'a qu'à s'humilier fous la

main de Dieu, & lui demander la

parience ; du relie y les bons Princes
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prennent bien garde, autant qu'ils le

peuvent, d'augmenter les impofitions,.

fe refïbuvenant toujours que Dieu.

leur a confié le gouvernement deS'

peuples pour les traiter comme leurs:

enfants & non comme leurs efclaves ;

cependant les meilleurs mêmes font

fouvent expofés aux fuggeilions de

cens qui efperent fe faire auprès d'eux,

un grand mérite , en leur enfei^nanc

de nouveaux moyens de fucer le fang

de leurs Sujets ; & fi le pays ne four-

nit pas de ces tentateurs , manque-

t-il jamais d'étrangers ? car ce font

ordinairement ces fortes de gens qui;

accourent pour enfeigner& perfuader

le merveilleux fecret d'étendre de

plus en plus les droits du fife aux dé-

pens du peuple. J'ai lu quelque parc

du père du Roi de Pruffe d'aujour-

d'hui
,
qu'au commencement de fou

tegne il fe préfenta à lui un de ces
-
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Àlchimifles , qui lui propofa non le

fecret de la pierre philofophale , mais

celui qui efl fi facile à pratiquer à un

Prince pour tirer de l'argent des bour-

fes de fes Sujets ; la récompenfe qu'il

eut de fon excellent avis fut que ce

Monarque le fit fouetter par la main

du bourreau, & le bannit de fes Etats.

Les Italiens n'ont été que trop décriés

en France dans le feizieme fiecle pour

cette déteflable fcience ; mais cette

mauvaife herbe peut naître dans tous

les pays : il faudroit que tous les

Princes euifent toujours préfente la

réponfe que fit un Alphonfe , Roi

d'Efpagne, à un Miniflre qui lui con-

feilloit , dans une guerre ruineufe

,

d'impofer de nouvelles contributions :

«< les larmes de mon peuple , repli-

v> qua-t-il, me font plus peur que les

p> forces de mes ennemis » . Il efl cer-

tain qu'il n'efl pas permis à un Prince,.
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qui fait profefîîon d'être Chrétien,

d'impofer de nouveaux tributs fur les

Sujets fans une véritable néceffité ; &;

c'en
1
fur-tout en cette circonstance que

le Prince devroit fe mettre à la place

des particuliers fes Sujets, & méditer

alors férieufement ce qu'il pourroit

defirer du Prince s'il étoit né Sujet :

auroit-il le cœur alors de traiter foa

peuple autrement qu'il ne de/ïrerojnj

être traité lui-même, s'il étoit ua

homme du peuple ? Le jeune Empe>

reur Valentinien, ainfi que le rap-

porte S. Ambroife dans fon oraifon

funèbre , ne voulut jamais mettre

d'impôts qui fuifent onéreux. « * S'ils

» ne peuvent, difoit-il ,
payer les an-

» ciennes impofnions , comment paie-

* Prœterlta nonqueunt foLvcre : nova pote~

riuu fujlinere ? S. Ambr. Orat. in Vaknii«

niani II, funere.
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» roient-ils les nouvelles ? » L'Ëmpô-

ïeur Marc-Aurele, tout Payen qu'il

étoit, dans la détreiïe où le mit la

guerre contre les Marcomans ,
plutôt

que de furcharger les provinces de

l'Empire , fit vendre tous fes équi-

pages & les meubles précieux de fon

palais pour en faire les frais. Avant

que d'impofer de nouvelles charges à

fes Sujets , le Prince doit faire réfle-

xion fi jamais il a difîîpé en fade, en

plaifirs, en bâtiments inutiles, & à fe

donner une Cour trop brillante, les

tributs ordinaires; 11 cela efl, il n'a

pas d'autres recherches à faire pour

s'aflurer qu'il n'eft pas néceflité d'ac-

cabler, par de nouveaux impôts , un

pays qui eft déjà fuffifamment chargé,

mais il faut que le Prince fe réforme

lui-même, j'ai dit que l'économie eft

auffi une vertu des Princes ; malheur

à leurs peuples fi elle leur manque»
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Dans le cas d'un befcin réel , &

non fimulé, d'augmenter les impôts,

toutes fortes de raifons de prudence

exigent cm'un bon Prince délibère fur

une affaire fi importante avec des per-

fonnes entendues & parfaitement dé-

lîntéreflees
,
parce qu'autrement la

malice ou l'ignorance de fes Minif-

tres & de fes Confeillers d'Etat pour-

roit l'expofer à mettre des tailles , des

taxes , des droits & des g\ belles exor-

bitantes & mal diitribuées , au lieu;

d'employer d'autres moyens plus équi-

tables & moins onéreux. M.Charles-

Antoine Broggia, Négociant de Na-

ples , a traité très-favamment la ma-

tière des impôts dans fon ouvrage

imprimé à Naples en 1 743 ; on y voit-

un homme rempli d'intelligence &
de la feience pratique du commerce,

qui , bien mieux que ne feroient ceux

qui manient tous les jours le Code,
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le Digelte, & tous les livres de Juri£

prudence , fait voir fur quoi l'on peut

raifonnablement affeoir les impôts

,

6 combien il peut naître d'abus &
de défordres des tailles , des taxes

perfonnelles , & de toutes celles qui

mettent des entraves au commerce en

tombant fur les Agriculteurs , fur les

Artifles, de fur tous ceux que leur in-

duflrie , leurs productions & leurs

ouvrages manuels rendent utiles ou

néceffaires au public. Le Lecteur me

permettra de le renvoyer à cet ou-

vrage. J'ai connu un homme qui s'étoit

mis en tête de perfuader à un Prince

d'elfayer le gouvernement économi-

que des Turcs dans une partie de fes

Etats , en y impofant une capitation

dont le produit fût équivalent aux

tailles, aux gabelles & autres charges

publiques , en les fufpendant toutes ;

il fe figuroit que ce pays
;
jouiffant
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d'une liberté entière pour l'importa-

tion & l'exportation des denrées 6c

des marchandifes , deviendroit l'en-

trepôt d'un commerce très-riche &
très-floriflant , avec un profit confidé-

rable pour le peuple & pour le Prince

même. Je lui fis obferver à combien

d'injuftices ôç de défauts la capitation

eft fujette
, pour différentes raifons

qu'il efi: inutile de rapporter ; que nos

ancêtres, qui ne manquoient ni de

fens ni d'expérience, avoient reconnu

que les impofitions faites par eflima-

tion, comme celles des cens, des tailles

& des gabelles , étoient les plus fûres

& les meilleures , parce que chacun

payoit à proportion de fes facultés ;

outre cela, comment exiger une capi-f

ration des Eccléfiaftiques ? 11 fentit la

vérité de mes obiervarions , & en

relia là. Une autrefois que je m'en-

tretenois avec un Commerçant, qui
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efl habitué dans un certain Royaume,

jem'étonnoisdes charges exorbitantes

qui y font impofées , il me répondit

que cette exa&ion fervoit d'aiguillon

à la nation , en contribuant à la ren-

dre plus adive & plus indufcrieufe

pour pouvoir fe foutenir <Sc vivre en

payant les tributs exigés. N'efl-ce pas

là le comble du déraifonnement ?

C'étoit la raifon qu'on avoit ancien-

nement pour en ufer ainfi avec les

efclaves. Qu'on me pardonne fi je ne

trouve pas fort heureufe la condition

d'un peuple où, ayant à ie donner

tant de peine pour avoir de quoi vivre,

au lieu de pouvoir faire fervir à amé-

liorer fon état & celui de fa famille ,

ce que l'on gagne par fon induftrie

au-delà de ce qu'il faut pour fa fub-

fiftance, on ell obligé de le verfer

dans les coffres du Prince. La plupart

dgs Souverains ne s'apperçoivent pas
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des plaintes & des malédictions que

leur donnent leurs Sujets ; il feroitj

cependant bien à propos qu'ils les

entendi fient.

Je reviens à mon fujet. Un Prince

fage doit encore avoir les yeux bien

ouverts & bien attentifs pour prendre

garde que , dans la nécellîté de mettre

de nouveaux impôts , ceux de qui ils

doivent prendre confeil n'aient poinc

dans leurs avis des vues intéreilées. Il

y aura toujours dans le monde de ces

hommes qui font leurs affaires par-

tout ; c'efl pour cela que les Légifla-

teurs ont très-féverement défendu aux

Mimitres du Prince ou de la Répu-

blique d'avoir fous main aucune part

aux fermes des deniers publics <5c des

gabelles ; difpofition bien f:ige , <Sc

qui devroit bien être inviolablemenc

obfervée
, parce que dès qu'on fe laifle

ainli conduire par fon intérêt, il peut
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arriver que Ton penfe plus à fon profit

qu'à celui de l'Etat ou du Prince ; &
il en réfultera infailliblement de l'op-

prefîion pour le peuple, dès que celui

qui doit lui rendre juflice deviendra

Secrètement comme l'Avocat & le dé-

fenfeur de celui qui l'opprime ; mais

les Princes devroient far-tout fe gar-

der d'introduire cette efpece de tribut

qu'on appelle droit ou privilège ex-

clufif: il n'efl rien de plus curieux

que de voir comment les Princes fe

laiffent engager à accorder ces fortes

de privilèges iniques & véritablement

irijufles ; on leur fait voir plus clair

que le jour que ie public n'en fouffrira

rien , parce que le fermier qui aura

feul le droit fur cette efpece de den-

rée, ne la vendra qu'au prix courant,

6c qu'elle fera de la même qualité

que celle qui efl d'ufage pour le temps

..préfent. Qui pourroit trouver rien à

redire
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redire dans le profit annuel que le

Prince en retirera , dès qu'on le per-

suade que fes Sujets n'en éprouveront

pas la moindre charge, & n'en paie-

ront abfolument rien ? C'eft ainfî

qu'un bon Prince fe laifle prendre.

On ne penfe, on ne parle point du

tort qui eft fait au commerce , ni de

ce qu'en foufïrent une infinité de per-

fonnes que l'on prive du fruit de leur

induftrie & du gain qu'elles feroient

pour enrichir un feul homme , ni des

vexations qu'il commettra étant auto-

xifé à empêcher que l'on acheté telle

marchandife ou telle denrée à d'au-

tres qu'à lui , ni enfin de toutes les

autres mauvaifes fuites qu'on peut en

éprouver avec le temps : en eftet, on

voit toujours qu'on ne s'en tient pas

au prix de la première taxe; on dé-

bite de la marchandife en question

,

mais elle elt d'une bien moindre qua-

Tome IL R
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lité qu'elle ne devroit erre, pour ne

rien dire de plus. Au contraire
?

lorf-

qu'on laiffe le commerce libre, c'eft

à qui aura la meilleure marchandise,

& celui qui vend à meilleur marché

a la plus grande vogue & fait le plus

grand débit. Je pourrois entrer dans

le détail de tous les défauts qui fe

trouvent dans les diverfes efpeces

d'impofîtions mal concertées , & qui

,

contre l'intention du Prince, font un

tort confidérable au public ; mais je

ne crois pas devoir en dire davantage,

parce que ce que j'en dirois feroit

inutile aux pays où les privilèges ex-

cluais ne font pas connus , non plus

que les mauvais effets qu'ils ont in-

failliblement ; que dans les lieux ou

ils font connus , tout le monde fait

aifez par expérience jufqu'à quel point

le bien public peut fouffrir de cet

abus, Lorfque fous le Pontificat de
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Benoît XIII , le Cardinal Cofcia vou-

lut introduire le droit exclufif dç

vendre du lavon & des cuirs
, peu s'en

fallut que le peuple ne jettât fon Emi-

nence dans le Tybre. Le Cardinal

. Imperiali, homme d'un très -grand

fens , dit dans une Congrégation
, que

dans le cas d'une véritable nécetfité

de la Chambre Apcftolique , il feroit

moins dangereux d'établir un nouvel

impôt , dont on retireroit deux fois

autant de profit qu'en pourroit don-

ner celui qu'on efpéroit du privilège

exclu h" f
,
que de permettre qu'on l'in-

troduisit , attendu la connoifiance

que l'on a par une expérience trop

confiante du grand nombre d'injuf-

tices qui en réfulteroient au préjudice

du public & des particuliers.

Je ne puis cependant me paiTer de

remarquer ce qui efl arrivé à un Prince

ijui joignoit a une grande pénétration,

R 2
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de très-bonnes intentions & les difpo-'

fitions les plus favorables pour fon

peuple; quelques étrangers, grands

hâbleurs , foutenus par un Miniilre

qui fe promettoit de tirer pour lui-

même du profit de leur fyHéme , lui

propoferent d'établir un privilège ex-

clufif pour le coton , de forte qu'il ne

fût permis à personne qu'à eux d'en

fabriquer & d'en vendre des ouvra-

ges ; ils s'obligeoient en même temps

de former dans l'Etat une fi grande

quantité de métiers pour toutes fortes

de toiles de coton
,

qu'il y auroit de

quoi employer un grand nombre de

perfonnes & d'ouvriers , & qu'il s'y

feroit une fi grande quantité de toiles,

que non - feulement tout l'Etat en

feroit fourni , fans qu'il fût befoin

d'en faire venir d'ailleurs, mais qu'on

£n feroit encore un grand débit au

dehors. Une telle propofition elt fé^
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duifante , on croit y voir un grandi

avantage pour le pavs ; auffi le Prince

la faifit avec empreffement, non pour

en accroître fes finances , il n'en de-

mande rien , mais pour le bien de fort

peuple, auquel il penfoit uniquement*

Le privilège exclufif ayant été ac-

cordé , les intéreffés fe mirent à ven-

dre des toiles de coton, mais qui

avoient été fabriquées hors du pays :

quantité de femmes de la montagne ,

dont le travail ordinaire étoit de fare

des voiles & d'au r:s ouvrages de co-

ton , fe récrièrent beaucoup contre

cette entreprife ; alors ils commencè-

rent à donner des permiiîions d'en fa-

briquer à qui en voulut , mais en fai-

fant payer pour chaque perfonne, ce

qui leur fit un revenu annuel : cepen-

dant on ne voyoit paroître nulle parc

aucun de ces métiers admirables ni

de ces ouvriers qu'ils avoient promis,

R 3
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encore quelquefois ne trouvoit on pas

dans leur boutique & dans leur ma-

gafin certains ouvrages dont on avoit

befoin. On croircir fans doute que les

Minières du Prince n'auroient pas

manqué de l'avertir de ces abus ; mais

ou ils ne les remarquoient pas eux-

mêmes , ou s'ils les remarquoient , ils

ne s'en mettoient pas en peine. Je fais

une perfonne qui , voyant leur indo-

lence , eut le courage d'en informer

le Prince ; il efl vrai qu'elle n'en eut

qu'une réponfe défagréable , néan-

moins fon avis ne fut pas perdu ; la

ferme fut éteinte & le privilège fup-

primé, mais on ne vit aucune puni-

tion des impofteurs, qui en auroient

cependant bien mérité. Voici encore

tin autre fait. Dès le commencement

de fon règne, un autre Prince, qui

s'imaginoit bien connoître tout le mai

j^ue font les privilèges exclufifs , £t
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1

entendre qu'il vouloir, les fupprimer

tous ; un fi-ul mot qu'il en die remplir,

tout fon peuple de joie ; & afin que

fes Miniitres ne vinfient pas le dé-

tourner d'exécuter un deHein fi loua-

ble, en lui reprefentant le tort que

fes finances en pourroient foutïrir „

quelqu'un lui fuggéra de le faire

payer à titre de tribut ce qu'il retiroit

de la ferme du droit exclufif; que par

ce moyen il parviendroit plus aifé-

încnt , & fans aucun rifque, à rendre

le commerce abfolumcnt libre , de

manière qu'il ne dépendît plus d'un

fcul ; mais les Minilires fe mirent à

man œuvrer & à tourner l'idée pré-

fentée de façon qu'au lieu de contri-

buer à la faire réuffir, ils gâtèrent

les bonnes difpofitions du Souverain ,

6c que rien ne fc fit : pourquoi cela ?

c'eft ce que je laiflerai expliquer à

d'autres ; mais j'en conclurai du moins

R 4
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que le Prince, en établiflant un pri-

vilège exclufif, fe rend Marchand

lui-même , en ce que du profit d'une

marchandife qui fe répandoit fur plu-

fieurs de fes Sujets , il en tire une par-

tie pour lui en même temps qu'il

abandonne l'autre à quelques parti-

culiers , & fe rend lui-même coupa-

ble du monopole que tous les Princes

condamnent dans les autres. Il y a eu

un Prince dont on dit qu'il étoit le

feul Marchand de fes Etats
, parce

que fes peuples ne pouvoieftt vendre

qu'à lui leurs grains. & les ouvrages

de leurs manufactures, dont il faifoit

enfuite un trafic des plus avantageux

tout à fon profit : fi le fait ell vrai, il

faut que fon Gouvernement ait été

bien dur. Il s'enfuit que les bons Prin-

ces" doivent fe garder de mettre fur

leurs peuples de femblables charges ,

& choifir des voies plus fupportables.
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de fournir à leurs befoins, ou s'ils en

ont impofé , ils fe feront beaucoup

d'honneur en les fupprimant : il en

faut néanmoins excepter le droit du

ici , parce qu'étant tiré des falines

d'un Prince , il cil d'un ufage très-

ancien que les autres Souverains l'a-

chètent ; de même encore le privilège

exclufif du tabac
,

qui fait aujour-

d'hui pour tous les Souverains un fî

grand revenu , & d'autres femblables

denrées qui ne font que de fenfualité

& nullement néceflaires au public ^

parce que l'on peut , en n'en ufanc

pas, s'exempter fi l'on veut d'en

payer les droits. Il feroit feulement à

fouhaiter que les Fermiers du tabac

ne fuflent pas les maîtres d'en au-

gmenter tous les jours le prix à leur

volonté, & qu'il y eût à ce fujet in

règlement par lequel il leur lût auiîi

défendu de mêler comme ils font, k

K-5



394 Traite

leur tabac des ingrédients étrangers".

De plus, les Princes un peu vigilants

devroient avoir foin d'en avoir & d'en

cultiver dans leur pays
,
pour n'être-

pas obligés de le tirer des étranger?..

Le Roi de Sardaigne, Vi&or-Amé-

dée , fit venir chez lui des perfonnes

exercées à la culture du tabac , & à le:

mettre en poudre de différentes ma-

nières. En ayant fait femer & travail-

ler pour fon compte, fans vouloir

l'affermer , il en retira de grands pro-

fits pour lui , & eut différentes fortes

de tabac excellents. Pour fournir toute

une province de tabac , tant en pou-

dre que pour fumer, il ne faut que

peu de terres qu'il foit facile d'arro-

£ir , & le facrifice qu'on fera ne fera

pis confïderabie. Comme il faut beau-

coup de foins pour femer , cultiver &
gouverner les feuilles de tabac, ce

fera une reffource pour occuper un.
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grand nombre de perfonnes du peu-

ple, & leur faire gagner leur vie. On
pourrait encore eiïayer fi le tabac ne

prendrait pas bien dans des lieux fté-

rdes 6c qu'on laiiTe inutiles; par-là on

épargnerait la bonne terre , <Sc tout

l'argent qu'il en coûte & qui fort de

l'Etat pour acheter une denrée que

l'on peut avoir chez foi : également

il ferait julte d'accorder gratis un

privilège exclufif à quiconque intro-

duit dans l'Etat un nouvel, art qui y
efl utile , mais fans ôter au peuple la

liberté d'avoir d'ailleurs des mêmes

ouvrages qu'on en tire , autrement la

nouvelle invention fe convertirait en

monopole, & il ne faut même accor-

der le privilège que pour un temps
,

& non pour toujours.

Je ne veux pas omettre une autre

efpece de tribut qui ell en ufage en

certains pays , c'elt celui que l'on tir®

R 6
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de la permifîîon que l'on donne pour

des jeux de fantaifie & de hafard,

comme les loteries , le béribi , 6C

autres femblables inventions pour faire

des dupes. Je fais qu'on ne manque

pas de Théologiens qui tranquillifenc

la confcience des Princes , lorfqu'iis

permettent ces fupercheries pour at-

traper les fots : fous prétexte qu'on ne

force perfonne à jouer , chacun étant

maître de faire à fon gré l'ufage qu'il

veut de fon argent, pourquoi, difene

ces Docteurs ,. ne feroit-il pas permis

de faire trafic de fon argent à un jeu

où, fi l'on eil heureux, on peut faire un

gain confidérable ? Je ne veux l'exa-

miner qu'avec les yeux d'un Philo-

fophe. Je ne parle pis ici des jeux qui

font de pur divertiifement , mais da

ceux qu'on appelle de hafard, tels

que la balfette, le pharaon, & autres

de même genre , aux dés ou aux
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cartes : en en fupprimant les triche-

ries que peuvent y faire les pipeurg

& autres joueurs de mauvaife foi , il

femble qu'il n'y a pas de vice elïen-

tiel
,
parce que les armes foiu égales

dans les aflauts qu'on fe livre , celui

qui tient la banque pouvant gagner

& perdre de même que celui qui

ponte : il y a cependant de la diffé-

rence par quelque léger avantage qui

fe trouve du côté du banquier , & qui

peut contribuer à le faire gagner le

plus (bavent ; de plus, il y a certai-

nes règles fecretes qui font d'ufage

dans les jeux de ftafard , & que favenc

pratiquer les vieux profès des acadé-

mies, au moyen defquelles, félon le

calcul qu'ont fait d'habiles Mathé-

maticiens , celui qui les fait peut

gagner plus aifément que ceux qui

jouent bonnement fans les favoir ;

mais le principal défaut de ces fortes
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de jeux vient d'une convention tacite ^

faite anciennement entre les hommes 9

de fe fervir de ce moyen pour fatis-

faire l'avidité qu'on a de gagner l'ar-

gent d'autrui , mais en rifquant de

perdre le fien. On fait combien de

gens ont été ruinés par ces jeux dé-

teitables, combien ils ont occafionné

et occalîonnent tous les jours de jure-

ments, de blafphèmes, de querelles,

de filouterie, fur -tout dans le bas

peuple. M. Pluche , dans fon Specta-

cle de la Nature , fait une belle fortie

avec dea réflexions très-fages contre

les joueurs de profeflîon , & qui ne

jouent que gros jeu : tout cet endroit

feroit bien placé ici ; mais cet ouvrage

étant commun en Italie , il fera facile

de le voir à qui le voudra. Différents

Princes , bien inilaùts des mauvais

effets de ces fortes de jeux , les onc

Sévèrement défendus ; on ne peut
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certainement trop louer leur atten-

tion ; mais par une léduêtion de 1 in-

térêt , il arrive à la fin que cette dé-

fenfe n'eft faite que pour tirer de

l'argent , ou pour mettre un droit fur

les jeux dont il s'agit : ils font détcftés

dans les Edits avec les exprefiïons les

plus fortes, comme crès-nuifibles à la.

République ; mais ils ceiient d'être

tels , dès que les finances du Souve-

rain en tirent du profit ,. en accordant

des permi (fions à ceux qui s'en ren-

dent les Fermiers. Il ne m'appartient

pas de décider fi les Princes fe font

honneur en cela ; mais je fais bien

que ces jeux font aujourd'hui portés à.

l'excès , les femmes mêmes veulent;

le difputer aux hommes en ce genre

de folie.

Il y a des jeux de hafard d'une

autre efpece
, que l'on appelle lote-

UQ & binbi, dans lefquels l'efprit cv
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l'habileté de l'homme ne font rien»

où tout dépend abfolument du fort 9

& où l'on rifque peu à différentes re-

prifes , dans l'efpérance de gagner

beaucoup. On a vu des loteries pro-

pofées par certaines Puiflances ,
qui

étoient concertées avec tant d'art &
d'habileté qu'on n'y manquoit en rien

aux règles de la juftice commutative;

tout le rifque que couraient ceux qui

y faifoient des mifes, étoit de perdre

peu, avec la probabilité d'un grand

gain, & l'affurance de fauver du moins

leur capital. 11 y a eu encore d'autres

loteries qui étoient auffi fort honnê-

tes , où l'on fixoit un gain raifonna-

ble qu'en devoit retirer celui qui l'é-

cabliffoit, <5c où tout le refte du capi-

tal fe partageoit entre ceux qui avoient

fait des mifes ; mais la cupidité des

hommes ne s'en efl pas tenue là ; tous

les jours on voit s'élever des loteries
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ou d'argent ou de meubles qui éblouif-

fent le peuple , où ceux qui les pro-

pofent font un gain exorbitant , tandis

que ceux qui s'y livrent aveuglément)

ne font qu'y perdre : telle efl encore

la loterie de Gènes , merveilleufe in-

vention pour duper une infinité dî

perfonnes qui, féduites par la pro o-

fition qui leur eft faite du gain im-

menfe que l'on retire lôrfqù'il arrive

un ambe, plus encore quand c'eil un

terne, y jettent un argent infini. Quel-

ques heureux qui fe retirent du jeu

avec un gain confîdérable , fervent

d'appât à des milliers de perfonnes,

qui n'ont pas la tête allez forte pour

reconnoitre qu'il eft d*une difficulté

incroyable
,
pour ne pas dire qu'il efl

impolfible de rencontrer entre des

milliers de combinaifons contraires ,

la combinaifon tant defirée des noms

qui font tirés de la roue de fortune
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avec un ambe , 6c bien mieux encore

û c'eft avec un terne : c'eil la décou-

verte qu'ont faite fur cette efpece de

jeu de fages calculateurs ; aufli voit-

on tous les jours que dans tous les

tirages les lots tombent aux Direc-

teurs de la loterie, fans que néan-

moins, tant on eil peu avifé , on fe

laiffe jamais détromper. Les auires

Princes d'Italie ayant remarqué le

grand profit qu'en retiroit cette Ré-

publique, en établirent de même dans

leurs Etats, les uns féparément, d'au-

tres en s'uniffant plu/leurs , & il y en

eut qui ajoutoient à la ibmme d'ar-

gent deftinée à celui qui gagnoit

,

dans la vue de donner plus de vogue

à leur loterie , 6c d'y attirer plus de

mifes. La grande raifon que l'on eut

en faifant ces établiiTements, pour juf-

tifier la contribution qu'on mettoic

par-là fur les Sujets, fut qu'elle étoit
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volontaire, Se que le peuple, s'y je-

tant tête baiffée, fans pouvoir le re-

tenir, il conver.oit de faire enforte

que l'argent qu'il y u;ettoit reliât

dans le payj , 6c que le Souverain en

profitât plutôt que les Princes étran-

gers. Il n'e{) pjs de folies que le peu-

ple ne fit pour cette efpece de jeu ,

regardant toujours avec les yeux de

la convoitife le grai.d gain que l'on

pouvoit y faire ; fon imagination lui

repréfentoit comme prochain ce qui

éteit k mille lieues : de- là les fuperf-

titions auxquelles il s'abandonnoit ;

on ajoutoit foi aux fonges, aux pré-

fages, aux myderes de la cabale ; <Sc

pour avoir de quoi mettre k la lote-

rie, les filles vendoient lear honneur,,

les domeiliques voloient leurs maî-

tres, & les femmes leurs maris; on

vendoit les meilleurs effets de fa mai-

fon , & l'on promettoit aux Saints une-

partie du gain que l'on efpéroic.
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Le- crédit qu'avoit donné à ce jett

la permifîîon des Princes , elle le lui

dorne encore , '& il efl de plus fou-

tenu p^r la cupidité de ceux qui at-

tendent l'heureux moment , qui ne

vient jamais, de s'enrichir à peu de

frais , & qui s'appauvriffent en atten-

dant. Il eft vrai que ce jeu n'eft plus

fi fort en vogue qu'il l'étoit dans les

premières années , mais il n'y a pas

d'apparence qu on s'en défaffe jamais:

tant qu'il y aura des hommes avides

de s'enrichir , il fubfiilera avec tous

les autres, 6c il y aura toujours de ces

gens inconfidérés, qui, par la per-

miflion de la Providence , s'entêtent

de faufles idées ; mais comme les Sou-

verains croient qu'il y a moins de mal

de tirer des gens pécunieux cette con-

tribution volontaire
, que d'impofer

de nouvelles charges que tous leurs

Sujets indiitiactement feroient obligés
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de fupporter
,
je m'arrête fur cela , &

n'en dirai rien de plus. On peur encore

obferver qu'on expofe les gens du

commun à une grande tentation, en

permettant d'étaler dans les places

publiques des loteries compofées de

mirjirs, de gobelets d'argent & autres

yfteniiles qui ont de l'éclat, eflimées

quelquefois le double de leur valeur.

A ce fpeétacle , l'imagination des

pauvres gens eft remuée , agitée par

le defir du gain & l'efpérance qu'ils

en conçoivent : ils entendent annon-

cer à fon de trompe la bonne fortune

de tel qui a gagné le gros lot ; pour-

quoi, fe difent ils alors, ne pourroit-il

pas m'en arriver autant ? Cependant,

il y a des milliers de perfonnes donc

les billets ont été confondus dans la

multitude innombrable de ceux qui

font reliés, & qui n'ont retiré que le

regret d'avoir hafardé mal-à- propos
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leur argent; mais c'en
1
à quoi on ne

fait pas attention , 6c ceux qui auto-

rifent cette efpece de jeu ne penfent

pas que c'efl une contribution qui ne

porte que fur les étourdis & les fots.

S'il n'y avoit que ceux qui ont trop

d'argent , 6k qui peuvent , fans fe

gêner, en rifquer une partie, qui

milTent à ces loteries , l'invention en

feroit plus fupportable ; mais ceux

-qui y mettent font , pour la plus

grande partie, ceux qui ont plus be-

loin de conferver le peu qu'ils ont , &
qu'ils n'ont acquis qu'avec beaucoup

de travail & de peine. Enfin , l'on

devroit avoir l'œil dans les foires &
les marchés à certains jeux qui fe font

avec la main , & que la malice des

hommes a inventés pour duper les

payfans groffiers , & tirer de leur

bourfe , fans rien rifquer , l'argent

qu'ils ont recueilli de la vente de leurs
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denrées & de leurs beftiaux. Dans les

villes bien policées, il y a des loix qui

défendent ces fortes de jeux ; mais les

Juges, qui trouvent du profit à don-

ner des permiiîîons contraires , ne

s'embarraffent pas de ces loix prohi-

bitives , ni des plaintes que fait 1q

peuple qui y eft trompé.
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CHAPITRE VINGT-TROISIEME.

Des impôts excejjlfs & trop oné-

reux , & comment on peut y
remédier.

DE beaucoup de maux qui peu-

vent affliger un peuple , les uns

font courts, les autres de longue du-

rée; il y en a même dont on ne voit

jamais la fin. On ne peut jamais dire

qu'un pays eft heureux , lorfque Içs

impôts y font portés à l'excès, pourvu

que cet excès foit bien entendu , &
qu'on ne fe trompe pas dans l'idée

qu'on s'en forme , & dans l'applica-

tion qu'on en fait. Il y a des peuples

qui paient de très-fortes importions

en bien plus grand nombre, & beau-

coup plus onéreufes que celles des

autres pays, & qui ne laiiîent pas

d'être
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d'être heureux en comparaifon de

ceux qui payent moins, & qui , rela-

tivement à eux, font vraiment mal-

heureux:. ce qui en rend la charge

plus ou moins pefante , c'eft le plus

ou le moins de commerce <Sc de circu-

lation de l'argent ; par-tout où il y a

un grand commerce , il y a beaucoup

d'or & d'argent ; que les droits & les

gabelles y foient confidérables, l'in-

duftrie & les arts font rentrer dans les

bourfes des particuliers l'argent que

la douane en a tiré. On croira que

le Prin e exige beaucoup, & trop

même ; mais fi ce qu'il exige revient

au peuple pu une autre voie , il gué-

rira d'une main les plaies qu'il aura,

fefiës de l'autre. Vous vendrez mieux

& plus cher vos denrées , il fe fera

plus d'affaires dans le commerce, les

ouvriers & leurs ouvrages feront bien

,|>ayés, ck tout le monde trouvera à

Tome IL S .
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vivre en travaillant , ou en fervant>

ou dans la profeflîon des armes. C'eft;

ce qui arrive particulièrement dans

les villes capitales : à l'égard de celles

de provinces
, qui ne fe foutiennent

que par la multitude des arts & par

un commerce floriffant, elles refTen-

tent davantage le poids des contribu-

tions ,
parce qu'il n'y a pas de pro-

portion entre ce qu'on a & ce qu'on

doit donner. Ce qui fait trouver les

impôts exorbitants, lorfqu'on tire du

peuple & qu'on ne lui rend rien, c'eil

que le bas peuple , les villageois &
les laboureurs ont beaucoup de peine

à vivre , & que les aifés font privés

des commodités par lefquelles ils fe

diftinguoient autrefois du fimple peu-

pie. Il y a tel pays où les terres font fi.

chargées de droics <3c de redevances ,

que tes propriétaires aiment mieux

les biffer incultes : c'eft une marque
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que le Gouvernement efl mauvais de
ce côté là. Il y a très-peu de pays

•d'Italie, & peut-être n'y en a-t-il

aucun où, depuis le commencement
de ce fiecle jufqu a préfent, les char-

ges n'aient été augmentées d'une
façon ou d'une autre , à l'occafion des
guerres

, des chertés ou d'autres cala-

mités
: ceux qui s'en refïentent moins

doivent fe trouver fort heureux , ou
du moins la comparaifon qu'ils peu-
vent f;iire de leur état avec les mi-
feres qui accablent les autres, doivent
leur faire un motif de confolation, &
fur-tout en conlidérant les malheurs
affreux qu'ont éprouvés certains peu-
ples de la part de ceux qui n'ont pas
,fu faire la guerre à leurs ennemis fans

en faire une cruelle à leurs propres
Sujets.

J'en reviens à dire que les bons
Princes abhorrent de mettre de nou~

S 2
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veaux impôts hors les cas d'une jufle

& preflante néceflité ; & lorfqu'on

n'a pu • s'en difpenfer , il feroit rai-

sonnable que le befoin venant à cef-

ier, les impôts ceflaffent aufîi ; mais

par malheur il n'y a que trop lieu

d'obferver que les nouveaux impôts

prennent fi fortement racine, qu'on

iie penfe plus à les Supprimer : celui

qui les a mis trouve que le peuple,

malgré ce furcroît de charges, mange,

boit , fait bonne contenance , & s eit

fort bien accommodé de cette taxe.

Pourquoi donc l'en décharger, puifl

qu'il la fupporte Ci gaiement & de fi

bon cœur ? Le fucccffeur penfe encore

inoins à fe priver de ce revenu
,
parce

que fi l'on s'en plaint, c'efl fur fon

pvçdéccfTeur & non fur lui qu'en don:

tomber tout l'odieux. Il efl certain

que fi on vouloit rechercher l'origine

je la plupart de toutes les taxes,
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tailles, droits , &c. on trouve-roit que

le befoin de l'Etat les a fait mettre

,

que la coutume les a foutenus , &
qu'on ne manque jamais de prétextes

pour les perpétuer fans fin. Il eft un

pays où l'on mit une contribution

pour tous les chevaux morts ou tués

dans la guerre ; il falloit que ces che-

vaux fuflent parents de ceux du foleil

,

& par coniequent d'un très -grand

prix , puifque depuis cent ans on n'a

pas fini de tout payer
,
que l'impôt

dure encore , & qu'on le paye plus

que jamais. Cependant fi le Prince

parvient à éteindre une dette
, pour

laquelle il a mis un impôt , il n'eft

pas jufte de le conferver ; fans contre-

dit , s'il a des fentiments , <Sc qu'il foie

de bonne foi , il le fupprimera ; par

ce moyen il s'attirera de la part dô

fon peuple toutes fortes de béné-

dictions : mais fes Çonfeillers , tes

s 3
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Minières l'entendront-ils de même?
ce ne fera pas du moins ceux qui , au

lieu de confacrer toutes leurs penfées,
:

toute leur habileté à la gloire dit

Prince , n'ont pour objet qu'un vit

intérêt : mais tout ce que je pourrois

écrire ici ne tiendroit pas contre ce;

qu'ils allégueroient de vive voix; c'eft

pourquoi je n'ajoute rien à ce que je^

viens de dire, finon qu'il faut prier-

Dieu de nous donner des Princes qui;

chérifîent leur peuple ,
parce que ce?

fentiment prévaudra toujours en eux

fur les avis qu'on leur donnera pour-

les porter à n'aimer qu'eux-mêmes,,.

Mais outre les dettes qu'un Souverain-

peut avoir contractées , & pour lef-

quelles on a impofé au peuple cer-

taines charges, il y a en beaucoup de

pays des dettes de l'Etat, qui font dif-

férentes de celles du Prince ; ainfi

dans des befoins publics, les villes &
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ïe$ communautés ont été obligées dô

prendre de l'argent à rentes perpé-

tuelles & viagères , en s'obligeanE

fous la garantie de la foi publique,

& hypothécant les fonds communs

pour la fureté tant du principal que

du paiement des revenus annuels. Par

conféqucnt il a fallu impofer de nou-

velles charges , dont le produit a été

hypothéqué pour ce paiement. On en

voit aiïez d'exemples en Italie &dans

les pays étrangers.

Dès qu'un Etat commence à refpi-

rer , & à goûter les doux fruits de la

paix, la raifon demande, & la cha-

rité exige que l'on penfe férieufement

à trouver les moyens d'éteindre peu

à peu les dettes pour ôter fuccefîive-

ment & à proportion les impôts qui

ont été mis pour les acquitter. Aucun

homme fage n'ofera révoquer en douto

ma propoiition ; mais cela ne fe fais

S 4
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pas de même. Il y a eu dans tous les,

temps , & il y aura toujours des;

perfonnes qui harangueront fans fin

contre quiconque propofe de déchar-

ger le public de fes dettes , en foute-

nant que , fi elles ne font pas nécef-

faires , elles font du moins très-utiles

au public même
,
parce qu'elles de-

viennent des fends où. mille gens

trouvent une reffource affurée oour

fe foutenir. Il y a eu de nos jours err.

Angleterre de grandes difputes à ce^

fujet : les anciennes dettes de l'Etat

y montoient à quarante millions de

Hvres flerling , 6c l'on doit croire

qu'elles ont beaucoup augmenté de-

puis par les engagements qu'on s'eft

obftiné à faire les années dernières.

Les partifans de la caifTe établie pour

payer les dettes nationales, foit des-

villes, foit des communautés, allè-

guent pour raifon quantité de veuves,
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de pupilles & de familles qui , ne"

pofledant aucun fonds , & ne pouvant?

fe mettre dans le commerce , ni exer-

cer aucune autre profefïïon pour vivre,-

n'ont pas d'autre reflburce pour faire

profiter leur argent plus ou moins que

de le placer fur l'Etat ; que de fennec

cette voie , feroit faire un très-grand

tort à cette portion du peuple
, qui

ne fauroit plus quel emploi faire de

fes deniers ; au lieu qu'au moyen de

cette banque, l'argent de l'Etat cir-

cule , le peuple eft encouragé à en

fournir dans de nouveaux befoins 5

que Ci l'on vouloit éteindre ces dettes,

il raudroit imaginer quelque nouvelle

charge, & qu'au lieu de faire goûter

par cet expédient quelque foulage-

ment aux citoyens , on ne feroit que

les fatiguer davantage & les acca-

bler. Je fuis perfuadé que ceux qui

font iavorables à cette banque , fou£

s s
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prétexte que c'en
1 comme une fource>

où s'abreuve une grande partie de la

nation, auroient bien encore d'autres

raifons plaufibles pour la foutenir ::

cependant il faut examiner qui font

ceux qui s'oppofent à la propofition

que l'on fait de guérir les maux de-

l'Etat ; car un Etat endetté doit être

regardé comme un malade. Ce n'eft

pas d'un homme qui ne confulte que

fon intérêt ,
que l'on peut attendre-

un confeil équitable.

Or ,
qui font ceux qui voudroienc

Tendre les rentes éternelles , & qui-;

s'élèvent avec chaleur contre quicon-

que penfe à les ôter ? Ce font des per-

sonnes qui ont les plus grofles créan-

ces fur l'Etat', qui en tirent un grand,

intérêt , & d'autant meilleur que le

fonds en eil plus allure ; des perfonnes.

qui favent combien il y a d'avantage

à placer fon argent fur un fonds où la
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Capital eft en fureté & le revenu cer--

tain : il y a à la vérité moins de profit

que dans le commerce , mais il eft plus

agréable
,
parce qu'il vient fans au-

cune peine , & qu'il eft exempt de;

tous les ri fques auxquels font expoféeï

les facultés , toute l'habileté & l'in-

duftrie des Commerçants. Imaginez-»

vous donc fi jamais de telles gens nro*

poferont d'arrêter une fource fi utile,

ou agréeront la proposition qu'un

autre en fera. Ceux qui font d'avis de

îaiiTer fubfifter les dettes dont font

chargées les communautés , ont beau

dire en exagérant l'avantage qui ert

réfulte pour un grand nombre de pau-

vres familles & de pauvres veuves^

vous trouverez que la plus grande <Sc

très-grande partie de ceux qui en

font créanciers , font les riches & les

plus aifés ; ainfi ce n'eft que pour'

tux-mêmes qu'ils parlent , lorfquil^

S &
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s'expliquent ainfï en faveur des pau-

vres, 6c la compafTion qu'ils mar-

quent pour eux n'eft que le mafque

fous lequel fe cache leur amour pro-

pre : mais il y a une rai Ton fans ré-

ponfe, qui vaut feule toutes les autres,.

& qui n'eft pas difficile a trouver , à.

la faveur de laquelle on peut recon-

noître , autant qu'il efl poflîble, s'il

efl plus convenable & néceffaire de

confeiller l'acquittement des dettes ,.

& d'en procurer les moyens. Il fau-

dra augmenter de plus en plus les

charges pour payer les arrérages des<

fentes de l'Etat. Suppofons que le pu-

blic foit compofé de cent mille per-

fonnes, 5c que de ces cent mille, trois

ou quatre mille foient créanciers de

ce même public , il- efl clair que, tant

que les dettes fubfiflent, il y a quatre--

vingt-feize mille perfonnes qui faci**

^uent ôVs'ôtent, pour ainfi dire,, 1&



fur le honKeur puhlic. 421

pain de la bouche pour faire un re-

venu fur à ces quarre mille qui onc

fourni de l'argent à la ville, & qui,

pour la plupart , font très-bien dans

leurs affaires. En faudroit-il davan-

tage pour conclure que toutes les loix

de la jufticeck de la charité réclament:

le foulagement & le dédommage-

ment du peuple le plutôt qu'il efb

porTible, & fa décharge de toute obli-

gation & hypothèque, fans écoutée

les propos des créanciers, qui ne font

qu'un petit nombre en comparaifon

des autres , & qui voudroient éterni-

fer cette caiffe d'emprunts ? En leuc

rembourfant l'argent qu'ils ont prêté ,.

on ne leur fait aucun tort ; ils n'au-

roient qu'à s'induftrier pour le repla-

cer ailleurs avec avantage
, pourvu-

que ce ne fût pas en obligeant tant

de milliers de perfonnes à leur en.

payei l'intérêt fans en profiter.
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Si cependant il arrive que les cala-

mités
, pour lefquelles le public a été

chargé des dettes , étant cefTées , ont

veuille remédier à fes maux, & qu'on

fâche en trouver les moyens , les gens

fages favent que la première atten-

tion qu'on doit avoir doit être d'é-

teindre toutes les dettes contractées

avec les étrangers , pour en venir en-

Alite à celles du dedans. Tant qu'iî'

ft'eft dû qu'aux Sujets de l'Etat, gé-

néralement parlant , la totalité n'eiï

fbuffre pas : il ne fe perd rien de l'ar-

gent de l'Etat où des villes, en for-»

tant de la caiiïe publique pour palTer

dans les bourfes des particuliers, <5s

en fe répandant parmi eux ; s'il change

de maître , ii ne change pas de pays i

Au contraire, lorfque les deniers lbr-

fient de l'Etat, le fonds public dimi-

sue, & la nation en efc toujours d'au-

tant plus affoiblie ; c'eit pourquoi i|
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faut d'abord faire enforte que IeS

étrangers ne continuent point de fu-

cer le fang du peuple ; & quand il

faudroit prendre l'argent à plus gros

intérêt qu'on n'auroit celui de dehors,

on trouveroit toujours plus fon compte

à faire l'avantage des citoyens que des

étrangers. Les dettes du dehors étant

payées , il ne faut pas en fuite difcon-

tinuer d'agir, mais en faire de même -±

s'il le peut , à l'égard de celles du

dedans , pour la raifon que j'en ai

marquée. Les Princes mêmes y trou-

veront leur propre intérêt, en ce que

le peuple une fois déchargé de ce far-

deau 3 leur paiera plus facilement les

tributs qu'il leur doit. Il elt fou 6e

injufte de dire que le peuple efr. tous

accoutumé à porter cette charge
,
qu'il

ne faut jamais l'ôter, qu'il lui en cou*

ceroit trop de peine s'il revenoit une-

«cçaiion de la femeure. Je réponde
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que le peuple feroit bien plus mécon-^

tent , & avec raifon , fi , fe trouvant

déjà fatigué des charges qu'on lui

laifleroit toujours fupporter
, quelque

befoin qui furviendroit y en faifoic

ajouter de nouvelles ; au lieu que s'il

éprouve un peu de relâche , il ne fera

pas fi incommodé de celle qu'on vou-

dra lui impofer de nouveau ; & Fort

obferve que cette voie de placer fon

argent fur l'Etat n'eft pas d'un grand

jfecours , & nuit plus qu'elle ne fert

au bien public
,
parce que beaucoup-

de perfonnes qui trouvent un expé-

dient fi facile de faire profiter leur

argent fans fe donner de peine , ne

s'adonnent point aux arts , au com-

merce , ou bien y renoncent , c'eit-à-

dire
,

qu'elles négligent les moyens

qui contribuent davantage à enrichie

un pays. Au rcfle , les Princes qui

Veulent bien gouverner & faire Le
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bonheur de leur peuple, favent trou-

ver une refïource pour iubvcnir au

befoin de cette portion de leurs Su-

jets
,
qui ne favent ni ne peuvent faire

aucun commerce, & laur fournir des

moyens de faire profiter leur argenc

par l'induftrie des autres : mais je n'en

dirai pas davantage fur ce fujet.

11 ne fera pas hors de propos d'a-

jouter ici qu'il efl du devoir d'un boni

Prince de faire enforte que les peines

répondent & foient proportionnées à

la qualité des délits, & qu'elles ne les

excédent pas : ordinairement celles

qui font preferites par les loix an-

ciennes <Sc le code criminel ne peuvent;

pas être taxées de trop de rigueur %

mais de nouveaux cas particuliers fur-

venants dans certains pays où l'on a

une démangeaifon extraordinaire de

faire tous les jours de nouveaux édits,

de nouvelles ordonnances, on pour-
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roit obferver que les peines qui y font

portées ne font pas toujours bien pn>

portionnées. Néanmoins cet abus fe

rencontre plus dans les édits concer-

nant les finances de certain Prince

chrétien, ou daiis ceux qui regardent

les vivres : on y voit pour toute forte

de contrebande des peines pécuniai-

res , même affli&ives , avec la réferve

encore de pouvoir en ordonner de

plus féveres , fuivant la volonté du

Prince. Il faut que fes Minières re-

gardent fes finances comme quelque

chofe de bien facré ,
puifque pour

toute forte de fraude des droits & de

contraventions ils décernent des châti-

ments fi rigoureux. Dans certains états

où le Gouvernement fage pefe & me-

fure avec équité ces fortes de délits ,

celui qui eft furpris en eft quitte pour

perdre les effets de contrebande qui

font arrêtés i en d'autres , le iifc faifit
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auiîî les charrettes, les voitures, les

bêtes de fomme qui les portent ; les

propriétaires ou les voituriers font

mis 'en prifon , & foufTrent encore

d'autres peines qu'il eft inutile de

rapporter , mais où il en: aifé de re-

connoître l'injuftice la plus criante

fous le nom de judice. Quelque jufïes

que foien t les impôts, les droits, les

gabelles du Prince , il n'y a pas de

comparaifon entre le délit commis

par une fimple contravention , 6c celui

d'un véritable crime, comme d'un

vol , d'un homicide, d'un viol, d'un

incendie , & d'autres attentats contre

la vie , l'honneur & les biens d'au-

trui. 11 y a fans doute une bien grande

différence entre faire des choies con-

damnées par le droit naturel ou par

le droit des gens, & fe fouftraire à

un impôt onéreux du Prince qui ôte

au peuple fa liberté légitime» Si quel-
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qu'un ne paye pas ce tribut, le Prince

peut l'y forcer fans manquer aux re-.

gles de la juflice ; mais il n'a pas droit

de le condamner pour un feul acle de

défobé
r

ifTance, ou pour une fantaifie ,

à des peines rigoureufes : un fîmple

fait de contrebande n'eft pas un crime

qui mérite ce traitement. Cependant,

il y a dans celui qui recelé des chofes

fujettes aux droits du Prince , une

malice qui mérite punition , ck il con-

vient d'en faire un- exemple pour ré-

primer la licence des autres : la faifîe

& la perte des effets en fera une pu-

nition jufte & fuffifante ; dans ce

qu'on fait de plus , on excède fon

pouvoir.

Je connois une perfonne qui repré*-

fentoit un jour à un Souverain qu'il

étoit criant que fes Miniftres euffent

décerné des peines fi féveres contre

ceux qui faifoient la contrebande , ou
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pour des fautes légères qui troubloient

tant foit peu le repos public ou la

garde des vivres ; que fes Officiers ,

par la tournure qu'ils donnoient aux

édits, donnoient la facilité de con-

damner indiflinclement à cent , deux

cents & trois cents écus d'amende ,

fans obferver que cette difpofition

étoit déraifonnable : le Prince répon-

dit qu'on ne les exigeoit pas à la ri-

gueur, & qu'on en remettoit une par-

tie à ceux qui le demandoient ; cette

perfonne répliqua que, fi le tréfor de

l'épargne n'en recueilloit pas tout le

profit, les Juges, les Fifcaux , les

Notaires , les Huilïiers & les préten-

dus dénonciateurs ne laifloient pas

d'exiger des taxes qui faifoient la

fomme entière au grand préjudice de

ceux qui étoient faifjs ; enfin, que les

Miniftres ne regardoient jamais la

prifon comme une peine qui iervu à
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expier la faute, quoique ces miféra-

bles y lbuffriffent beaucoup. Il eut

beau dire , les édits écoient faits ;

toute la réponfe qu'il en eut , c'eft

que l'on y prendroit garde à l'avenir.

Au relie , on pourroit très-bien prou-

ver que les Miniilres du Prince ne

peuvent , fans pécher contre toutes

les loix divines & humaines, infliger

des peines exceffives pour des fautes

qui ne confident qu'en des fraudes

de droits & de gabelles : en vain

diroient-ils , pour s'exeufer , qu'ils

n'impofent des taxes fi exorbitantes &
des peines fi rigoureufes que pour inti-

mider , afin que l'on recourre à la clé-

mence du Prince , toujours prêt à re-

mettre une partie de la condamna-

tion. Il eft prouvé que ces contraven-

tions font toujours punies trop févére-

ment , & qu'on ne fait des remifes

des amendes qu'à ceux qui ayant
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relié un temps infini dans les prifons,

font hors d'état de payer ; cVailleurs,

ce n'eft pas faire beaucoup d'honneur

à un Prince que de le faire relâcher

fur ce qu'il ne devoit pas raifonna-

blement exiger.

En certains pays, l'avidité infatia-

ble du fifc ne s'en tient pas là ; on y

a introduit un abus cruel ,
qui y lub-

fille peut-être encore, qui eft de pro-

céder , comme on dit , par informa-

tion pour les cas de contrebande , &
de faire le procès à ceux qui peuvent

avoir prévariqué , quoiqu'il le foie

paflfé quelques années depuis leur pré-

tendue contravention , qu'il ne le

trouve point de corps de délit ; que

l'on ufe de cette rigueur à l'égard de,

quelques crimes énormes & capitaux;

rien de plus jufte ; la confervation du

repos & de la fureté publique le re-

quiert : l'on fait au relie que pour les
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crimes de moindre conféquence, la.

prefeription s'acquiert en peu de

temps , comme d'un an ou de deux ;

mais de faire les mêmes recherches &
ia même information pour un droit

fraudé feulement, c'efl de quoi dé-

créditer un pays, ou plutôt celui qui

le gouverne. On ne trouvera fûrement

pas une pareille févérité dans les

Etats qui font fous la domination des

bons Princes : chez eux le fife ne fait

pas valoir cette foule de privilèges

innombrables que lui attribue la mul-

titude des flatteurs affamés ; les Gar-

clos-portesdes villes & Employés aux

péages & à la douane n'ufent pas de

tant de fubtilités Se de rigueur que

clans certains pays : ce n'eft que f :us

les mauvais Princes , ou qui font né-

gligents , que fous le nom du fife il

fe cache un ferpent dangereux.

Il faut encore fe garder d'une autre

furcharge
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fiircharge qui n'eft pas inconnue en

certain pays. Les Princes donnent à

ferme ou à loyer leurs droits , leurs

gabelles, & ils trouvent des particu-

liers , des compagnies qui leur en

offrent & leur en payent plus qu'ils

n'en tirent , ce qui fait un avantage

pour leurs finances , & l'on ne peut

pas dire que ce profit foit injufle ;

mais que les Financiers veulent avoir

leurs reprifes fur le peuple , en au-

gmentant à leur gré cette forte de

charge , & exigeant des pauvres gens

plus qu'ils n'ont payé au Prince, c'eft

en abus intolérable : on ne peut jamais

croire que le Prince leur laiffe tant de

liberté ; & dès qu'il ne la leur laifîe

pas, ils fe rendent coupables d'une

coneuffion énorme , & digne ,
pour

cette raifon , d'un châtiment exem-

plaire. J'ai déjà dit qu'un Prince doit,

.s'il cil fage , s'informer de la conduite

Tome IL T
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que tiennent les Financiers , & s'il

trouve qu'ils mettent de nouvelles

charges , en punir les auteurs : s'il le

néglige , c'en
1
fur lui que retombera le

blâme de fon mauvais gouvernement.

Si ordinairement les Princes ne font

pas inftruits des malverfations de ceux

qui font employés au recouvrement

de leurs finances, ils devroient l'être ,

& charger leurs Minières d'y veiller.

Mais en parlant du bonheur public,

& confidérant que nulle part on ne

fait reconnoître où il y a de l'excès

dans les charges dont le peuple efl

accablé , la plume me tombe des

mains à la vue du fyftême préfent de

l'Europe , en vertu duquel l'excès des

impofitions femble être devenu à la

mode : il s'introduit lorfque les Po-

tentats font en guerre , & les dettes

qu'ils ont contractées alors le font

continuer à la paix. On ne doit pas
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s'en étonner; mais il y a aujourd'hui

une autre méthode. La paix faite, les

Monarques veulent avoir toujours

des troupes fur pied , pour être

prêts les uns à fe défendre en cas d'at-

taque , les autres à faire de nouvelles

conquêtes : ainli la paix s'entend en

quelque façon avec la guerre ; confé-

quemment on ell nécelTité de conti-

nuer à opprimer le pauvre peuple, &
fans avoir de guerre , d'en faire éprou-

ver les calamités. S'il y avoit quelque

partie de l'Italie où cette maudite in-

fluence vint jamais à pénétrer, elle

pourroit defirer d'être heureufe ; mais

elle ne le feroit jamais , parce que

n'ayant pas la reiïburce que l'on a en

d'autres pays , de pouvoir fe dédom-

mager des charges 6c des importions

par l'on induilrie & les gains que l'on

fait d'ailleurs , le poids s'en feroit tou-

jours fentir grièvement; & l'on auroit

T 2
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beau continuer à marquer de la gaieté

6c du contentement , au fond on n'au-

roit que de la mifere. Au refte, lorf-

que l'argent des troupes circule dans

un Etat, les charges publiques en re-

çoivent quelque adouciffement, parce

que le peuple vend mieux fes denrées

5c fes ouvrages , & qu'il lui revient

d'un côté ce qu'il perd de l'autre :

outre cela , les Princes ayant toujours

leurs forces toutes prêtes aubefoin,

ç'eft quelquefois le moyen d'épargner

une guerre à leurs peuples : mais il eft

inutile d'en dire davantage.

Il faut encore que les Princes aient

l'œil fur leur Chancellerie , fur les

Tribunaux des Juges civils 6c cri-

«linels, & fur les Etudes des Notai-

res , afin qu'il ne s'y introduife pas de

nouveaux droits au préjudice du peu-

ple. Ce font là des tributs d'une autre

efpece, cafuels à la vérité, mais né-
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ceffaires. Je ne penfe pas qu'il y ait

de pays bien policé , où il n'y aie des

règlements qui taxent tout ce qui doit

fe payer pour les grâces, difpenfes >

a&es judiciels
,

pafîations de testa-

ments, de contrats , &c. S'il arrivoit >

comme il n'eft que trop facile , que

la cupidité portât les droits, fans l'ap-

probation du Prince, au-delà du

taux fixé , ce feroit une injuflice k

laquelle il feroit dangereux de ne pas

remédier. Il faudroit voir fi dans les

caufes criminelles, foit en cas de dé-

lits commis ou de contrebande , il n'y

auroit pas de l'excès dans les amendes

prononcées , <5c obferver que le Prince

a beau remettre fes droits, les Offi-

ciers de Juftice ont tant de détours,

que le malheureux s'en va toujours,

finon écorché , du moins tout nu,

Enfin
,
qu'il me foit permis de dire ici

ce que je devois dire plus haut, en
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touchant en paffant l'obligation oïi

eft le Prince de maintenir 6c de faire

maintenir la foi publique, tant pour

ce qui le regarde , que pour ce qui

concerne les affaires communes de fort

Etat. Dans des befoins d'argent , foit

l'Etat, foit le Souverain, en prennent à

intérêt, & ils en trouvent dans le pay3

même ou au dehors : l'on voit les plus

belles promeifes dans les Edits que l'on

donne pour affurer la rente des fonds

qu'on a reçus ; mais fi on ne fatisfait

pas aux obligations contractées & aux

promeffes que l'on a faites, on eft

bientôt puni tout naturellement de

manquer à la foi publique. De fem-

blables invitations que l'on fait en-

fuite ne trouvent plus de confiance,

& dans de nouveaux befoins , celui

qui s'efl: vu trompé une première fois,

lie fe fent pas porté à courir rifque de

l'être une féconde. Conféquemment ,.
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fi des difgraces accablantes & imprq •

Vues ne permettent pas que l'on rem-

plifle de quelque temps {es obliga-

tions., il eft de la juftice 6c de l'intérêt

même de celui qui gouverne , lorfque

le calme eft revenu , de remédier au

paffé, & de faire de fon mieux pour

•s'acquitter honorablement & fatis-

faire à toutes fes dettes. Il ne s'agit

pas de vivre au jour le jour, c'efl-à-

dire , ne penfer qu'au gain prélent

,

fans prendre garde aux fuites : celui

qui gouverne avec fageiïe penfe à

l'avenir comme au préfent. Je finis

par cette belle maxime d'Alexandre

le Grand '
: « u„ e~; ^e doit jamais

» manquer de parole à fes Sujets, ni

» les Sujets foupçonner qu'un Roi

» foit capable d'une fi honteufe pré-

n varication. »

* Arrianus , in vitâ AUxaniri 3f.

T 4
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CHAPITRE VINGT-QUATRÏEME.

Des Monnoies.

NO u s avons de la main de

M. Charles -Antoine Broggia ,

dont j'ai déjà parlé , un Traité très-

bien fait & très-utile fur les mon-

noies, imprimé à Naples en 174?,

auquel on peut recourir , fi l'on veut

voir cette matière bien difcutée, &
en tirer avantage pour fon propre

pays. Je ne m'y étendrai pas beau-

coup , parce que pour la bien con-

noître, il faut non-feulement de la

fpéculation - ™" ; ° ^'^1C avoir la

pratique du commerce, qui me man-
que entièrement. Je crois pouvoir

dire néanmoins que dans le commères
de tout le monde il n'y a pas de par-

tie plus embrouillée. Il n'efl aucune

force de bien que l'on recherche
x &
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qu'en même temps l'on pourfuive

davantage que la monnoie : c'a été

fans doute une belle invention de la

fabriquer en or , en argent & en cui-

vre pour faciliter le commerce parmi

les hommes ,
qui deviendroit trop in-

commode & trop difficile même à

faire par voie d'échange d'une mar-

chandife ou d'une denrée, comme il

fe pratique encore en certain pays,

qui n'eft pas forti jufqu'a préfent de

l'enfance du monde ; mais à peine la

monnoie a-t-elle vu le jour
,
qu'elle a

éprouvé les inconvénients des chofes

humaines, qui font toutes fujettes aux

révolutions & aux changements ; <5c

l'on peut obferver, fpécialement dans

notre fiecle, qu'il eil très-rare quelle

diminue , mais qu'au contraire elle

augmente très - fouvent de prix , je

veux dire de valeur intrinfeque. Telle

cfl l'avidité des hommes, que tous lea

t 5



44 2 Traite

fours on voudroit gagner fur les mon-

noies , même en en altérant le prix :

il y a des Princes qui Te jettent dans

cette efpece de commerce, mais bien

plus encore les Négociants. Il y a des

pays où, pourvu que l'on paye les

tributs aux Princes en bonnes efpeces,.

c'eft-à-dire en monnoie de cours , le

Gouvernement ne s'embarrafTe pas

quejur la place on monte, on change-

à fon gré le prix de fa propre mon-

licie , & qu'on en introduife d'étran-

gères , que l'on apprécie à fa fantaiiie,,

ce qui ne ievroit pas fe IburTrir pour

bien des raifons. Un Prince eil tenu

d'empêcher les mauvais effets de la

cupidité des hommes , lorfqu'ils peu-

vent nuire au commerce public , &.

tourner au défavantage de l'Etat

même. Un tort que Ton fait encore a

la monnoie , c'elï qu'on lui donne

pour la marque un prix fupérieur , Se
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Otii n'eft. pas proportionné à fa valeur

ïntrinfcque , au grand préjudice des

Sujets du Prince , fans prendre garde

que fes finances en fourïrent encore

plus, parce que fi, par exemple,

elles gagnent une fois cent par l'alté-

ration du poias & de la matière , elles

en perdent mille enfuite en recevant;

pendant plufieurs années cette même
monnoie en paiement des impoiî-

tions , parce que perdant beaucoup

de fa valeur intrinfeque , elle eft re-

butée de tous les Sujets, qui n'en veu-

lent pas. Nous avons vu des Princes

qui fe font laiffés tromper par l'éclat

«lu gain qu'ils y trouvoient d'abord ,

&. qui en ont été au repentir après ;

le peuple en a été la dupe. Ce

n'eft pas là la fin des inconvénients.

Un Prince qui monte fur le Trône,

Élit refondre la monnoie de fon pré*

y4écefleur , fans refped pour fa mé-

T 6
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moire 5c pour fon effigie, afin cTeîp

haulTer le prix. La France a vu des*

fcenes déplorables en ce genre : de

plus, tout ce qu'on trouve des mon-

noies d'or & d'argent de fabrique dif- :

férente, du poids & de la qualité re*

quife , fe fond, & on y met une mar-

que nouvelle pour en tirer un petit

gain ; mais par cette manœuvre les :

monnoies vont toujours en diminuant

de prix pour raifon ou de la diminu<~

tion du poids, ou de l'alliage ; & nous:

voyons que depuis cinquante ans il.

s'efl perdu une infinité des monnoies

précédentes par la diminution de prix:

qu'elles ont toujours éprouvée de plus

en plus ; & , par la perverfité natu-

relle à l'humanité ; ce qui s'en: fait

de notre temps s'étoit fait auparavant^

ce mal ira même toujours en augmen-

tant , tant qu'on ne s'accordera pas en

Italie, comme on a fait en Allemagne,,
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à fixer la valeur intrinfeque de la

monnoie d'or & d'argent , d'une ma-

nière fiable & qui ne change jamais;

mais comment l'exécuter , lorfque

tant de Princes auront des maximes

différentes de gouvernement & des

intérêts différents P 11 faut cependant

applaudir à la conduite de ceux donc

la fage politique tient toujours fur le

même pied, du moins les principales

efpeces de monnoies , comme les fe-

quins de Venife , les florins de Flo-

rence , les phiiippes de Milan , les

genoifes , les ducats d'or d'Alle-

magne , & autres femblables pièces.

Il fe fait a cet égard des chofes bien

extraordinaires. S'il y a quelque ville

qui puiffe foutenir avec honneur le

crédit de fes monnoies, c'eft Rome,

cette ville du monde où il parTe plus

d'or & d'argent ; & cependant, dans

les dernières années, les efpeces d'aï--
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gent & la petite monnoie y ont été

rares : on crut avoir trouvé une inven-

tion fort utile en faifant battre une

grande quantité de pièces d'or &
d'argent inférieures pour le poids &
la qualité de la matière à celles qu'on

avoir eues auparavant, afin que la

différence en empêchât la fortie , &
qu'elles ne puffent être reçues ailleurs:

malgré cet expédient , la même ra-

reté efl revenue , & aujourd'hui

,

quand on a befoin de petites efpeces,

on ne peut en avoir qu'en échangeant

de l'or & cinq pour cent de perte : par

cet agiotage on trouve de la petite

monnoie , fans quoi on n'en trouve

pas ; & ron affure que tous les jours

il pafle en France une grande quan-

tité de nos paules & de nos relions

,

ou du moins qu'il en efl beaucoup

parfé. Voyez jufqu'où va l'induitrie,

©u
, pour mieux dire , l'avidité infa-
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tiable des hommes, qui fe porte juif-

qu'à rogner les monnoies , & à fe

fervir de moyens encore plus adroits

pour en diminuer le poids fans les

rogner. Cependant il efl certain que

le Prince fait tort à fes Etats toutes

les fois qu'il fait battre des monnoies

d'or & d'argent qui ne font pas de

poids , ou dont la matière n'eft pas

au titre de la valeur intrinfeque qu'elle

doit avoir, parce que s'il peut obliger

fes Sujets à les prendre , il ne peut

pas y obliger de même les étrangers,

& que, quiconque veut s'en
. fervir

au dehors, ne tarde pas à s'apperce-

voir que fa monnoie efl altérée : au

contraire , fi la monnoie que Ton bat

efl: au titre , la valeur extrinfeque ré-

pondant à la valeur intrinfeque, par

conféqucnt avec peu ou point de re-

tenue pour la marque, les efpece*

paflenc aifcmenc chez les étranger*
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& y font fondues. Que de mauvaifeS

manœuvres ne fait-on pas en tout ce

qui concerne l'argent monnoyé ? On
diroit que les Princes & les particu-

liers difputent à qui en tirera du profk

en en altérant fans ceiTe & en en chan-

geant la valeur par des ufages intro-

duits ou par des loix exprerTes ; de

forte que fi l'on confidere le cours des

monnoies depuis ^oojufqu'à i5°°>

5c qu'on le compare avec celui qu'elles

ont eu depuis i^oo jufqu'à iô'oo,

enfuite jufqu'à 1700 6c jufqu'à notre

temps , on y trouve une différence

étonnante pour l'augmentation du

prix & l'altération qui s'eft faite dans

la matière. On peut voir à ce fujet ce

qu'en difent Nevifan & Gobbio , deux

Ju rifeon fuites qui en ont décrit les

révolutions. Il arrive de-là que quand

on a perdu fa propre monnoie , il

faut fe fervir avec perte de celle des
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autres, & que d'autre part le peuple

efl obligé
,
pour payer les charges

publiques, ou pour le commerce,

d'acheter l'or & l'argent à plus haut

prix qu'il n'efl fixé par le Prince ; en

un mot, l'avidité, la fourberie & la

nécefîîté ont fait naître tant d'embar-

ras dans cette partie , que pour la

traiter à fond , & trouver les moyens

de remédier aux abus qui fe préien-

tent continuellement , il faut beau-

coup de fagacité,de pratique & d'ex-

périence des affaires du monde en tout

ce qui concerne cette matière, qui efl

une des plus délicates du gouverne-

ment d'un Etat , & qui ne le cède en

rien aux queftions les plus abftraites

& les plus difficiles de la Métaphy-

fique & de la Géométrie.

Qu'il me foit permis d'obferver ici

une des bizarreries des nations Euro-

péennes, Rome, après avoir étendu
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fa puifTance fur la plus grande partie

de l'Europe, & fur beaucoup de pro-

vinces de l'Afie & de l'Afrique , vit

enfuite écrouler & fe détruire tout

l'édifice de ce vafte Empire. Cepen-

dant, depuis deux fiecles & demi les

peuples de l'Europe font venus à bouc

de fe rendre maîtres de prefque tous

les pays de l'Amérique ; ils dominent

même en plufieurs contrées des Indes

orientales , & poffedent quelques can-

tons de l'Afrique. Pourquoi ces voya-

ges , ces guerres , ces fatigues, fïnon

pour en tirer des perles , des pierres

précieufes, des épiceries, toutes fortes

de marchandifes , & fur-tout de l'or

& de l'argent , ces idoles des hommes

auxquelles ils facrifient tout ? Que l'on

demande à préfent ce qu'efl devenue

cette quantité infinie de perles & de

pierres précieufes que l'on a tirées de

l'Afie pendant une fi longue fuite
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d'années ; ce qu'on a fait de ces tré-

fors immenfes qu'on a tirés du \ ércu>

du Chily, du I'réfil, & de plufieurs

autres parties de l'Amérique ? L'Eu-

rope devroir. nager à préfent dans les

richeiïes , attendu que l'or & l'argent

qu'on a apporté de cette partie du

monde depuis & dans l'eipace de

deux cent-cinquante ans, monte à

des millions de millions Tans nombre.

Il n'en eft cependant pas ainfi. Avant

la découverte des Indes occidentales,

il y avoit, il eft vrai, bien moins d'ef-

peces d'or & d'argent en Europe

qu'il n'y en a à préfent : il eft vrai

aufTi que cette découverte a jeté dans

le public un argent immenfe , & au-

jourd'hui que l'or & l'argent font fi

communs , on paye les marchandifes

dix fois plus cher qu'elles ne coûtoient

autrefois. Cependant on ne trouve

poini chez les Européens cqs monts
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d'or qui devraient y être ; nous ob-

fervons même qu'en quelque pays la

valeur intrinfeque va toujours en au-

gmentant
,
quoique la valeur extrin*-

feque y foit toujours au même point.

On remarque encore que l'argent efl

devenu plus rare en ces derniers

temps, parce que les mines du Potoii

font épuifées, & qu'il y a plus d'ef-

pèces d'or que d'autre métal. Que

l'on life les vies des Papes par Anaf-

tafe le Bibliothécaire, en commen-

çant à Adrien I, & pendant tout le

neuvième llecle fuivant , on trouvera

dans la feule ville de Rome tant d'ou-

vrages, qu'il fembleroit qu'il eût dû

être extrêmement commun en Italie

jufqu'à notre temps. Néanmoins c'eft

une chofe évidente que l'on trouve

aujourd'hui incomparablement plus

d'argent & d'or que dans les temps

qui ont précédé la découverte de
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l'Amérique, qui ne s'eft faite que peu

avant l'année 1500. C'efl au relie

une richeffe qui coûte bien cher,

puifque , pour tirer des entrail-

les de la terre les tréfors qui y
font cachés, les Efpagnols font obli-

gés d'acheter toutes les années des

milliers de nègres d'Afrique, dont les

Négociants Européens font un com-

merce abominable : ce font autant de

miférables qui vont périr dans les

mines où on les emploie, de même
qu'au travail fi pénible de tirer de l'or

& de l'argent des pierres les plus

dures. Les Portugais font encore bien
.

pis pour leurs mines du Bréfil ; ils

achètent quelque bande d'efclaves

maures, & ne leur fufïifant pas, ils

font la chaffe des Indiens fauvages

,

comme on fait celle des bêtes fauves

,

& prennent fur eux le même droit &
la même domination qu'on exerce fur
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les bêtes fauvages. Ils ont fi fort

étendu leurs courfes dans l'Amérique

méridionale
,
que l'on trouve des deux

ou trois mille lieues de pays fî rava-

gés , qu'il n'y refte pas un feul habi-

tant : leur cupidité & leurs violences

ne font pas bornées à ces excès ; ils

ont enfin contraint & contraignent

tous les jours les Indiens mêmes qui

étoient libres & chrétiens , de faire ce

travail fi pénible& mortel des mines
,

fans s'embarraOer des défenfes qu'en

ont faites & fouvent réitéré les loix

de Portugal , fans fe foucier de con-

trevenir non-feulement aux juftes <5c

pieufes intentions de leurs Souve-

rains , mais encore à la loi de l'Evan-

gile & de l'humanité.

Or , que devient tout cet or , tout

cet argent que l'on tire ainfi des Indes

occidentales à force de fueurs , de

travaux , & de faire périr des milliers
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d'hommes ? Les Anglois courent en

Portugal , & en emportent la plus

grande partie; ainfi les mines des Por-

tugais deviennent d'autres mines ,

mais d'une exploitation bien plus fa-

cile pour enrichir la nation Angloife:

le reïle de ces tréfors pafle par d'au-

tres voies du tréfor du Roi dans les

pays étrangers. Les Anglois, convoi-

tant de même les richeiTes que la

Couronne d'Efpagne tire des vaftes

domaines qu'elle pofîede en Amé-^

rique, firent tant qu'ils obtinrent la

permiilîon d'y envoyer toutes les an-

nées un vaiiïeau chargé de marchan-

difes pour les y débiter. On vit paroi-

tre un vaifîeau bien plus grand , bien

plus fpacieux fans comparaifon que

l'arche de Noé ; autfî contenoit-il

feul plus de marchandifes" que n'en

contiennent eafemble plusieurs vaif-

feaux de grandeur ordinaire ; mais
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c'étoit encore peu que cela : à peine

les Anglois avoient déchargé leur

vaiffeau , & mis à la voile pour s'en

retourner, qu'on les y voyoit repa-

raître très-peu après chargés d'autres

marchandifes qu'ils avoient tirés d'au-

tres vaifTeaux qui étoient venus à leur

rencontre, ou qui fe trouvoient toutes

prêtes à la Jamaïque ; de manière

que ce vaiffeau faifoit feul une grande

partie du trafic des Indes Efpanoles,

& que la nation Angloife en rempor-

toit des tréfors immenfes. Le Roi Ca-

tholique, Philippe V, s'apperçut un

peu tard de leur rufe , & plutôt que

de tenir le traité , en vint à une guerre

ouverte. Les François profitèrent de

cette rupture, & obtinrent de pouvoir

envoyer chaque année à l'Amérique

Efpagnole, non pas un , mais fîx vaif-

feaux marchands ; eq£iite dans la

paix de 1748, les Anglois ont obtenu

la
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la liberté de renvoyer le vaiffeau dont

j'ai parlé ci-deffus. Je ne dis rien de

la part qu'ils ont , ainfi que d'autres

nations de l'Europe, fous des noms

Efpagnols , dans les galions de cette

Couronne. Voilà comme tous les

grands tréfors des provinces Efpagno-

les de l'Amérique fe répandent en

partie fur ceux qui n'y ont aucune

pofleflion , & ce qui en vient dans

le tréfor du Roi efl encore emporté

par les guerres hors du Royaume

Demandez cependant quel profit les

Royaumes d'Efpagne & de Portugal

retirent des richefles de leurs pofîef-

fions d'outre mer? on vous répondra

que les peuples , au lieu de s'en ref-

fentir , n'en font que plus pauvres ;

qu'ils font même fort affoiblis , fort

diminués par la multitude de ceux

qui courent chercher la toifon d'or en

Amérique : ce qui a fait dire à un

Tome IL V
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Ecrivain, qu'aucun Potentat du monde

n'étoit plus mal-adroit à faire ufage

de fa puiffance que le Roi d'Efpagne

& le grand Turc.

On croiroit peut-être de ce que

j'ai dit
, que les richefles de ces deux

Royaumes paffent chez d'autres na-

tions de l'Europe ,
qu'elles fuiTent

toutes d'or & d'argent : elles font

riches, il eli vrai , mais des fleuves

d'or & d'argent n'y coulent point. Il

y a des perfonnes qui s'imaginent que

ce qui en diminue la quantité en Eu-

rope , ce font les dorures , les étoffes

brochées d'or & d'argent, où il en

entre fi confidérablement, & de la

vaiifelle d'argent ,
qui eft devenue fi

fort à la mode chez les particuliers

mêmes. Ce qui contribue davantage

à enlever à l'Europe toutes fes richef-

fes , c'eft le commerce 'e l'Orient,

où fe tranfporte de main en main
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tout ce qu'on a tiré de l'Amérique

avec tant d'induflrie & de peine. La

bonne monnoie de Tofcane paffe en

Turquie , où elle gagne foixante pour

cent ; celle de Venifey paffe de même

avec gain de cinquante pour cent. Les

Anglois, les Hollandois & les autres

Européens portent plus ou moins, pau

différentes voies , un argent immenfe

aux Indes orientales, & payent ,
pouo

ainfi dire, un tribut au Mogol , à la

Perfe, à la Chine, au Japon , & aux

autres provinces & comptoirs des

Royaumes orientaux. Comme les peu-

ples de ces pays ne font pas afTervis ,

ainfi que nous , au fanatifme de la

mode ,
qui nous caufe de fi grandes

dépenfes , d'autant qu'ils ont toujours

la même manière de s'habiller, &
que leur pays leur fournit tout ce qu'il

leur faut pour cela , les étoffes que le

luxe de l'Europe a inventées ne font

V 2
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pas chez eux d'un grand débit; de

forte qu'il faut acheter leurs foies ,

leurs toiles , leurs épiceries, & toutes

leurs drogues médicinales argent

comptant. Soit par fuperflition , foit

pour épargner la vie des hommes, les

Mahométans ont en horreur l'exploi-

tation des mines ; & nos Européens

ont la complaifance de leur fournir,

ainfi qu'aux autres Puiflances , de

quoi fabriquer leurs monnoies. Ce

n'efl: pas qu'il ne fe fafle un commerce

d'or & d'argent dans les Indes orien-

tales-, mais les Européens y en portent

incomparablement plus qu'ils n'en

j-apportent. Voilà la caufe finguliere

de la fortie des monnoies , & le gouf-

fre où vont fe perdre tous les tréfors

des Potentats Chrétiens. Il eft défendu

en France , fous des peines très-ri-

goureufes, d'en faire fortir l'or & l'ar-

gent , 6c je ne fais pas comment cette
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nation fait fon commerce avec l'O-

rient. Il a été fait aulfi la même dé-

fenfe en Hollande , ce qui marque

que cette fortie y faifoit un tort consi-

dérable. Cependant comment, avec

de telles loix , peut-on foutenir le

commerce ? Il n'eft pas douteux que

les Anglois tranfportent une grinde

quantité d'or & d'argent dans les

Indes, il n'y a que l'argent mon noyé

qu'il eft défendu d'y paffer. La vue

des inconvénients qui peuvent en ré-

fulter a fait propofer dans un Parle-

ment à Londres s'il étoit à propos de

continuer ce commerce : plufieurs

Membres étoient d'avis de l'abandon-

ner, parce que l'argent eil le princi-

pal nerf d'un Etat , & que toutes les

peines qu'on prenoit pour le rama/Ter

ne fervoient qu'à enrichir les étran-

gers ; mais on obferva au contraire

que tout le commerce qu'on failoic

v 3
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avec les Indes orientales pafferoit chez

ies autres Puilfances
, qu'il faudroit

Ênfuite tenir d'elles , & à très-haut

prix , toutes les denrées qu'on efi

obligé d'en tirer. Cet avis prévalut.

Dans la grande guerre qu'il y a

toujours parmi eux entre le Prince &
le peuple , pour tirer à foi l'argent

l'un de l'autre , & les particuliers qui

tirent du profit de la fortie & de la

rentrée des efpeces dans l'Etat, il faut

une grande vigilance de la part du

Prince pour empêcher les abus & le>

défordres que la malice ou l'ignorance

pourroient introduire, & pour remé-

dier infenfiblement à ceux qui font

introduits. Que de règlements, d'édits

& d'ordonnances à faire à ce fujet I

Si l'on en fait un un jour, il en fau-

dra faire un autre le lendemain. Tout

ce qui concerne les monnoies efl fujet

à un flux & reflux continuel ; & fi l'on
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laiiTe trop s'accroître un abus , on ne

peut fouvent y remédier fans caufer

.beaucoup de préjudice au public , &
particulièrement à ceux qui n'ont eii

aucune part aux fraudes & à l'avidité

des autres, & qui en font entièrement

innocents. Ce que font les bons Prin-

ces , quand il leur faut donner des

Edits pour ce qui concerne les mon-

noies , c'eiï de former leurs régie-

jnems non fur l'avis des Officiers de

leurs finances, mais fur les .maximes

.& les principes des Jurifeonfultes,qu,i

fant.les interprètes dçj loix, auxquels

il faut joindre les inftru&ions & le

.vœu des Commerçants, qui , comme
étant plus au fait dans la pratique de

ce qui efl plus utile ou préjudiciable

à un Etat, peuvent donner des lumiè-

res plus fûres pour les circonflances où

l'on fe trouve. Les maximes d'un bon

Gouvernement font enfuite qu'il
j

v 4
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en tout pays une quantité fuffifante

de monnoie de fonte pour le petit

commerce du peuple , & qu'on en

banniffe toutes les pièces érrangeres.

L'excès en cette partie efr. préjudicia-

ble non-feulement au peuple, mais

encore au Prince même, dont les re-

venus qu'il tire par les impofitions

baiffent à proportion de ce que l'ar-

gent que l'on paye à fon tréfor perd

de fa valeur intrinfeque ; & parce que

cette matière de fonte n'eft pas reçue

dans les autres pays, s'il y en a une

trop grande quantité dans les paie-

ments qui fe font , on rend plus diffi-

cile le cours des bonnes efpeces dont

ont befoin ceux qui ont des affaires <5c

des dettes au dehors, & fur-tout lorf-

qu'il furvient quelque cherté ou quel-

que guerre. Quoiqu'il femble que l'on

ne fafle aucun tort au peuple en fa-

briquant de la monnoie de cuivre &
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de fi bas aloi, que la valeur extrin-

feque , c'eft- à-dire celle que le Pr ;nce

lui donne, eft trop haute, parce que

n'ayant cours que dans le pays, & ne

fervant point au commerce avec les

étrangers, elle a le même effet pour

l'ufage du peuple que fi elle étoit de

bon aloi ; néanmoins tous les gens

fages conviennent qu'il faut y con-

ferver une proportion convenable de

fa valeur extrinfeque avec celles des

monnoies de matières plus précieufes,

parce que c'ert; fur le cuivre que fe

règle le prix de l'argent, & confé-

quemment celui de l'or. Quand cette

monnoie a fa valeur intrinfeque , elle

peut être reçau de l'étranger, & fervir

aux befoins des particuliers. Il arrive

quelquefois que toute la monnoie de

cuivre , néceiïaire peur les u fages

journaliers du peuple , s'échappe au

dehors, ou par des guerres , -ou parce

v 5



466 Trahi

que les voifins en manquent : au lieu

d'en faire de nouvelle, il faut s'étu-

dier à .trouver quelque moyen de la

faire rentrer, ou du moins n'en faire

.frapper que le moins qu'il eft poflible

pour fuppléer au befoin ; n'oubliant

pas que s'il arrivoit un jour que les

voifins vinfTent à bannir votre mon-

noie de chez eux, elle vous reviendroit,

& que vous verriez bientôt votre Etat

trop chargé d'une monnoie qui , ordi-

nairement , ne fert point au commerce

avec l'étranger : & l'on a appris par

l'expérience qu'afin que cette mon-

noie de cuivre ou d'alliage ne forte

pas fi facilement du pays , il faput lui

donner une valeur extrinfeque un peu

plus baffe que fa valeur intrinfeque ;

autrement fi elle étoit évaluée à peu

près au prix du métal , elle fortiroit

facilement du pays, & les voifins en

tirero ent du gain en la refondant.

J'en ai vu la preuve.
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Quant aux monnoies d'or & d'ar-

gent, c'eft une règle générale, re-

commandée par tous les maîtres en

fait de politique & de gouvernement,

qu'il ne faut jamais les bannir , mais

feulement en fixer le prix félon le

ytre. Plus il y a de ces deux métaux

dans un Etat
, plus il y a de forces <5c

de reiïburces pour le commerce <5c

pour les befoins publics. Que ce foit

une monnoie du pays ou une étrangère,

que l'aloi en foit plus ou moins foi-

ble
, pourvu qu'elle foit d'or ou d'ar-

gent , & que le prix en foit bien taxé

félon fa véritable valeur , le cours

qu'elle aura fera toujours utile à 1 Etat,

parce qu'avec cette monnoie on peut:

commercer avec les étrangers les plus

éloignés , comme avec les plus voi-

fins ; & à cet égard il eft bien nécef-

faire que les JPnncçs , ou pour mieux

dire de fages Magiflrats foient bien

V 6
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attentifs aux détours & aux fubtilités

des Financiers & des Commerçants

pour tout brouiller au préjudice du

tréfor royal & du peuple ; d'autant

que, comme je l'ai obfervé, c'eft un

favoir-faire que les particuliers n'em-

ploient que trop, de gagner fur lés

monnoies. Les perfonnes vraiment

défîntéreflees s'oppofent à ces fortes

d'entreprifes , mais cela ne fuffit pas ;

il faut employer des hommes qui

aient une grande pratique du com-

merce , & une grande expérience

pour diflinguer là valeur intrinfeque

des monnoies , la manière dont on les

fabrique, le titre de la matière qui y
eft employée , & autres femblables

qualités des efpeces. Eft ce tout? Il

faut encore que ce fcit des perfonnes

d'une intelligence rare, d'une grande

étendue de génie
,

qui parviennent

à combiner & difcerner tout ce qui
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met Tordre ou le défordre dans l'u-

fage des monnoies, afin de faire en-

trer le plus qu'il eft poffible de mon-

noies étrangères ; que ni celles-là , ni

celles du pays ne foient pas portées à

trop haut prix , & qu'on ne falTe

point de tort au public en les hauflant

mal à propos : c'efl ce qu'on éprouve

lorfque la néceflîté oblige à en faire

pafler au dehors , ou que l'on ne leur

ferme pas l'entrée en les mettant à

trop bas prix. Les Princes ont encore

befoin d'avoir de femblables têtes

pour mettre une bonne police dans

leurs fabriques de monnoie , & non

des Confeillers courtifans
,
qui , vrais

adulateurs , fe font un mérite auprès

du Souverain en lui procurant un

gain confidérable a&uel dont ils ont

leur part, fans penfer à la perte que

l'on fera au double , & qui ira tou-

jours en augmentant , tant pour le
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peuple que pour le Souverain. C'efl

un proverbe ,
que le monde fe gouverne

par lui-même. On peut bien reconnoî-

tre la vérité <5c l'utilité de cette ma-

xime en certains cas
,

particulière-

ment lorfque , comme il arrive quel-

quefois , les Miniitres du Prince , dans

l'idée de faire mieux , embrouillent

tout , & font tort au public par des

règlements avec lefquels ils préten-

dent bien faire 3 parce qu'ils ne pè-

lent pas affez toutes les circonftances

préfentes , 6c toutes les mauvaifes

fuites que leurs Ordonnances peuvent

avoir. Malgré cela , nous trouvons

que le monde a befoin de quelqu'un

qui le dirige & le corrige, étant trop

enclin à tromper , trop facile à fe

tromper , & l'intérêt particulier fe

trouvant toujours en oppofition avec

l'intérêt public. Cela fe rencontre

principalement dans l'affaire des mon-
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noies , où il efl fi facile qu'il fe gliffe

du défordre , & fi difficile de l'ôter ;

& lors même qu'on en ôte la caufe, il

en refte encore de pernicieux effets.

Nous voyons que quand on haulfe le

prix des monnoies , le monde fair s'en

dédommager en augmentant le prix

des marchandifes & des chofes comef-

tibles : il devroit en être de même à

proportion, lorfqu'on baiife la valeur

extrinfeque des monnoies. J'ai vu ce-

pendant que le peuple s'étant accou-

tumé à vendre très-cher certaines ef-

peces de chofes comeftibles , lorfque

la monnoie étoit fort haute, en a con-

tinué l'ufage après la diminution ; &
que cet abus s'eit étendu à certaines

marchandifes , quoique au contraire

tout auroit dû baiifer de prix.
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CHAPITRE VINGT-CINQUIEME.

Des archives publiques * des

Greffiers , des Notaires , &
du foin que le Gouvernement

doit prendre des pauvres.

TJArmi les attentions qu'un Prince

*- fage doit avoir pour l'avantage &
le plus grand bien de fes Sujets, il eft

d'une grande importance qu'il ait

celle de fonder , de conferver & de

tenir en bon ordre des archives pu-

bliques, c'efl-à-dire , des lieux où

foit dépofée une copie de tous les

acles , testaments & autres contrats

qui doivent être confervés , comme .

le font les Notaires. Anciennement

tous les Princes , les Rois, les Eglifes,

avoient leurs archives particulières

,

qu'on appelloit chez les Latins Char-
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tariiim , & chez les Grecs Chartophy-

lacium, tréfor des chartres. St. Jérôme

dit qu'il y en a eu jufques chez les

anciens Ifraélites. 11 paroît ,
par 'ce

que dit Ulpien
,
qu'il y en avoit aulîî

où l'on gardoit les actes qui concer-

noient les particuliers & les perfonnes

du peuple. « (a') On ne doit pas s'af-

» feoir , dit-il, dans le lieu où font

» dépofés les actes publics, que l'on

» nomme archives, autrement tréfor

>> des chartres •> . Les meilleures édi-

tions latines ont Archio , & non pas

Archivo , mot qui fe trouve auffi dans

(3} Tertullien. Nous voyons dans

l'ancien Jurifconfulte Paul
, qu'elles

étoient en ufage de fon temps. Voici

(a) Ne eô locl fedeant
,
quo in yubllco in'p.

trumenta deponuntur : archivo forte vel

grammatophyiacio. Lex moris ejl de pœnis»

(£) TertuLUanus m Ayologetïco , c. xx.
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comme il parle de l'ouverture d'un

teftament. « («) Après qu'on a re-

» connu les fceaux, & rompu l'enve-

» loppe & les liens , on le tire & on

>> le lit , après quoi on eft maître d'en

» tirer copie ; enfuite on y met le

» fceau public , & on le dépofe dans

» les archives , afin que fi la copie fe

» perd , on puifle retrouver l'origi-

>' nal >•>
. On a donné encore au lieu

deftiné pour les archives le nom

d'armoire (£) publique., où l'on dé-

pofoit les a&es & les regiflres. Cujas

(<z) Agni'.is Jignis , rufto Lino , aperiatur

& recitetur : atque ita defcrïbendi exempll

fiât potejïas. Ac ddnde flgno publico in ar-

chlis rcdïgatur , ut 3 Ji quandà exemplum

ejus interciderit ,fu , unie quœratur. Lib. iv.

cap. vi.recept. fent.

(£) Armarïum publicum ubi ad.a & lïbrl

reponcbantur. Authent. ad hac , cod, de fide

inftrum.
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a remarqué que parmi les anciennes

formules de Marculfe , il y en a une

où. l'on retrouve très bien ce que pra-

tiquoient les Romains à l'égard des

testaments. On y lit ces paroles :

« (V) L'Avocat & l'Echevin dirent,

•» il faut que le teftament, que l'on

» vient de lire, foit mis dans le dépôt

» des actes publics, &c. Il faut que

» les actes, que nous aurons fouferits,

» & dont il aura été délivré une co-

» pie, foient dépofés ent>c vos mains

>» félon la coutume , & foiert conier-

» vés dans les archives publiques »

Suidas en fait auffi mention ; & Saint

(<z) Definfor (j Cuïiales dixerunt : Tcjîa-

mentum
,
quoi recitu:um ejl t gejlis publicis

inférâtter , Gv. JEquum ejl , ut gejlj.
,
quœ à

nobls fuerint fubfcripta , & ab amanueuji

edi.a , tibi ex more teddantur , eademque in

urchiis publicis conferventur. Marculfi for-

mul. apud Cujaaum.
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Auguftin dit : « (a ) Je ne parle point

» fur de vieux titres, ni fur des ar-

» chives publiques, ni des actes du

» Barreau ou des Tribunaux Ecclé-

» fiafliques ». C'efr. ainfi qu'en Afri-

que les Evêques de Numidie avoient

des archives générales , comme on le

voit par un Concile (V) deCarthage,

où il cft ordonné que « la matricule

» & les archives de Numidie foienc

» auprès du principal fiege ». Il eft

donc clair qu'il y avoir un lieu def-

tiné à être le dépôt des actes publics,

c'eft-à dire , où on en tenoit regiftre.

St. Grégoire le Grand écrit au fujet

d'un privilège qu'il avoit accordé,

qu'afin qu'il ne fe perdit pas, « (<r) il

(<z) Non chartis veteribus, non archivis

fublicis , non gejîis forenfibus aut Eccle-

Jlajiicis agi-rus. S. Aug. Ep. 43. B. i5-

(£) Concilium Carthaginenfe.

(c) Hœc eadan conjlitutio gejîis ejl pub/icis

ènferenda, Greg. Magn. Eplft, 8â. i. 1 1.
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» falloit que la confutution qu'il avoir

» faite pour cela fût inférée dans les

» aétes publics » . Ces archives étoienc

en ufage en France dès les premiers

temps de cette monarchie , comme

on peut le voir par un difcours de

Louis le Débonnaire au Concile

d'Aix-la-Chapelle en 81 6. <« (V) Nous

» avons jugé à propos , dit-il , de réu-

» nir enfemble tous les a&es qui ont

» été faits , en les défignant par leurs

» titres refpeilifs, & de les placer

» ainfî par ordre dans les archives

» publiques
, pour en aifurer la mé-

» moire & la durée >•>

.

Je n'oferois pas aifurer que dans

ces temps reculés tous les a&es parti-

rez) Libuic nobis ea , quœ gjla [une , ob

memorict firmitan [que gratiam, in unumjiric-

tim conjlringere , G* fitbjedis capitulis anno-

ta re , & in pub'ico archivo reconderc» Conçu

liura Aquifgranenfe.
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ailiers, qui deinandoient d'être con-

fervés , fuffent dépofés dans les ar-

. chives publiques : ce qui eft probable

,

c'efl que dès que les barbares eurent

mis le pied en Italie, ils renverferent

prefque tous les bons établiiïements

des Romains, & que l'on cefla d'avoir

des archives deftinées à conferver les

papiers du peuple ; mais les loix Ro-

maines ayant repris vigueur en Italie

depuis l'an uoo, les Savants furent

frappés de la difpofition pleine de fa-

geiTe de l'Empereur Juftinien I, qui,

ayant remarqué combien il étoit pré-

judiciable aux villes « Ça) de n'avoir

s> point d'archives où leurs a&es fuf-

» fent dépofés >>
, parce que, faute de

ce fecours , il fe perdoit une infinité

de titres , fit ordonner par un Préfet

(<z) Quum nullum habeant archivutn in

quo gefla ajpui je rcpenant. Authentic. de

defenfor. ci vit.
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du Prétoire « (<z) qu'il y eût dans

» toutes les villes un édifice public oii

» les confervateurs dépofaffent les

« titres , & qu'on choisît dans le pays

» quelqu'un de fur à qui on en con-

» fieroit la garde , afin que les a&es

» fe confervaffent fans fe gâter, &
>•> que dans le cas où on voudroit en

» faire la recherche , on les trouvât

» d'abord ; enfin que ces archives tuf-

» fent à leur portée , & que ce qui a

» manqué jufqu'à préfent dans les

«villes y foit établi ». Quoique ces

paroles ne difent pas clairement que

(û) Ut in civitanbus habitatio quœdanz

pub'.ica i/îribuarur , in quâ .conveniens ejl ,

dcf nfores n.onumcnta rccondere , eligendo

quemdam in provinciâ qui horum hubeat cuf-

todiam : qualiter mcorrupta ma.nej.nt hac, &
velociter inveniantur à requirentibus ; & fît

tipud eos urchivum , C quod hattenus praw-

nùl um ejl in civitanbus emendctur. Ibid.
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les archives , telles qu'on les tenoit

alors, fuflent deflinées à conferver les

a&es de toutes fortes de perfonnes,

ou feulement ceux des défenfeurs 6c

des confervateurs du public & du

Gouvernement ; quoi qu'il en foit

,

c'eft delà que les fages ont pris des

lumières pour établir de;> archives. Au
commencement on obligeoit feule-

ment les Notaires , lorfqu'ils avoient

pafle un acle , à en remettre un ex-

trait ou un abrégé aux archives pu-

bliques; enfuite à fucceffion de temps,

s'étant apperçu que cette précaution

ne fuffifoit pas pour les befoins du

peuple , il fut ordonné que l'on re-

mertroit aux archives une copie de

tous les a&es dans leur entier , à la

réferve de ceux des traités qui n'é-

toient pas faits pour avoir une cer-

taine durée ; & qu'après la mort des

Notaires , leurs regiltres paiïeroient

au
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au même lieu des archives, afin qu'ils

ne puflent être difperfés ni altérés. Il

eft de la plus grande importance pour

le public que l'on conferve fidèlement:

les teftaments , les conftitutions de

cens & de rentes , les a&es de dona-

tions , ventes , échanges , dotations <5c

autres femblables , qui font pour l'a-

venir auffi-bien que pour le préfent ;

parce que, comme il peut s'élever à

tout moment des procès far les tefta-

ments & les contrats, même plufîeurs

années après qu'ils ont étépalTes, il

faut que l'on puifle recourir à ces

a&es , ou pour affurer les droits , ou

pour repouflfer les injull.es prétentions

des autres. N'ell-il pas bien honteux

à certaines villes de n'avoir pas lu fe

donner jufqu'à préfent une refTource

ii utile pour l'avenir ? Jufqu'au Pape

Urbain VIII, Rome n'en étoit pas

encore bien pourvue : ce Pontife vigi-

Tome 11% X
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!ant eut foin d'en établir : mais il ne

faudroit pas borner fon attention aux

villes ; les terres & les châceaux , qui

fe trouvent dans leur diftricl: , ont be-

foin d'un femblable fecours ; & d'au-

tant plus que les Tabellions , chan-.

géant de demeure 6c emportant leurs

minutes avec eux , il s'enfuit , pour

ceux dont
,
par le laps du temps , les

papiers viennent à fe perdre , une im-

poflibilité entière de réparer ce dom-

mage. Par conféquent les Princes

feront très - bien de trouver , s'il fe

peut
, quelque expédient pour établir

des archives rurales : ils peuvent en

établir dans les principales terres de

leurs domaines, & obliger les habi-

tants du pays adjacent à y préfenter

leurs adtes , afin qu'on y en tienne

iegiftre. On ne relfent pas d'abord

tout l'avantage d'un fi bon établiffe-

ment ; mais on l'éprouve par la fuite

,
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5c on donne des bénédi&ions à celui

qui l'a fait.

Le parti le plus fur à prendre pour

conferver les titres, c'eft qu'il foit fait

des copies fidèles de tous les a&es

dans des journaux, cadaftresou regif-

tres , & qu'elles foient bien collation-*

nées aux originaux. Le monde n'eft

que trop expofé aux fraudes , Se h

mille artifices de la malice des hom-

mes, fur-tout dans les lieux où il n'y

a pas d'archives publiques. Il eft cer-

tain qu'en remettant dans les archives

des copies
, quelqu'authentiques qu'el-

les fuifent , il n'y auroit pas affez de

fureté , fi ce n'étoit que des feuilles

volantes , parce qu'elles pourroienc

être facilement enlevées ; que dis-je ?

on peut même enlever les feuilles

d'un regiftre en les arrachant ,
quoi-»

qu'il n'y ait pas autant de facilité , 6c

<|u'on puilTe bientôt le reconnoîtrev

X 2
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Tout bien confidéré, on ne peut être

trop attentif à choifir pour garde &
dépofitaire des archives des perfonnes

d'une confcience timorée & d'une

probité reconnue : il faut de plus que

le regiftre foit d'un papier très-fort.

Il en coûtoit beaucoup anciennement

pour écrire tout en parchemin ou en

papier d'Egypte ; mais aufîi l'on pou-

voit fe promettre que les écrits dure-

roient des fiecles. Aujourd'hui nos

Notaires fe fervent pour toutes leurs

fondions d'un papier qui n'a pas plus

de force & de confiftance que des toi-

les d'araignée ; l'écriture ne peut pas

s'y foutenir long-temps , & le papier

même ne peut pas être de durée. Des

archives étant deflinées à rendre aufîî

durables qu'il efl pofTible les titres &
les actes publics , il faut un papier

fort & de bonne encre ; enfuite il eft

du devoir de celui qui préfide aux
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archives, de veiller fur lescopiftes,

& d'avoir foin qu'ils foient exacls à

infcrire les a&es dans les regiflre.î

fans en lai lier amalïer. On doit choira

pour cet emploi des perfonnes qui

aient une belle écriture , & qui écri-

vent fans abréviation. Il y a de quoi

fe mettre en colère , quand on voie

comment, dans les fïecles pafies, les

Notaires ne faifoient que griffonner
,

6c mettoient des abréviations par-

tout. Un mot mal écrit ou mal en-

tendu peut faire la perte ou le gain

d'un grand procès. Ceux qui tiennent

les rênes du Gouvernement devroient

regarder comme une chofe très-im-

portante au bien <3c à l'honneur d'un

Etat,, d'avoir de bons Notaires, &
d'en faire faire un rigoureux examen.

Anciennement on n'admettoit à un

emploi fi délicat que des perfonnes

nobles, d'une réputation intade &
X 3
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exempte de tout foupçon , & on con-

serve encore cette pratique en certains

pays ; mais la noblefle n'eft pas à pré-

fent néceflaire parmi nous : tout ce

qu'on demande , c'efl qu'on ne choi-

fiffe que des hommes dont on ait une

bonne idée, qui foient gens de bien

,

6c incapables de manquer à la con-

fiance que le public doit avoir en eux.

î^'a-t-oa pas vu quelquefois des fauf-

faires qui ont falfifié les contrats &
les tefîaments en changeant les inten-

tions des contractants & des testa-

teurs ? Outre cela , des ignorants ne

font pas dignes de cet emploi ; j'en-

tends par ignorants ceux qui , n'étant

pas au fait des îoix générales & des

coutumes des pays , faute de les avoir

étudiées, ne fa vent pas digérer Se

étendre comme il convient les inten-

tions & les volontés de ceux qui

contractent. Qu'on Iç demande à ceux
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qui ont la pratique du Barreau , ils

conviendront que la plus grande par-

tie des procès vient de l'entortille-

ment & de l'impéritie des Notaires

,

qui n'ont pas fu bien comprendre ou

bien expliquer les fen rimeras des par-

ties contractantes ou des testateurs.

C'eft fans contredit une honte pour

ces pays où l'on fait les Notaires fans

aucun choix, fans être arrêté par des

taches à la réputation
,
par une mau-

vaife conduite & des mœurs peu ré-

gulières, ni par un défaut de talents.

Il ne fuffit pas fans doute qu'ils fâ-

chent faire un ade ordinaire en le

copiant , ou en le tirant des formules

imprimées. Il y a eu un temps où les

Comtes du Palais faifoient des No-

taires fans aucun choix 6c pour un jam-

bon ; & je ne fais s'il n'y a pas quel-

que pays où le même ufage fubfiiîe

encore. 11 faut qu'il y ait dans un pays

x 4
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%m nombre raifonnable de Notaires,

& non pas un trop grand nombre ; ôc

dans le cas où ils manqueraient dé

déclarer au temps marqué par les

Edits, 5c de préfenter enfuite aux

archives les actes qu'ils auront faits

,

il eft de lajuilice, s'ils ne donnent

pas d'exeufes légitimes , de les inter-

dire au moins pour un temps. Le peu

d'attention que l'on a en certains pays

pour le choix des Notaires , & la

négligence avec laquelle on fouflfre

leurs fautes , tant volontaires qu'in-

volontaires, ne font pas d'honneur à

ceux qui, étant à la tête du Gouver-

nement, témoignent & ont fi peu de

zèle pour le bien public. On ne peut

trop recommander la le&ure d'une

Bulle très-fage , donnée à ce fujet par

le Pape Benoit XIII , l'an 1728.

Les Princes qui afpirent à une vé-

ritable gloire , doivent avoir extrê-
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mement à cœur de fecourir les pau-

vres ; c'efl une portion de leur gou-

vernement, une fonction importante,

fortement recommandée à tous par la

Religion fainte que nous profeiTons,

ôz qui devient d'une étroite obliga-

tion
, principalement pour ceux qui

font prépofés au gouvernement des

peuples, tant pour le fpirituel que

pour le temporel. Quel éloge pour

eux lorsqu'ils font reconnus & précc-

nifés, non- feulement les pères du

peuple, mais fpécialement les pères

des pauvres ! Il faut donc que le

Prince veille attentivement pour con-

tribuer au bien & à l'avantage de fes

Sujets qui font dans la néceilité. C'efl

une très -ancienne invention de la

charité chrétienne , que l'établi/îe-

ment des hôpitaux pour les pauvres

•infirmes & pour les enfants trouvés. It

n'y a pas de ville dans la chrétienié

X f
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ou il n'y en ait au moins un , & il y

en a plufieurs dans les grandes villes,

On efl étonné que Londres, qui ren-

ferme un fi grand peuple , & qui eft

pourvue de tant d'établiiïements auiîi

utiles que néceffaires au public , n'ait

pas d'afyle pour les enfants trouvés.

Ces lieux pieux font dignes de l'atten-

tion du Prince, afin que les revenus

en foient bien adminiftrés , aue les

pauvres y foient bien traités , & qu'il

n'y préfide que des perfonnes pleines

de prudence & de probité, qui ne

penfent point à faire leurs affaires aux

dépens des revenus de la maifon qui

tëfl confiée à leurs foins. Les bons

Princes doivent également étendre

leur attention fur les autres étabiiiïe-

ments consacrés par la piété des fidè-

les au fouîagement du peuple; foit

pour nourrir les orphelins de l'un &
de l'autre fexe, les perfonnes âgées
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hors d'état de gagner leur vie, les

fous , les incurables ; foit pour diflri-

buer des aumônes aux pauvres hon-

teux, aux veuves & à leurs enfants,

ou pour doter de pauvres filles. Il faut

que les Princes fafTent au moins une

fois l'année une information exacle

,

pour s'alTurer lî toutes les conditions

de ces œuvres pies font bien exécu-

tées , fi on fatisfait à l'intention des

fondateurs ou des teftateurs , à la-

quelle il ne faut jamais rien changer,

à moins qu'on n'en ait de grandes &
fortes raifons ; autrement qn cefleroit

de faire du bien aux pauvres , à quoi

il faut au contraire animer tout le

monde. Il n'y a point d'établiiTernent,

de règlement, de chofe enfin fi bien

ordonnée qui ne foit fufceptible de

tomber en décadence, & d'être gâtée

par bien des abus : ce qui vient même
plus directement de Dieu dans fon

X 6
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Eglife n'en efl pas exempt. Or, il

peut arriver que, dans l'adminiftra-

cion des lieux pieux , il fe foit peu à

peu gliiîé des défbrdres au préjudice

des pauvres, qu'il y ait des défauts,

des vices ou fecrets ou éclatants, que

lige d'obferver les fages or-

donnances qui ont été faites pour ces

lieux , & que les pauvres foient mal-

traités : il feroit honteux pour un Gou-

vernement , û on ne fa-voit pas y ap-

porter du remède ; il fa-udroit même
tous les jours chercher les moyens de

perfectionner ces choies , afin que

ceux qui, fâchant combien l'aumône

a de mérite devant Dieu, voudroient

y employer leur bien de leur vivant

ou à leur mort, en voyant le patri-

moine des pauvres bien administré,,

foient portés à concourir à leur fou*

îagement avec le même zèle qu'on le.

CaiXoit anciennement..
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Il eft aufîî glorieux pour un pays ,

lorfque l'atrention du Prince s'étend

à procurer, par tous les moyens pofîî-

bles, au pauvre peuple de quoi tra-

vailler & gagner fa vie, particulière-

ment dans les arts qui mettent en

œuvre la foie & la laine, comme je

î'ai dit dans le feizieme chapitre. Il

faut encore, pour un fage Gouverne-

ment, avoir l'œil fur les mendiants*

valides , qui bien portants <5c fains de

tous leurs membres , préfèrent l'in-

digne métier de mendiant à un tra-

vail qui leur fuffiroit pour fe nourrir ,

fouvent même en contrefaifant des

infirmités & des maux qu'ils n'ont

pas. J'ai parlé affez au long de ces

mi (érables dans mon Traité de la

charité chrétienne ; mais il ed à pro-

pos de remarquer ici qu'il ne faut pas

fouffrir ces impofieurs qui raviflenc

sunii les charités des Fidèles , ni pej>-
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mettre qu'ils dérobent les aumônes

qui font .dues aux vrais pauvres qui

font véritablement infirmes, ceux qui

gouvernent, étant fpécialement obli-

gés de les protéger & de les défendre.

11 y a dans le Code de Juftinien une

loi très-févere contre ces parefleux.

Le Pape Innocent XII, qui par tant

de belles actions s'eft immortalifé

dans la Bulle qu'il a donnée pour l'é-

tabliiTement d'un hôpital en faveur

des pauvres invalides, fait parler fon

zèle contre ceux qui , « Qa) n'étant

„ rien moins qu invalides, & ne cher-

„ chant pas , ou refufant même de

„ gagner leur vie par leur travail &

(a) Invalidi non exifientes , feu allas vro.

frio labore G* indufîrid juxta fuam aptitu-

dinem -viàum acquirere recufantes , feu non

exquirentes > defidiofam vitam agere ce men-

dicare maluerint. Bullâ XXXVIII Innocen-

ta XII, $.xxi.
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„ leur induftrie , félon leur capacité ,

„ leurs talents , aiment mieux mener

„ une vie oifîve & de mendiant » . Il

ordonne conféquemment au Vicaire

général de Rome , « Ça~) à l'égard de

„ ceux qui mendient dans les Eglifes

„ ou aux portes & dans les parvis, »

& au Gouverneur de Rome , « (X) à

„ l'égard de ceux qui mendient dans

„ la ville, de les faire prendre & de

„ les punir par la prifon pour un

„ temps
,
par le banniffement & par

„ telle autre peine que l'on jugera à

„ propos , & d'employer tous les

(<z) Qi.oad mendicantes in Ecclejlis } eu~

ïumque portis , vel porticibus. Ibid.

(£) Quoad mendicantes per eamdetn ur-

bem j G*r» hujufmodi mendicantes carccrandos,

& pcenis carceris , exilii , aliifque corum ar-

bitrio coërcendos curare ; G* ut hujujmodi

mendicantes prorfus diminsntur fatagere,

Ibid.
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?, moyens poflîbles pour charter en~

9, tiérement cette engeance » . On y
voit encore d'autres peines pronon-

cées contre les vagabonds qui portent

avec eux un titre qui donne droit de

les préfumer faux pauvres 6c toujours

prêts à mai faire. Il faut mettre au

même rang ceux qui , fous le nom de

pèlerins, ne font que tourner conti-

nuellement de côté & d'autre dans

toute l'Italie , & qui ayant fini Un pè-

lerinage, en recommencent un autre.

Il efl julle de recevoir & de faire

vivre dans les hôpitaux deflinés aux

pèlerins ceux qui le font par pure

dévotion ; mais pour ceux qui ne

portent le bourdon que pour faire le

métier de gueux , & qui ofent quêter

Se recueillir des aumônes dans les

villes , c'efl une vraie fottife de leur

donner l'alyle & de quoi vivre; il

faut au contraire les rebuter , d'autant-
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plus que l'on n'eft que trop fondé à

les réputer des coquins. Heureufes les

villes > en petit nombre, je l'avoue,

qui ne font fubir d'autre peine aux

faux pauvres , aux fainéants, aux

pareffeux & aux vagabonds, que de

les forcer à travailler éc à gagner hon-

nêtement leur vie , ayant pour cela

des maiibns de refuge , des manufac-

tures , des travaux & des ouvrages en

affez grande quantité pour les occu-

per. Auffi ,
plutôt que de s'en délivrer

en les banniiïant , il vaut mieux les

corriger & les obliger à changer de

vie. J'ai vu quelquefois la prifon

,

avec le pain 6c l'eau , produire de

merveilleux effets de converlion , &
ceux qui avoient changé de vie, re-

mercier les perfonnes qui par cette

févérité leur en avoient ouvert la

voie.
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CHAPITRE VINGT-SIXIEME.

Des jeux publics qui font hon-

nêtes.

•""VEst une louable maxime d'un

^-'bon Gouvernement de tenir le

peuple dans une gaieté honnête- Les

Princes mifanthropes, qui ne veulent

ni s'amufer ni laiffer amufer les au-

tres, ignorent un des meilleurs moyens

pour fe faire aimer de leurs Sujets. 11

eft certain qu'il faut premièrement

entretenir le peuple dans l'amour du

travail, qu'il foit occupé de différents

arts , à toutes les fortes d'ouvrages

qui en font les productions , & fe

montrer toujours ennemi de l'oifi-

veté : mais en fécond lieu il faut non-

feulement permettre , mais montrer

même de la fatisfa&ion à voir fuceé-

der la gaieté au férieux , & que le
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peuple gcûte un peu de délaflement

après fes fatigues. L'ame & le corps

ont befoin de cette alternative d'exer-

cice, de repos & de gaieté, pour fe

foutenir & conferver la fanté. On de-

mande feulement que les divertifîe-

ments foient honnêtes , & ne foient

pas trop fréquents. Il y a des perfon-

nes qui ne penfent qu'à fe divertir,

qui ne font que paiïer de plaifirs en

piaifirs , imaginant qu'elles ne font

nées que pour être tous les jours dans

les amufements & dans la joie ; (î

même on peut parler des jours , leur

ufage étant de faire fervir la nuit

plutôt que le jour à leurs fêtes & à

leurs divertiflements. Cette efpece

d'épicurifme eft devenu fort à la mode

en beaucoup de pays, fans penfer que

rien n'eft plus capable de rendre les

hommes efféminés & de corrompre

les bonnes mœurs. Si des perfonnes
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qui
, par la maturité de leur âge ,

doivent être plus raifonnables , fur-

tout des pères & des mères, ne ceffent

de dire & de répéter qu'il faut fe di-

vertir , une maxime fi déraifonnable,

6 un û mauvais exemple , font capa-

bles de perdre la jeuneffe, qui n'a

pas d'expérience , & qui eft fufcep-

tible de toute impreflîon. Qu'il me

foit permis d'être ici le panégyrifte *

du temps palTé ; je ne parle pas de

ceux qui ont précédé itfoo, parce

qu'ils ne font pas comparables à ceux

qui les ont fuivis pour les bonnes

mœurs. Je veux dire que, quoique le

fiecle préfent l'emporte de beaucoup

en avantages fur tous les autres, il

eft cependant certain qu'avant que

beaucoup de gens d'au-delà des monts

fufient venus en Italie , ce qui eft

* Lauiator tcmporls afti»
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arrivé au commencement de ce fiecle,

les récréations étoient bien moins

communes. Les Nobles employoienc

prudemment toute la journée à leurs

affaires, les Dames honnêtes & fages

Templovoient à leurs ouvrages, ré-

fervant à fe récréer quelque heure

de la nuit : aufîi les entretiens & les

afTemblées d'hommes & de femmes

n'avoient pas lieu fi fréquemment ; le

jeu n'étoit d'ufage que pour fe di-

vertir, mais jamais pour incommoder

la bourfe. Il vint des étrangers, grands

maîtres dans l'art de fe donner du

bon temps , & en certains endroits ils

firent de bons élevés. Chez nos an-

ciens , le mot Italien dlvtrtimento , en

François divertiffement , fignifioit di-

vertir l'efprit pendant un temps rai-

fonnable des études & d'une applica-

tion férieufe , & délafler le corps des

fatigues. Tel étoit encore le fens que
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Ton donnoit ajux mots ricrca^wne &
fola-^o , & c'efl encore la lignification

qu'ils ont chez les gens fages qui fe

font gloire de conferver les mœurs

antiques , mais pures : c'efl aufli l'u-

fage de grand nombre de Dames res-

pectables , tant nobles que bourgeoi-

fes, qui donnent au travail la plus

grande partie du jour , & n'en pren-

nent qu'une portion raifonnable pour

une honnête récréation. 11 n'en efl

pas de même de ceux qui fe rendent

les finges des mœurs d'au-delà des

monts. Le divertifTement qui n'étoit

qu'acceffoire , efl devenu pour eux

principal, ou, pour mieux dire, leur

unique occupation : il leur femble

être fur des épines, quand ils font une

heure fans converfation , fans jeu , ou

quelqu'autre forte de plaifir ; c'eil

pourquoi l'on voit ces hommes dé-

fœuvrés courir çà & là pour divertir
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les autres & fe divertir eux-mêmes.

La plus grande étude de ces fortes

de gens efl pour trouver fans ceife de

nouveaux amufements. Si vous voulez

réjouir certaines perfonnes , vous n'a-

vez qu'à leur lire le portrait qu'a fait

Salomon de la femme forte , c'efl-à-

dire , de la femme fage ; vous verrez

comme ils en plaifanteront.

Perfonne ne difpute aux gens du

monde , ni même à ceux qui l'ont

quitté, de pouvoir fe divertir & s'é-

gayer, pourvu que ce foit fans s'écar-

ter des règles de la prudence & de la

modération ; mais il efl bien difficile

de fe perfuader que ceux qui ne ref-

pirent que joie & que plaifir n'aient

pas des moeurs corrompues ; il efl au

moins certain qu'ils ne mènent pas

une vie de véritables chrétiens ,
quand

ils n'auroient en tout que des amufe-

ments honnêtes. Ce feroit bien pis
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s'ils y paffoient les bornes de l'hon-

nêteté , comme il arrive en ces jeux

meurtriers de dés & de cartes , qui

peuvent avoir de û fâd„dfes faites,

& dans certaines converfations , veil-

lées, où on fait de ces tours qu'on

appelle jeux d'efprit , où il fe trouve

toujours de la licence, & où le liber-

tinage a tant de part en fe déguifant,

ou à découvert. Outre les paffe-temps

particuliers, il y en a de publics qu'un

Prince fage doit permettre , charmé

que fon peuple ait des moyens de fe

divertir
, parce que c'en eft un de le

rendre toujours content. On fait ce

que faifoit Augufte pour amufer le

peuple Romain & l'avoir toujours

dans fon parti. Pourvu que les diver-

tiffements foient honnêtes & rares, le

Gouvernement féculier ne doit pas les

défendre. Par exemple, en temps de

Earnaval , les comédies repréfentées

en
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an public & dans les maifons particiv

lieres , les concerts, les autres fpec-

tacles , les bals^ les chanfons, le ion

des divers in({~uments. Je dis qu'il

faut qu'ils foient rares. La maxime
* rien de trop

, que l'on doit o-bfervec

par -tout comme une condition de

très-grande importance, l'eft fur-tout

en cette matière
, parce qu'il n'y a

nen qui foit fi capable de corrompre

tout un peuple oc d'énerver le cou-

rage d'une nation, que de permettre

que Ton foit, je ne dis pas tous les

jours , mais fouvenc en fêtes & en

danles. L'application à l'étude des

lettres <3c du négoce , l'exercice de

tous les arts , le goût de l'indultrie

& l'amour du travail , font les chofes

les plus néceffaires pour le foutien de

tous les Etats , fans quoi ils ne tarde-

* Ne quid nimis.

Tome IL Y
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roientpasà fe détruire. C'efl vouloir5
*

les perdre que de les lai fier fe nourrir

de pafTe-temps, de plaifirs & de dé-

lices, avec l'habitude de ne rien faire.

Il n'y a que trop de gens inconsidérés

parmi le peuple qui s'en accommo-

dent ; le goût du plaifir prévaut fou-

vent chez eux fur les réflexions que

di&e la confcience, & que la pru-

dence infpire à tous ceux qui doivent

plus particulièrement en fuivre les

règles & en écouter la voix pour la

confervation de leurs propres famil-

les. De plus, les plailirs du monde,

quand ils font rares, font bien reçus

& ont de grands droits fur le cœur :

le trop grand ufage en diminue les

charmes & en fait perdre le goût.

Oeft pour cela que les Législateurs

ont borné le carnaval à un ou deux

jnois, & hors ce temps-là n'accordent

que très-rarement la liberté de faire
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des danfes publiques, & de Te livrer

à d'autres femblables amufements.

J'ai die que l'honnêteté doit tou-

jours fe trouver dans les divertifte-

ments publics : il eft à propos d'y

revenir encore, d'autant que le théâ-

tre Italien a befoin d'une très-grande

réforme à cet égard. On peut me
pafler cette efpece de répétition. Le

but des comédies
,
genre de fpecl:acle

qui a tant d'ar.raits pour le peuple,

devroit être d'en corriger les défauts

& les ridicules ; c'eft par-là que les

comédies qui font bien faites, peuvent

être en même temps agréables & uti-

les aux fpectateurs : mais que feroit-ce,

li le théâtre n'étoit au contraire qu'une

école de lubricité & de mille autres

vices, où l'on n'entendroit préconifer

que des actions dignes de blùmc ?
. Les

anciens Romains avoient des comé-

dies fort bien fuites, qui n'étoiegf

Y 2
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point du tout licencieufes : ils en eu-

rent d'autres qui n'étoient que bouf-

fonnes & remplies d'horreurs , très-

fouvent fans intrigue , qui fût au

moins régulière ; on pouvoit les ap-

peller des parades compofées de mau-

vaifes plaifanteries alfez mal coufues

enfembie. Ces deux fortes de comé-

dies reparurent dans les deux derniers

lîecles fur le théâtre Italien ; mais ce

fut fur-tout dans les fpectacles publics

que fut plus en vogue , & que l'eft

encore l'efpece de comédie qui efl

remplie de bouffonneries, quelque-

fois ingénieufes, mais fouvent grof-

fieres , infïpides & contraires à l'hon-

nêteté, quoique tous les jours on y

voie le peuple éclater de rire. Au
relie, que les pièces foient bien faites

& fur le bon ton , ou qu'elles ne

foient que bouffonnes <3c compofées

d'enfilades d'événements ridicules ,
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de fourberies & de balourdifes , la

raifon exige que les Princes, s'ils font

fages , donnent des ordres rigoureux

afin qu'il ne fe repréfente point d'ao

tions, qu'il ne fe tienne point de pro*-

pos
, qu'il ne fe débite point d'équi-*-

voques qui puiffent blefTer les oreilles

chaites en s'écartant des règles de la

décence & de l'honnêteté , & qui

foient capables de corrompre les bon-

nes mœurs. On peut faire rire fans

ces mauvaifes & dégoûtantes plai-

santeries ; mais, je le répète , le meil-

leur moyen de garantir le théâtre de

cette efpece de contrebande, feroit

que le Prince eût la générofité de faire

compofer des pièces qui fuflent en

même temps agréables & conformes

aux règles des mœurs, par des Auteurs

aflez habiles , qui font à la vérité très-

rares, fi même on en peut trouver;

eu même faire choifir parmi les corné-
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dies que l'on a déjà, foit Italiennes,

Efpsgnoles, Françoifes & Angloifes,,

celles que l'on croit les plus propres à

corriger les pâmons 5c les ridicules

des hommes. On ne manque pas

d'Orateurs éloquents & zélés
,
qui ton-

nent dans les chaires en faveur de la

vertu
,
qui en prennent la défenfe, &

qui , s'élevant avec force contre le vice.

ck ies dérèglements , en repréfentent

les mauvais effets. Des tragédies &
des comédies bien faites pourroient

devenir des prédications très- utiles

pour le peuple, & d'autant plus effi-

caces , fur-tout les comédies *
,
que

* Ce féfttimént de l'Auteur cft-il bien fù-

,

& pou roit on s'en promettre beaucoup d'u-

tilité dans la pratique ? Il me parole au

contraire très-peu d'accord avec les maximes

de la faine morale. Sans recourir à une mul-

titude d'autorités que je pourrois y oppofer,

je ne veux que celle de M. Godcau , Evêque
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rien n'eft plus capable de faire im-

pre(Iion,quede répandre du ridicule;

& un avantage qu'ont encore les fpec-

tacles, c'eil que c'ell un moyen pout

de Vence , dans ion Sonnet fur la comédie.

Qu'il me foit permis de le mettre ici en

contraire avec la prétention de M. Muratori.

SONNET.
Le théâtre jamais ne fut fi glorieux ,

Le jugement (.'y joint à la magnificence ,

Une règle févere en bannit la licence ,

Et rien n'y blcffe plui ni l'efr rit ni lei yeux.

On y voit conlamner les aftes vicieux ,

Malgré les vains efforts d'une injufte puilTtnce :

On y voit à la fin couronner l'innocence ,

Et luire en fa faveur la juftice ries Cieux.

Mai» en cette leçon fi pompeufe & fi vaine
,

Le profit eft douteux & la perte ni certaine ,

Le remède y plaît moins que ne fait le poifon.

Elle peut réformer un efprit idolâtre ;

Mais pour changer leurs mœurs & régler leur raifoUj

Les Chrétiens ont l'Eglife , fie non pas le théâtre.

Voyez la note que j'ai mife à ce fjjet &\i

chapitre 14 e
. p. 114,

Ï4
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le bas peuple de fe divertir à peu de

Frais: avantage qui ne fe trouve pas

de même dans les opéra
, qui fe font

en mufïcyue, qui font fort coûteux, &
caufent même un vrai dommage à un

Etat lorfqu'ils ne fervent pas à tirer

plus ou même autant d'argent de

dehors que les Muficiens & les Dan-

feurs étrangers en emportent, attendu,

fur-tout que cette efpece de gens ven-

dent à préfent leurs danfes & leurs

chants un prix exorbitant, & qu'ils

trouvent des dupes qui les leur achè-

tent. Il y a encore d'autres divertilfe-

ments , d'autres fpeclacles qui, contri-

buent admirablement à. infpirer au

peuple de la gaieté ; ce font ceux que

donne le Prince , ou que le peuple fe

procure lui-même certains jours de

fannée , comme les courfes de che-

vaux, les joutes, les carroufels, les

feux d'arcifice, les exercices d'arqué-
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foufe , &c. parce que le peuple peut

«en jouir fans aucune dépenfe
, qu'il

y prend plus de plaifir qu'en touc

autre , que le fpe&acle fini il s'en

retourne content chez lui , & que le

ibuvenir de ce qui s'efl pafle dans ces

•fêtes fait pour la plupart un mets

•qui les dédommage de la pauvreté

de leur table. Il efl: certain qu'entre

autres moyens de fe faire aimer du

peuple , les Princes fages ne doivent

.pas négliger celui de le réjouir en

.'certains temps de l'année , foit en

•donnant Jes fpeclacles & des diver-

tifiements publics , foit en permettant

certains amufements honnêtes que le

peuple fait fe procurer lui-même.

La gaieté & la licence du carnaval

peut entraîner. & n'entraîne que trop

d'autres abus. Le Pape Benoît XIV
en a condamné une partie dans une

Bulle circulaire adreffée aux Evêques

Y 5
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de l'Etat Eccléfiaftique, 6c il n'a pa$

jugé à p-opos de s'étendre fur les

àiittes défordres qui arrivent particu-

lièrement en ce temps- là. Je n'entre-

rai pa: non plus dans ce détail ; il me

ïuflit de répéter que l'on doit defirer

6 faire enforte , ?utant qu'il eft pof-

fîble, que la Religion ne fouffre pas

des divertiffements publics que l'on

permet, quoiqu'il foit bien difficile

que le peuple ne donne pas dans

l'excès quand on lui lâche la bride.

C'e/l aux Prédicateurs à élever la

voix alors ; & les Princes doivent mé-

nager de telle forte les réjouiflances

publiques,, qu'autant qu'il fe peut

l'honnêteté publique & le refpeft dû

à la Religion y foient toujours confer-

vés. Oeil de quoi exercer- leur zèle

d'une manière bien louable. Ils fa vent?

affez qu'il croît bien de mauvaifes

lierjbes dans les prairies les plus belles
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& les plus agréables. On a vu les

opéra en mufique
,
qui étoient autre-

fois tout férieux, dégénérer en bouf-

fonneries , telles que celles des farces ,.

où bien des intermèdes indécents fe

font mêlés à des fujets férieux : mais

û tous les amufements publics qu'un

Prince peut permettre , font tels que

l'on peut y prendre part fans courir

les rifques d'offenfer Dieu, on ne doit

pas en exclure les fpeclacles donnés

fur le théâtre , les mafcarades 6c les

danfes, parce que le Gouvernement

féculier, qui les permet, ne peut pas

exiger du peuple la fainteté de vie &
la perfection des cloîtres : l'effentiel

eft, comme je l'ai dit , d'exiger dans

toutes les fêtes 6c les divertiffements

publics . même dans toutes les affem-

blées particulières , une telle modéra-

tion
, que la vertu 6c les bennes maurs-

y l'oient toujours îefpectées ,
qu'on

Y 6
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r/y clonàe pas des leçons du vice, Se

{Ju'iî nés^y ofle aucun mal. Ce que

j*ai dit de la perf'clion des cloîtres

me rappelle un abus que les perfonnes

fages ne peuvent voir qu'avec peine,,

e'eft la licence qui s'elt introduite

dans certains cloîtres , au point d'y

repréfrnt r des tragédies & des comé-

dies pour divertir le peuple qui y
accourt en foule. Il efl vrai que cet.

ufage , ou plutôt cette licence , n'a

jamais pénétré dans les Monalteres

Se les Couvents où la modeftie & une

régularité exemplaire fe font confer-

vées ; mais il en efl bien d'autres oà

nous trouvons qu'on retourne aux

*plaifirs du monde auxquels on a re*-

"nonce, & -qu'on ne fe fait aucun feru*-

pule de repréfenter des pièces où font

"des déclarations d'amour & des fenti-

'ments rendus avec les exprelîîons les.

•plus tendres entre perfonnes de 4iffé-
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ïents fexes , de paroître fur le théâtre

fen habit de femme , chofe fi indé-

tente en des Religieux
,
pour ne rien

dire de plus , & de débiter même des

maximes licencieufes dans des inter-

mèdes , au point que les féculiers

mômes, qui en font fpe&ateurs , les

trouvent ridicules 8c impudents. Le

cloître n'ell , ou ne devroit être le

théâtre que de la pénitence & de la

retraite , &. un miroir où les yeux du

peuple ne devroient voir que toutes

les vertus. Il ne peut fe faire que les

perfonnes fages , dont j'ai parlé, ne

defiraffent de voir bannie tout-à-fait

du cloître cette licence effroyable que

certainement on n'y avoit pas vue

pendant tant de fiecles ; ou du moins

on doit croire que, s'ils penfent que

les Religieux peuvent fe permettre

quelque récréation , dès qu'ils ne peu-

vent ni ne doivent décemment fe
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trouver en cercains divertiiTements

des féculiers, ils doivent encore plus

fe garder d'en donner eux-mêmes au

peuple qui foient peu conformes à la

décence & à la régularité de leur état,

& de chercher les applaudi flemencs

des fpectateurs par ces fortes de re-

préientations, au lieu d'être ,
parla

fainteté de leur habit & par la leur ,,

les objets de la vénération.
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CHAPITRE VINGT-SEPTIEME,

De la chaffe , âfe /a pèche ,
6°

comment on peut les permettre

ou les défendre.

DEs Théologiens 5c des Jurifcon-

fuites , du nombre defquels font

Sébaftien de Médicis , Italien , &
Ahafuerus Fritfchius, Allemand, ont

donné des Traités fur le droit de

chafle au poil & à la plume. On trouve

les noms & les autorités de tous ces

Ecrivains dans le livre intititulé : Cor-

pus juris venatorii , imprimé à Leip-

fick en 1702. Ne voulant pas m'écar-

rer de mon fujet
,

je n'en parlerai ici

qu'autant que cette matière entre dans

le gouvernement d'un bon Prince, &
a rapport au bonheur public, que je

me fuis propofé dans cet ouvrage.
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Ce n'eft pas un petit abus
,
que l'on

peut obferver en certains pays , que

de défendre trop rigoureufement la

chaffe, ou de fe rendre trop facile à

la permettre. En premier lieu , il n'eft

perfonne qui ne trouve très-jufte que

le Prince , ayant des bois ou des do-

maines propres & allodiaux , fe ré-

serve pour fon ufage le droit de chafTe

par une ordonnance exprefTe : mais

s'il veut étendre fa réferve & fes dé-

fenfes fur les biens allodiaux de fes

•Sujets , s'il veut accorder ce droit à

fes vafiaux dans les dépendances de

leurs fiefs , il faut lui faire les obfer-

vations fuivantes ; favoir
,

qu'il en

peut réfulter un grand mal pour l'a-

griculture, dont, comme nous l'avons

vu , tout bon Gouvernement doit avoir

le plus grand foin. Il eft telles de ces

défenfes où il eft prohibé d'ôter les

buifîbns, d'arracher les racines auprès
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des foffés, de couper des arbres dans

fes propres bois , de faucher les prés

au temps où on doit le faire, d'en-

voyer fes beftiaux dans fes pâturages,

linon quand il plaît aux Capitaines

des chafïes, parce qu'on craint que

les œufs ou les petits des oifeaux n'en

fouffrent. C'eft pis encore , lorfque

voulant entretenir des fangliers, des

cerfs, des daims, des chevreuils dans

des bois qui ne font point entourés de

murs ou de paliflades , on laiiTe à ces

animaux la liberté de fe répandre au

dehors dans les terres enfemencées,

& qu'on défend de les tuer : il efl cer-

tain qu'un Prince pèche contre la loi

de Dieu en accordant ces privilèges, &
ne réparant pas les dommages. J'ai fou-

vent entendu les habitants du Parmé-

fan faire les plus grandes plaintes au

fujet du bois de Colorno , bois qui a

trois milles d'étendue, où les derniers
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Ducs de la Maifon Farnefe
, quoique

très-bons Princes d'ailleurs, ne fe fai-

foient pas fcrupule d'avoir une quan-

tité prodigieufe de fangliers. I) n'efl

pas croyable la défolation & les rava-

ges que faifoient à pluiieurs milles

d'alentour tous ces animaux qui, en

fortant du bois, fe trouvoient maîtres

des campagnes, auiîî-bien éloignées

que voifines. Quelque excefîive que

fût cette vexation , les cris du peuple

ne fervoient de rien ; & malheur

à celui qui n'auroit pas refpe&é

cette nouvelle efpece d'aiTaiTins , qui

portoient pour devife ces paroles :

» * Gardez - vous de me toucher,

» parce que j'appartiens au Prince ».

On ne difïuaderoit pas la plupart de

ceux qui en ont fouffert tant de dom-

mages , de l'idée où ils font que Pex-

* Nolï me tangere
, quia Principes fum t
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tin&ion de cette Maifon , & la ruine

des délices de Colorno , & d'une paiv

tie de ce bois, eil un effet vifible de

la colère & de la juflice de celui qui

gouverne tout
,
qui s'efl lailfé toucher

par les plaintes & les murmures d'un

peuple qui voyoit toutes l'es peines 6c

fes reffources perdues par ceux même

qui étoient obligés à les protéger & à

les défendre. On fait encore combien

les lièvres font de mal aux jardins , &
comment , en temps de neige , ils dé*

truifent les jeunes entes des arbres

fruitiers. De plus , tant de procès que

l'on fait , & de condamnations que

l'on prononce pour raifon de la chafle,

ou des chiens des payfans , font un

très-grand tort aux familles des villa-

geois, &, par une fuite infaillible, à

la culture des campagnes. Je ne parle

pas du dommage qu'ils fouffrent, lorf-

qu'ils font commandés pour ramaffer
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le gibier dans les bois & dans les

campagnes pour la commodité des

thaffeurs : ils y perdent les journées

entières, & quelquefois dans les temps

de l'année où elles leur font plus né-

cefTaires pour les ouvrages de la cam-

pagne. Jamais un Prince
,
qui aura

bien dans le cœur un véritable amour

de les Sujets , & qui les traitera en

père, ne permettra qu'on leur impofe

de telles charges , & n'ordonnera

d'exercer tant de rigueur. Peut -il

jamais être jufte que le plaifîr de

quelques perfonnes coûte tant de dé-

plaifirs & de préjudice à tout un peu-

ple r 11 n'efî pas douteux que toutes

les fois qu'on annonce une chaiïe , à

moins que ce ne foit dans des biens

allodiaux , on met une taxe fur le

public , d'autant plus onéreufe qu'il

en peut réfulter les plus grands dom-

mages ; & quelquefois injulte , toute
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, par la loi de la na-

ture , le droit de défendre fon propre

bien contre ceux- qui veulent l'en-

dommager.

On ne manque pas de raifons de

convenance pour perfuader que l'on

peut défendre avec juftice la chafle

de certains oifeaux
, qu'il eft naturel

de réferver pour les tables des Grands,

comme font les faifans, les perdrix

grifes & rouges : mais fi on en vient

jufqu'à défendre la chatte de tous les

autres oifeaux , c'eft fans contredit

une entreprife & un excès intolérable ;

le bien public demanderoit plutôt que

l'on fit tout le contraire, je veux dire,

qu'on animât à faire la guerre à tant

de fortes d'oifeaux qui ne femblent

faits que pour ravager les campa-

gnes , comme les étourneaux , les

merles , les grives , les, pies , les moi-

neaux y & des milliers d'autres. L'ha-
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bicude oîi nous fommes de laiffer-

vivre tous ces volatilles, fait que nous

n'y penfons pas. Si on y fait attention,

on trouvera que nous avons bien de

la bonté de iburTrir dans notre maifon

des voleurs qui vivent très-bien à nos

dépens, en portant tous les jours pré-

judice aux femences , aux vignes , aux

fruits de la campagne. Voyez feule-

ment les pafTereaux ; quelles banies

n'y en a-t-il pas dans tous les pays ?

Lorfque l'on feme le bled , lorfqu'il

germe, lorfqu'il ell mûr, 5c de même

pour le millet , c'ell une confpiration

générale pour enlever tout ce qu'elles

peuvent ou le gâter. Les pies font

encore bien leurs affaires avec les

touffes de froment : elles en prennent

peu à la fois, je l'avoue; mais, en

mettant enfemble ce peu de chaque

fois , il en réfulte au total une très-

grande perte ; de plus , elles perdent
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les jets qui naifTent , & les fruits dès

qu'ils commencent à mûrir, & vont

béquetant fans ceffe les femences des

plantes que l'on voudroit conferver.

D'autres oi féaux, qui vivent de grain

,

le tirent de la terre au moment qu'il

eft femé, & à chaque grain qu'ils dé-

vorent
,
perdent au moins un épi qui

en naîtroit. Des obfervateurs exaéts

aflurent, d'après le calcul qu'ils ont

fait
, que dans l'Etat de Venife les

feuls paffereaux , en divers temps de

l'année, emportent la douzième par-

tie de la récolte. Pourroit-on donc

s'imaginer qu'il y eût des pays où ce

fût un crime de pourfuivre ces voleurs

publics ? Ils ne font rien moins alîu-

rément. Que l'on dife, fi l'on .veut,

que dans ces pays on obtient , en

payant , la permifiîon de chafTer ; je

ibutiens que c'eft une efpece de com-

merce fore indécent ; il vaudroit bierj
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mieux payer pour être délivre dans

les campagnes de ces aiïamns, comme
on fait à l'égard de ceux qui tuent

les loups , les renards & d'autres ani-

maux mal-faifants , encore en quel-

ques endroits ne peut-on pas faire la

chafTe au renard fans permiifion.

Que dire à cela ? On ne peut nier

que le Prince ait bien raifon de dé-

fendre au bas peuple le port des armes

à feu , & de s'en fervir pour la chafle,

à caufe des inconvénients fans nombre

qui pourroient s'enfuivre d'un ufage

univerfel & illimité de ces armes fi

dangereufes : mais à l'égard de la

chafle aux filets, à la glu, aux lacets

& au trébuchet , où il n'eft pas quef-

tion de prendre des oifeaux réfervés

au Prince, elle devroit être permife

à tout le monde , en vertu du droit

naturel que tout homme a fur les

quadrupèdes & fur les oifeaux qui ne

fonc
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font du domaine de perfonne ; ou du

moins on devroir l'accorder à titre de

privilège à ceux qui tiennent de*

abeilles, ou qui contribuent en quel-

qu'autre manière au bien public, fans

tirer pour cela aucune contribution

des patentes que l'on dcnneroit. Les

Vénitiens, qui font fi fages, permet-

tent à tout le monde certe chiffe fans

arme à feu ; les maîtres des terres

fournirent à leurs payfans des filets,

& ils' en tirent un tiers des prifes. On
raconte d'un Podeitat de Trévifor ,

qu'un payfan à qui on avoit ôté fon

fufil , avec lequel il avoit été furpns

à la chaffe aux oifeaux, ayant com-

paru devant lui , ce Magiftrat prudent

fe contenta de lui faire publiquement

une févere réprimande avec de rortes

menaces , & le renvoya avec fon fufil.

Interrogé enfuite pourquoi il s'étoic

contenté de fi peu , il répondit :

Tome II. Z
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« Comment châtier un homme qui a

3> le pouvoir de lancer la grêle, & de

?> la faire tomber où il veut ? » Au
fond, il avoit égard à tout le dom-

mage que les oifeaux font dans les

campagnes. Qu'on ne dife pas que des

villageois qui auroient cette liberté fe

diitrairoient trop des travaux de l'a-

griculture ; nous avons l'exemple du

contraire dans les Etats de la Répu-

blique de Venife , où l'on fait beau-

coup la chaffe aux oifeaux , fans que

la culture des champs s'en refTente en

aucune manière. On n'efl dans l'ufage

de la faire que dans des temps de

îoifir, ou au point du jour, ou fur le

foir, ou la nuit. 11 y a des pays où

l'on voit très-peu d'oifeaux, & d'au-

tres où il y en a exceffivemenr, fur-

tout dans les temps de leur paiïage

pour aller dans les pays chauds, ou

pour en venir ; mais il n'y en a peut-
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être aucun où les pafiereaux , les

cétourneaux, & d'autres auiîi mal- fai-

sants, ne faffent beaucoup de ravage.

On devroit bien récompenfer , comme

je l'ai dit , ceux qui s'attachent à en

diminuer la quantité, ou du moins

on doit trouver bon que ce divenifTe-

ment tourne au profit des pauvres

gens, & que le gain qu'ils font, en

vendant les oifeaux qu'ils ont pris

,

les aide à foutenir les charges publi-

ques. Il y a des campagnes où des

milliers d'alouettes font retentir l'air

de leur chant, & fe laiffant tomber à

terre, s'y nourriiïent paifiblement,

fans que perfonne ofe les toucher,

înfenfés que nous fommes , nous en-

graiffons les oifeaux de notre pays,

& nous les laiiîons palTer à d'autres

contrées, où, plus avifé que nous,

on les prend & l'on en tire un profit

eonfidérable. Je fuis d'un pays où il

Z 2
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n'y en a pas une grande quantité , &
où plufieurs payfans fe font néan-»

moins enrichis en en faifant la chaiïe.

Je viens à la pêche. Nous n'avons

pas à nous plaindre des poifïbns pour

les mauvaifes qualités que j'ai remar-

quées dans les bêtes fauves & les oi-

féaux qui défolent les campagnes.

Cette efpece ne fait aucun tort aux

hommes ni à leurs terres ; il eft vrai

qu'il en eft quelques-uns d'entre eux

qui font aux autres une guerrecruelle,

ce qui ne vivent que de rapines; mais

comme la Providence, qui a fi bien

combiné toutes chofes , a voulu que

les bêtes féroces ne fulTent que très-

peu fécondes, afin que la race ne s'en

multipliât pas trop , & ne devînt pas

préjudiciable à l'homme , de même

en rendant d'une fécondité incroyable

les poiîTons, qui ne font aucun mal,

H a réduit à un petit nombre ceux
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qui font voraces , & qui dévorent les

autres. 11 n'eft përfonne qui ne fâché

qu'il n'eft pas permis de pêcher dans

des foffés, des viviers, des étangs des

particuliers ; mais il devroit être per-

mis de pêcher dans la mer , dans les

lacs qui font publics , & dans les ri-

vières, parce que le poiffon qui s'y

trouve n'appartient à përfonne. Aufîi

dans les Etats de Venife, qui font lt

fagement gouvernés , & en d'autres

pays , il efl permis de pêcher avec

des filets & des nattes. Il eft des bons

Princes de ne pas s'approprier ce oui

eft au public, & de ne pas empêcher

un diverriffement qui fait en même

temps un grand profit pour le peuple;

& dans le cas où ils feroient en pof-

fetfîon de tout temps de défendre la-

pêche au filet dans les eaux qui font

publiques, il faudroit du moins que

leurs Miniftres n'en vendirent pas-

z 3
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trop chéries permiffions, autrement

on abandonnèrent un exercice qui:

tourne au profit des particuliers & du

public même : mais quelles que foient

les eaux publiques où il y a du poif-

fon , on ne doit pas ibuffrir que per-

sonne pèche avec de la coque de

Levant , ou d'autres pâtes capables-,

de faire mourir le poifïon ou de l'é-

tourdir
,

parce que le particulier n'en,

peut tirer que très-peu de profit , <5c

que la pêche en ioufFre un dommage

coniidérable. 11 faut de plus bien

prendre garde que le poiiîbn que Ton

pêche de cette manière n'en devienne

un poifon. Enfin , on ne doit pas per-

mettre aux pêcheurs de faire des ou-

vrages dans les rivières, qui gênent.

le cours de.s eaux..
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pmtA imww iHiwni

CHAPITRE VINGT-HUITIEME;

Des Troupes.

JE fuis obligé d'avouer que je me

fens quelque répugnance à parler

des troupes & du métier de la guerre.

Quoique ce foit un établifferneut utile

& néceffaire même à la confervatioa

de la République, il me femble néan-

moins que c'ell un malheur d'être

obligé de ter»ir des troupes fur pied

pour fa défenfe
, plus encore Ci c'ell

pour agir offenfivement. Quelqu'un

a appelle la pefle la guerre divine,

pour dire que Dieu fait la guerre aux

hommes lorfque la pefle s'allume ;

mais il cil queltion ici de la guerre

que fe font les hommes pour s'égor-

ger l'un l'autre, & guerre de tout

temps bien plus fréquente que l'autre,

Z 4
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Grande charge pour le genre humain r

& charge de tous les fiecles ! Quelle-

ielicité peut - on goûter parmi les

armes <3c les fureurs de la guerre ? Au
moyen de la longue vie que Dieu m'a

donnée, j'ai été dans le cas de voir

moi-même , ou de comprendre par

des relations fûres, que la guerre eft

pour les peuples un vrai fléau , non-

feulement par les maux qu'elle ap-

porte , lorfqu'elle eft plus échauffée ,

m:is bien plus encore par ceux qu'elle

laiffe après elle, & qtfi en font les

fuites, telles que la ruine de tant de

particuliers , ôc les dettes immenfes

que le public fe trouve avoir contrac-

tées. Ce qu'il y a de pire, c'eft qu'on

peut appeller ce mal inévitable, parce

qu'on n'a jamais vu & qu'on ne verra

jamais les Princes fans ambition. A
ce mot, on reconnoît la paffion qu'ils

ont défaire des conquêtes, & d'étendre
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les bornes de leur domaine. De-là \6

défordre horrible qui règne dans le

monde. Qui n'a point de troupes

prêtes pour fe défendre , eft toujours

expofé aux artifices & aux entreprifes-

de celui qui en a : d'autre part, celui

qui en a , eft fujec à beaucoup de révo-

lutions dangereufes. Nous avons vu

des Puifîances les armes à la main ,

fans titre & fans droit , commander

en maîtres dans d'autres Etats que les

leurs, <Sc charger de tailles & d'impôts

de pauvres peuples qui n'étoient pas

leurs Sujets , comme ils auroient

chargé leurs Sujets propres. Ordinai-

rement ceux qui ont tant de déman-

geaifon de faire la guerre , s'ils font

du mal à leurs voifins, ne peuvent

qu'accabler leur propre peuple par les

charges qu'ils lui imp'ofent, & l'ex-

pofer à une ruine entière, fi leurs

ennemis ont le defTus, outre qu'ils 1
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immolent un monde infini à leur paf-

lion, & que par les levées d'hommes,,

ils réduifent les campagnes à demeu-

rer incultes. Nous en avons des exem-

ples tout récents dans les denveres

guerres. L'ambition des Souverains,

qui n'ont jamais allez de ce qu'ils

ont, efb la principale caufe de tous

ces maux. Ce font les troupes , les

foldats, qui, en exécutant leurs or-

dres, ou par néceffité , ou par barba-

rie , & ordinairement contre leur in-

tention ,
portent par-trout la défla-

tion. Ajoutons ce que nous voyons

arriver fi fouvent : que la fortune fa-

vorife les armes d'un Prince , qu'il

augmente {es domaines & fa puif-

fance , il ne faut pas s'attendre que

Ion agrandifTement ferve à faire jouir

fes Sujets d'un fort plus heureux; ils-

relient comme ils étoient : tout le

dommage qu'ils ont fouffert ne tourne.
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qu'au profit du Prince ; mais la firua-

ron des Princes dont les Etats font

plus bornés , ainfi que leur puiffance,

eft dangereufe, pour ne pas dire tout-

à-fait malheurcufe. S'ils n'ont pas des

citadelles ou des villes bien fortifiées y

un autre beaucoup plus puilTant peut'

aifément les écrafer , & s'emparer de

leurs Etats ; s'ils en ont , elles fervent

contre eux &: à leur perte, comme on

l'a vu fouvent, plutôt qu'à leur avan-

tage , dès qu'il fument des guerres.

Le voifin
,
qui eit nlus en force , trouve

toujours dans fes archives quelque

titre pour s'en mettre en pofïefTion, &
en tourner le canon contre le légitime

propriétaire; & Dieu veuille qu'il en

faffe un jour la rellitution

Que dire à cela ? En premier lieu ,

quiconque efl aflez heureux pour jouir

des douceurs de la paix ,
peut avoir

iîijec de fe plaindre pour d'autres

Z 6
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maux ; mais il eft certain qu'il goûte

un bien qui , de tous ceux du monde ,

efl le plus eftimable & le plus défi-

rable. En fécond lieu, lorfque ce fonî

des Princes remplis de modération

qui font la guerre , des Princes qui

ne perdent pas de vue les maximes

de la charité chrétienne & de la jus-

tice , qui ont de l'argent en main,

ou, comme on dit, le nerf de la

guerre , le pays éprouvera infailli-

blement des pertes , & fera fujet à des

charges -, mais elles feront fupporta-

bles ; il peut même quelquefois arri*

ver qu'ils trouvent un dédommage-

ment dans la quantité d'or & d'aï 4-

gent qui y eft répandu & qui y refte :

j'ai dit quelquefois, parce qu'ordi-

nairement, après bien des malheurs

éprouvés , il ne refte que la pauvreté»

Dieu veuille garder fujets, amis &
ennemis , lorfqu'un Souverain entre-
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prend une guerre, à la bonne heure,

avec de fortes troupes , mais fans

avoir affez d'argent comptant. Il ne

faut pas beaucoup de peine pour de-

viner qui fera obligé d'y fuppléer 5

outre cela, des foldats qui ont les

armes à la main , & qui font mal

payés , croient avoir le privilège de

vivre fans difeipline. En troifieme

lieu, on ne peut jamais blâmer un

Prince de tenir fur pied des troupes à

proportion de fes finances ; je dis

même qu'il e/l louable, en ce qu'il

eft du droit naturel qu'il défende fes

propres Etats , fes villes , fes fortereffes

& fes droits , autant qu'il le peut

,

des entreprifes que l'on peut faire

pour l'opprimer ; & c'eft un des de-

voirs du Prince de garantir & de dé-

livrer, s'il le peut, fes peuples de

toute infulte : mais il feroit bien à

délirer que
;
les Souverains fe tinifenÇ-
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dans de judes bornes, &: ne priffenc

pas les armes, finon quand ils y font

forcés par un mal vérirable & pré-

fent , ou que raifonnablement on a

fujet de craindre. Au lieu de leur

être glorieux , rien de plus blâmable

au contraire que d'entrer en guerre

fans aucun fujet, en cherchant des

prétextes, dont on ne manque jamais-,

pour engloutir les domaines d'aurrui,

& fans fe faire fcupule de manquer

à la foi publique > & de rompre les

traités les plus folemnels par l'avidité

de faire de nouvelles conquêtes : enfin,

que par néceiuté ou par coutume, on

ait de foldats que ceux à qui le fort

eft tombé. Les bons Princes n'ont pas

foefoin d'avis pour favoir leur obliga-

tion de contenir dans la difcinline

des hommes qui peuvent abufer fî

facilement de la force qu'ils ont en.

s&ain , ou maltraiter les foibles, il y
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a bien de la gloire pour un Prince *

dans l'attention qu'il donne à cet ob-

jet , lorfque fes officiers & Tes foliats

fe tiennent fur un ton raifonnable. Il'

n'ell: au refte aucune nation policée

parmi les Chrétiens où il n'y ait de

la difcipline , dès que les Généraux

& les Officiers majeurs le veulent.

Quand on fait profefîîon de vivre fous

la loi de Jefus-Chrift, loi qui efl toute

de charité , de juftice, on ne devroif

pas être femblable aux lions & aux

tigres, qui , quoiqu'apprivoifés , ne fe

dépouillent jamais de leur férocité

naturelle, ni de leur difpofition à

faire du mal.

Il relie maintenant à examiner fi

les peuples doivent s'inftruire du mé-

tier de la guerre, & s'exercer au ma--

niement des armes pour les guerres,

tant offenfives que défenfives. Lorfque

«Uns des fiecies de barbarie , les villes
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d'Italie eurent commencé à fe mettre

fur 1-e pied de Républiques , & que

le peuple eut part au gouvernement,

il étoit très-à-propos pour les befoins

publics qu'il fût aguerri. Etoit-il ques-

tion de défendre la patrie f chacun

expofoit volontiers fa vie pour fauver

un bien auffi propre à chacun qu'il-

étoit commun à tous ; je veux dire la

liberté , & le droit de parvenir aux

charges & aux honneurs ; & nou3

favons qu'il furvint de grandes brouil-

leries & des guerres entre le peuple

& les nobles* Peut-être feroit-il dan-

gereux de rendre le peuple belliqueux

dans les Républiques où le gouver-

nement efï entre les mains de la no-

bleffe ; mais tout au contraire , dans

un Etat monarchique , il n'y a point

de danger d'inflruire le peuple dans

l'art militaire. Il faut feulement ob-

ierver ici ce qu'un Prince peut fe pro^
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mettre de guerriers formés de cette

manière : il peut leur faire apprendre

tout l'ordre & tous les mouvements

des exercices militaires ; mais il faut

-voir s'il peut leur infpirer deux difpo-

fuions bien importantes pour en tirer

beaucoup d'utilité & d'avantage
, je

veux dire le courage & la volonté de

hafarder , de donner leur vie pour

leur Prince. On feroit bien étranger

dans le monde, fi on ignoroit que

des foldats nouvellement levés , &
qui n'ont jamais été au feu, fontfaifis

de peur à tous les coups de fufil. Dix

mille hommes de vieilles troupes, &
beaucoup moins encore , culbure-

roient & difîîperoient cinquante mille

de ces novices. Ils peuvent fervir à

recruter; & mêlés avec des foldatg

aguerris , animés par l'exemple de

ceux qui ne fe montrent pas intimi-

dés, il peut fe faire qu'ils tiennent;



546 Traite

ferme. Le courage vient du defir â&

la gloire , de l'amour que 1 on a pour

fon Prince , de l'avidité du butin , du

défefpoir & de plufieurs autres caufes ;

mais ordinairement on ne le le fent

pas dans le cœur, fînon lorfqu'in/lruit

par l'expérience & la fcience de l'art

militaire, on fait que l'on peut com-

battre fans perdre la vie. Or, il eil

bien rare que des hommes accoutu-

més à une vie de fervitude, aient des

fentiment^ généreux , & qu'un peuple

accablé d'impôts exorbitants ait allez

d'afTeclion , de zèle pour fon Souve-

rain , pour vouloir de bon cœur af-

fronter la mort & fe facrifer pour lui.

C'eft pourquoi il ne faut jamais faire

grand fond fur les villageois, quoique

bien armés <3c enrégimentés. Quand

en n'a pas de meilleures troupes que

de cette efpece , on peut dire qu'on

n'en a aucunes , fi ce n'efl qu'il foit
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«jueftion de fe défendre à couvert des

remparts & des fortifications d'une

citadelle.

Malgré tout cela , on ne pourra

jamais blâmer un Prince qui, outra

les foldats qu'il a par le fort pour la

fureté de fa puiflance, aime à inftruire

& exercer fes peuples dans le métier

de la guerre. 11 eft des occa-fions &
des befoins de fEtat 011 ils peuvent

être d'un bon fervice ; mais il ne fuffic

pas de leur donner des leçons des

exercices militaires , il faut les animer

par des privilèges 6c des avantages,

Ceft une chofe étrange qu'en certains

pays les miliciens, c'eft-à-dire , les

gens de la campagne que l'on enrôle

en les faifant tirer au fort , font obli-

gés de payer un tribut annuel au

Prince pour cet honneur, dont ils fe

pafTeroient bien, ou font contraints

de donner de l'argent de temps en
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temps pour la montre. Il n'y a pas dé

contribution , de charge plus mal

imaginée que celle-ci
,
qui efl toute

contraire à la difcipline militaire.

Quoique , comme je l'ai dit , on ne

doive pas beaucoup compter fur de

telles troupes pour la guerre , lorf-

qu'elles font en campagne , on peut

néanmoins tirer deux biens' des leçons

qu'on leur fait de l'art militaire &
du maniement des armes : le premier

regarde les villes. Que le Prince veuille

former des compagnies & des batail-

lons de la jeunefîe bourgeoife , en en

diflribuant les fujets félon leurs diffé-

rentes conditions , fans les obliger à

aucuns frais en les enrôlant , & en

leur donnant au contraire des privi-

lèges , cette jeunefTe alerte fe fera inf-

crire volontiers, elle accourra avec

fatisfadion pour apprendre les exer-

cices militaires , & fe chargera même
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de bonne volonté de fe procurer un

uniforme. La vanité de paroîcre fous

les armes aux yeux du refle du peu-

ple , & fur-tout aux yeux de cette

portion qui n'a d'autres armes à ma-

nier que la quenouille & l'aiguille , le

fera trouver charmant à cette jeu-

nette. Je le répète. On ne doit pas

defliner des foldats de cette fabrique

pour s'en fervir à la guerre : néan-

moins ils pourroient faire affez bien

pour la défenfe de leur propre ville,

11 n'y a pas long-temps qu'on en a vu

des exemples dans les troubles de la

célèbre ville de Gênes. La véritable

raifon d'avoir ces troupes d'apparat

doit être de s'en fervir dans les fêtes

que le Prince donne , & dans les (o-

lemnkés de l'Eglife. C'eft fans doute

une belle décoration pour une ville,

de voir alors toute la bourgeoifie en

gala & fous les armes , divilée en

compagnies qui fe font diltinguer par
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leurs différentes bannières , faire écla-

ter fa joie, & former mille vœux pour

la félicité du Prince, ou marquer fa

dévotion dans les cérémonies les plus

refpeftables de la Religion. Qu'on

dife tant qu'on voudra que tout cet

étalage , toute cette magnificence ne

fait qu'une pompe inutile , il fera tou-

jours beau de voir des compagnies

d'hommes armés leftes & en bel ordre.

L'autre bien qui en réfultera , c'efl

jl'inftruire la jeuneife & de la former

à l'exercice militaire. On pourroit

faire pour ces troupes bourgeoifes

comme on fait pour les foldats de mi-

lice, de leur en faire des leçons dans

la belle faifon , & feulement les après-

midi des jours de fêtes, après le fer-

vice divin. Ce feroit un moyen hon-

nête d'éloigner la jeuneife, dans ces

heures de loifir, des cabarets, défaire

l'amour, & de fe livrer aux jeux de

Jiafard : le refte du peuple accour-
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toit à ce fpe&acle, & y trouvèrent un

amufsment. Les bourgs pourraient

prendre la même méthode ; mais à

l'égard des villageois , il y a d'autres

confédérations à faire. En général , il

faut obferver que fi le Prince fe met

en tête de former les gens de la cam-

pagne au métier de la guerre , & pour

s'en fervir à la faire , on dépeupleront

les campagnes, & en les privant de

cultivateurs , on donneroit atteinte à

l'agriculture, qui eft fi importante

pour tous les Etats, ce qui ferait un

tort extraordinaire. On ne met pas au

nombre des plus beaux faits de certain

Monarque , d'avoir fait périr tant de

milliers d'hommes par les guerres qu'il

a faites , que les terres en font reliées

incultes. La néceilité d'une juite dé-

fenfe peut exeufer de tels excès; mais

ni l'ambition , ni le caprice des Sou-

verains ne fera jamais une excule

légitime.
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CHAPITRE VINGT-NEUVIEME.

JD^J édificespublics , <& /tf police ,
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flfe ce ^wi r#zd? /â//z le fejour

des villes & des campagnes.

UN e marque infaillible de l'opu-

lence d'une ville , c'eft d'y voir

de beaux & magnifiques édifices, tant

facrés que profanes. On connoît par

les anciens quelle a été la richeiïe des

temps pafTés , & les nouveaux font des

fignes qui attellent la puiflfance 6c le

bonheur du peuple. C'eft de même

aux maifons que l'on reconnoît la

médiocrité ou la pauvreté d'un pays.

J'ai déjà dit qu'il feroit à fouhaiter

que les bourgeois priiTent le goût de

bâtir, & qu'ils fe difputafient la gloire

d'élever des édifices fomptueux, foi
t

pour leur commodité, Toit pour fervir

à
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à la décoration publique : c'efl ce qui

fait l'ornement des villes. On devroic

même trouver très-judicieufe la mé-

thode d'une ville où il y a un revenu

annuel uniquement deftiné à cons-

truire quelque nouveau bâtiment , ou

pour l'ornement ou pour l'utilité du

public, comme un hôtel-de- ville, un

palais pour le barreau, des places,

des portiques , des ponts , des portes,

des hôpitaux , des maifons de refuge

& de manufactures pour faire tra-

vailler les pauvres. Lorfque le public

ni les particuliers ne font pas en état

de faire des édifices fuperbes , du

moins faut-il que le bon goût fe trouve

dans ceux que l'on fait. On en trouve

dans tes ^rm.ies villes, tant en Italie

qu'ailleuis; ou s'il n y a pas de palais,

les maifons, les places & les rues y
font jolies & agréables. On peut ob-

server un bon ordre d'architeéture

ïcn: A a
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tlans un petit bâtiment comme dans

un grand. 11 eft au contraire des villes

où l'on bâtit , à la vérité , mais fans

goût , fans propreté ; où l'on voit des

portiques en colonnes de bois , des

Eglifes qui paroiflent des granges

,

de pauvres cabanes entre de belles

maifons , même dans le cœur de la

ville, avec d'autres difformités. Les

Princes devroient favoir que la né-

gligence en cette partie fait un déf-

honneur pour une nation & pour

eux-mêmes ; & s'ils aiment la gloire,

ils doivent porter une partie de l'at-

tention qu'ils donnent au gouverne-

ment à orner de plus en plus leurs

villes, & à les rendre plus magni-

fiques. Rome, cette ville fi grande,

fi belle , & qui tous les jours acquiert

de nouvelles beautés, a d'excellents

règlements en faveur de ceux qui

veulent conftruire de nouveaux édi-
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fes, ce qui contribue grandement à
la décoration publique. On defireroit
feulement que la folidité de la vieille
architecture y Tut préférée aux orne-
ments trop multipliés de la moderne.
Au refte toutes les autres villes bien
policées devroient avoir le même foin
& la même émulation.

Dans cette vue, chacune devroit
choifir fes Ediles, c'ert-à-dire, des
ïnfpedeurs des édifices publics & par-
ticuliers

, comme faifoit l'ancienne
Rome, ufage qui fe conferve encore
par-tout où il y a un gouvernement
fage, une bonne adminiftration; mais
ilfaudroit penfer auffi que , comme
il eft glorieux pour une ville d'avoir

quantité de beaux édifices , il feroit

de même honteux de ne pas obferver
ou de tolérer , malgré les obfervations

qu'en feroic , des difformités publi-

as ne jamais fe mettre en

Aa 2
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peine d'y remédier fi on le peut. Or-

dinairement les Princes ont grand

foin de peupler & d'embellir leur

capitale, & oublient les autres villes ;

quoiqu'ils ne duiTent pas négliger ce

qui peut y être utile ou fervir à leur

décoration , non plus que ce qui peut

contribuer à y entretenir ou y au-

gmenter la population. J'ai vu quel-

ques villes de terre ferme qui appar-

tiennent à la République de Venife ,

& les trouvant Aurifiantes & bien peu-

plées ,
j'en ai cherché la raifom C'eft

fûrement le bon gouvernement & la

fertilité du terrein qui les tiennent en

fi bon état ; mais il y a encore une

autre raifon. La nobleffe de ces villes

ne va pas ordinairement s'établir à

Venife , non qu'elle ne pût trouver à

y dépenfer beaucoup , mais elle ne

pourroit y prétendre à aucune charge,

pi y efpérer aucun avantage : c'efl
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pourquoi les nobles fe tiennent dans

le féjour qu'ont habité leurs pères, Sz

y employant le revenu de leur bien ,

ils y entretiennent la population & la

décoration. Il n'en eft pas ainfi dans

les Etats qui font fournis à des Princes.

Grand nombre de nobles quittent les

villes de provinces pour habiter dans

la capitale, dans l'efpérance de s'a-

vancer à la Cour , ou d'obtenir des

charges qui leur rendent un gros re-

venu. C'ell encore là que va fe perdre

tout ce qu'il y a de meilleur dans un

Etat; de manière que pour agrandir

& rendre floriflante une feule ville ,

toutes les autres s'épuifent <Sc tombent:

dans la langueur. Nous en avons plus

d'un exemple en Italie. Un Anglois

me difoit un jour que , dans le iiecle

où nous fommes, il s'eft joint une

nouvelle ville à celle de Londres

,

tant le concours de ceux qui font venus

Aa 3
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des provinces s'y établir y a fait bâtir

de maifons. Les provinces n'ont pu

que fe relTentir & fe plaindre beau-

coup d'une tranfmigration fi confidé-

rable. Je fais que l'on pourroit faire

dans un beau difcours un grand éta-

lage a éloquence pour foutenir le

parti des capitales; mais je crois au (Ti-

que Ton pourroit démontrer , par des

railbns invincibles , le tort fait au pu-

blic , en donnant tant à la tête , que

les autres membres en demeurent

foibles & épuifés.

Il n'efl oerfonne qui ne defire de

voir une bonne police établie, & qui

ne fâche quelles en font les fondions

dans les villes; que les rues foient

bien pavées, ainfi que les portiques ;

que les boues& toutes les immondices

en foient exactement enlevées. Dites-

moi ,
je vous prie ,

quelle idée on

peut fe former d'un peuple dont les
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rues font pleines de poufîiere & d'orr-

dures en été, & de boue en hiver ;

où l'on n'a pas foin d'ôter la neige &
la glace ; qui a des portiques , mais

incommodes , pour raifon des mor-

ceaux de pierres qui fe détachent, des

pavés qui fe lèvent, & d'une diffi-

culté horrible pour les trous , les fil-

ions qui s'y font formés , & les mon-

ticules produites par tes tas de boue

qui s'y font amaifés ? 11 y a là bien

de ^indolence. Auroit-on tort de dire

que de tels habitants feroient bien peu

policés , & n'auroient pas des fenti-

ments bien relevés ? Si le peuple

,

accoutumé qu'il eft à ces négligen-

ces , ne fe met pas en peine d'y rien

réformer, le Prince & fes Minières

doivent y penfer pour l'honneur de la

ville. Faut-il tant de peine pour tenir

une bonne police ? Manheim, ville

d'Allemagne, étoic extrêmement faLe*

Aa 4
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un Lombard entendu propofa de Ce

charger de la nettoyer & de la tenir

propre : le traité fut paffé pour dix

ans, à la charge d'un paiement consi-

dérable pour fa peine. Il fatisfit plei-

nement & ponctuellement à fon obli-

gation : le terme de dix ans étant

expiré, il s'en préfenta d'autres qui

offrirent de le faire pour beaucoup

moins ; «5c avec le temps on en efl

venu au point que le public, au lieu

de payer celui qui s'en charge , en

tire annuellement une fomme. Que

l'on aille à Amflerdam
,
qui efl une

ville fi peuplée , & on verra ce qui

s'y pratique. Mais il y a auffi d'autres

villes qu'on ne peut voir qu'avec dé-

goût. Tous les pays ne peuvent pas

être également bien policés pour les

immondices & les fumiers
, parce

qu'il efl trop important pour le be-

foin des campagnes de conferver tout
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ce qui peut fervir à engraiffer les

terres. Il en eft d'autres où, par une

grande malpropreté , on trouve des

amas d'urine dans les efcaliers des

maifons publiques : elle eft excufable

cependant , fi c'eft dans la vue de s'en

fervir pour les teintures & les manu-

factures de draps ; mais s'il en eft

autrement , c'eft une vilenie affreufe.

Au refte on pourroit, & la raifon le

dicte , en tirer la même utilité avec

plus de décence. C'eft à chacun à

contribuer le mieux qu'il eft pofîible

à la police publique ; il y va de l'hon-

neur du pays , 6c la fanté même y eft

intéreflee.

Je ne puis me paffer de dire deux

mots à ce fujet
, quoique cela ne foie

pas abfolument néceflaire
,
parce que

je" fuis perfuadé qu'il n'y a aucune

ville où il n'y ait un Magiftrat exprès

pour un objet fi intéreftant au bonheur

Aa 5
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public. Les pays & les villes fituées

fur le bord de la mer, fur-tout à pro-

portion du commerce qui s'y fait , &
s'il y a des ports, ont grand befoin de

prendre des précautions pour fe ga-

rantir de la pefte qui règne toujours,

dans le Levant , & qui peut fi facile-

ment paffer par mer en Italie. Comme
on n'a point encore trouvé jufqu'ici

de remède fpécifique pour cette ma-

ladie, foit qu'elle attaque les hom-

mes, ou les bœufs & les chevaux, on ne-

doit négliger aucun foin pour fe pré-

cautionner contre un fi grand mal, &
empêcher qu'il ne pénètre dans notre

climat. On ne peut que louer un.

Prince de donner à cet égard les or-

dres les plus rigoureux , 6c toute in-

dulgence ou négligence de fa part

en cette matière ne pourroit être que-

blâmable. J'ai déjà obfervé qu'il im-

porte, beaucoup pour la confervatioix



fur le bonheur fiihlic. 565

de la fan té dans un pays , d'avoir des

Médecins favants dans la théorie ÔC

dans la pratique. Ils ont d'excellents 1

livres où ils peuvent puifer des pré-

fervatifs pour les maux, & des ref-

iburces pour la fanté : mais très-petï

les lifent ; & quand ils les liroient*

nous fommes expoles à tant d'enne-

mis fecrets, qui, fans qu'on s'en ap-

perçoive , peuvent troubler l'harmo-

nie de la machine du corps humain ,

que nous ne favons comment nous ère

défendre, & que les Médecins ne le

peuvent pas. Un des moyens des plus

fûrs pour entretenir la fanté, c'eil l'air

pur que l'on refpire, parce qu'il entre

dans le fang , dans les opérations
,

les mouvements de notre corps : tel

eft l'air des collines & des monta-

gnes, celui des plaines mêmes, quand

elles font loin des marais. 11 y a de

tons vents, & il y eu a de mauvaise

Aa 6
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un vent de Midi ou vent d'Afrique

fufTit pour bouleverfer toutes nos hu-

meurs ; & quand on y eft expofé, on

n'en éprouve que trop les effets. Un
temps de brouillards ou nébuleux fe

fait fentir confidérablement aux in-

firmes & aux tempéraments délicats ;

6 par-deiïus tout , il femble que les

phafes <3c les mouvements de la lune

y influent beaucoup. Or , quelles pré-

cautions peuvent prendre ceux qui

habitent dans le voifinage des marais

ou des rivières , dans un air épais &
dans des lieux expofés k être couverts

d'eau par des inondations ? Nous con-

noiflons les effets de l'air dans la cam-

pagne de Rome & dans les lieux ma-

ritimes : on voudrait que ces pays

fufient peuplés; & pour y.paffer feu-

lement en certaine faifon , on y meurt.

Cependant , fi les Médecins ne

peuvent garantir de différentes mala-
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dies , & particulièrement des maladies

épidémiques , auxquelles nous fom~

mes fujets , fans même que nous faf-

fions aucun excès , au moins les Ma-

giftrats de fanté doivent avoir foin

qu'il ne le débite ni chair, ni poifïbn,

ni fruits qui foient de mauvaife qua-

lité ; ils doivent fur-tout veiller avec

la plus grande attention à ce qu'il n'y

ait pas d'ivraie dans la farine & dans

le pain qui eft deftiné à l'ufage du

peuple , parce qu'il dérange l'efto-

mac , & porte des vapeurs au cerveau

de ceux qui en mangent : ce feroir.

vendre du poifon. 11 en faut dire

autant des farines de froment gâté,

de fèves & de froment pourri. 11 n'y

a que trop de Boulangers & de Meu-

niers fans confcience, qui , au mépris

des bons règlements établis dans

chaque ville, veulent débiter de fi-*

vraie & des épluchures de bled pou?
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du bon grain , fans s'embarrafler des

maladies qu'ils peuvent caufer. Ii

fhudroit propofer une récompenfe à

quiconque révéleroic les coupables de

ces attentats, afin de les punir comme
ils le méritent. C elt un grand mal-

heur pour un pays , quand tout le

peuple y cil ii itupide que perfonne

n'y fait penfer. C'eft aux Princes à

prendre tous les moyens pofîibles de

deffécher les terres marécageules, de

faire écouler les eaux mortes & crou-

piffantes , en faifant faire des trous 6c

des folfes à propos <5c bien diRribués,

autant que la iîtuation le^ermet. S'ils

négligeoient d'y penfer ou d'y pour-

voir , ils oublieroient qu'ils font les :

Pères de leurs Sujets , & perdroienc

de vue le dommage qu'ils en peuvent

foutfrir eux-mêmes par les maladies

6 la mort des pauvres habitants aban-

donnés f & par la ftérilicé des cam-
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pagnes qui demeureroient incultes.

Il efl des pays où l'on manque de

bonne eau , où Ton efl obligé de

boire des eaux crues , bourbeufes ,.

puantes & malfaifantes. Ce feroit un

objet digne d'un Prince, & qui lui

feroit glorieux , d'entreprendre d'y

conduire de bonnes eaux , s'il étoit

poflîble , ou de donner des ordres

pour y faire des citernes publiques &
particulières, ou du moins de donner

le fecret de purifier les miuvaifes eaux

le mieux qu'on pourroit. On ne peut

exprimer combien l'élément de l'eau

contribue à la famé, & à combien

d'infirmités on s'expoferoit en n'en

buvant que de mauvaife. Il y a en-

Angleterre des peines ordonnées con-

tre ceux qui font rouir le lin & le

chanvre dans les rivières, les lacs &
les canaux publics. On eft dans l'idée

que l'eau en efl empoifonnée, & geutf
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faire conféquemment beaucoup de

mal aux beiliaux qui en boivent, ainfï

qu'aux poiffons. Le chanvre & le lin

deviennent plus blancs dans l'eau

Courante ; mais dès que la qualité

qu'elle en contracte en fait un poifon

pour les befliaux, on ne doit pas le

iouffrir. Je laiife à d'autres à examiner

ce qui en efl.
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CHAPITRE TRENTIEME,

Conclujlon de ce Traite.

A Yant parlé jufqu'ici du bon-

-^ -^ heur public, je crois à propos

de rappeller en finiflant ce dont j'ai

averti en commençant
,
que c'eft un

bien qu'on ne peut trop defirer fur la

terre, mais qui ne peut jamais y être

pur <5c invariable, parce qu'il eft tou-

jours mêlé de beaucoup de maux, &
expofé à tant de changements <5c de

révolutions, que la malle des maux

l'emportant à la fin fur celle des

biens , le malheur fuccede au bon-

heur , & la félicité commune eft fou-

vent fuivie des plus grandes difgraces.

Il n'en eft pas ici comme de cette

région heureufe dans laquelle, fî nous

y parvenons par la miféricorde de
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Dieu , nous jouirons d'une tranquil-

lité & d'un contentement complet &.

immuable. Dieu , dont les décrets

font toujours remplis de fagefle , a

ordonné qu'il y eût fur la terre tant

de peines & de maux de toute efpece

qui troublent le corps & l'ame, afin

que nous ne nous perdions pas dans

l'amour de ce bas monde, mais que

nous en cherchions un bien meilleur

dans une autre vie. Qu'avons-nous

donc à faire lorique Dieu , qui eii le

maître de. tout » qui conduit & gou-

verne tout , veut ou permet les mala-

dies épidémiques & toutes les autres ,

les chertés , les tremblements de terre p

les inondations , & tous les maux

qu'on appelle naturels, comme autant

de fléaux dont il fe fert pour châtier

les peuples, finon de baifler humble-

ment la tête , de refpecler fes def-

feins, & d'être perfuadés que cette
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conduite qu'il rient à notre égard ,

dure en apparence , n'a d'autre objet

que notre bien
, je veux dire , de nous

retirer de l'abyme de nos iniquités,

& de nous faire mériter par la pa-

tience l'immortalité bienheureufe. On
doit pratiquer la même humilité, la

même réfignation , lorfque
,

par la

permiffion de Dieu, il s'allume fur la

terre des guerres cruelles , maux fuf-

cités par la malice des hommes. Si

un Prince ne les fait que fondé fur la

raifon légitime de défendre fes droits

6c fes Etats, les plaintes que forme-

roient fes Sujets ieroient injuftes ;

mais s'il les entreprend fans raifon ,

en colorant fon injuftice de différents

prétextes , n'ayant d'autre motif que

d'augmenter fa puifTance , d'étendre

fa domination , ou l'envie de l'agran-

diffement d'un autre
, quoiqu'il n'y-

ait rien que de jufle, & qu'il n'aie
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aucun égard à la Religion , à la pa-

renté ni à la foi publique
,
pour fatis-

faire fon ambition démefurée
, je

trouverois très- excufables les Hifto-

riens qui fe feroient de leurs plumes

autant de traits pour en déchirer la

mémoire ; & il arrive ordinairement

tout le contraire. Ce l'ont de. tels Prin-

ces que l'on encenfe ; on ne met vo- v

lontiers au nombre des héros que

ceux qui ont plus caufé de malheurs

au genre humain. Si on veut s'inf-

truire des miferes que la guerre en-

traîne après elle , qu'on le demande

à ceux qui en ont fait l'épreuve ; c'efl

par eux , & non par les gazettes

,

qu'on en aura connoiffance : mais

quelle que foit la pofition du pays où

Ton habite, plus ou moins expofé à

de mauvaifes influences de l'air, &
aux périls de la guerre , il fera tou-

jours vrai que tout Prince & tout
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Miniftre doit, autant qu'il le peut,

faire
, procurer & conferver le bien

public, & rétablir dans l'Etat une

bonne harmonie , fi par des accidents

inféparables de l'humanité elle le

trouve avoir été troublée. C'eft le but

que doivent fe propofer ceux qui gou-

vernent , & où ils doivent mettre leur

point d'honneur. Ce n'efl pas aflez

de faire régner la juflice & l'abon-

dance pour rendre un peuple heu-

reux ; il y a bien d'autres biens qui

lui manquent ou qui peuvent lui

manquer, & qu'il s'agit de lui pro-

curer , & afTez de maux qu'il peut

éprouver pour fervir de contrepoids

à fon bonheur. Heureux les Princes

qui, convaincus que Dieu leur a mis

en main le commandement pour le

bien de leurs Sujets, y apportent de

leur mieux toute leur intelligence &
tous leurs foins ; ils fe couronnent de



574 Traitéfur le bonh. puh.

ploire . & font dignes de toute forte

de bénédictions. Les Saints, je le ré-

pète, ont cru donner à Dieu un nom
bien doux en l'appellant YAmi des

hommes ; de même on ne peut faire

un plus bel éloge d'un Prince qu'en

le nommant pour fes bienfaits YAmi
•de fes Sujets.

F 1 N.
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